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Rapport sur une inspection expérimentale nationale

I. Généralités

1. A partir des indications figurant dans le document de travail sur les
inspections expérimentales (CD/bJ/WP.213 du 19 septembre 1988), une inspection
expérimentale nationale sur la non-fabrication d'armes chimiques a eu lieu
en République fédérale d'Allemagne le 9 février 1989 dans une installation
polyvalente produisant une substance inscrite au tableau [21 de l'article VI.

2. Les objectifs de l'inspection étaient ceux énoncés dans le document
de travail, à savoir qu'il s'agissait d'évaluer le texte évolutif (dans sa
version du 12 septembre 1988, CD/874), tant du point de vue de sa conception
générale que de ses dispositions particulières, au moyen d'une inspection
expérimentale nationale dans le but de savoir si 1'Inspectorat international
disposait de critères appropriés et utilisables pour vérifier la
non-fabrication et si ces critères lui permettaient d'établir avec une
certitude suffisante que les usines chimiques civiles d'un Etat partie
ne servaient qu'à des fins non interdites par la Convention.

L'inspection avait pour objectif de faire apparaître dans quelle mesure
un contrôle efficace des quantités de substances produites et de leur
utilisation à des fins civiles ainsi qu'une inspection sur place des
installations de production et de traitement pouvaient s'insérer dans un
système de contrôle viable qui tienne en même temps compte des intérêts
économiques légitimes de l'industrie en matière de protection de la
confidentialité des informations.

3. A titre préliminaire, un groupe d'experts gouvernementaux constitué
aux fins de l'inspection expérimentale et jouant le rôle d'une autorité
internationale de contrôle fictive a communiqué à l'installation industrielle
à inspecter une liste de questions établie à partir de l'annexe de
l'article VI 121 et de l'accord type relatif aux installations fabriquant,
traitant ou utilisant des produits chimiques inscrits au tableau [21 qui
figure à l'appendice II du document CD/874.

4. L'inspection a porté sur une installation polyvalente qui fabrique, entre
autres, un produit intermédiaire organique simple inscrit au tableau [21.

L'installation à inspecter et le champ d'application de l'inspection
étaient définis comme suit : "une unité de fabrication spécifique en service
(définie par les limites des batteries de fabrication) ainsi que les
installations connexes pour le stockage des matières de base, la manipulation
du produit, le traitement des déchets et le stockage du produit finin.
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5. Entre autres substances chimiques, l'installation fabrique le produit
intermédiaire orqanique simple inscrit au tableau [21 dont la fabrication et
l'utilisation à des fins civiles seront soumises à un contrôle international,
notamment à des inspections sur place à intervalles réguliers, après l'entrée
en viqueur de la Convention.

L'inspection s'est limitée à la vérification de la déclaration et
des renseignements que l'entreprise a fournis sur la fabrication de cette
substance, ainsi qu'à la vérification de la non-production de substances
figurant au tableau [l].

6. Il convient de noter que l'inspection expérimentale a posé un problème
particulièrement difficile aux inspecteurs pour les raisons suivantes :

premièrement, l'installation de production est intégrée dans une grande
usine chimique.

~euxièmement, le produit inspecté est un intermédiaire commercial courant
qui ne se distingue pas des autres produits fabriqués dans l'installation par
des caractéristiques techniques identifiables. Selon les exiqences de la
concurrence internationale et la demande du marché, ce produit est fabriqué
en petites séries séparées par une usine qui fabrique aussi une trentaine
d'autres produits. Cette inspection a permis d'acquérir une expérience utile
quant aux problèmes de vérification spécifiques qui se posent en pareil cas et
quant aux moyens de les résoudre.

II. Renseignements sur l'installation et sur l'utilisation et la fabrication
de la substance, fournis par l'entreprise en réponse au questionnaire de
'1'Inspectorat" et constituant une déclaration sur la fabrication de
substances du tableau [2], conformément au document CD/874, appendice 1,
page 84 et suivantes

1. L'installation inspectée fait partie d'une usine typique, qui fabrique
de nombreux produits intermédiaires par diverses méthodes dans des
installations polyvalentes; celles-ci comprennent d'ordinaire un réacteur
pour la transformation chimique et une installation de traitement. C'est
dans une installation de ce type qu'est fabriqué le produit intermédiaire
du tableau [2] en question. On a fourni à 1'Inspectorat un ensemble de
règles fondamentales tirées de la littérature spécialisée (1'"~ncyclopédie
de 1'industrie chimique" d'Ullmann).

2. La substance en question sert exclusivement à des fins civiles et peut
être utilisée :

- Comme précurseur de nombreux produits pharmaceutiques, et notamment
comme agent de peptisation pour les médicaments, comme solubilisant
et comme matière d'isolation et de purification pour un certain
nombre d'antibiotiques.

- Comme intermédiaire dans l'industrie chimique, par exemple pour la
production d'anticorrosifs, d'échangeurs d'ions, de piqments et de
produits photochimiques.
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- Comme catalyseur pour la fabrication de résines phénoliques, de
polyuréthanes et de résines époxydes, et comme composant de base
de résines synthétiques.

3. La production en discontinu de la substance s'effectue en faisant réagir
deux composants liquides dans une cuve; elle nécessite peu de matériel
spécialisé.

L'une des matières de base est fournie par l'usine et acheminée par une
canalisation. La deuxième matière de base est livrée dans des waqons-citernes
par un autre fabricant et est pompée dans la cuve de réaction à partir des
réservoirs de stockage.

près la synthèse, la substance brute est entreposée puis purifiée par
un processus de rectification en plusieurs étapes sous pression réduite.
Plusieurs colonnes de distillation discontinue et une colonne de distillation
continue sont utilisées à cette fin. Le choix de la colonne dépend des
besoins de l'installation dans chaque cas précis.

Le produit de la distillation consiste en plusieurs fractions.
Les produits de tête et le résidu de la distillation sont brûlés dans
l'installation de combustion de l'usine.

Le coeur et les produits de queue sont renvoyés dans la colonne de
distillation; seules les fractions principales répondent aux exigences de
pureté pour la substance en question. Les fractions sont transférées des
colonnes de distillation dans des réceptacles spéciaux. Les fractions
principales, c'est-à-dire le produit raffiné, sont ensuite versées dans des
fûts. Ceux-ci sont transportés dans le maqasin et dans la section d'emballage
de l'usine, qui est chargée de l'expédition du produit.

L'effluent atmosphérique des sous-produits gazeux est lavé. Les eaux
de lavage ainsi que les eaux de rinçage des cuves sont épurées dans
l'installation de traitement des eaux usées de l'usine.

La synthétisation et le traitement de la substance sont effectués
manuellement. Ce procédé n'exige pas d'instruments de mesure ou de commande
particuliers.

Les règles de sécurité doivent être respectées lors de la manipulation
des matières de base.

La synthèse n'exige pas de mesures de sécurité techniques spécifiques
différentes des rèqles générales de sécurité applicables à la manipulation
des substances chimiques.

En raison du danger que présentent les projections d'acides, un masque et
des gants de caoutchouc doivent être portés lors du prélèvement d'échantillons.

Le personnel chargé de la fabrication de la substance en question n'a pas
à subir d'examens médicaux particuliers en relation avec ses activités.
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4. La quantité de substance fabriquée en une année civile est relativement
peu élevée si l'on considère l'importance de l'installation; elle est de
l'ordre d'une centaine de tonnes métriques. L'installation ne fabrique donc
la substance en question que quelques semaines par an, réparties sur un
certain nombre de courtes périodes de production; pendant le reste de l'année,
elle fabrique d'autres ~roduits.

~héoriquement, l'installation pourrait fabriquer dix fois plus de la
substance en question qu'elle n'en produit en fait.

La substance n'est pas transformée dans l'usine mais vendue sur le marché
national ou à l'étranger.

La planification de la fabrication dépend de la demande du marché.
En règle générale, elle est mise en route deux mois à l'avance. Toutefois, en
cas de nécessité, l'installation peut lancer la fabrication d'un produit
en une semaine.

III. Mise en oeuvre de l'inspection expérimentale

1. Visite initiale

Le 24 janvier 1989, les inspecteurs ont fait une visite initiale à
l'entreprise, comme il est prévu dans le document CD/874, afin de préparer la
première inspection sur place. Ils avaient eu connaissance de la déclaration
soumise par l'entreprise conformément au document CD/874 (appendice 1, p. 84
et suiv.). N'y figuraient que des renseignements d'ordre général sur les
quantités de substance fabriquées au cours de l 'année civile 1988.

1.1 Les inspecteurs ont noté les indications données par la direction
quant à la substance fabriquée et à l'installation, en réponse au
questionnaire de 1'"Inspectorat".

La direction et les inspecteurs sont convenus que ces derniers
conserveraient une partie des renseignements fournis par la
direction au titre du paragraphe 2 de l'accord type relatif aux
installations fabriquant, traitant ou utilisant des produits
chimiques figurant au tableau [2] (CD/874, appendice II, p. 132).
L'autre partie (soit les renseiqnements à fournir au titre des
alinéas d, f, q, et h du paragraphe 2) serait qardée sous clé par
les inspecteurs sur les lieux de l'entreprise.

1.2 Bien que les inspecteurs aient reçu communication des déclarations
où figuraient des renseignements et des données sur la substance et
sur l'installation, il leur restait à préciser avec la direction
plusieurs points, notamment les détails techniques et
organisationnels du champ d'application et de la mise en oeuvre de
l'inspection expérimentale. Ce qui a été convenu par la suite est
important à cet égard.

La visite des installations de fabrication et de stockaqe à
inspecter et de leur pourtour devrait être fondée sur la
définition délimitant l'installation (voir ci-après 1.4).
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Ensuite, le champ d'application de l'inspection expérimentale
ultérieure de l'installation a été établi; les inspecteurs ont
fait le tour de l'installation au cours de la visite initiale.

Pour ce qui concerne le traitement des données confidentielles
au cours de l'inspection expérimentale, les inspecteurs et la
direction sont convenus de se fonder sur deux catégories de
données et de partir du principe que :

1. certaines données confidentielles devaient être conservées
sous clé dans l'entreprise (voir CD/874, p. 133, par. 2.1)
et ne devaient pas figurer dans le rapport des inspecteurs;

2. d'autres données devaient être considérées comme étant
strictement confidentielles, même dans l'exercice des
fonctions d'un inspectorat, du fait qu'elles ne
contribuaient pas à la vérification au sens de la convention
(CD/874, p. 31, art. VI, par. 9 c ) ) . Figuraient notamment
dans cette catéqorie les données détaillant concrètement les
conditions de réaction qui sous-tendaient la fabrication de
la substance (température, mession, additifs, durée de la
réaction, etc.) et déterminaient la quantité de substance
distillée. L'inspection expérimentale devrait être
effectuée sans que soient examinées les parties du reqistre
de l'installation où étaient indiquées des données sensibles
de ce qenre.

Afin de vérifier les déclarations concernant la substance
produite, l'inspection expérimentale devait en outre porter sur
la question des matières de base que l'entreprise achetait et ne
fabriquait pas elle-même.

Tous les documents et données concernant les quantités devaient
être traités comme des renseignements confidentiels et conservés
sous clé dans l'entreprise.

Toutes les possibilités d'échantillonnage et de vérification
des quantités à effectuer au cours de l'inspection expérimentale
ont été examinées au cours de la visite des installations de
fabrication et de stockaqe.

Il a été convenu de déterminer les points d'échantillonnage et
les objets de la vérification quantitative.

On a examiné les méthodes à adopter pour analyser les
échantillons et les délais dans lesquels les analyses pouvaient
être faites; outre le laboratoire de l'installation, il
conviendrait de faire appel à d'autres laboratoires d'analyse
de l'entreprise.

Il a été convenu que, dans le cadre de l'inspection
expérimentale, l'analyse des échantillons aurait un double
objectif :
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Il fallait vérifier (par réaction positive ou négative) que
les échantillons correspondaient bien l'un à la substance et
l'autre aux matières de base;

Il fallait analyser un mélanqe de ces deux échantillons
séparés afin de déterminer s'il contenait ou non des produits
inscrits au tableau [Il, et notamment s'il renfermait du
phosphore, de l'arsenic, du soufre, du chlore et des composés
aromatiques. Il était possible de procéder ainsi du fait que
les différents échantillons ne contenaient, selon la direction,
aucun de ces éléments. Par ailleurs, la possibilité d'une
réaction entre les différents échantillons a été écartée.

Le nombre des échantillons de réserve et leur stockage ont été
convenus après examen.

1.3 Une formule type d'installation a été établie aux fins de
l'inspection expérimentale sur la base du texte évolutif contenu
dans le document CD/874, appendice II, pages 132 à 136.

La teneur de la formule type d'installation a été déterminée suivant
le principe du "besoin d'en connaître" (CD/874, p. 31, art. VI,
par. 9c)) et compte tenu de la définition convenue de
l'installation (voir ci-après 1.4).

Les parties de la formule type à remettre aux inspecteurs
renfermaient principalement les renseignements fournis au titre
du paraqraphe 1 du présent rapport en ce qui concerne la substance
et l'installation utilisée pour la fabriquer. Certains de ces
renseignements n'étaient pas secrets et les autres étaient soumis au
réqime de con£identialité que devaient appliquer les inspecteurs.
Les parties de la formule type à conserver sous clé contenaient des
renseignements plus détaillés sur les lieux de fabrication et de
stockage de la substance (plans, croquis, diagrammes).

1.4 L'inspection expérimentale devant être effectuée en un seul jour, il
convenait de la préparer soigneusement. Il a donc été établi que
l'on procéderait comme suit :

Communication des rèqles et des dispositifs de sécurité appliqués
dans l'usine et accord sur le traitement de l'information
confidentielle;

Fourniture par la direction de renseignements sur l'état
opératoire de l'installation le jour de l'inspection;

- Détermination, sur la base de la formule type, des zones à
inspecter dans l'installation visée;

- Détermination du nombre d'échantillons à prélever et des points
dléchantillonnage ;
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- Inspection de l'installation suivant le plan établi, y compris
le prélèvement des échantillons et la vérification des quantités
afin de déterminer le volume de production effectif;

- Analyse des échantillons dans les laboratoires prévus, sous la
surveillance d'un inspecteur;

- Communication des déclarations concernant la fabrication,
l'utilisation et le stockage de la substance durant les années
civiles précédente et en cours jusqu'à la date de llinspection;

- Evaluation des relevés de production et de stockage sur lesquels
reposent les déclarations présentées par la direction en ce qui
concerne les quantités de substance et de matières de base;

Comparaison des quantités mesurées et des quantités déclarées
afin d'en vérifier la conformité, compte tenu de la marge
d'erreur technique admissible;

Recensement des documents (nombre et type) qui ont été examinés
puis mis sous clé dans l'usine par les inspecteurs;

Evaluation des résultats des analyses afin de déterminer s'ils
correspondent bien aux renseignements fournis par la direction
et s'il y a présence de substances inscrites au tableau [Il;

- Consignation des résultats de l'inspection sur un formulaire de
rapport succinct mis au point pour l'inspection expérimentale,
et examen final.

2. Inspection expérimentale

2.1 Exécution

2.1.1 L'inspection expérimentale a été effectuée le 9 février 1989
conformément au plan d'opérations convenu.

Il a fallu cinq inspecteurs, qui, outre leurs tâches de
contrôle, ont eu à suivre les analyses envisagées dans
trois laboratoires.

2.1.2 La direction a informé les inspecteurs des conditions
suivantes, observées le jour de l'inspection :

- état opératoire de l'installation en ce qui concerne la
fabrication et la purification de la substance,

stockage des matières de base,

- stockage de la substance brute,

stockage de la substance pure.
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2.1.3 près avoir déterminé le nombre d'échantillons et les @oints
d'échantillonnage en prélevant des échantillons aléatoires
(échantillons négatifs/positifs), les inspecteurs ont choisi
une des cuves de stockage aux fins de la vérification
quantitative. Un échantillon équivalent a été préparé par
mélange de l'ensemble des échantillons distincts et soumis
au dépistage des substances du tableau [l]. Le prélèvement
d'échantillons et la vérification des quantités ont été
effectués au cours de la visite d'inspection de l'installation.

Pour rechercher les substances du tableau [2], les échantillons
ont été analysés dans les laboratoires par chromatographie
gazeuse et, en cas de besoin, par spectrométrie de masse, sous
la surveillance constante des inspecteurS.

Les substances du tableau [l] ont été recherchées dans
l'échantillon mélangé comme suit :

- pour le phosphore, par spectrodtrie d'émission atomique,
y compris l'excitation de plasma,

pour l'arsenic, par spectrométrie d'absorption atomique
sans flamme,

- pour le chlore et le soufre, par analyse élémentaire et
analyse des traces, au moyen d'un appareil de combustion
oxhydrique de Wickbold,

- pour les composés aromatiques, par spectrométrie de
résonance magnétique nucléaire.

Les résultats ont été relevés conjointement et mis sous clé
à l'installation.

2.1.4 Le succès d'une inspection sur place dépend en grande mesure
d'une documentation exacte et complète sur les quantités de
substances énumérées dans les déclarations. Pour la
direction, il s'agit de renseignements confidentiels
divulgués aux inspecteurs au cours de 1'inspection, sous
réserve du respect de la confidentialité. Ce principe a été
également appliqué dans le cas de 1'inspection expérimentale.

Les déclarations présentaient les quantités de la substance
produite et des matières de base utilisées pour les années
civiles précédente et en cours, jusqu'au jour de l'inspection.

Les quantités déclarées ont été vérifiées d'après les
nombreux documents et pièces comptables dont les inspecteurs
ont pu prendre connaissance, notamment :

les sorties d'imprimante et les reçus concernant l'origine
et l'utilisation des matières de base achetées (indication
du fournisseur),
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les listes informatisées des quantités de substance
vendues et des pays de destination (avec indication
des clients),

- les documents relatifs au stock,

les cartes relatives au poids,

- les chiffres relatifs aux quantités inscrits sur le
registre de 1'installation (paramètres du processus visé).

La vérification a aussi porté sur les quantités et les
rendements obtenus pour les différents lots.

Le stock déclaré de substances pures a été vérifié par
inspection sur place.

Tous les documents et reçus concernant les quantités ont été
mis sous clé à l'installation et restent à la disposition de
"1'Inspectorat".

2.2 Résultats

2.2.1 Les résultats de l'inspection expérimentale ont été consignés
succinctement dans les formes convenues.

2.2.2 Les indications données par la direction au cours du
prélèvement d'échantillons quant à la présence ou à l'absence
de substances aux différents points de production et de
stockage ont été confirmées par les résultats des analyses.

L'analyse de l'échantillon mixte, composé des différents
échantillons, n'a décelé aucune substance du tableau [Il.

2.2.3 L'inspection a confirmé les quantités déclarées de la
substance et des matières de base pour les années civiles
précédente et en cours jusqu'au jour de l'inspection, compte
tenu de la marge d'erreur technique.

Les inspecteurs ont jugé plausible la documentation sur
les quantités, à toutes les phases des opérations et pour
l'ensemble du processus de production.

2.2.4 Les inspecteurs n'ont relevé aucune mesure de sécurité
donnant à soupçonner la possibilité d'une production de
substances supertoxiques.

IV. Evaluation et conclusions concernant certaines questions

1. L'inspection expérimentale nationale a été conçue en vue de mettre à
l'épreuve l'applicabilité de critères de vérification de la non-production
énoncés dans le texte évolutif; en outre, elle a permis d'acquérir une
expérience et des connaissances applicables aux travaux sur le texte évolutif
et pouvant servir à rendre aussi réalistes et efficaces que possible les
dispositions relatives à la vérification.
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2. Au point de vue de son déroulement et de ses résultats, l'inspection
expérimentale menée conformément à ces critères, a été concluante.

laexpérience ainsi acquise montre qu'en règle générale les inspections
de routine sont un bon moyen de vérifier si la production d'une installation
chimique (voir 1.4) correspond à des fins non interdites par la Convention.

De toute évidence, le succès de l'inspection est dû en grande partie au
travail préparatoire approfondi et soiqneux effectué au cours de la visite
initiale.

Le moment venu, ce travail préparatoire a permis aux inspecteurs de mener
leur tâche en un seul jour et d'effectuer toutes les opérations nécessaires de
1'inspection.

exécution accélérée mais néanmoins intrusive de 1'inspection tient
pour beaucoup à la présence d'un nombre relativement élevé d'inspecteurs
(cinq personnes) qui, tout en s'acquittant de leurs propres fonctions de
contrôle, ont surveillé le déroulement des analyses prévues dans les
laboratoires.

En outre, il est manifeste que le succès d'une inspection sur place
dépend en qrande mesure d'une documentation exacte et complète sur les
quantités de substance déclarées. Il faut veiller aussi à la protection
des intérêts commerciaux léqitimes de l'entreprise (confidentialité du
savoir-faire industriel).

On a montré que pour rendre une vérification plausible, il suffit
de disposer d'un bilan pondéral accompagné des documents originaux de
l'entreprise et reposant sur les données relatives aux matières de base
principales ainsi que sur des facteurs de conversion étayés par des
publications scientifiques, car on peut exclure dans le cas présent toute
manipulation sensible des données, eu égard à l'interdépendance multiple
des comptes de qestion de toute qrande entreprise de l'industrie chimique.
Toutefois, ces enseignements ne s'appliquent pas aux petites entreprises ou
aux unités de production isolées.

3. L'inspection expérimentale a soulevé plusieurs questions :

1) Les problèmes posés pour l'inspection d'une installation polyvalente;

2) L'intérêt de la vérification par llInspectorat international par
rapport à l'intérêt commercial de l'entreprise inspectée
("confidentialité");

3) Le personnel nécessaire pour une inspection efficace.

3.1 Ltinspection d'une installation polyvalente pose certains problèmes
liés à la nécessité d'isolet d'une manière convaincante la section
à inspecter.

Les inspecteurs doivent savoir quelles sont les parties de
l'installation effectivement utilisées dans la production des
substances en question. La conséquence en est qu'il faut, dans une
certaine mesure, inclure aussi les éléments de l'usine connectés
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à la section à inspecter; c'est le cas par exemple de la tuyauterie
amont et aval entre celle-ci et les réservoirs de l'installation,
et les tuyaux d'alimentation jusqu'aux bifurcations pertinentes.
Dans les grandes entreprises composées de plusieurs installations
polyvalentes, les activités d'inspection doivent toutefois être
limitées pour des raisons pratiques. La partie inspectée de
l'installation en question ne représente dans la plupart des cas
qu'un seqment relativement petit de l'ensemble des moyens de
production.

Les possibilités multiples de variation technique inhérentes
aux installations polyvalentes apportent un autre facteur
d'incertitude. Une installation polyvalente peut être douée d'un
degré considérable de souplesse technique, c'est-à-dire qu'elle
peut envoyer la production à toute une qamme d'autres réservoirs
et canalisations, d'où la difficulté de suivre le cheminement du
produit dans l'installation.

Un autre problème de vérification tient au fait que dans les grandes
entreprises, composées de plusieurs installations polyvalentes
(l'entreprise elle-même pouvant faire partie d'un complexe encore
plus vaste), les substances visées par la convention peuvent être
produites aussi dans d'autres installations faisant partie du
complexe global.

Dans un tel cas, un contrôle détaillé des quantités, s'étendant
au-delà de l'unité de production, peut fournir de meilleurs indices
qu'une simple inspection technique d'installation.

3.2 Un problème crucial dans l'élaboration du texte de la convention
consiste à concilier les intérêts de 1'Inspectorat international
- en ce qui concerne le contrôle effectif des quantités et de
l'utilisation de certaines substances à des fins civiles, ainsi
que l'inspection sur place de l'installation en question - avec
les intérêts légalement protégés de l'entreprise (problème de
"confidentialité").

Du point de vue de la confidentialité, les intérêts de l'entreprise
inspectée s'étendent à la fois aux moyens et aux résultats des
mesures de vérification.

Il est compréhensible que des sociétés privées hésitent à fournir
des renseignements sur leurs clients, bien que cela puisse faciliter
le contrôle des quantités; l'identité des clients est considérée
comme un secret commercial.

De pair avec le savoir-faire technique, la con£identialité des
données est une question extrêmement névralgique pour les
entreprises commerciales et mérite d'être protégée.

Une possibilité concevable est la divulqation des données
d'expédition ventilées par pays de destination - ce qui a été
fait au cours de l'inspection expérimentale.



CD/912
CD/CW/ttP.235
page 12

3.3 Il a fallu cinq inspecteurs pour une exécution attentive, rapide et
convenable de l'inspection. L'intervalle de temps réduit entre la
visite initiale et l'inspection a été un facteur positif. Dans ces
circonstances, il a été possible de mener à bien l'inspection en un
seul jour.

Dans le cas où une telle succession rapide entre la visite initiale
et l'inspection serait impossible, une équipe internationale
d'inspecteurs arrivant à l'installation avec un court préavis et
sans connaissance préalable de celle-ci nécessiterait beaucoup plus
de temps pour mener à bien sa tâche d'inspection. En outre, une
telle situation pourrait aussi influer sur les effectifs du
secrétariat technique.
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INSPECTION EXPERIMENTALE NATIONALE

INTRODUCTION

Lors de la session d'été de 1988, le Comité spécial des armes chimiques a
proposé que soient conduites par les p y s intéressés des inspections
ex.périmentales nationales, en vue notamnent de déterminer si les dispositions
en matière de vérification, contenues dans le texte évolutif, permettaient de
façon réaliste de s'assurer que les installations déclarées de l'industrie
chimique n'étaient pas utilisées à des fins interdites.

Ce document rend corrpte de l'inspection expérimentale nationale organisée
en mars 1989, dont les résultats sont présentés pour l'essentiel selon le
schéma du document suédois CD/C!/WP/213.

Cet exercice a notament fait ressortir l'importance de la visite
initiale, l'utilité de la vérification des documents de l'établissement
établis sur une longue période, les difficultés liées aux analyses des
échantillons et la nécessité d'accorder une attention constante au respect de
la confidentialité. Il a en outre permis aux représentants de plusieurs
ministères et organismes publics, ainsi qu'aux industriels de la chimie réunis
au sein de l'Union des industries chimiques de se familiariser avec la
réalité, les contraintes et les implications de la future Convention.

1. APPROCHE GENERALE

1. Obj'ectifs

Une inspection nationale expérimentale a été organisée sur un site
chimique polyvalent en vue de mettre à l'épreuve une procédure d'inspection de
routine visant à vérifier qu'une déclaration préalable d'un produit chimique,
supposé être inscrit sur la l iste (Z), était bien conforme avec la réalité
d'un atelier de production de ce produit et qu'il n'y avait donc pas de
possibilité de détournement de production.

Deux aspects techniques ont fait l'objet d'une attention particulière :
la vérification du bilan matières à partir des indications fournies par
1'établissement, et 1'intérêt de ~rélèvements d'échantillons tant de ~roduits
que d'effluents pour s'assurer de la conformité de la fabrication avec les
schémas fournis et de l'absence de produits non autorisés.

GE.89-60637/7696n
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Compte tenu de l'importance accordée par la France au respect de la
confidentialité dans les différents régimes de vérification, il convenait
également de déterminer le niveau maximal d'information à fournir par
l'industriel pour assurer l'efficacité de l'inspection : le "besoin d'en
connaîtrew apparaît en effet comme l'klément essentiel du respect de la
confidentialité dans la diffusion des informations, de même que la compétence
et la fi'abilité des inspecteurs (voir document CD1901).

2. Cadre de l'inspection

L'inspection s'est déroulée dans une installation spécifique d'un atelier
polyvalent au moment où la fabrication était en cours. Cette installat;ioii,
bien que ne fabriquant pas une des substances chimiques visées dans
l'annexe VI(21, a été considérée comme offrant des similitudes suffisantes
pour une simulation des conditiotls nécessaires à la conduite de l'inspection
envisagée.

L'atelier polyvalent fait lui-même partie d'un complexe industriel où
sont fabriqués, en continu ou en discontinu, un grand nombre de produits, dont
certains très voisins chimiquement du produit considéré.

3. Types d'inspections sur place

Une visite initiale (consistant en fait en plusieurs journées de visite
avec évaluation intermédiaire), puis plusieurs réunions de préparation,
notamment pour mettre au point un scénario d'inspection puis un accord
spécifique pour l'installation, ont précédé l'inspection de routine,
conformément aux dispositions mentionnées dans l'annexe (2) de l'article VI.

4. Renseignements préalables

4. a) Déclarations : la déclaration initiale indiquait :

- la capacité de production du produit considéré, avec notification de la
production réelle en 1988 et de celle prévue en 1989;

- les capacités maximale et moyenne pour 1988 de stockage;

- la non-possibilité de fabrication de produits de la liste 1.

4. b) Procédure d'inspection :

L'accord spécifique pour l'installation, issu de l'"accord type", négocié
avec l'établissement industriel, et considéré comme document contractuel
engageant toutes les parties (secrétariat technique, Autorité nationale et
Direction de l'établissement), prévoyait la remise lors de l'inspection des
documents suivants, considérés comme confidentiels :

- un plan du site précisant les seuls endroits où les inspecteurs auraient
accès, à savoir : le bâtiment de production du produit considéré, les lieux de
stockage de ce produit, de ses intermédiaires de synthèse et de leurs matières
premières, le bureau commercial et les services comptables de l'établissement
pour consultation éventuelle de documents, les laboratoires concernés où
pourrait être éventuellement contrôlée l'exécution de certaines analyses;
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- l'indication des matériels mis en service dans l'installation, avec un plan
schématique précisant les points de prélèvement possibles, et les lieux de
stockage journalier au voisinage de l'installation;

- des précisions sur le traitement des effluents et sur les méthodes
d'analyses disponibles dans l'établissement, relatives à la pureté des
produits finis ou intermédiaires;

- les consignes de sécurité du site et de l'installation permettant aux
inspecteurs de se conformer aux mesures générales de sécurité applicables à
tout visiteur.

L'accord spécifique pour l'installation précisait que l'ensemble de ces
documents ne devait pas sortir de l'établissement et devait, en fin
d'inspection, être placé dans un coffre spécial afin de servir le cas échéant
pour une inspection ultérieure, et cela dans un local mis à la disposition des
inspecteurs.

5. Type d'installation à inspecter

(cf. par. 2.).

6. Type d'activité déclarée dans l'installation

Fabrication, durant l'année 1988 (et le début de l'année 19891, d'un
produit inscrit au tableau 2 (aux seules fins d'une inspection expérimentale).

7. Activité effectivement réalisée dans l'installation

Activité qualitativement conforme à la déclaration mais quantitativement
supérieure pour un intermédiaire de synthèse du produit considéré.

II. DESCRIPTION DETAILLEE

1. Mandat d'inspection

L'accord spécifique mentionné plus haut a servi de mandat d'inspection.

2. Composition de l'équipe d'inspection

L'équipe d'inspection comportait trois spécialistes en chimie :

- un inspecteur des installations classées pour la protection de
l'environnement, professeur d'université;

- un chimiste, docteur es-sciences, spécialiste dans la synthèse de produits
du type du produit considéré, appartenant à un centre de recherche;

- un ingénieur appartenant à l'industrie chimique, ayant une expérience en
recherche, développement et fabrication, et spécialiste du traitement des
effluents.

Cette équipe a participé à la visite initiale et à certaines des réunions
préparatoires.



CD/913
CD/CW/WP.240
page 4

3. Matériel d'inspection

L'équipe d'inspecteurs a apporté un système de prélèvement d'air, avec
des tubes de résine absorbante. Etait également disponible un appareil
portatif, autonome, de contrôle de la contamination, détectant les composés
organophosphorés et soufrés (APCC/M~), récement mis au point par les services
techniques du Ministère de la défense. Le reste du matériel a été fourni oar
1'établissement.

4. ~ctivités préalables à 1'inspection

Les dates de la visite initiale, des réunions préparatoires et de
1'inspection avaient été convenues à l'avance avec l'établissement industriel,
ce qui lui a permis d'élaborer en temps utile les documents remis
nominativement aux inspecteurs.

5. Prénaratifs nréliminaires sur dace

Une salle de travail a été mise à la disposition de l'équipe d'inspection
qui y a trouvé toute la documentation confidentielle nécessaire à
l'inspection. Le même local a été utilisé pour les réunions préparatoires et
pour l'évaluation de l'inspection. Aucun personnel d'accompagnement n'v a été
admiS.

6. Arranaements concernant l'accorn~acmement et les noints de contact

Durant toute l'inspection, corne pour la visite initiale, les inspecteurs
ont eu un correspondant unique de 1'établissement, qui a servi d'intermédiaire
pour les conversations avec le personnel.

Trois représentants de l'arlministration jouaient le rôle de 1'~utorité
nationale, sous la direction d'un coordinateur, afin de lever, le cas échéant,
les difficultés rencontrées lors de la visite initiale et durant l'inspection.

Les aspects concernant le transport et les points de contact n'ont pas
été envisagés.

7. Autres narticinants

Une équipe de quatre contrôleurs a été mise en place pour préparer le
scénario d'inspection, puis pour aider les inspecteurs dans leur demande
d'information, ainsi que l'exploitation des résultats de l'inspection. Cette
équipe a été aussi chargée de veiller aux éventuelles intrusions des
insoecteurs de façon à assurer le respect de la confidentialité.

Cette équipe était composée r

- d'un ingénieur-conseil de l'Union des industries chimiques
(docteur en chimie);

- de deux représentants du Ministère de la défense;

- d'un représentant du Ministère de l'environnement.
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L'entreprise propriétaire de 1'établissement était représentée tout au
long du déroulement de l'inspection expérimentale par un représentant de ses
services centraux.

8. Durée de l'ins~ection et de la visite initiale

La déclaration initiale a été élaborée à l'avance entre un représentant
de l'industriel et un représentant de l'Autorité nationale (une demi-journée).

La visite initiale a comporté d'aborrt une.journée de visite sur le site
pour l'ensemble des participants, puis :

- une journée pour les inspecteurs et les représentants de l'établissement
afin de les familiariser davantage avec le site et avec l'installationr

- une demi-journée de mise au point de l'accord spécifique entre contrôleurs,
Autorité nationale et un représentant de l'établissement.

Par ailleurs, une autre journée a été consacrée par les contrôleurs et
les représentants de l'établissement à négocier les termes du scénario
d'inspection, en présence de 1'Autorité nationale.

L'inspection de routine a alors duré deux jours, y compris la conférence
d'ouverture, les travaux des inspecteurs et la discussion du rapport des
inspecteurs.

Une journée d'évaluation générale de l'inspection entre tous les
participants a terminé le cycle, qui a donc duré sept jours.

9. Mesures visant à ~rotéaer la confidentialité de l'information

Toutes les informations données aux inspecteurs étaient réunies dans un
dossier confidentiel personnel et nominatif qui a été laissé sur place en fin
d'inspection.

Les nembres des équipes d'inspection et de contrôle étaient
fonctionnaires et tenus au secret professionnel, sauf un ingénieur conseil de
l'industrie chimique assermenté en tant qu'expert judiciaire et un inqénieur
provenant de la société propriétaire de l'établissement inspecté. Tous ont
signé dès leur arrivée un engagement personnel de secret vis-à-vis de
1'entreprise visitée.

Aucune communication n'était possible avec l'extérieur pendant
l'inspection sans contrôle du représentant de l'établissement. De plus, les
inspecteurs ne disposaient pour prendre des notes que de carnets à feuilles
numérotées, fournis par l'établissement et récupérés à l'issue de chaque
journée.

I l convient en outre de souliqner que l'équipe d'inspection n'avait accès
qu'à un nombre limité de locaux de l'usine.
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10. Conférence d'ouverture

Lors de la conférence d'ouverture de l ' inspection :

- l 'Autorité nationale a rappelé les termes de la déclaration i n i t i a l e ,
certaines clauses de l'accord spécifique Wur l ' ins ta l la t ion et les règles de
confidentialité à respectert

- le représentant de l'établissement a présenté les éléments du dossier remis
aux inspecteurs, avec les différents documents prévus par l'accord spécifique,
et a rappelé les consignes de sécurité;

- Les inspecteurs ont présenté leur progranmie pour l ' inspection, ainsi que
leur matériel d lanalyse et de prélèvement.

La conférence a duré une heure environ.

11. Tv~s de relevés vérifiés

Des états quantitatifs de mouvements et de stocks de matières premières
et de produits f in is (documents comptables de l'établissement qui avait été
autorisé par 1'~utorité nationale à cacher les prix ainsi que les noms des
fournisseurs ou des destinataires) , concernant toute la période de
l'année 1988 et les aeux premiers mois de l'année 1989, ont été étudiés Qar
les inspecteurs qui disposaient par a i l leurs des consomnations standards aux
différents stades.

La fourniture des bilans mensuels de l 'usine, sur lusieurs années, est
apparue nécessaire pour vérifier la moyenne et les écarts possibles des
rendements de fabrication. Les inspecteurs ont pu aussi consulter, à leur
demande :

- certains bilans mensuels pour vérifier ces rendements;

- des bordereaux d'expéditions de produits finis afin de vérifier les
quantités effectivement vendues, mais avec la seule indication du pays
destinataire.

12. Visite aénérale de l 'usine

Dans le cadre de la v is i te i n i t i a l e , les inspecteurs ont pu avoir un
aperçu de l'ensemble de l'établissement e t v is i ter le bâtiment où se s i tua i t
la fabrication, les entrepôts où étaient conservés les matières premières et
les produits f inis concernés par l ' inspection, les laboratoires d'analyse. Un
plan détai l lé de l'établissement é t a i t fourni dans le dossier des inspecteurs.

13. Inswection des zones et du matériel de l ' ins ta l la t ion

Ont été inspectés dans le cadre de l'expérience :

- l'ensemble de l 'uni té de fabrication concernée, y compris les stockages
journaliers voisins;

- certaines sorties d 'a i r et les canalisation d'effluents;
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- les entrepôts concernés.

Quelques membres du personnel ont été interrogés.

14. Inspection des processus de fabrication

Les inspecteurs se sont assurés de la cohérence de la capacité des
appareillages aux différents stades de la fabrication. Ils ont vérifié
l'absence de mesures ou de dispositifs spéciaux de sécurité, hormis ceux
nécessaires à la protection du personnel vis-à-vis de l'une des matières
~remières toxique.

15. Procédure d'échantillonnage

I l amit été prévu que le personnel de l'usine se tiendrait prêt à
effectuer les prélèvements demandés par les inspecteurs à certains points de
l'installation, convenus lors de la conférence d'ouverture, mais i l est apbaru
que la durée trop longue des analyses nécessaires, par un laboratoire dont le
plan de charge ne les prévoyait intentionnellement pas, ne permettait pas à
l'équipe d'inspection de disposer des résultats en temps utile.
Les inspecteurs se sont donc contentés d'opérer des prélèvements d'atmosphère
sur résine absorbante (Tenax GC).

16 et 17. Manipulation des échantillons et analyse

L'un des inspecteurs a fait analyser ces prélèvements dans un laboratoire
extérieur à l'établissement : les résultats de l'analyse n'ont été connus
qu'après l'inspection et en ont confirmé les premières conclusions.

18. Tvbes d'analvses

Les analyses sur ces prélèvements ont été effectuées par chromatographie
en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse.

Les moyens d'analyses permettant d'effectuer les tests d'identification
dans le processus de contrôle existaient dans le laboratoire de contrôle de
l'établissement, nais n'ont pu être utilisés pour la raison indiquée ci-dessus
(par. II. 15).

19. Documentation

Aucune documentation n'a été sortie de l'établissement. Les inspecteurs
ont eu au préalable la possibilité d'effectuer une documentation scientifique
des réactions chimiques possibles dans le domaine inspecté. Tous les documents
fournis, utilisés ou établis au cours de la visite initiale et de l'inspection
ont été traités comme confidentiels.

20. Evaluation Dar les insmcteurs

L'évaluation des activités d'inspection et des informations recueillies
pendant l'inspection a porté sur des sujets tels que z

- la possibilité de production non déclarée entre les inspections;

- l'étendue et la précision des données fournies par l'établissement;
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- la coopération des représentants de l'établissement;

- les difficultés diverses rencontrées pendant la visite initiale et
1'inspection.

21. Conférence de clôture

Elle a comporté une présentation du rapport des inspecteurs et une
discussion sur les anomalies (voir par. 22 et 23 ci-après) .

De même y a été décidée la destination des différents documents :
destruction, coffre de l 'établissement, secrétar ia t technique.

22. Anomalies, différends et complications

L'anomalie introduite sciement par l'établissement dans le thème de
1'inspection, représentant un faible détournement re la t i f d'un intermédiaire
de synthèse, a été détectée par les inspecteurs.

Le représentant de l 'établissement a expliqué qu ' i l s ' ag issa i t d'une
vente paral lè le , non déclarée, pour les besoins d'un marché.

23. Ravwrt de l 'éauive d'ins~ection

Compte-tenu des déla is , seul un rapport verbal a été présenté lors de la
séance de clôture par les inspecteurs qui ont ainsi répondu aux questions des
contrôleurs.

Un rapport é c r i t aurait mentionné l'anomalie décelée, selon les modalités
indiquées dans le document CD/901.

24. Imact de l ' insbection sur l ' i n s t a l l a t ion

Le nombre limité d'inspecteurs a permis de ne pas perturber le
fonctionnement de 1 ' instal la t ion. Aucune perte de production n'a été
enregistrée. En revanche, le personnel d'encadrement de l ' a t e l i e r a consacré à
la préparation et au déroulement de l ' inspection un temps que l 'on peut
évaluer à l 'équivalent de t ro i s mois d 'ac t iv i té d'un responsable de
1'entreprise.

I I I . ELEMENTS SPECIFIQUES A CONSIDE=

1. Visite initiale

La visite initiale constitue le premier contact entre l'établissement
industriel et les représentants du secrétariat technique, et donc le moyen
d'établir des relations de confiance, à tout le moins non conflictuelles.

Il apparaît souhaitable qu'à partir d'une déclaration initiale plus
détaillée, élaborée éventuellement entre l'établissement industriel et
l'Autorité nationale, le secrétariat technique puisse prévoir une
"recommandation spécifique à l'installation" qui constituerait un cadre pour
la visite initiale, essentiel pour la protection des informations
confidentielles.
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De plus, un chapitre particulier devrait être consacré à la visite
initiale dans les directives générales pour les inspecteurs.

Une visite initiale approfondie doit permettre aux inspecteurs d'acquérir
une bonne connaissance de 1'installation de production afin d'établir l'accord
spécifique p u r l'installation et de faciliter les contrôles ultérieurs.

Lors de la visite initiale, le représentant de l'établissement sevrait
prendre, sous le contrôle des inspecteurs, des photogranhies des zones et du
matériel concernés par 1'inspection, photographies qui seraient conservées
dans le conteneur scellé de l'établissement.

2. Yandat de l'inspection

Le mandat devrait constituer la base de référence pour une inspection
donnée entre le secrétariat technique, les inspecteurs, l'Autorité nationale
et l'établissement inspecté.

Il devrait comporter une partie de directives générales et une partie
spécifique, qui s'appuie sur l'accord spécifique pur l'installation (négocié
à l'origine et dont une partie est à la disposition du secrétariat technique)
et qui donne aux inspecteurs le moyen d'éviter tout conflit avec leurs
interlocuteurs, notamment avec l'industriel inquiet des risques de perte des
informations confidentielles. En effet, le meilleur moyen de réduire autant
que possible la gêne apportée à l'activité industrielle est de faciliter ainsi
le travail des inspecteurs.

Toutefois, les inspecteurs devraient pouvoir conserver une certaine
flexibilité durant l'inspection (mir par. III 15 à 18 ci-après :
échantillonnage).

Par ailleurs, chaque inspecteur devrait posséder un mandat individuel
attestant de son identité et de sa qualité.

3. Composition de l'équipe d'inspection

L'équipe doit être nombreuse pour faire face aux différentes tâches, mais
suffisamment réduite pour ne pas déranger l'activité industrielle, ni
contrevenir aux règles et consignes de sécurité de l'établissement.

L'optimum semble être de quatre inspecteurs qui, en plus de la formation
indispensable de base dispensée à l'ensemble du corps des inspecteurs,
notamment quant au contenu de la Convention, pourraient être respectivement
spécialisés, y compris pour la visite initiale :

- dans la chimie du domaine considéré (plutôt chimiste de recherche);

- dans les fabrications industrielles du même type (ingénieur de procédés);

- dans les analyses du domaine considéré (plutôt physico-chimiste);

- en audit d'organisation et méthodes comptables (informatisées ou non).

Le nombre proposé devrait notananent permettre aux inspecteurs de se
répartir les différentes tâches d'inspection, par groupes. Il faudrait de plus
prévoir un coordinateur de l'équipe.
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La visite initiale devrait permettre de préciser la composition
qualitative de l'équipe d'inspecteur, en fonction de la complexité du site et
du type de l'installation (automatisée ou non).

4. Matériel dlinspection

Les analyses devraient pouvoir être effectuées dans des délais les plus
rapides, particulièrement pour la détection de traces dans l'atmosphère ou
dans les effluents niais aussi pour l'identification de certains produits finis
ou le cas échéant intermédiaires.

Le Secrétariat technique devrait disposer en plus d'un détecteur de
contamination, de laboratoires mobiles équipés de moyens très sensibles de
dosages de traces et d'identification rapide, avec banque de données
infomatisées, adaptés à l'analyse des produits en cause.

Le matériel d'analyse apporté doit être conforme aux normes de sécurité
en vigueur dans l'installation.

5. Activités préalables à 1'arrivée de 1'équipe d'inspection

Toute modification de l'infrastructure de l'établissement et de
l'installation à inspecter qui pourrait avoir un impact sur le déroulement de
l'inspection devrait être mentionnée dans la déclaration annuelle et entraîner
le cas échéant un changement dans la rédaction de l'accord spécifique pour
1'installation.

En ce qui concerne la notification préalable, l'arrivée de l'équipe
d'inspecteurs devrait être annoncée 48 heures à 1'avance, simultanément à
l'Autorité nationale et à 1'établissement à inspecter.

6. Préparatifs préliminaires sur place

La préparation d'un dossier par l'établissement est recommandée, ce
dossier restant sur place, à l'issue de l'inspection (cf. par. II 4 b) et
par. III 19).

7. Accompagnement et points de rencontre

Un ou plusieurs représentant(s) de l'entrenriçe d'un niveau hiérarchique
suffisant, connaissant si possible les modalités prévues dans la Convention
pour l'inspection considérée, doit (doivent) accompagner les inspecteurs dans
leurs déplacements à l'intérieur de l'établissement. Ils seront seuls
habilités à réponclre aux questions des inspecteurs. Les conanunications des
inspecteurs vers l'extérieur devraient être contrôlées.

8. Autres ~articiwants

La participation d'un représentant au moins de 1'~utorité nationale est
indispensable pour assurer le bon déroulement de l'inspection et permettre le
cas échéant le règlement de différends.

9. Durée de la visite initiale et de l'inspection

La visite initiale est à la fois un processus de contact, de
familiarisation et de négociation même s ' i l existe déjà une recomandation
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spécifique d'installation et des directives particulières pour les inspecteurs
(cf. par. 111.1). Les inspecteurs et les représentants de l'entreprise ont
besoin d'un temps suffisant pour aboutir à l'accord spécifique et constituer
un dossier de référence à conserver dans le conteneur scellé. I l semble qu'une
durée de 4-5 jours constitue le minimum envisageable.

Le temps requis wour l'inspection dépendra de plusieurs facteurs tels que
la composition et l'expérience de l'équipe d'inspecteurs, la tai l le de
l'établissement... etc. Une durée de deux jours semble raisonnable.

10. Confidentialité des informations (cf. CD/901 du 16 mars 1989)

Outre les garanties qui doivent aller de pair avec la constitution du
corps des inspecteurs, deux mesures sont indispensables afin d'apporter à
1'établissement industriel une sécurité suffisante :

- la conservation des informations dans l'établissement

- une limitation de ces informations au strict "besoin d'en connaître".

11. Conférence d'ouverture

La conférence d'ouverture est indispensable pour examiner le mandat de
l'inspection, rappeler les objectifs et modalités de l'inspection, prendre
connaissance des documents conservés dans le conteneur scellé, qui constituent
la "mémoire" des deux parties.

12. Types de relevés nécessaires et/ou vérifiés

Les états quantitatifs établis pour les mouvements et stocks de matières
premières, de produits intermédiaires et de produits finis doivent être la
base du contrôle, mais i l faut permettre à l'établissement d'occulter les prix
et l'indication des fournisseurs et clients.

Cependant, les inspecteurs doivent également pouvoir consulter, en tant
que de besoin, certains bilans mensuels sur de longues périodes de production
pour confirmer les rendements donnés, ainsi que des bordereaux d'expédition de
produits finis ou intermédiaires. Ces derniers ne devront montrer que les pays
de destination, afin de pennettre si nécessaire un contrôle par les autorités
nationales concernées.

I l conviendra rl'examiner plus attentivement la question des informations
relatives à la durée moyenne d'un changement de campagne, à celle de nettoyage
des appareillages et au taux moyen annuel d'occupation de ceux-ci.

13. Visite générale de l'usine

Elle n'apparaît pas nécessaire lors dfune inspection de routine, sauf si
l'établissement concerné a fait l'objet de modifications déclarées dans la
déclaration annuelle ou lors de la conférence d'ouverture.

14. Inspection des zones et du matériel

I l est nécessaire que l'attention des inspecteurs soit attirée sur les
capacités de production propres à chacun des stades de la fabrication, afin de
détecter un éventue1 détournement.
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Des photographies pourraient être autorisées aussi lors de l'inspection
pour s'assurer des modifications éventuelles du matériel et conservées dans le
conteneur scellé.

15. Inspection des processus de fabrication

Tes mesures de sécurité retenues sont un indice de fabrication de
profiuits dangereux, notamment les ventilations et filtrations 4'atmosphère et
les traitements des eaux.

Les informations sur la sécurité, élaborées d'après la législation
nationale, peuvent constituer une source d'information pour les inspecteurs.
Toutefois, la réglementation étant plus sévère dans certains pays, il y a un
risque de fuites d'informations confidentielles par ce biais.

16 à 19. Echantillonnage et analyse

A la demande des inspecteurs et en leur présence, des échantillons
peuvent être prélevés par le personnel de l'établissement, aux seuls points
prévus par l'accord spécifique et/ou le mandat d'inspection, m u r
identification des produits présents, ou pour détection de traces.
Le laboratoire de l'établissement devrait pouvoir fournir les résultats
d'analyse dans les 24 heures et il est donc recomandé que, soit dans l'accor3
spécifique, soit dans la déclaration annuelle, puissent être indiqués les
moyens d'analyses de l'établissement.

En outre, des prélèvements d'atmosphère (sur résine absorbante
par exemple) peuvent être effectués par les inspecteurs afin de détecter
éventuellement les résidus de fabrications illicites dans l'installation.

Des prélèvements analogues Peuvent aussi être effectués dans les
effluents, et le cas échéant dans les cartouches de masques et filtres à air.

Dans le cas d'un établissement multiproduction, les inspecteurs devraient
aussi pouvoir effectuer, aux abords des autres installations et des entrepôts
dans l'établissement, des prélèvements d'atmosphère, éventuellement
d'effluents, destinés à vérifier, après analyse à réaliser si possible sur
place, l'absence de substances dont la fabrication est, soit non déclarée,
soit interdite par rapport à la Convention.

Par ailleurs, il faudrait étudier plus avant la possibilité de
prélèvements d'échantillons pendant la visite initiale et les résul-tats de
leur analyse, conservés dans le conteneur scellé, pourraient servir
ultérieurement de référence (spectre infrarouge, par exemple).

Enfin, si les analyses ne peuvent exceptionnellement pas être réalisées
dans l'établissement lors de l'inspection, les échantillons, dont un double
sera conservé par l'établissement et un autre par l'Autorité nationale,
pourront être envoyés dans un laboratoire de 1'Etat partie recevant
l'inspection, agréé par le secrétariat technique, où les analyses seraient
effectuées, sous le contrôle des inspecteurs, selon une méthodologie agréée
(cf. C~/901).

Dans ce laboratoire, comme dans celui de l'établissement, les inspecteurs
devraient avoir la possibilité d'étalonner les appareils d'analysa.
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20. Documentation

La documentation des inspecteurs comprend deux volets. L'inspecteur
devrait tout d'abord disposer d'un manuel-guide spécifique à chaque mode
d'inspection ou de contrôle afin de l'aider dans ses investigations (et lui
rappeler ses obligations vis-à-vis de la confidentialité).

I l disposerait ensuite de la documentation fournie par l'établissement,
qui doit être par principe considérée comme confidentielle, sauf avis
contraire du représentant de l'établissement. L'installation d'un conteneur
scellé à double clé est suggérée pour conserver la documentation à la fin de
la visite initiale et de chaque inspection.

21. Evaiuation par les inspecteurs

Le manuel-guide cité au paragraphe précédent pourrait comprendre une
liste de contrôle portant notamment sur des matériels spécifiques.

Le dossier complet issu de la visite initiale, puis de chaque inspection,
sert de base à l'évaluation ultérieure par les inspecteurs de la conformité de
1'installation.

22. Conférence de clôture

La conférence de clôture est recommandée dans la mesure où elle permet un
échange de vues entre l'équipe d'inspecteurs et les représentants de
l'établissement et de l'Autorité nationale.

Elle permet de plus de préciser la destination des différents éléments de
la documentation, et en particulier du rapport d'inspection selon son type
(cf. par. III 23 infra).

Aucune déclaration relative à l'inspection ne devrait être aiitorisée à
aucune des parties avant la notification officielle des résultats par le
secrétariat technique.

23. Anomalies, di£férends et complications

Il est difficile de t irer une conclusion d'une seule inspection
expérimentale, d'autant que le climat d'une telle inspection est sans doute
loin de correspondre à celui d'une inspection réelle.

L'anomalie, bien que portant sur de faibles quantités, étaient
relativement facile à détecter. En revanche, i l apparaît qu'un détournement
systématique, faisant l'objet d'une comptabilité parallèle, risque de ne
pouvoir être décelé.

24. Rapport des inspecteurs

Un format normalisé, avec par exemple un système de réponses oui-non,
pourrait être envisagé dans le cas d'un rapport de conformité à la
déclaration. Dans d'autres cas, plusieurs options sont possibles (cf. CD/901,
document qui envisage aussi les aspects de la confidentialité des rapports).
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25. Impact de 1' inspection sur l ' e n t r e p r i s e

Si le nombre d ' inspecteurs es t l i m i t é , s ' i l s sont bien formés e t
disposent d'un manuel-guide adéquat, s ' i 1 s reçoivent un dossier sufPisamment
bien c i b l é , s ' i l s l imi tent leurs déplacements dans l 'é tabl issement e t n 'ont
affa i re qu'aux in ter locuteurs désignés, c e t t e inspection n 'aura qu'une
incidence l imitée sur la fabr icat ion. En revanche, la nécess i té pour
l 'é tabl issement d 'a l louer des ressources importantes en hommes e t en matér iel
pour la v i s i t e i n i t i a l e e t les inspections représente un coût dont la charge
ne devrait pas l u i incomber.

La fréquence des inspections n 'a pas é té évaluée mais interviendra
évidemment dans l ' éva lua t ion de l ' impact sur l ' e n t r e p r i s e .

IV . CONCLUSIONS

1. L'élaboration d'un glossaire multilingue normalisé est indispensable,
notament pour les termes techniques.

2. L'accord spécifique pour l'installation est primordial pour faciliter les
inspections. 11 dépend de la qualité de la visite initiale. Il comporte des
éléments confidentiels à conserver dans 1'établissement.

3. La tenue d'une comptabilité analytique d'exploitation constitue un
élément essentiel d'appréciation dans la conduite de l'inspection.
Il conviendrait donc de s'assurer que toutes les installations soumises à
inspection soient en mesure de présenter une telle comptabilité.

4. Il faudra tenir compte dans le choix et la formation des inspecteurs des
différences importantes pouvant exister, selon les pays, dans la structure des
systèmes de production.

5. La question fort délicate d'une production clandestine parallèle sur le
même site, mais dans un emplacement distinct de l'installation soumise 3
contrôle, n'a pas été traitée dans le cadre de cette inspection expérimentale,
mais devrait faire 1'objet d'un examen spécifique approfondi.

Il apparaît enfin qu'une seule inspection expérimentale ne suffit pas à
faire le point des nombreux problèmes posés par la mise en oeuvre d'une
inspection de mutine et i l sera procédé à une autre inspection expérimentale
nationale.
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COMMUNIQUE

publié à l'issue de la session du Comité des ministres des affaires étrangères
des Etats parties au Traité de Varsovie :

Le Comité des ministres des affaires étrangères des Etats parties au
Traité de Varsovie sur l'amitié, la coopération et l'assistance mutuelle
a tenu sa session ordinaire à Berlin, les 11 et 12 avril 1989.

Ont participé à la session, P. Mladenov, ministre des affaires étrangères
de la République populaire de Bulgarie; P. Varkonyi, ministre des affaires-

étrangères de la République populaire hongroise; T. Olechowski, ministre des
affaires étrangères de la République populaire de Pologne; O. Fischer,
ministre des affaires étrangères de la République démocratique allemande;
1. Totu, ministre des affaires étrangères de la République socialiste de
Roumanie; J. Johanes, ministre des affaires étrangères de la République
socialiste tchécoslovaque et A.A. Bessmertnych, premier vice-ministre des
affaires étrangères de l'Union des République socialistes soviétiques.

Les ministres ont constaté avec satisfaction les progrès réalisés dans le
renforcement de la paix et du désarmement, qui créent des occasions propices
pour élargir la coopération entre les Etats et les peuples. Ils ont noté en
même temps que la situation dans le monde continuait d'être compliquée et
contradictoire. Les Etats signataires du Traité de Varsovie sont déterminés
à poursuivre, à l'avenir aussi, une politique visant à amener une amélioration
fondamentale de la situation en Europe et dans le reste du monde. Ils
espèrent aussi que les autres Etats feront preuve de l'esprit constructif
nécessaire, ainsi que de réalisme. Les participants à la session se sont
prononcés en faveur de la poursuite du dialogue politique sur les problèmes
clés intéressant le développement du monde. Ce dialogue est fondé sur une
approche globale du renforcement de la paix et de la sécurité internationales,
conformément à la Charte des Nations Unies, avec une augmentation constante du
rôle et de l'efficacité de cette organisation universelle.

Les participants à la session ont préconisé un redoublement d'efforts
dans la poursuite du processus de désarmement. Ils ont réaffirmé la position
de leurs pays, à savoir qu'il était nécessaire de réduire considérablement les
forces armées et les armements classiques et d'opérer en même temps une
réduction appropriée des dépenses militaires.

Débattant des affaires européennes, les participants à la session ont
échangé des vues sur les résultats de la réunion de suivi de Vienne et noté
que le document de clôture contenait des accords dont la réalisation
favoriserait le renforcement de la paix et de la sécurité en Europe, une
amélioration de la compréhension mutuelle et le développement de la
coopération sur le continent. Il faut que tous les Etats participant à la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe appliquent ces accords
unilatéralement et dans les relations bilatérales et multilatérales, sur la
base d'une coopération large et mutuellement profitable dans les domaines
politique, militaire, économique, scientifique et technique, écologique,
culturel et humanitaire, ainsi que dans celui de l'épanouissement humain, en
tenant dûment compte de l'égalité des droits, de l'indépendance et de la
souveraineté, de la non-ingérence dans les affaires intérieures et des autres
buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, dans l'Acte final
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d'Helsinki et dans les autres instruments normatifs généralement acceptés en
matière de relations internationales. Ils ont dit que leurs pays étaient
déterminés à oeuvrer dans ce sens.

Les ministres se sont félicités de l'amorce des négociations sur les
forces armées classiques et sur les mesures de confiance et de sécurité en
Europe; ils ont souligné aussi la ferme volonté de leurs pays de conduire ces
négociations dans un esprit constructif et de chercher à obtenir rapidement
des résultats concrets. La décision unilatérale des Etats alliés de réduire
les forces armées, les armements et les budgets militaires a apporté une
preuve convaincante de cette volonté.

Les Etats parties au Traité de Varsovie lancent un appel aux Etats
membres de l'OTAN, et en fait à tous les Etats européens, pour qu'ils prennent
des mesures tangibles permettant de réduire le niveau d'affrontement militaire
en Europe. Ils leur demandent aussi de s'abstenir de toute action susceptible
d'affaiblir les résultats positifs obtenus jusqu'à présent dans le sens d'une
amélioration de la situation internationale et qui risquerait de compliquer la
négociation engagée à Vienne. La nécessité d'établir des relations entre les
Etats parties au Traité de Varsovie et les Etats membres de l'OTAN, sur une
base qui exclue véritablement les affrontements, et de créer les conditions
voulues pour dissoudre simultanément les deux alliances, en commençant par
leurs organisations militaires, est aujourd'hui de plus en plus évidente.

Les ministres ont exprimé l'espoir que ces considérations seraient
comprises et appuyées.

Soulignant l'importance d'une application stricte du Traité entre l'Union
soviétique et les Etats-Unis sur l'élimination de leurs missiles à portée
intermédiaire et à plus courte portée, les ministres ont fait valoir
qu'étaient inadmissibles toutes mesures de "compensation", y compris celles
envisagées sous le prétexte de moderniser les armes nucléaires tactiques.
Ils ont adopté une déclaration distincte sur les armes nucléaires tactiques
en Europe.

Les participants à la session ont souligné que la conclusion, le plus tôt
possible, d'un traité entre l'URSS et les Etats-Unis sur une réduction de
moitié de leurs armes offensives stratégiques, dans le respect du Traité ABM
signé en 1972, restait une tâche d'importance capitale et qui, si elle était
menée à bien, apporterait une contribution majeure à la création d'un monde
libéré de l'arme nucléaire. En même temps, ils ont souligné la nécessité
d'entreprendre des efforts pour éliminer complètement les armes nucléaires et
chimiques et d'autres types d'armes de destruction massive. Les Ministres ont
noté que les mesures multilatérales, bilatérales et unilatérales en vue de la
réduction des forces armées et des armements mettaient à l'ordre du jour le
problème de la conversion de la production militaire en production destinée à
satisfaire les besoins civils. Il s'agit-là d'un problème difficile et
complexe qui, pour être efficacement résolu, demande des efforts au niveau
national aussi bien que général. A cet égard, l'organisation des Nations Unies
peut jouer un rôle important.

Pour renforcer encore la transparence dans le domaine militaire, les
participants à la session ont préconisé la poursuite des efforts en vue
d'élaborer des critères permettant de comparer les budgets militaires, en
mettant à profit le système international de normalisation des rapports sur
les dépenses militaires adopté par l'organisation des Nations Unies.
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Les participants à la session ont fait ressortir en particulier que le
strict respect des réalités territoriales et politiques, telles qu'elles se
sont fait jour, des principes de l'inviolabilité des frontières existantes, de
la souveraineté et de l'intégrité territoriale des Etats, ainsi que des
principes et des normes généralement acceptés dans les relations d'Etat à Etat
était un préalable fondamental à l'instauration d'un ordre pacifique stable
en Europe et la garantie d'un développement et d'un approfondissement du
processus de la CSCE.

L'amélioration du climat politique et l'interdépendance croissante qui
caractérise le monde actuel créent des conditions favorables à une
dynamisation des relations économiques entre Etats dotés de systèmes
socio-économiques différents, laquelle est un facteur essentiel du
développement, sur une base équilibrée, du processus de la CSCE. Au cours de
la session a été soulignée la nécessité d'élargir les échanges commerciaux et
la coopération dans les domaines de la production, de la science et des
techniques, pour garantir l'accès aux techniques modernes et éliminer tous les
types de restrictions et d'obstacles discriminatoires. Au cours de leur
échange de vues sur les conflits régionaux - au Moyen-Orient, en Asie,
en Afrique et en Amérique centrale - les ministres ont réaffirmé la
détermination de leurs pays de participer activement à la recherche de
solutions politiques à ces conflits, compte dûment tenu des intérêts légitimes
des parties et du respect du droit de tous les peuples à déterminer leur
propre destin.

Les ministres se sont prononcés en faveur d'un Afghanistan indépendant,
non aligné et démocratique, de la garantie du libre développement de ce pays
sur la base d'une politique de réconciliation nationale, en dehors de toute
ingérence extérieure. Ils ont souligné que de nouveaux efforts s'imposaient
pour régler le problème afghan.

Les participants à la session se sont dits satisfaits des progrès
accomplis en ce qui concerne le règlement pacifique du conflit dans certaines
régions, ainsi que des efforts déployés par l'organisation des Nations Unies
dans ce domaine. Ils ont adopté un appel distinct "pour un monde sans
guerres". Ils ont déclaré avoir fermement l'intention de développer et
d'approfondir tous les liens de coopération entre les pays socialistes alliés.

La session du Comité des ministres des affaires étrangères s'est déroulée
dans un climat d'amitié et d'entente fraternelle.

La prochaine session se tiendra à Varsovie.
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DECLARATION DES ETATS PARTIES AU TIRAITE DE VAHSOVIE
SUR LES ARMES NUCLEAIHES TACTIQUES EN EUROPE

Les Etats parties au Traité de Varsovie se déclarent résolus à
entreprendre tout ce qui est en leur pouvoir pour faire progresser les
négociations qui viennent de commencer sur les forces armées classiques
en Europe. Il ne peut y avoir de doute que des résultats positifs obtenus dans
ce cadre - la réduction radicale des forces armées et des armements
classiques, en particulier des plus déstabilisants - diminueront sensiblement
le risque mutuel d'attaque par surprise et d'action offensive de grande
envergure.

Les Etats socialistes alliés sont convaincus qu'il n'est pas possible
d'assurer la stabilité et la sécurité en Europe ni d'éliminer pour de bon le
danger d'une attaque par surprise si les armes nucléaires tactiques continuent
d'exister sur le continent européen. Ces armes renferment un inunense potentiel
de destruction et peuvent déclencher un conflit nucléaire total avec toutes
les conséquences qui en découlent. Tout emploi d'armes nucléaires en Europe
transformerait le continent en désert radioactif. Le maintien en service, la
modernisation et, davantage encore, l'accumulation renforcée des armes
nucléaires tactiques en Europe déstabiliseraient de plus en plus la situation
militaro-stratégique dans cette région et seraient incompatibles avec les
efforts visant à résoudre les questions de désarmement sur le continent.

Dans ce contexte, les Etats parties au Traité de Varsovie proposent aux
Etats membres de l'Alliance de l'Atlantique Nord d'engager dans un avenir
proche des pourparlers séparés sur les armes nucléaires tactiques en Europe,
y compris sur la composante nucléaire des systèmes à double capacité. Ils sont
convaincus que des mesures pratiques tendant à réduire à la fois les armements
classiques et les armes nucléaires tactiques se compléteraient et se
renforceraient mutuellement dans le cadre du processus d'atténuation de
l'affrontement militaire entre les deux alliances.

Les Etats parties au Traité de Varsovie sont convaincus que,
parallèlement à l'élimination des missiles à portée intermédiaire et à plus
courte portée, la réduction par étapes et l'élimination ultérieure des armes
nucléaires tactiques en Europe contribueraient à amoindrir le danger de
guerre, à renforcer la confiance et à créer une situation plus stable sur le
continent. L'accomplissement de cette tâche favoriserait les progrès en vue de
parvenir à des réductions profondes des armes nucléaires stratégiques et, à
plus longue échéance, d'éliminer complètement les armes nucléaires partout
dans le monde.

II

Les questions concernant les préparatifs des négociations proposées, leur
mandat et l'étendue de la participation pourraient être examinées dans le
cadre de consultations spécifiques que les Etats socialistes alliés sont prêts
à entamer sans tarder. Les participants aux consultations pourraient être les
puissances dotées d'armes nucléaires de l'OTAN et du Traité de Varsovie, ainsi
que les autres membres intéressés de ces alliances, en particulier ceux qui
possèdent des systèmes tactiques à capacité nucléaire et ceux qui ont des
armes nucléaires tactiques déployées sur leur territoire.
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Il pourrait être également convenu dès le départ de mettre en oeuvre par
étapes la réduction des armes nucléaires tactiques ainsi que leur élimination.
Dans le cadre des négociations, il conviendrait d'envisager des mesures
efficaces de vérification internationale de la réduction et de l'élimination
des armes nucléaires tactiques, ainsi qu'un ensemble de mesures de confiance
et de sécurité à l'égard de ces systèmes et des activités militaires dans
lesquelles ils interviennent. On pourrait également examiner la possibilité de
créer une commission internationale de contrôle habilitée en conséquence.

Les Etats parties au Traité de Varsovie estiment que la renonciation
mutuelle par les parties à toute modernisation des armes nucléaires tactiques
favoriserait la création d'un climat politique propice à de telles
négociations, ainsi que le renforcement de la confiance. Par exemple, les
parties ne perfectionneraient ni n'augmenteraient en nombre les missiles
tactiques à capacité nucléaire lancés à partir du sol, les missiles des forces
aériennes et l'artillerie, y compris les composantes nucléaires de ces
systèmes. Dans ce contexte, les Etats parties au Traité de Varsovie soulignent
l'importance de la déclaration de l'Union soviétique selon laquelle elle ne
modernise pas ses missiles nucléaires tactiques. D'autres mesures
multilatérales ou unilatérales basées sur la réciprocité pourraient également
contribuer à atteindre l'objectif de la réduction et de l'élimination des
armes nucléaires tactiques.

III

Les Etats parties au Traité de Varsovie soulignent que la stabilité
en Europe est gravement menacée par la forte concentration d'armes nucléaires
tactiques dans cette région, en particulier en Europe centrale, de même que
sur le flanc sud de la ligne de contact entre les deux alliances. Ils estiment
que la réduction considérable des forces soviétiques en Europe centrale,
y compris le retrait de cette zone et la dissolution de six divisions de chars
par l'Union soviétique, et la diminution substantielle des armements et du
matériel de combat - armes nucléaires tactiques incluses - ainsi que les
autres initiatives unilatérales des Etats parties au Traité de Varsovie visant
à réduire les forces armées et les armements, créent sur le continent un
environnement favorable à la mise en oeuvre des propositions envisageant une
zone d'armements réduits et de confiance renforcée ainsi que des zones
exemptes d'armes nucléaires en Europe centrale, dans les Balkans et dans
d'autres régions du continent d'où seraient retirées toutes les armes
nucléaires.

Un régime serait mis en place dans ces zones en vue d'assurer la
vérification mutuelle, y compris par des inspections sur place, et les
garanties appropriées des Etats dotés d'armes nucléaires.

IV

Les Etats parties au Traité de Varsovie sont prêts à examiner toutes
autres propositions et mesures possibles visant à réduire et à éliminer les
armes nucléaires tactiques en Europe et à renforcer la stabilité sur le
continent à des niveaux toujours plus bas de dispositifs militaires, compte
dûment tenu des principes d'égalité et de sécurité égale et dans un cadre
prévoyant une vérification efficace du respect des accords conclus.
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"POUR UN MONDE SANS GUERRES"

APPEL LANCE PAR LE COMITE DES MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES
DES ETATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE

A la veille du cinquantième anniversaire du déclenchement de la seconde
guerre mondiale, les ministres des affaires étrangères des Etats parties au
Traité de Varsovie, réunis à Berlin, capitale de la République démocratique
allemande, jugent nécessaire de déclarer ce qui suit :

Il y a un demi-siècle, l'Allemagne nazie envahissait la Pologne,
provoquant ce qui est devenu le conflit le plus tragique de l'histoire de
l'humanité. La guerre était la conséquence des politiques agressives et
revanchardes de conquête, de division et de domination du monde appliquées par
les milieux impérialistes les plus réactionnaires. Cette guerre a illustré les
suites dangereuses de la politique de concessions adoptée à Munich. Elle a
coûté la vie à des dizaines de millions d'êtres humains. La terre s'est
abreuvée du sang de ceux qui sont tombés et de ceux qui ont été torturés.
La victoire sur le fascisme a été gagnée grâce aux immenses efforts déployés
par les peuples et les Etats unis dans la large coalition anti-hitlérienne et
par les mouvements de résistance antifasciste.

Si les peuples doivent garder dans leur mémoire le mois de septembre 1939
et les autres événements tragiques de la seconde guerre mondiale, ce n'est pas
dans l'intention de continuer à rouvrir d'anciennes plaies. Les souvenirs de
cette tragédie, la plus grave de l'histoire de l'humanité, doivent encourager
les nations à déployer sans relâche des efforts en vue de garantir à chacun le
droit de vivre en paix sur cette planète.

Les leçons de la guerre confirment que la sauvegarde de la paix est la
tâche primordiale de l'humanité. Tout ce à quoi aspirent les peuples, tout ce
qu'ils accomplissent doit être subordonné à ce souci. Le présent et l'avenir
des peuples européens aitisi que leur sécurité sont indissolublement liés à la
préservation de la paix sur notre continent.

Le respect rigoureux, par tous les Etats, des réalités territoriales et
politiques actuelles, des buts et des principes de la Charte des
Nations Unies, des dispositions de l'Acte final d'Helsinki et des autres
normes généralement reconnues régissant les relations internationales, demeure
une exigence fondamentale pour le maintien d'un ordre de paix durable et
stable en Europe. Une importance particulière est attachée à cet égard à la
réduction et à l'élimination complète des armes nucléaires et chimiques, à des
réductions radicales des forces armées classiques en Europe, à la sécurité
globale et à une coopération élargie et mutuellement avantageuse entre les
Etats, en vue de résoudre les problèmes pressants auxquels font face tous les
peuples de notre continent. Ce qui a été accompli sur cette voie, notamment le
début des négociations concernant les forces armées classiques et les mesures
de confiance et de sécurité en Europe, incite à poursuivre l'action visant à
garantir une paix durable. L'une des leçons de la coalition anti-hitlérienne
est qu'il devrait être possible, aujourd'hui encore, d'établir un large front
de coopération pour assurer le développement pacifique de l'Europe.

Les ministres ont souligné la nécessité de rebuter résolument toutes les
manifestations de revanchisme, de chauvinisme et de nationalisme, toutes les
formes d'hostilité entre les peuples et toutes les tentatives de défi
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à l'intégrité territoriale des Etats. Ils notent avec une préoccupation
particulière que le néofascisme gagne du terrain dans un certain nombre de
pays européens. Pareils phénomènes - quels que soient leur forme ou le lieu de
leur apparition - constituent une menace pour la paix et la sécurité
internationale. Réunis sur le sol allemand, les ministres des affaires
étrangères soulignent que les deux Etats allemands ont, devant l'Histoire, la
responsabilité de veiller à ce que jamais plus une guerre ne naisse de ce sol.

L'humanité doit entrer dans le XXIe siècle avec la certitude de pouvoir
vivre en paix. Pour y parvenir, une action résolue est exigée de tous les
Etats, de tous les peuples et de tous les individus. Une réflexion commune sur
ce qui s'est passé en Europe il y a cinquante ans doit sans cesse inspirer une
action nouvelle et encore plus efficace en vue de créer un monde sans armes et
sans guerres. En lançant cet appel, les ministres des affaires étrangères des
Etats parties au Traité de Varsovie demandent instamment que tous les efforts
soient faits en faveur de la préservation de la paix, du désarmement et de la
compréhension mutuelle, en faveur d'une plus grande coopération et de la
sauvegarde du progrès économique et social de chaque nation, de manière que
l'Europe et notre planète tout entière ne connaisssent plus les horreurs d'une
nouvelle guerre mondiale.
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Problèmes juridiques que pose la m i l i t a r i s a t i o n de l ' e space

Le pr incipe de l ' i n t e r d i c t i o n du recours à l a menace ou à l 'emploi de l a
force auquel l a doctr ine donne l e q u a l i f i c a t i f juridique de jus cogens e s t
sans aucun doute l e principe l e plus important de l a Charte des
Nations Unies. I l implique que l ' o n ne- sau ra i t y déroger en ver tu d'une autre
norme de dro i t in te rna t iona l qui ne s e r a i t pas de même nature e t q u ' i l
s ' app l ique universellement à tous l e s R a t s , q u ' i l s soient membres de
l 'Organisa t ion des Nations Unies ou non. Ce principe es t e x p l i c i t é au
paragraphe 4 de l ' A r t i c l e 2 de la Charte qui s t i p u l e que r "Les Membres de
l'organisation s'abstiennent, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'enploi de la force, soit contre l 'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de tout mat, soit de toute autre
manière incompatible avec les buts des Nations Unies".

Par ailleurs, les juristes ne s'accordent pas sur ce qu'i1 faut entendre
par le mot "force" J se réfère-t-il uniquement à la force armée ou
englobe-t-il au contraire toutes formes de contrainte ?

Une lecture attentive de la Charte ainsi que de ses principes directeurs
amènerait à conclure qu'il faut considérer ce mot au sens large et inclure
dans son acception d'autres formes s'opposant à la réalisation de l'objectif
essentiel des Nations Unies 8 la préservation de la paix.

Par exemple, le paragraphe 1 de l'Article premier de la Charte stipule
que les buts et principes des Nations unies sont les suivants r "Maintenir la
paix et la sécurité internationales et à cette fin J prendre des mesures
collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la paix et
de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et réaliser,
par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du
droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de
situstions, de caractère internationa1, susceptiblês de mener à une rupture de
la paix".

D'autre part, l'Article 41 de la Charte permet de conclure que, outre
l'emploi de la force armée, i l existe d'autres mesures. Il stipule en effet
que "le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n'impliquant pas
l'emploi de la force armée doivent être prises pour donner effet à ses
décisions...".

I l convient aussi de ne pas oublier que la paix est indivisible et que
pour la préserver de manière adéquate i l faut proscrire tout ce qui fait
obstacle à sa pleine réalisation. Dans ce contexte, quelle que soit la nature
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de la "force" employée, armée ou non, elle serait contraire aux objectifs
suprêmes de la paix et de la sécurité internationales et de la coopération
entre les nations. Ces deux objectifs sont si étroitement lies qu'il est
impensable d'imaginer qu'il puisse y avoir coopération dans un monde affecté à
divers degrés par des situations menaçant la paix. I l faut reconnaître,
cependant, qu'i1 existe des concepts juridiques qui se rapprochent davantage
de la notion de "menace de l'emploi de la force", laquelle relève également du
jus cogens.

D'autre part l'agression, qui constituerait une forme particulière du
pl-énamène plus général qu'est la force, se limiterait au seul emploi de la
force armée (article premier de l'annexe de la résolution 3314 (XXIX) de
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1974). A cet égard, l'Article 39
de la Charte des Nations Unies établit une distinction très nette en stipulant
que "le Conseil de sécurité constate l'existence d'une menace contre la paix,
d'une rupture de la paix ou d'un acte d'agression...".

Quel que soit le caractère attribué à une action contre la paix - recours
à la menace ou à l'emploi de la force - elle doit dans l'un et l'autre cas
être condamnée parce que totalement incompatible avec les principes de la
Charte déjà mentionnés.

L'exercice du droit de légitime défense qui est motivé par l'emploi
"illégitime" de la force et dans le cas d'une action collective (envisagée au
Chapitre VI1 de la Charte) constitue la seule possibilité de recours à la
force aa i se par le législateur.

On pourrait donc conclure qu'un acte qui aurait directement pour objectif
de rompre la paix pourrait être considéré corne tenant du recours à la menace
ou à l'emploi de la force. Or on ne saurait déroger au principe de
l'interdiction de l'un et de l'autre en vertu de quelque traité ou convention
que ce soit, d'ordre bilatéral ou multilatéral. Le fait qu' i l ne puisse y
être dérogé que lui confère le jus cogens est conforme à la nécessité de
préserver adéquatement cette valeur suprême qu'est la paix mondiale.
Toutefois, dans le cas de la contrainte éconmique, la question ne serait pas
si claire. Une partie de la doctrine tend à la considérer plutôt comme une
violation du principe de non-ingérence (par. 7 de l1?wticle 2 de la Charte).

La norme énoncée au paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte a donc un
caractère universellement obligatoire et a donné lieu à tout un ensemble de
dispositions de droit coutumier. Les nombreuses et constantes déclarations
des Etats prouvent incontestablement que ceux-ci l'acceptent en tant que
principe ayant force obligatoire à l'échelle internationale.

Dans le cas concret du droit de l'espace, toute activité menée dans
l'espace qui affecte la sécurité d'un Etat sous-jacent est i l l ic i te
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'Article premier du Traité
sur les principes régissant les activités des Etats en matière d'exploration
et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes (résolution 2222 (XXI1, annexe, de l'Assemblée générale,
en date du 19 décembre 1966), qui dispose que r "L'exploratioq et
l 'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes, doivent se faire pour le bien et dans l 'intérêt de tous les
pays, quel que soit le stade de leur développement économique ou scientifiquet
elles sont l'apanage de 1'humanité tout entière".
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I l est donc extrêmement clair que, pour être l i c i t e s , l 'exploration et
l ' u t i l i s a t i o n de l 'espace doivent se faire selon les dispositions énoncées
dans ledit a r t i c l e , d'où i l découle que l'humanité est un nouveau sujet de
droit international .

Par a i l l eurs , les résolutions 1721 (XVI), 1962 (XVIII) et 1963 (XVIII)
de l'Assemblée générale disposent, entre autres , que les act ivi tés des Etats
en mt iè re d'exploration et d 'u t i l i sa t ion de l 'espace doivent être menées
conformément aux dispositions du droit international et de la Charte des
Nations Unies. Cela signifie que l 'espace n 'est pas un "vide juridique",
puisque la Charte et la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale,
in t i tu lée "~éclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les mats conformément à la
Charte des Nations Unies", en date du 24 octobre 1970, interdisent
catégoriquement la menace ou l'emploi de la force.

Conformément à la règle fondamentale du droit de l 'espace qui veut que
l ' a c t i v i t é s'effectue pour le bien de l'humanité, l e principe selon lequel
tout ce qui n 'es t pas expressément interdi t est permis ne s'applique pas en
l'occurrence. Les Etats ne peuvent faire abstraction de l 'obligation qui leur
incombe de ve i l le r à ce que l 'exploration et l ' u t i l i s a t i o n de l 'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes , se
fassent pour le bien et dans l ' i n t é r ê t de tous les pays. Cette obligation,
stipulée pour la première fois en droit international , doit présider à toute
act ivi té spat ia le . I l s ' agi t d'une innovation apportée par le droit de
l'espace, d'une lex specialis d'ordre supérieur, qui n 'ex is ta i t pas par le
passé. La l i c i t é d'une act ivi té spatiale donnée doit être fonction du respect
de la règle énoncée au paragraphe 1 de l ' a r t i c l e premier du Traité re la t i f à
l 'espace (voir résolution 2222 (XXI), annexe, de 1'~ssemblée générale) e t non
d'une absence d ' interdict ion. Selon le droit de l 'espace, cette absence ne
transforme pas les actes i l l i c i t e s en actes juridiquement l i c i t e s sur le plan
internat ional . 11 convient d'ajouter que l ' i l l i c i t é d'un acte doit
s'apprécier en fonction des dispositions du droit international et non du
droit interne. Ce principe s'applique de manière encore plus décisive dans le
droit de l 'espace en raison des considérations éthiques d'ordre supérieur sur
lesquelles i l se fonde.

Ce qui est évident en théorie ne se ref lète pas, toutefois, de manière
adéquate dans le Traité re la t i f à l 'espace. A cet égard, l ' a r t i c l e IV de cet
instrument stipule que :

"Ias Etats par t ies au Traité s'engagent à ne mettre sur orbite
autour de la Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout
autre type d'armes de destruction massive, à ne pas ins ta l ler de t e l l e s
armes sur des corps célestes et à ne pas placer de t e l l e s armes, de toute
autre manière, dans l 'espace extra-atmosphérique.

Tous les Etats parties au Traité ut i l i seront la Lune et les autres
corps célestes exclusivement à des fins pacifiques. Sont in terd i t s sur
les corps célestes l'aménagement de bases et insta l la t ions mi l i ta i res et
de fortifications, l e s essais d'armes de tous types e t l'exécution de
manoeuvres militaires. N'est pas interdite 1 'ut i l isat ion de personnel
militaire à des fins de recherche scientifique ou à toute autre fin
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pacifique. N'est pas interdite non plus l 'utilisation de tout équipenent
ou installation nécessaire à l'exploration pacifique de la Lune et des
autres corps célestes."

On a fait valoir que l'implantation d'armes nucléaires ou d'autres armes
de destruction massive dans l'espace, en violation manifeste du Traité relatif
à l'espace, peut être considérée comne le début d'une attaque armée qui
justifierait 1'adoption de mesures de défense collective (Article 39 de
la Charte). Le caractère hostile d'un objet spatial est une question que
devra trancher dans chaque cas le conseil de sécurité, qui devra aussi arrêter
les mesures à prendre : saisie ou destruction de l'engin ou autres mesures
appropriées, telles que l'interruption complète ou partielle des relations
économiques, etc.

En tout cas, l'interdiction qui résulte dudit article est certainement
partielle puisque, selon le texte, ce ne sont que "la Lune et les corps
célestes" que les Etats utiliseront "exclusivement à des fins pacifiques".
Par conséquent, Le statut juridique de l'espace ne serait pas le même que
celui des corps célestes et, du point de vue juridique, certains usages
militaires de l'espace ne seraient pas exclus.

On doit compter en outre au nombre des faiblesses de la règle en question
la partie qui se réfère aux armes, puisqu'elle ne fait mention que dH'objet(s)
porteur(s) d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes de destruction
massive". Que se passe-t-il lorsqu'il s'agit d'autres armes ne possèdant pas
ces caractéristiques 7 L'emploi des armes antisatellites, par exemple, est-i1
licite 3

Il est clair que l 'article IV ne saurait s'accorder avec la doctrine
générale du droit de l'espace qui, comne nous le savons, dispose que les
activités des Etats dans l'espace doivent se faire pour le bien de
l'humanité. Ceci implique, en contrepartie, un rejet absolu du recours à la
menace ou à l'emploi de la force.

La disposition susmentionnée n'est pas compatible, par exemple, avec les
prescriptions des articles 1 et II du Traité relatif à l'espace, qui font
obligation aux Etats de mener leurs activités spatiales conformément au droit
international et, notamment, à la Charte des ~ations Unies. Cette dernière,
corne on l 'a déjà dit, fait apparaître une notion large de la force, qui ne se
limite pas à la "force armée".

C'est pourquoi i l est urgent d'élaborer la doctrine cohérente dont on
a besoin. On pourrait le faire grâce à l'élaboration d'un protocole
additionnel au Traité relatif à l'espace, qui viserait clairement à préserver,
du point de vue juridique, l'espace comne lieu de coopération et non
d'éventuels affrontements.

Aux fins de la présente analyse, i l importe aussi de tenir compte des
dispositions de l 'article 3 de 1'"Accord régissant les activités des Rats sur
la Lune et les autres corps célestes" (résolution 34/68, .annexe, de
1'&isemb16eL générale, datée du 5 décembre 1979), selon lesquelles :

' 1 . "T~US les Etats partiei' utilisent' la Lune exclusivement à des
fins pacifiques.
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2. Est interdit tout recours à la menace ou à l'emploi de la force
ou à tout autre acte d'hostilité ou menace d'acte d'hostilité sur la
Lune. Il est interdit de même d'utiliser la Lune pour se livrer à un
acte de cette nature ou recourir à une menace de cette nature à
l'encontre de la Terre, de la Lune, d'engins spatiaux, de l'équipage
d'engins spatiaux ou d'objets spatiaux créés par l'honme.

3. Les Etats parties ne mettent sur orbite autour de la Lune, ni
sur une autre tra jectoire en direction ou autour de la Lune, aucun objet
porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes de destruction
massive, ni ne placent ou n'utilisent de telles armes à la surface ou
dans le sol de la Lune.

4. Sont interdits sur la Lune l'aménagement de bases,
installations et fortifications militaires, les essais d'armes de tous
types et l'exécution de manoeuvres militaires. N'est pas interdite
l'utilisation de personnel militaire à des fins de recherche scientifique
ou à toute autre fin pacifique. N'est pas interdite non plus
l'utilisation de tout équipement ou installation nécessaire à
l'exploration et à l 'utilisation pacifiques de la Lune."

Bien qu'il soit plus complet et plus détaillé, l'Accord relatif à la Lune
ne résout pas non plus de façon satisfaisante le problème de la
militarisation. Tout d'abord, i l ne mentionne pas spécifiquement l'espace,
mais seulement la Lune et les autres corps célestes. Ensuite, et on retrouve
ici le paradoxe de l 'article IV du raité relatif à l'espace, ses dispositions
n'ont force obligatoire que pour les "Etats parties", enlevant ainsi au
principe du non-emploi de la force son caractère universel de "jus cogens".
En outre, l 'article 3 répète la faiblesse déjà relevée dans le Traité relatif
à l'espace, puisqu'il interdit les "objet(s) porteur(s) d'armes nucléaires ou
de tout autre type d'armes de destruction massive" sans inclure les autres
armes classiques. Enfin, le libellé de la dernière phrase du paragraphe 4
n'est pas satisfaisant en raison de l'ambiguïté et de l'imprécision des termes
"équipement ou installation nécessaire", et parce qu'il ne réaffirme pas que
l'exploration et l 'utilisation de la Lune doivent être réalisées à des fins
"exclusivement pacifiques".

Malgré tout, l 'article 3 de l'Accord relatif à la Lune contient aussi des
éléments positifs. Il faut souligner à cet égard l'interdiction de recourir à
tout autre acte d'hostilité ou menace d'acte d'hostilité sur la Lune. On
élargit ainsi considérablement, bien que de manière assez vague, la notion
d'actes interdits.

En tout 6tat de cause, la clé de l'analyse du problème de la
militarisation réside dans l'interprétation à donner à l'expression "fins
pacifiques'' employée dans les traités relatifs à l'espace. Deux thèses sont
présentées au sujet de ce problème r selon l'une, l'expression "fins
pacifiquesn n'exclut que les "utilisations agressives" (qui équivaudraient
à l'emploi de la force armée)t selon l'autre, toute utilisation non pacifique
de l'espace, sauf quelques-unes de nature "non agressive", serait interdite.

Il faut examiner le concept de "fins pacifiques" en fonction de
l'évolution du droit international contemporain et des principes dans lesquels
s'insère le droit de l'espace. Dans ce contexte, on ne pourrait permettre
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dans l'espace, sur la Lune et les autres corps célestes, que les activités qui
de manière générale ne sont pas de nature "non pacifique". Us défenseurs de
la théorie selon laquelle i l est difficile, voire impossible, de séparer sur
le plan juridique le "militaire" du "non-militaire' estiment qu'on ne doit
interdire que la force armée qui, elle, est clairement identifiable.

On peut se demander à cet Bgard si la "thèse de l'agression" est
compatible avec la disposition du huitième alinéa du préambule du Traité
relatif à l'espace dont le texte se l i t comme suit r "Tenant compte de la
résolution 110 (II) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du
3 novembre 1947, résolution qui condamne la propagande destinée ou de nature à
provoquer ou encourager toute menace à la paix, toute rupture de la paix ou
tout acte d'agression, et considérant que ladite résolution est applicable à
1'espace extra-atrrosphériquen'.

Cette disposition a une portée suffisamment large pour dissiper toute
incertitude. En condamnant ce genre de propagande comme contraire à la paix,
on vise expressément aussi des éléments "non agressifs" qui sont le produit
ou la conséquence d'une activité spatiale donnée.

La propagande ainsi que, par exemple, l'usage dolosif des données de la
téléobservation portant atteinte à la sécurité du pays observé pourraient
constituer des actes hostiles, sans toutefois aboutir à une action qui
provoquerait directement une rupture de la paix. De tels actes doivent
engager la responsabilité internationale.

Il importe en outre de préciser que le statut, civi1 ou militaire, d'une
personne n'appelle pas en soi une qualification juridique. Ce sont les
objectifs de l'acte qui confèrent à celui-ci un caractère civi1 ou militaire.
Ainsi, un fonctionnaire civil , utilisant des moyens non pacifiques, peut
déployer une action militaire "non agressiver't de même, un militaire peut se
livrer à des recherches scientifiques dont les fins sont purement pacifiques.

Le fait qu'une activité ne revête pas expressément le caractère d'une
agression ne modifie donc pas sa nature intrinsèquement i l l i c i t e . Conune on
l'a déjà dit, sa licité doit s'apprécier en fonction des disposi.tiions des
paragraphes 1 et 2 de l 'article premier du raité relatif à l'espace et non
en fonction d'une absence d'interdiction.

Il convient également de préciser que, tout en interdisant l'extension de
la souveraineté territoriale à l'espace, y compris à la Lune et aux autres
corps célestes, le droit de l'espace est cependant fondé sur le principe du
respect de la souveraineté des nations sous-jacentes. Cette disposition est
liée au droit des Etats de préserver leur sécurité, d'exercer leur
souveraineté sur leurs ressources naturelles et de donner leur assentiment
pour la divulgation à des pays tiers de certaines données concernant leur
terri toire. Les Etats doivent mener leurs activités relatives à l'exploration
et à l 'utilisation de l'espace conformément au droit international, notamment
à la Charte des Nations Unies, en tenant compte en particulier des principes
de l'égalité souveraine et de la non-ingérence dans les affaires intérieures.
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Etant admis que l'espace ne peut être utilisé qu'3 des fins exclusivement
pacifiques, un pays peut, dans certains cas, conformément à la règle générale,
avoir légitimement recours à la force. I l peut exercer son droit à la
légitime défense à condition que l 'utilisation de la force soit
proportionnelle à l'agression. Dans le cas de l'espace, conformément à la
disposition qui reconnaît à 1'Etat d'irmtriculation toute juridiction sur les
objets spatiaux (article premier de la Convention sur l 'imatriculation des
objets lancés dans l'espace extra-atmsphérique), le droit n'admet pas
l'intervention étrangère, ni l'attaque armée contre un engin spatial ou une
station spatiale. Seul ledit Etat d'imnatriculation peut exercer sa
compétence juridictionnelle sur ses engins dans l'espace ou sur les corps
célestes, voire les détruire, à condition de ne pas causer de dcanmages à des
Etats t iers ou à l'environnement.

S'il est attaqué, 1'Etat d'imnatriculation peut exercer son droit à la
légitime défense, non seulement parce que les principes mêmes de la Convention
susmentionnée l'y autorisent, mais aussi parce que la poursuite d'une activité
entreprise pour le bien et dans l ' intérêt de tous les pays risque d'être
compromise. La doctrine selon laquelle "la paix est indivisible'' et les
conséquences préjudiciables pour tous les peuples de 1'univers d'une action
portant atteinte à la paix se trouvent ici clairement illustrées.

Comme on le sait , ce qui importe en matière de légitime défense, c'est
l'existence de deux facteurs r être l'objet d'une attaque ou d'une agression
et y répondre de manière proportionnelle. Il faut d'emblée souligner que ce
que l'on appelle la "légitime défense anticipée", de caractère purement
préventif, est incompatible avec les dispositions de l'Article 51 de la Charte
des Nations Unies et que son exercice laisse supposer toutes sortes de
procédés arbitraires. En outre, qui est habilité à juger de l'urgence d'une
attaque préventive, attaque qui risque de provoquer une rupture de la paix
mondiale ? Comment empêcher qu'une nation, censément sur le point d'être
attaquée, soit juge et partie en l'absence d'un mécanisme efficace de
règlement des conflits internationaux ?

Corne on l 'a souligné précédemment, dans le cas de l'espace, tant les
actes d'agression que ceux qui ne le sont pas peuvent être regroupés sous le
dénominateur comnun de ''non pacifiques", et ceux qui impliquent une attaque ou
une agression (le recours à la force en général) supposent la possibilité
ixmnédiate du recours au droit de légitime défense. Toutefois, déterminer s ' i l
y a ou non agression peut être, dans certains cas, très délicat, notament
lorsqu'il s'agit d'actes dont les conséquences ne sont pas immédiates. C'est
aussi que la majorité des pays ne disposent pas de moyens techniques adéquats
pour détecter et empêcher une utilisation non pacifique de l'espace. I ls ne
peuvent qu'en appeler au système des Nations Unies, invoquer les dispositions
prévues à l'Article 7, pour que le Conseil de sécurité leur vienne en aide en
adoptant les mesures efficaces qui s'imposent. Ce n'est pas là, pour des
raisons faciles 2 comprendre, une solution satisfaisante et efficace au
problème examiné. Il suffirait, par exemple, d'un usage abusif du droit
de veto au Conseil de sécurité pour qu'un pays, simple bénéficiaire passif des
techniques spatiales, se trouve tout à fait sans défense.
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Des règles s'imposent également pour légitimer les systèmes de
vérification du respect des accords de désarmement. Parmi les tâches les plus
importantes, à cet égard, i l y aurait celles énumérées dans le
document A/AC.206/14 du Comité préparatoire de la deuxième session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, concernant la
proposition de création d'une agence internationale de sate l l i tes de contrôle,
à savoir x

1) Le contrôle du respect des accords de désarmement et de limitation
de s armeme nts ~

2) La surveillance des situations de crise, qui pourrait s'effectuer
par les moyens suivants r

a) Lancement d'alertes avancées en cas d'attaques à part ir du constat
d'une concentration de forces militaires et paramilitairesr

b) Fourniture de preuves de violations des frontièresr

C) Surveillance des cessez-le-feu?

d) Assistance aux observateurs de l'ONU dans les opérations de maintien
de la paixi

e) Renforcement des mesures internationales visant à favoriser
la confiance et le respect de l ' interdiction d'avoir recours à la
force ou de menacer d'y avoir recours.

Il y a lieu d'apporter certaines ~récisions à propos des sa te l l i tes
d'alerte avancée. On ne saurait considérer que les acte conanis au nom de la
"légitime défense anticipée" sont l i c i t e s . Ce cas n'est pas prévu par la
Charte des Nations Unies et risque d'ouvrir dangereusement la voie aux
attaques préventives. Toutefois, dans certaines circonstances, ces missions
de satel l i tes seraient autorisées r même si chaque Etat a le droit à ce que ne
soient pas divulgués des renseignements concernant son te r r i to i re et le droit
de préserver son intégrité ter r i tor ia le , ce droit doit s'exercer en accord
avec le droit suprême de la conanunauté internationale de veiller à sa
sécurité. Si les satel l i tes de reconnaissance peuvent être des instruments de
dissuasion d'une guerre nuclgaire, leur fonction devient alors juridiquement
justifiée. Cela ne veut pas dire qu'on préjuge ainsi la légitimité de
"l'espionnage" qui, même s ' i l ne faisait pas l 'objet de règles
internationales, serait interdit , car i1 constitue une "ingérence
inacceptable", ce qualificatif venant, entre autres, du fait que ladite
ingérence a un caractère clandestin.
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CONVENTION SUR LES ARMES CHIMIQUES

FRANCE

LE CONSEIL SCIENTIFIQUE CONÇULTATIP

INTRODUCTION

Alors que la Convention dBinterdiction des armes chimiques doit être
intangible en ce qui concerne ses buts, ses principes et ses dispositions
fondamentales, elle doit être une institution vivante, évolutive, en ce qui
concerne son application.

Il sera nécessaire, en particulier, de l'adapter aux avancées de la
science et de la technologie, qui interviendront inévitablement, afin de
minimiser et si possible de prévenir les risques inhérents à l'apparition de
nouvelles substances et de nouvelles technologies susceptibles, si elles
n'étaient pas contrôlées, de remettre en cause ou de contourner la Convention,
et afin de disposer du meilleur outil possible de vérification.

Tout montre que les représentants de la communauté scientifique sont les
plus qualifiés pour accomplir cette tâche de surveillance, de conseil et de
préparation de décisions. Universelle par vocation, la communauté scientifique
doit en effet, sans sortir du rôle qui est le sien, être en mesure de
surmonter la diversité des cultures et les différences d'intérêt entre
les Etats pour apporter une appréciation objective de l'évolution scientifique
et technologique au regard de la Convention.

C'est pourquoi la France a proposé voici deux ans (cf. CD/747
du 23 mars 1987) que soit envisagée la création, parmi les organes prévus
par la Convention, d'une ~utorité scientifique consultative. Depuis lors,
cette idée a fait son chemin et a été proqressivement prise en compte par les
négociateurs.

Cette autorité, qui serait dénommée "Conseil scientifique consultatif"
pourrait intervenir comme un instrument consultatif de haut niveau pour les
organes de la Convention, et particulièrement pour le Conseil exécutif et le
secrétariat technique, dans la préparation des décisions devant être prises en
vue d'appliquer les dispositions de la Convention.

Ce document de travail propose quelques éléments de réflexion sur la
création et l'organisation du Conseil scientifique consultatif:

GE.89-60675/6739N
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1. CARACTERISTIQUES GENERALES DU CONSEIL SCIENTIFIQUE CONSULTATIF (CSC)

placé auprès [de la Conférence des Etats parties] [du Conseil exécutif]
[du Directeur qénéral du Secrétariat technique], le CSC sera chargé, à titre
consultatif :

- de donner un avis [à la conférence des Etats parties] [au Conseil
exécutif] [au Directeur qénéral du secrétariat technique) sur toute
innovation scientifique et technologique pouvant avoir un rapport avec
les objectifs de la Convention;

- de proposer [au Conseil exécutif] [au secrétariat technique] toute
amélioration scientifique et technique permettant un meilleur respect
des dispositions de la Convention;

- de répondre à toute demande des dif£érents organes de la Convention
dans les domaines de sa compétence;

- de conseiller à leur demande les Etats parties dans les mêmes domaines.

2. STRUCTURE

2.1 Composition

Elle devra être fondée sur des critères scientifiques et des critères de
compétence professionnelle. Des sections correspondant aux disciplines
scientifiques et technoloqiques impliquées dans les différents volets de la
Convention seront créées. Ces sections pourront comprendre plusieurs
personnalités scientifiques dans les domaines suqgérés suivants :

chimie

- chimie générale et chimie physique, chimie organique et minérale

chimie analytique

- chimie "militaire"

génie chimique et industrie des produits chimiques

toxicologie, y compris

- toxicologie des produits industriels

- toxicologie des pesticides

toxicologie des poisons d'origine animale et végétale

pharmacologie
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biotechnologies, y compris

- génie microbiologique et enzymatique

- applications industrielles

sciences militaires

- détection des agents de guerre chimique

- protection, décontamination

technologie des munitions chimiques (production, stockaqe, etc.)

Comme critère complémentaire à prendre en compte dans la composition
du CSC, il faudrait veiller à maintenir une répartition équilibrée dans les
différents domaines (recherche, technologie, industrie, sciences militaires),
en fonction de l'expérience antérieure acquise par les candidats.

2.2 Mode de sélection

Il sera fondé sur le niveau, la qualification et l'expérience, à partir
de références à définir telles que : publications, responsabilités
scientifiques, universitaires ou professionnelles exercées, distinctions,
expérience internationale.

2.3 ~ésignation des membres

Des propositions seront soumises :

- par les Etats parties (pour 1/3 des membres);

- par des institutions scientifiques internationales (par exemple
1'UICPA et d'autres à dé£inir) (pour 2/3 des membres). Les membres
du CSC seront [choisis] [élus] par [la conférence des Etats parties]
[le Conseil exécutif] (à dé£inir).

2.4 urée du mandat

Chaque membre sera élu pour (trois) ans, son mandat n'étant renouvelable
qu'une fois.

2.5 création de nouvelles sections

La création de nouvelles sections sera proposée par le CSC, [à la
conférence des Etats parties] [au Conseil exécutif] en fonction de l'évolution
des sciences et techniques.

2.6 Obligations des membres du CSC

(En particulier, obligations vis-à-vis de la confidentialité; à compléter)
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3. FONCTIONS

Le Conseil scientifique consultatif devra exercer son rôle consultatif
dans les domaines suivants :

- Surveillance de l'ensemble de l'évolution scientifique et technique,
et en particulier dans les domaines en rapport avec les objectifs de
la Convention;

- Examen initial des listes de produits après les déclarations des
stocks et des installations de production, et ultérieurement examen
spécifique des propositions de modification et des demandes de
révision des listes et des directives afférentes (émanant soit du
secrétariat technique, soit des Etats parties);

Propositions motivées de nouvelles inscriptions ou modifications des
listes et des directives, mise en garde à propos de nouveaux toxiques;

Revue des aspects scientifiques des procédures de vérification et
en particulier, propositions de nouvelles méthodologies de
vérification;

- Avis concernant le développement de la coopération économique et
technique entre les Etats parties, ainsi que l'assistance;

- Avis sur la coopération internationale dans le domaine du recueil et
de la mise à disposition des données scientifiques et techniques
relatives à la Convention (réseau international de banques de données).

4. ORGANISATION (à développer)

- ~èglement intérieur

- ~réquence des sessions

- secrétariat permanent (le secrétariat permanent du CSC pourrait être
placé au sein du Secrétariat technique)

- Contrats de recherche avec d'autres institutions

- Organisation de séminaires et de conférences

Participation aux activités scientifiques internationales ou
nationales (conqrès, séminaires, colloques)

5. MISE EN PLACE PAR ETAPES

Au cours de la phase préparatoire, un "comité scientifique consultatifn

pourrait être créé comme orqane subsidiaire de la Commission préparatoire.

Lors de l'entrée en vigueur, la mise en place du CSC pourrait être
effectuée avec (deux) (trois) personnalités par section.
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BELGIQUE

Inspect ion expérimentale nat ionale

Introduction

Conformément aux pr inc ipes d i rec teurs e t au schéma f igurant dans l e s
documents CD/CW/WP.213 e t CD/881, une inspection expérimentale nat ionale a 6th
réa l i s ée dans une i n s t a l l a t i o n polyvalente.

A. Approche générale

1. ob jec t i f s de l ' i n s p e c t i o n expérimentale nat ionale

L'inspection avai t pour but d'évaluer l a p o s s i b i l i t é de v é r i f i e r qu'une
installation qui ne faisait pas l'objet d'une déclaration au ti tre de l'un
quelconque des tableaux n'était pas utilisée pour fabriquer un produit des
tableaux [ll , [2] ou [3], et d'obtenir des informations sur le degré
d'intrusion qu'exigerait une inspection de ce type.

2. Dispositions du projet de convention servant de cadre à la conduite des
inspections expérimentales - article VI

Néant.

3. Type d'inspection sur place

Inspection de clarification ayant pour but de vérifier qu'aucune activité
interdite n'a lieu dans une installation non déclarée ne figurant pas sur la
l iste des installations produisant l'une des substances inscrites.

4. Renseignements préalables

II n'y a eu ni déclaration, ni "formule type d'installation".

5. Type d'installation à inspecter

Installation polyvalente autonome dotée de plusieurs réacteurs,
fonctionnant en discontinu et fabriquant essentiellement des produits finals
solides.

6. Type d'activité déclarée dans l'installation

Néant.

GE.89-60681/6820N
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B. Approche détaillée

1. Mandat d'inspection

II n'a pas été négocié a priori de mandat d'inspection.
Au fur et à mesure de l'inspection, on a discuté des documents qui devaient
pouvoir être consultés et des zones auxquelles il fallait pouvoir accéder.

2. Canposition de 1'équipe d'inspection

équipe d'inspection était composée de deux scientifiques et d'un
observateur (diplomate).

3. ~atériel d'inspection

Le matériel d'inspection - essentiellement du matériel d'échantillonnage
et des instruments d'analyse - a été fourni par l'installation.

4. ~ctivités préalables à l'arrivée de l'équipe d'inspection sur les lieux

L'installation a été avertie cinq jours avant l'inspection.

5. Préparatifs préliminaires sur place

(Visite initiale]

6. Arrangements concernant l'accompagnement et les points de contact

Des membres du personnel de l'installation désignés par le directeur de
l'usine ont accompagné les inspecteurs au cours de leur visite, notamment pour
des raisons de sécurité.

7. Autres participants

~éant.

8. urée de l'inspection

- Inspection : une journée.

- Etablissement du rapport : une journée.

9. Mesures visant à protéger la confidentialité de 1'information

L'installation a accepté, dans leurs grandes lignes, les dispositions
actuelles figurant dans le document CD/881.

10. conférence d'ouverture

Pendant la première partie de la conférence d'ouverture, l'inspecteur
a expliqué dans ses grandes lignes le système de vérification de la future
convention et a exposé les objectifs de l'inspection envisagée. Lors de la
seconde partie, le directeur général a expliqué le plan d'implantation de
l'usine, en insistant particulièrement sur l'installation à inspecter.
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11. Types de relevés nécessaires et/ou vérifiés

le plan de produetion de la semaine et du jour de l'inspection
(travail à deux postes);

- les stocks effectifs (matières de base, intermédiaires et produits
finals);

- les relevés de production de l'installation, qui ont été mis à la
disposition des inspecteurs pour chaque réacteur en service.

12. Visite générale de l'usine

Avant l'inspection, une visite guidée de l'ensemble de l'installation
a été organisée : zone de stockage, entrepôts extérieurs de matières de base
et de solvants, laboratoire principal de contrôle de la qualité et service
énergie; la visite n'a pas porté sur les installations chimiques qui ne
faisaient pas l'objet de l'inspection, ni sur l'installation de traitement des
effluents (dans le seul but de gagner du temps).

13. Inspection des zones et du matériel de l'installation

L'installation a été inspectée en détail, notamment la salle de commande,
les cuves des réacteurs, les centrifugeuses et les étuves.

14. Inspection des processus de fabrication

Pour chaque cuve de réacteur en exploitation, on a vérifié les
instructions de service et les relevés, que l'on a comparés au plan de
production de la journée.

15. Procédure d'échantillonnage

Les échantillons ont été prélevés conformément aux principes directeurs
convenus (voir partie C).

16. Manipulation des échantillons

L'équipe d'inspection étant réduite, la manipulation des échantillons a
été entièrement confiée au personnel de l'installation. Au cours de l'échange
de vues ultérieur, des suggestions ont toutefois été faites sur les procédures
de manipulation des échantillons (voir partie C).

17. Analyse des échantillons

Les échantillons ont été analysés dans le laboratoire principal de
l'usine situé à 20 km de l'installation inspectée.
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18. Types d'analyse

On a essentiellement utilisé pour l'analyse des techniques
spectroscopiques (résonance magnétique nucléaire, spectrométrie de masse et
spectrométrie infrarouge), qui ont permis de vérifier que la structure du
produit synthétisé correspondait au procédé de fabrication et aux modes
opératoires indiqués dans les relevés.

19. Documentation mise à la disposition des inspecteurs

- plan d'implantation de l'usine et plan détaillé de l 'installation;

plan de production;

- liste détaillée des stocks de produits chimiques;

- instructions et relevés concernant la production en discontinu
(pour chaque réacteur);

- relevés portant sur l'ensemble de la production pour le mois/lmannée
écoulés.

20. Evaluation par les inspecteurs

I l s'agissait principalement, durant la visite, d'évaluer s ' i l était
possible de détecter une production non déclarée de substances inscrites.
On trouvera les conclusions sur ce sujet dans la partie C.

21. Conférence de clôture

Il n'y a pas eu de conférence de clôture, mais un bref compte rendu
en fin dainspection.

22. Anomalies, différends et complications

Il est apparu que la vérification concernant des produits chimiques
non déclarés dans les zones de stockage par contrôle des listages ou par des
moyens informatiques était équivoque (voir partie C).

23. Rapport de l'équipe d'inspection

- Au cours de la réunion, on pourrait établir (éventuellement à la main)
un rapport préliminaire fondé sur une liste de contrôle.

- Un rapport plus complet pourrait être communiqué ultérieurement;
l'installation insiste cependant pour recevoir une copie des
deux rapports.

24. Impact de l'inspection sur l'installation

Il faut consacrer à une inspection au moins deux jours-homme
(personnel très qualifié).

25. Autres questions
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C. ~léments spécifiques - conclusions

1. Mandat d'inspection

Il n'y a pas eu de mandat d'inspection. Toutefois, les représentants de
l'usine ont précisé que, dans ce cas particulier, l'équipe serait autorisée à
accéder à toutes les parties de l'installation à condition que les règles de
sécurité soient respectées en ce qui concerne 1'accès et 1'inspection.
A leur demande, les inspecteurs ont pu consulter tous les documents relatifs
à la fabrication, à l'achat et au stockage des produits chimiques.
Ces documents ne devaient toutefois pas sortir de l 'installation.
Il est préférable que les échantillons soient prélevés à la fin du processus
en discontinu pour ne pas gêner les activités normales de production.

Les inspecteurs peuvent contrôler les mouvements à l'entrée et à la
sortie de l'installation.

2. Composition de l'équipe d'inspection

L'équipe était composée de deux inspecteurs (techniciens); pour gagner
du temps, certaines opérations n'ont pas été menées jusqu'au bout et
l'échantillonnage a lui aussi été réduit. équipe d'inspection devrait
campter au moins deux ou trois inspecteurs, dont un spécialiste chevronné de
l'analyse chimique.

3. Matériel d'inspection

Le matériel a été fourni par l 'installation. On a fait observer que les
inspecteurs devraient avoir le moyen de sceller les échantillons, car i l se
pourrait que l'analyse doive être refaite ailleurs et avec d'autres appareils
en cas d'anomalie ou de complication (voir la rubrique 16). Un représentant de
l'Autorité nationale accompagnant les inspecteurs internationaux pourrait
apposer sur les échantillons un second scellé de contrôle.

4. ~ctivités préalables à l'arrivée de l'équipe d'inspection

Néant.

5. préparatifs préliminaires sur place

Nihil visit .

6. Arrangements concernant l'accompaqnement et les points de contact

Les inspecteurs se sont rendus à l'installation par leurs propres moyens
et se sont réunis au point de contact convenu. Au cours de l'inspection, i l s
sont accompagnés par des membres du personnel de l'installation, dont la
présence peut être utile pour apporter des éclaircissements; ce personnel
d'accompagnement peut demander au personnel spécialisé de prélever des
échantillons sur requête de l'inspecteur et suivant ses instructions.
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7. Autres participants

Des représentants de 1'~utorité nationale peuvent assister à
l'inspection, sans toutefois s'ingérer dans les activités des inspecteurs.

8. urée de l'inspection

Il faudra deux ou trois jours à une équipe complète (deux ou trois
inspecteurs) pour contrôler en détail chaque cuve de réacteur en service et
le stockage des matières de base - y compris le prélèvement d'échantillons
et leur analyse.

9. Mesures visant à protéger la confidentialité de l'information

- Restriction de la participation : selon le représentant de
1'installation, l'Organisation internationale devra trouver le moyen
d'éviter que les inspecteurs entrent au service de concurrents
industriels peu de tenps après la fin de leur contrat avec
l'organisation.

- Les inspecteurs devraient être dotés d'un mandat officiel de
1'0rganisation internationale énonçant les principes relatifs à la
protection de l'information confidentielle, selon le document CD/881.

- identité des inspecteurs devra être contrôlée par le personnel
chargé de la sécurité de l'usine (et par l'Autorité nationale).

10. conférence d'ouverture

- Les buts de l'inspection peuvent être énoncés rapidement et exactement.

- Les inspecteurs ont besoin d'un plan d'implantation de l'usine et de
plans détaillés des installations à inspecter; i ls devraient être
autorisés à s'en servir sur les lieux. Des photographies aériennes
(en couleur) leur ont été d'une aide précieuse, car i ls ont pu
s'orienter plus facilement et se familiariser plus rapidement avec les
environs. Au demeurant, dans ce cas particulier, la structure logique
de l'installation a beaucoup aidé les inspecteurs à se familiariser
rapidement avec le plan de l'usine.

11. Tvms de relevés nécessaires et/ou vérifiés

En utilisant les documents indiqués en Bell, i l est possible, sur la base
des opérations comptables, de "suivre la tracen (la filière) d'un produit
chimique, c'est-à-dire de vérifier quand, où et comment i l a été
utilisé/synthétisé. outefois, dans ce cas particulier, i l a paru moins utile
de remonter la filière du produit étant donné que ce type d'inspection
nécessitait principalement des données qualitatives (reliées à la formule
développée du produit fabriqué).

Tous les documents étaient en néerlandais; par ailleurs, on emploie
souvent des abréviations et des numéros de code. 11 semble nécessaire
qu'au moins un des inspecteurs connaisse bien la langue utilisée dans
1'installation.
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12. v i s i t e générale de l ' u s ine

Pour ce type d ' i n s t a l l a t i o n , une heure aura i t é té largement suffisante
pour effectuer une v i s i t e générale (des environs uniquement).

13. Inspection des zones et du matériel de l ' i n s t a l l a t i o n

Durant l ' i n spec t ion , les inspecteurs ont eu tout à f a i t librement accès
aux zones de l ' i n s t a l l a t i o n ; cependant, l ' accès aux zones de stockage de
produits dangereux s e r a i t moins f ac i l e , en raison des mesures de sécur i té
supplémentaires.

14. Ins~ection des Drocessus de fabricat ion

Les inspecteurs ont la p o s s i b i l i t é de vér i f ie r sur place les par t i e s
pert inentes des instruct ions de service, à condition de ne pas les recopier.
Ces instruct ions e t les autres documents per t inents ne devraient jamais s o r t i r
de 1'installation.

15. prélèvement d'échantillons

Comme i l a été dit auparavant, le prélèvement d'échantillons dans le cas
d'une production en discontinu aura normalement lieu une fois le processus
achevé et de préférence après le séchage du produit. Un prélèvement effectué
en cours de production pourrait donner un échantillon complexe, qu'il est
parfois difficile d'analyser et qui n'est pas typique du ou des produits
finals standard du lot; de plus, si l'on prélevait des échantillons durant la
production en discontinu, i l faudrait abaisser la température pour qu'elle
atteigne la température ambiante, ce qui entraînerait une perte de temps; dans
certains cas, par exemple lorsqu'il y a synthèse en milieu inerte (azote),
l'ouverture du réacteur pourrait entraîner une perte importante de produit.

Les échantillons ont été prélevés par le personnel d'exploitation à
l'aide d'un matériel d'échantillonnage normal (utilisé pour le contrôle de
qualité), suivant les procédures appliquées habituellement dans l'usine et
sous la surveillance de 1'inspecteur.

16. Manipulation des échantillons

I l a été suggéré de diviser les échantillons en trois sous-échantillons
identiques, convenablement mis sous scellé par l'inspecteur et le représentant
de l'~ut0rité nationale.

Normalement, l'analyse s'effectuerait dans l'installation sous la
surveillance de l'inspecteur; en cas de problème ou de désaccord, le
deuxième échantillon pourrait être analysé par l'inspecteur, sous la
surveillance du représentant de l'installation - par exemple dans une
université locale; en cas de désaccord persistant, le troisième échantillon
pourrait servir à une nouvelle analyse, suivant des procédures à élaborer.

Il serait nécessaire d'élaborer des procédures appropriées pour stocker
et transporter les échantillons.
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17. Analyse des échantillons

Dans ce cas particulier, l'inspecteur n'a pas assisté à toutes les étapes
de 1'analyse.

L'emploi d'instruments très perfectionnés, souvent entièrement
informatisés, peut théoriquement permettre à l'opérateur de "tricher",
c'est-à-dire de faire apparaître un spectre complètement différent en
travaillant "en différé"; par conséquent, i l faudrait qu'au moins l'un des
inspecteurs soit un spécialiste chevronné de l'analyse chimique et connaissant
bien l'application des principales techniques d'analyse utilisées.

18. Types d'analyse

L'analyse devrait révéler une "correspondance" entre l'échantillon et la
formule développée du produit figurant dans les instructions de service.

Ce type d'analyse ne sert qu'à vérifier des données qualitatives,
conformément au but de l'inspection.

19. Documentation de 1'inspection

Sauf le plan d'implantation et certains renseignements généraux sur
1'installation (qu'il reste à préciser), tous les documents spécifiques
présentés par l'installation sont à considérer comme confidentiels et ne
doivent pas quitter les lieux.

20. Evaluation par les inspecteurs

On a constaté qu'il était possible de tirer des conclusions correctes
sur les activités effectives de l'installation à 1intérieur de l'usine.
~econnaître aux inspecteurs le droit de prélever des échantillons partout,
suivant des procédures établies, pourrait être un facteur de dissuasion.

Le concours du personnel de l'installation est essentiel pour que
l'inspection s'effectue sans problème.

21. Conférence de clôture

~éant.

22. Anomalies, différends et complications

On a constaté qu'il était impossible de vérifier la présence de produits
chimiques non déclarés par une recherche sur ordinateur, puisqu'il faut
utiliser un numéro de code spécial pour introduire le nom du produit chimique
recherché; l'emploi d'un code "fictif" risquerait d'aboutir à l'indication
"introuvablen. Pour vérifier la présence de produits chimiques non déclarés,
i l faudrait donc contrôler tout l'entrepôt, ce qui serait pratiquement
impossible dans les délais impartis.
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23. Rapport de l 'équipe d ' inspect ion

On a estimé q u ' i l s e r a i t u t i l e d ' é t ab l i r deux rapports sur l ' i n spec t ion ,
à savoir :

- un rapport succinct qui contiendrai t les conclusions e s sen t i e l l e s ,
indiquant q u ' i l n 'y a "rien à signalern ou bien que pers i s ten t
cer ta ins problèmes ou anomalies;

un rapport complet donnant les r é su l t a t s dé t a i l l é s de l ' inspect ion
(le cas échéant).

Tous les rapports sont confident iels . ~ '~utor i té nationale e t
1 ' ins ta l l a t ion devraient également recevoir un exemplaire de chaque rapport .

24. Impact de 1'inspection sur le fonctionnement de 1 ' ins ta l l a t ion

Une inspection de ce type peut s 'effectuer sans gêner outre mesure
l ' exp lo i t a t ion normale de l ' i n s t a l l a t i o n .

25. Questions diverses

La franchise et la coopération du personnel de l'usine ont grandement
facilité la conduite de l'inspection expérimentale.
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FRANCAIS
Original : ANGL.AIS/ESPACNOL/

FRANCAIS/RUSSE

LETTRE DATEE DU 29 MAI 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT
DE Id REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE, TRANSMETTANT UN APPEL

DES ETATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE ADRESSE AUX ETATS MEMBRES
DE L'ORGANISATION DU TRAITE DE L'ATLANTIQUE NORD

J'ai l'honneur de vous informer que, récemment, les Etats parties
au Traité de Varsovie - République populaire de Bulgarie, RQpublique socialiste
tchécoslovaque, République démocratique allemande, République populaire
de Pologne, République socialiste de Roumanie, République populaire hongroise
et Union des Républiques socialistes soviétiques - ont adopté un appel adressé
aux Etats membres de l'organisation du Traité de l'Atlantique Nord, à la veille
de leur réunion au sommet.

Vous trouverez ci-joint le texte de l'Appel dans les langues russe,
anglaise, française et espagnole.

Au nom des pays signataires, je vous prie d'assurer la diffusion de
cet Appel en tant que document officiel de la Conférence du désarmement.

L'Ambassadeur
Représentant permanent

de la République socialiste
de la Roumanie auprès de

l'office des Nations Unies à Genève

Gheorghe Dolgu

GE.89-61185/8719n



CD/~~S
Pa& 2
Annexe

ANNEXE

Appel des Etats parties au raité de Varsovie aux Etats membres
de 1'Orqanisation du Traité de 1'Atlantique Nord

Les Etats parties au raité de Varsovie - République populaire de Bulgarie,
~épublique populaire hongroise, ~épublique populaire de Pologne, République
démocratique allemande, ~épublique socialiste de Roumanie, ~épublique socialiste
tchécoslovaque et Union des Républiques socialistes soviétiques - lancent, à la
veille de leur réunion de haut niveau, un appel aux Etats membres de l'organisation
du raité de l'Atlantique Nord pour qu'ils évaluent les réalités nouvelles du monde
contemporain et tirent parti des possibilités qui se dessinent actuellement afin
d'éliminer entièrement les conséquences de la "guerre froide" en Europe et dans le
monde.

L'histoire de l'Europe d'après-guerre s'est faite au prix de maintes
difficultés pour nous tous. A la coopération qui avait caractérisé les années de
lutte contre le fascisme, pour la liberté et l'indépendance des peuples durant la
deuxième guerre mondiale a fait place une tendance à la confrontation. Le résultat
en a été la création de deux alliances militaires et politiques. Des armements de
plus en plus sophistiqués et destructeurs ont été accumulés à un rythme accéléré.

Les dernières décennies ont montré à l'évidence que cette situation sape les
fondements de la sécurité dans toute l'Europe et accroît le risque de conflit
nucléaire, Cette conclusion a 6th à l'origine de l'initiative à l'échelle
européenne à laquelle participent les Etats européens, les Etats-Unis d'Amérique et
le Canada. L'objet en est d'éliminer la confrontation militaire et de renforcer la
sécurité grâce à des efforts communs, par le dialogue, la compréhension mutuelle et
une coopération mutuellement avantageuse, sur la base de la pleine égalité des
droits, du respect de l'indépendance et la souveraineté nationales, de la
non-ingérence dans les affaires intérieures et des autres principes inscrits dans
l'Acte final d'Helsinki, ainsi que des règles universellement acceptées du droit
international.

La conclusion des accords soviéto-américains sur l'élimination des missiles à
portée intermédiaire et à plus courte portée et les progrès du processus de
renforcement de la paix et de règlement d'un certain nombre de conflits régionaux
ont créé des conditions favorables au développement de la coopération entre les
Etats et les peuples. La situation internationale reste toutefois complexe et
contradictoire, et aucune amélioration radicale ne s'est produite jusqu'ici.

Désireux de voir abolie l'actuelle division de l'Europe en blocs militaires
opposés, les Etats parties au raité de Varsovie se prononcent en faveur de la
liquidation simultanée des deux alliances militaires et politiques et, en une
première étape, du démantèlement de leurs structures militaires. Oeuvrant dans ce
but, les Etats parties au raité de Varsovie et les Etats membres de l'organisation
du raité de l'Atlantique Nord pourraient conjuguer leurs efforts pour trouver les
moyens qui leur permettraient de renoncer à la confrontation militaire, de
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développer la coopération entre Etats, indépendamment de leur appartenance à une
alliance ou à l'autre, et d'édifier une Europe de paix et de coopération dans le
plein respect des réalités territoriales et politiques existantes.

Les Etats parties au raité de Varsovie pensent que les réalités du monde
contemporain appellent une vision nouvelle de la sécurité : elles exigent une
sécurité mutuelle, indivise, reposant sur un abaissement constant du niveau de
confrontation militaire et sur la réduction des armements, jusqu'à l'élimination
totale du danger d'une nouvelle guerre par la liquidation effective des moyens et
des potentiels permettant de la mener. Le processus de désarmement, garant de
l'instauration progressive de la confiance, doit englober l'ensemble des forces
armées : infanterie, forces aériennes et navales, et tous les armements :
classiques, nucléaires et chimiques, qui sont prêts à être utilisés en Europe.
Cette démarche ouvrira la voie au ~rogrès vers une stabilité politique et militaire
véritable.

Les négociations de Vienne sur les forces armées classiques, la sécurité et
l'accroissement de la confiance en Europe sont appelées à jouer un rôle décisif
dans ce processus. Elles fourniront les bases de la solution d'un certain nombre
de questions fondamentales, telles que la réduction des forces armées jusqu'au
niveau strictement nécessaire pour assurer la défense, l'examen des doctrines
militaires et de leurs éléments techniques et matériels, la renonciation de part
et d'autre aux stéréotypes et aux assertions fausses, et la mise en place d'un
mécanisme de coopération constructive.

Les Etats parties au Traité de Varsovie rappellent leur proposition visant à
réduire sensiblement les forces armées et les armements classiques, et en
conséquence les dépenses militaires.

Les Etats parties au raité de Varsovie souscrivent aux propositions
supplémentaires qui ont été présentées par l'Union des ~épubliques socialistes
soviétiques aux négociations de Vienne concernant la réduction radicale des
armements et des forces armées des deux alliances d'ici à 1996-1997.

Les Etats parties au raité de Varsovie réitèrent leurs propositions de
prendre des mesures au niveau régional en vue de réduire la possibilité d'une
attaque surprise, d'accroître la confiance et de renforcer la sécurité dans les
différentes zones de l'Europe.

Ils estiment nécessaire que le dialogue sur le désarmement porte également sur
tous les moyens de guerre qui ont été laissés de côté jusqu'ici. A ce propos, les
Etats alliés réitèrent leur proposition de tenir des négociations séparées sur les
armements nucléaires tactiques et d'entamer sans plus tarder des consultations
spéciales en vue de préparer celles-ci. Ils appuient la décision de l'Union
soviétique de retirer unilatéralement en 1989 500 ogives nucléaires tactiques du
territoire des Etats alliés et de les ramener sur son propre territoire, ainsi que
sa volonté déclarée de retirer toutes les ogives nucléaires du territoire de ses
alliés entre 1989 et 1991, à condition que, de leur côté, les Etats-Unis prennent
des mesures similaires.
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Il est temps d'étendre le cadre des négociations aux forces et aux armements
navals et, pour commencer, d'inclure ceux-ci parmi les mesures propres à accroître
la con£iance.

Par ailleurs, il importe de ne pas prendre de mesures susceptibles de
compliquer encore le processus de négociation ou de relancer la course aux
armements sous des prétextes divers, notamment la modernisation.

Le développement multilatéral de la coopération dans d'autres domaines des
relations entre Etats contribuerait également à accroître la confiance entre les
Etats et à renforcer sur la base de la réciprocité leur sécurité. La création de
conditions favorables au développement de la coopération dans des domaines tels
que l'économie, le commerce, la science et la technique, l'environnement, les
situations humanitaires et les droits de l'homme, tout en respectant la
souveraineté des Etats et la non-ingérence dans leurs affaires intérieures,
serait dans l'intérêt aussi bien de l'Europe que de l'ensemble du monde.

Un important facteur pour contribuer à l'assainissement de la situation
internationale serait que les pays appartenant aux deux alliances comprennent
qu'ils doivent faire preuve de modération s'agissant des conflits régionaux et que,
tout d'abord, ils renoncent aux actes susceptibles d'aggraver encore la situation.
Ils pourraient collaborer à la recherche d'un règlement aux conflits. Le besoin
d'une action commune visant à limiter le commerce des armements se fait de plus en
plus sentir. Une autre tâche importante serait de préserver la sécurité des voies
commerciales maritimes et aériennes, en réduisant la concentration et en limitant
l'activité des forces navales et aériennes dans les secteurs correspondants. Il
est indispensable d'intensifier la coopération et de coordonner les efforts pour
combattre le terrorisme international et le trafic des drogues.

Les liens militaires, tels que les échanges d'informations concernant les
propositions et initiatives, l'examen de réductions des budgets militaires et de
mesures connexes, l'examen des doctrines militaires et les échanges de visite de
délégations militaires, joueraient un rôle important pour éliminer la méfiance
entre les Etats parties au raité de Varsovie et les membres de l'organisation du
raité de l'Atlantique Nord.

Les Etats parties au Traité de Varsovie proposent aux Etats membres de
l'organisation du raité de l'Atlantique Nord d'établir des relations de dialogue
politique, ainsi que des contacts entre les représentants des deux alliances.

Les Etats parties au Traité de Varsovie se déclarent prêts à examiner avec
le plus grand soin les propositions de contrepartie des Etats membres de
l'organisation du Traité de l'Atlantique Nord en vue de stimuler les tendances
positives qui ont commencé à se dessiner dans les relations entre Etats. Ils leur
demandent de coopérer afin d'assurer un développement plus dynamique et la
prospérité générale, dans le contexte de l'indépendance, de la stabilité et de la
paix en Europe et partout dans le monde.
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FRANCA1s
Oriqinal : ANGLAIS

LETTRE DATEE DU 7 JUIN 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU
DESAMPIENT PAR LE CHARGE D'AFFAIRES, REPRESENTANT PERMANENT ADJOINT

DE LA REPUBLIQUE PORILAIRE DE BULGARIE, TRANSMETTANT LE TEXTE DE
LA DECLARATION DU FRESIDENT DU OONSEIL D'ETAT DE LA REPUBLIQUE

POPULAIRE DE BULGARIE ET DU PREMIm MINISTRE DE LA GRECE,
SIGNEE LE 23 AVRIL 1989

J ' a i l'honneur de vous transmettre c i - j o i n t l e t ex te de l a ~éclarat ion
du président du Conseil d'Etat de la ~épublique populaire de Bulgarie ,
lbdor Jivkov, e t du Premier Ministre de la Grece, ~ndréas ~awndréou, siqnée
l e 23 a v r i l 1989.

Je vous sera is obl iqé de bien vouloir fa ire d is tr ibuer ce t e x t e dans l e s
lanques anqla i se , française e t russe comme document o f f i c i e l de l a Confarence
du désarmement.

Le charqé d ' a £ f a i r e s
Ministre p l én ipo tent ia i re

Représentant permanent adjoint

(signé) VALENTIN BOJIMV

GE.89-61312/8846n
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DECLARATION

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE,
TCIDOR JIVKOV, ET DU PREMIER MINISTRE DE LA GRECE, ANDREAÇ PAPANDREOU

Le p rés iden t du Consei l d ' E t a t de l a ~épublique popu la i re de Bulqar ie e t
l e Premier Min i s t r e de l a Grece,

exprimant l a volonté de leur ~euple de v i v r e en p a i x , dans un monde
exempt d 'armes e t de v i o l e n c e ,

encouraqés par les tendances positives de la vie internationale et par le
développement du dialoque et la réduction des armes nucléaires,

désireux de contribuer 6 la poursuite et à l'ap~rofondissement de ce
processus,

encouraqés par la perspective favorable de conclure une convention sur
l'interdiction et la destruction des armes chimiques, et décidés à la siqner
inmédiatement d$s son ouverture 6 la signature,

appliquant l 'esprit de leur politique suivie consistant 6 affirmer le
climat de confiance, de sécurité, de bon voisinaqe, de compréhension et de
coopération entre les deux pays et dans les Balkans,

souhaitant contribuer par des actions concrètes 3 promouvoir la
coopération multilatérale balkanique et $ mener 5 bien des mesures de
confiance et de sécurité dans la réqion,

rappelant leur déclaration conjointe du 23 février 1988 préconisant des
mesures en vue de débarrasser les Balkans des armes nucléaires tactiques et de
s'enqaqer g ne pas déployer de nouvelles armes nucléaires,

et se conformant à l 'art icle 6 de la ~éclaration d'amitié, de bon
voisinaqe et de coopération entre la ~épublique populaire ile Bulqarie et
la Grece, en date du 11 septembre 1986,

1. ~éclarent que le gouvernement des deux pays élaborera des normes de
conduite en vue de transformer son territoire en une zone exempte d'armes
nucléaires et chimiques.

2. ~éclarent qu'& cet ef£et, les deux pays s'abstiendront
d'entreprendre des actions susceptibles d'entraver l'établissement d'une zone
exempte d'armes nucléaires et chimiques.

3. Demandent aux autres pays balkaniques d'apwyer ces efforts, en vue
d'élaborer et d'adopter des normes de conduite visant à libérer le territoire
de tous les pays balkaniques des armes nucléaires et chimiques.
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4. ~sparent que tous les Etats encourageront et appuieront les efforts
visant à établir dans les Balkans une zone exempte d'armes nucléaires et
chimiques.

5. Affirment que la présente ~éclaration n 'est dirigée contre aucun
pays t i e r s et n'affecte pas les droits et obligations découlant des accords en
viqueur auxquels i l s sont part ies.

La ~éclaration a été signée a Haskovo, le 23 avril 1988, en deux
exemplaires originaux dans les langues bulqare et grecque, les deux textes
faisant éqalement foi.

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LE PREMIER MINISTRE DE LA GRECE
LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE

(Signé) Todor Jivkov (Signé) Andréas Papandréou
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FRANCAIS
O r i g i n a l : ANGLAIS

Programme de t r a v a i l de l a seconde p a r t i e de l a s e s s ion de 1989
de l a ~onférence du désarmement

(Adopté à l a 5 0 8 h e séance p l é n i è r e , l e 13 j u i n 1989)

ponformément à l ' a r t i c l e 28 de son règlement i n t é r i e u r , l a conférence du
désarmement adopte l e programme de t r a v a i l su ivan t pour l a seconde p a r t i e de
sa s e s s ion de 1989 :

13-16 j u i n

19-30 j u i n

3-7 juil let

10-14 juil let

17-28 juil let

31 juil let - 4 août

7-11 août

14-31 août

~éclarations en séances plénières. Examen de l'ordre
du jour et du programme de travail, ainsi que de la
création d'organes subsidiaires pour les points de
l'ordre du jour et autres questions d'organisation

(Interdiction des essais nucléaires
(Cessation de la course aux armements nucléaires
(et désarmement nucléaire

prévention d'une course aux armements dans l'espace

prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les
questions qui lui sont liées

Armes chimiques

(Arrangements internationaux efficaces pour garantir
(les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
(recours ou la menace du recours aux armes nucléaires
(Nouveaux types d'armes de destruction massive et
(nouveaux systèmes de telles armes; armes radiologiques

Progrme global de désarmement

Rapports des organes subsidiaires spéciaux, examen et
adoption du Rapport annuel à 1'~ssemblée générale des
Nations Unies.

GE.89-61334/7623N
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La Conférence poursuivra l'examen de la question concernant
l 'améliorat ion e t l ' e f f i c a c i t é de son fonctionnement e t fera rapport sur
ce sujet à l'Assemblée générale des Nations Unies.

La conférence in tens i f ie ra ses consultat ions conformément aux
paragraphes 14 e t 15 de son rapport (CD/875) en vue de prendre, à sa session
annuelle de 1989, une décision posi t ive au sujet de l 'élargissement de l a
composition de la conférence dans une proportion de quatre Eta ts au maximum,
compte tenu de la nécessi té de maintenir un équil ibre dans ce t t e composition,
e t e l l e informera de sa décision 1'~ssemblée générale des Nations Unies à
sa quarante-quatrième session.

Les réunions des organes subsidia i res seront convoquées après des
consultat ions entre le président de la Conférence e t l e s présidents des
organes subsidia i res , selon les circonstances et l e s besoins de ces organes.

Le Groupe spécial d 'experts scient i f iques chargé d'examiner des mesures
de coopération internationale en vue de la détection e t de l ' i d e n t i f i c a t i o n
d'événements sisniques se réunira du 24 j u i l l e t au 4 août 1989.

En adoptant son programme de t r a v a i l , l a Conférence a gardé à l ' e s p r i t
les d isposi t ions des a r t i c l e s 30 e t 31 de son règlement in t é r i eu r .
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ROYAUME-UNI DE GRANDE -BRETA- ET D'IRLANDE DU NORD

v é r i f i c a t i o n de la Convention sur l e s armes chimiques :
Exercices d ' inspec t ion par mise en demeure dans des i n s t a l l a t i o n s m i l i t a i r e s

1. Dans l e document CD/715 de j u i l l e t 1986, l e Royaume-Uni a présenté des
proposi t ions d é t a i l l é e s pour la conduite des inspect ions par mise en demeure
au t i t r e de l ' a r t i c l e IX de la Convention sur l e s armes chimiques. Selon ces
propos i t ions , tou t Eta t pa r t i e auquel i l é t a i t demandé de c l a r i f i e r ou de
résoudre quelque question susci tant des doutes quant au respect de
la Convention ava i t l ' ob l iga t ion fondamentale de démontrer aux au t res E ta t s
parties, et en particulier à 1'Etat requérant, qu ' i l continuait de respecter
intégralement cet instrument.

2. S'inspirant des idées exposées dans le document CD/500, le Royaume-Uni
proposait que chaque Etat partie ait le droit de demander directement une
inspection par mise en demeure d'une autre partie ; tout Etat recevant une
telle demande devrait autoriser une équipe d'inspection du secrétariat
technique, accompagnée d'un représentant de 1'Etat requérant, à effectuer une
enquête détaillée afin d'établir les faits.

3. Le Royaume-Uni reconnaissait dans ces propositions qu'un Etat recevant
une mise en demeure pouvait avoir des intérêts légitimes en jeu concernant sa
sécurité. Dans ces circonstances exceptionnelles, i l aurait le droit de
proposer d'autres mesures pour démontrer qu ' i l respectait la Convention.

4. En 1988, le Royaume-Uni s'est employé à vérifier cornent ces propositions
se traduiraient dans la pratique en procédant à une série d'exercices
d'inspection par mise en demeure dans des installations militaires. Nos
objectifs étaient les suivants :

a) Evaluer les incidences en matière de sécurité des inspections par
mise en demeure prévues par la Convention sur les armes chimiques;

b) Examiner les moyens de démontrer que la Convention sur les armes
chimiques est respectée tout en protégeant des intérêts de sécurité
légitimes ne se rattachant pas aux armes chimiques;

C)' Tirer des leçons quant à la manière de conduire les inspections par
mise en demeure en vertu de la Convention sur les armes chimiques.

GE.89-61387/7662N
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5. Il a été décidé de conduire ces exercices dans diverses installations
du Ministère de la défense, allant des dépôts de munitions aux établissements
de recherche-développement. Les di£férents types d'installation poseraient en
effet des problèmes d'inspection différents. Après des visites préliminaires
dans diverses installations qui s'étaient portées candidates, i l a été décidé
d'effectuer le premier exercice dans un dépôt de munitions classiques.

6. Avant le premier exercice, des procédures et des directives ont été
élaborées, y compris un protocole d'inspection. La première inspection
expérimentale a eu lieu en octobre 1988 et elle a été suivie, en mars dernier,
de l'inspection d'un autre dépôt de munitions. On trouvera dans l'annexe au
présent document une note concernant certains aspects pratiques de ces
inspections, administratifs et autres.

7. Dans les pages qui suivent sont présentées des observations provisoires
sur les procédures d'inspection par mise en demeure tirées de ces
deux premiers exercices. Il convient de souligner que les deux expériences
réalisées jusqu'ici l'ont été dans des installations qui ne sont pas
particulièrement sensibles et qu'il s'agit là seulement de la première partie
d'un programme plus vaste. Avant de pouvoir tirer des conclusions solides,
i l faudra effectuer d'autres inspections, et cela dans des installations plus
névralgiques sur le plan de la sécurité. Le Royaume-Uni a l'intention d'y
procéder dans le courant de l'année.

OBSERVATIONS PROVISOIRES

~éfinition de 1'installation mise en demeure

8. eefficacité de l'inspection dépend en partie du libellé de la mise en
demeure. Il faut donc que l'installation mise en demeure soit définie avec
beaucoup de précision. Cela pourrait se faire notamment en réunissant
plusieurs éléments - nom, description et coordonnées topographiques.

expérience montre que la précision est indispensable pour éviter les
disputes concernant les droits d'accès. Il faudra consacrer un supplément de
réflexion aux directives touchant l'accès à des zones situées au-delà de
l'emplacement désigné, en particulier aux installations voisines dont on
découvre par la suite qu'elles sont étroitement reliées à l'installation
faisant l'objet de la mise en demeure.

Annonce de 1'inspection

9. Il est évident que, même en aussi peu de temps que 48 heures, i l est
possible de faire sortir d'un dépôt des quantités considérables de munitions.
Il pourrait donc être souhaitable d'envoyer en éclaireur une équipe qui,
immédiatement après la notification de la mise en demeure, arriverait sur
place pour verrouiller 1'installation et surveiller les mouvements d'entrée et
de sortie. Il pourrait toutefois y avoir à ce propos d'importantes difficultés
pratiques qu'il faudrait surmonter. A cet égard, se pose aussi la question des
opérations de nettoyage dans les installations chimiques civiles.
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Composition de l'équipe d'inspection et nombre de membres

10. Une équipe de cinq inspecteurs aurait du mal à "verrouiller le s i t e ' et
à s'acquitter de toutes les tâches qu'implique l'inspection d'installations de
grandes dimensions. I l se pourrait qu ' i l faille lui adjoindre un important
complément de personnel d'appui pour verrouiller le s i te , surveiller les
mouvements d'entrée et de sortie 24 heures sur 24, aider à la collecte et à la
surveillance des échantillons tant sur place qu'à l 'extérieur, et fournir à
l'équipe d'inspection des services administratifs d'ordre général.
L'utilisation de scellés qui seraient apposés aux points d'accès à
l'emplacement (voir ci-après) permettrait de réduire les besoins, mais
l'expérience donne à penser qu'une équipe de cinq personnes ne suffit sans
doute pas pour assurer l'inspection de très grandes installations.

11. Il conviendrait toutefois d'étudier plus avant ce qu ' i l en coûterait au
secrétariat technique et à 1'Etat mis en demeure s ' i l fal lai t disposer d'un
important personnel d'appui et si l'équipe d'inspecteurs é tai t précédée
d'éclaireurs. I l faudrait aussi établir un rang de priorités.

12. après ce que nous avons constaté, l'équipe d'inspection serait bien
plus efficace si elle comptait dans ses rangs un spécialiste des activités
auxquelles 1'Etat mis en demeure affirme se livrer dans l ' instal lat ion visée.
Elle pourrait alors déterminer plus vite et plus sûrement la plausibilité des
demandes ainsi que les lieux et éléments à inspecter.

~ôle de l'observateur de 1'Etat requérant

13. L'observateur de l tEtat requérant joue un rôle important. I l reste à
déterminer s ' i l doit pouvoir donner son point de vue sur la manière de
conduire l'inspection pour que son pays soit sat isfai t , dans quelle mesure i l
peut influencer le plan d'inspection, s ' i l peut transmettre des demandes
officielles de 1'Etat mis en demeure par l'intermédiaire du chef de l'équipe
d'inspection, et quelles restrictions 1'Etat mis en aemeure peut imposer, pour
des raisons de sécurité, à ses déplacements et à son accès à certaines zones.
Selon la réponse qui sera apportée à ces questions, i l se pourrait qu'un seul
observateur ne puisse su£fire pour une inspection de sept jours, surtout si
1'équipe d'inspection se partage en deux ou plus.

Verrouillage du si te

14. I l est difficile de "verrouiller" le site d'une installation importante
qui compte un grand nombre d'accès. Faut-il condamner toutes les portes, à
l'exception de l'entrée principale ? r'aut-il que les scellés apposés sur les
issues de secours puissent pouvoir être brisés sans perdre leur intégrité
inhérente ? Faut-il faire surveiller 2 4 heures sur 24 les entrées et sorties à
la porte principale ? expérience acquise à ce jour nous suggère de répondre
par l'affirmative à toutes ces questions.

15. mur empêcher que des stocks clandestins d'armes chimiques ne soient
déplacés dans le site avant l 'arrivée de l'equipe d'inspection, l ' idéal serait
que celle-ci puisse' contrôler e t sceller les véhicules de transport qui
circulent à l ' intérieur de l ' instal lat ion et en sortent.
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Echantillons

16. 11 faudra déf ini r l e matériel d'échantillonnage nécessaire dans les
divers types d ' installations. Si c 'est l'équipe d'inspection qui apporte tout
le matériel nécessaire, celui-ci pourrait inclure, s'agissant des échantillons
liquides et solides : récipients, cuillères, puisoirs, entonnoirs, grattoirs,
jauges à tige, matériel pour nettoyer les instruments d'échantillonnage entre
les uti l isat ions, vêtements de protection : (bottes, gants, blouses);
s'agisant des échantillons de vapeur : tubes de sorption pour analyse
ultérieure en laboratoire et tubes Draeger. I l faut également s'entendre sur
le matériel que 1'Etat mis en demeure sera censé fournir, sur les personnes
chargées de prélever les échantillons et sur le lieu où ceux-ci devront être
analysés. expérience que nous avons acquise nous amène à penser que le
secrétariat technique devrait fournir le plus de matériel possible et que
l'analyse devrait être confiée à la fois à 1'Etat mis en demeure et aux
inspecteurs, pour éviter les fraudes e t les erreurs. Quant aux échantillons,
i l s devront 6tre soigneusement enregistrés et placés sous scellés.

Comment prouver qu'une arme n'est pas une arme chimique ?

17. Un certain nombre de méthodes ont été envisagées, sans que l'on sache
encore nettement laquelle est la plus souhaitable. Par exemple :

a) On pourrait utilement consulter les manuels qui fournissent des
précisions sur les armes et leurs caractéristiques distinctives, mais
certains détails peuvent être secrets. En tout cas, i ls ne sauraient
constituer une preuve concluante.

b) Grâce à des appareils de radiographie portatifs, on pourrait obtenir
des éclaircissements sur la charge d'un obus. Il serait par exemple
possible de déceler la présence d'un liquide, mais ce ne serait pas
nécessairement vrai de certaines poudres, à moins qu'elles n'aient une
signature distincte. Cependant, la raaioscopie pourrait révéler des
détails de la conception de l'arme qui sont considérés comme secrets.

c) On pourrait procéder à un t i r , ce qui exigerait cependant un
polygone approprié.

d) On pourrait éventuellement fracturer l'arme à l 'aide d'une petite
charge explosive. C'est cependant une opération hasardeuse, qui ne
pourrait être entreprise que dans une zone de destruction autorisée.

Sûreté

18. Les questions de sûreté se sont souvent posées au cours des inspections.
Il est essentiel que dans le cadre de la mise au courant, les représentants de
l ' instal la t ion mise en demeure exposent brièvement à l'équipe d'inspection les
consignes de sûreté. Dans un dépôt de munitions, i l est également nécessaire
d'établir si tout le matériel que l'équipe d'inspection a apporté peut être
ut i l isé sans rique en présence d'explosifs. On pourrait envisager de soumettre
ce matériel à une homologation.
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sécur i té pendant l ' inspec t ion par mise en demeure

19. Comme on pouvait s'y at tendre, l e f a i t que l 'équipe d ' inspection a i t eu
accès à l ' i n s t a l l a t i o n lui a permis de connaître des d é t a i l s sur le s i t e , sur
la nature des munitions e t , au moins de façon générale, d 'avoir une idée du
t o t a l des stocks, des procédures de base a ins i que du plan, de la conception
e t de la capacité du dépôt. On pourrai t dans une cer ta ine mesure réduire les
conséquences de ces découvertes en procédant à une rotat ion des stocks
sensibles après l ' inspec t ion , même s i cela ne para î t faisable que dans les
grandes i n s t a l l a t i o n s . On pourrai t également prendre des mesures de précaution
simples qui consis teraient à r e t i r e r tous les avis affichés, tableaux e t
objets exposés, à mettre sous clef tous l e s papiers , à déconnecter l e s
log ic ie l s qui pourraient fournir des informations sensibles sans rapport avec
l ' inspec t ion , e t à mettre en l ieu sûr tout l e matériel sensible des a t e l i e r s ,
laboratoi res e t zones d ' e s sa i .

Restr ict ions d 'accès/autres arrangements

20. A plusieurs occasions, l e s inspecteurs se sont contentés d'un accès
p a r t i e l . I l en ressor t que pour procéder à une vér i table inspection par mise
en demeure, i l n ' es t pas nécessairement indispensable de pouvoir accéder sans
re s t r i c t i on à toutes l e s par t i es du s i t e . Compte tenu du degré global d'accès
e t de coopération. qui leur es t accordé, l e s inspecteurs pourraient en conclure
que seul l 'accès p a r t i e l leur s e r a i t nécessaire . Les emplacements dont l ' accès
devrai t ê t re éventuellement r e s t r e in t pour des raisons de sûreté p lu tô t que de
sécur i té , par exemple, pourraient ê t re uniquement v i s i t é s par un seul
inspecteur ou observés à distance.

21. L'enploi de caches devrai t ê t re réduit au minimum nécessaire pour
protéger des informations sensibles . Divers degrés d'accès de l 'équipe
d ' inspect ion, a l l an t de 1'observation visuel le au toucher des éléments
dissimulés, a ins i que l'emploi de matériel de surveil lance e t l'enlèvement
p a r t i e l des enveloppes de protection, sont possibles e t pourraient ê t re
efficaces selon l e niveau de s e n s i b i l i t é des équipements e t l ' impression
générale créée par 1 ' ins ta l l a t ion inspectée. I l s ' a g i t toutefois de savoir
quel niveau de masquage es t acceptable. Les cas varieront inévitablement, mais
des d i rec t ives seront nécessaires pour que les inspecteurs puissent procéder à
des évaluations object ives .

CONCLUSIONS

22. Les deux e x e r c i c e s d ' i n s p e c t i o n i n i t i a l e par mise en demeure ont beaucoup
éclairci d'importantes questions concernant les procédures et ont indiqué des
solutions possibles à un certain nombre de problèmes. Elles ont confirmé notre
opinion que l'inspection par mise en demeure constitue un important maillon du
"filet de sécurité" dans l'ensemble du régime de vérification. Cependant, i l
reste encore beaucoup à faire à l'égard des complexités de l'inspection par
mise en demeure, notamment en ce qui concerne les restrictions d'accès, afin
d'aborder toutes ces questions et d'en identifier d'autres qui demandent à
être examinées. Un autre progrannne d'exercices est en cours d'élaboration et
le Royaume-Uni espère présenter à la Conférence un document à ce sujet en
temps utile, lorsque de nouvelles leçons auront été tirées de l'expérience.
Entre-temps, le Royaume-Uni recommande vivement que les autres pays
participant aux négociations relatives à la Convention sur les armes chimiques
effectuent leurs propres exercices d'inspection par mise en demeure dans des
installations militaires et communiquent leurs conclusions à la Conférence.
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ANNEXE

DESCRIPTION DES EXERCICES D'INSPECTION PAR MISE EN DEMEURE DU ROYAUME-UNI

Installations

1. Le premier exercice d'inspection par mise en demeure s'est déroulé
pendant deux jours dans un dépôt de munitions classiques, d'une superficie
d'environ 20 km2, comprenant au total plus de 200 igloos et magasins
d'explosifs standard ainsi que des bâtiments auxiliaires et des hangars
utilisés pour le transport ferroviaire et les opérations de chargement. Le
périmètre de l'installation a une vingtaine de kilomètres de long et est muni
par intervalle de portails d'accès par route et par voie ferrée. I l existe en
outre un certain nombre d'issues de secours en cas d'incendie ou d'évacuation.

2. Le second exercice a'inspection par mise en demeure s'est déroulé pendant
deux jours dans un autre dépôt de munitions elassiques, beaucoup plus petit
que le premier, d'une superficie d'environ 4 km2. Le périmètre a environ
8 km de long et contient moins de 20 magasins d'explosifs souterrains et
semi-souterrains, ainsi que des bâtiments auxiliaires, des hangars pour le
transport ferroviaire et les opérations de chargement et des locaux
administratifS.

Equipes

3. Le premier exercice a rassemblé au total 20 participants comprenant cinq
responsables de l'enregistrement et du contrôle des activités, quatre
inspecteurs, un représentant de 1'Etat requérant, quatre membres de ~'equipe
de réception et six observateurs. équipe d'inspection et l'équipe de
réception comprenaient chacune des experts scientifiques et des spécialistes
des munitions, ainsi que des fonctionnaire? connaissant bien les négociakions
sur les armes chimiques. Dans le second cas, à la lumière de l'expérience
acquise durant le premier exercice, l'équipe d'inspection a &te élargie à
cinq membres et ~'equipe de réception à huit membres, avec un observateur de
1'Etat requérant, quatre responsables du contrôle et de l'enregistrement et
deux observateurs. Les mêmes disciplines étaient représentées dans les deux
équipes d'inspection et de réception, avec en plus un conseiller en matière de
sûreté des explosifs dans la seconde.

Arrangements administratifs

4. Dew minibus ont été mis à la disposition de l'équipe d'inspection
pendant toute la durée du premier exercice. Un bureau situé dans un bâtiment
administratif a été réservé à l'usage exclusif de l'équipe d'inspection. Le
photographe de la base s'est tenu a la disposition de l'équipe d'inspection
durant tout l'exercice afin de prendre des clichés à la demande des
inspecteurs. Des arrangements analogues ont été adoptés pour le second
exercice, à l'exception du fait que, pour passer le maximum de temps sur le
terrain et accroître le réalisme de la simulation, tous les exposés
introductifs ont été achevés le jour précédant le début de l'exercice;
l'équipe d'inspection a été mise au courant en dehors du site; deux
photographes officiels étaient présents pour prendre des clichés à la demande
de l'équipe d'inspection et un enregistrement vidéo a été réalisé pour les
parties essentielles de l'exercice.
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DOCurnentation

5. La documentation réunie pour le premier exercice comportait un protocole
d'inspection, un plan de simulation et un scénario. Elle a également servi
lors du second exercice en étant complétée par un ensemble de procédures
détaillées pour la réception d'une inspection par mise en demeure à
l'intention de l ' installation inspectée, ainsi que par un mémorandum
d'orientation pour le personne1.

Conduite du premier exercice

6. A son arrivée sur les lieux le premier jour de l'exercice et une fois les
présentations faites et les explications initiales fournies à l'équipe de
reception concernant le but de 1'inspection, l'équipe d'inspection a été
brièvement informée des activités et du plan général de l ' installation par
l'officier commandant. I l a ensuite été proposé à l'équipe d'inspection de
faire une visite préliminaire de l ' installation en minibus, offre qu'elle a
acceptée. L'équipe d'inspection a ensuite arrêté et présenté ses plans. Durant
tout le reste de l'exercice, elle a été autorisée à inspecter n'importe quelle
partie de l ' installation et à choisir au hasard des caisses de munitions pour
les faire ouvrir et les examiner dans la zone de conditionnement des
munitions. équipe a pu se diviser en deux groupes lorsqu'elle a jugé
nécessaire de couvrir davantage de terrain dans le délai qui lui était imparti.

Préparation du second exercice

7. Tirant les leçons du premier exercice, l ' installation a pris des
dispositions plus importantes pour se préparer au second. Elle a notamment
dissimulé les affichages d'informations sensibles, exposé à tout le personnel
le but de l'exercice et examiné avec les conseillers de l'équipe de réception
la marche à suivre pour l'inspection.

8. Comme les installations retenues aux fins des. deux premiers exercices ne
renfermaient ni l'une ni l 'autre des stocks d'une importance suffisamment
névralgique pour empêcher l'accès à certains bâtiments ou un examen visuel, i l
a été décidé, pour les besoins de la simulation, de créer des zones
"sensibles" dont l'accès serait interdit ou rigoureusement limité a£in que
l'on puisse aborder la question des restrictions d'accès.

Conduite du second exercice

9. Des inrorrnations générales présentant l ' installation et les règlements de
sécurité ont été données à l'équipe d'inspection. Chacun de ses membres a reçu
des instructions écrites concernant la sécurité. Afin de protéger
l'information concernant le plan général et la fonction des bâtiments de
1'installation, i l n'a été communiqué à l'équipe d'inspection qu'un plan
schématique du s i te .

10. I l a été proposé à l'équipe d'inspection de faire une visite préliminaire
de l ' installation, et un itinéraire d'inspection lui a été suggéré. équipe a
préféré toutefois commencer par "verrouiller" le site en apposant des scellés
sur chaque issue, puis a accepté l'offre de visiter l ' installation.
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11. A partir de là, l'équipe d'inspection - au complet ou en deux groupes - a
choisi au hasard les parties du site qu'elle souhaitait visiter et a pu
déterminer tous les échantillons qu'elle voulait examiner de plus près dans la
zone de conditionnement des munitions. Elle a aussi prélevé des échantillons
du sol et vérifié que les conduites d'évacuation et autres se trouvaient bien
là ou l'indiquait le schéma d'implantation.

12. Durant toute 1'inspection, l'équipe de réception est restée ouverte aux
questions, mais a limité ses réponses - comme i l se devait - à ce qui était
strictement nécessaire pour donner à l'équipe d'inspection l'assurance que les
activités de 1'installation étaient conformes aux dispositions de la
convention sur les armes chimiques. L'équipe d'inspection a estimé qu'elle
avait pu obtenir sur cette base les renseignements dont elle avait besoin pour
accomplir sa tâche.
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ETATS-UNIS D'AXBRTQUB

RAPPORT SUR UN EXERCICE D'INSPECTION EXPERIWNTALE NATIONALE
AUX ETATS-UIIS

Introduction

Dés le début des négociations sur une interdiction des armes chimiques,
le gouvernement et l'industrie chimique des Etats-Unis ont reconnu
l'importance qu9l y avait à donner l'assurance que l'industrie chimique
civile n'est pas utilisée pour des activités de production illicites. Le
gouvernement et l'industrie ont collaboré en vue d'dtablir des dispositions
pour une future convention sur les armes chimiques qui prévoient une
vérification efficace tout en protégeant en même temps les informations
commerciales légitimes de caractère névralgique et confidentiel.

Les Etats-Unis se sont félicités de la suggestion faite en 1988 visant à
ce que les Etats participant aux négociations effectuent des inspections
expérimentales dans l'industrie chimique civile afin d'aider au processus de
négociation. En conséquence, la délégation des Etats-Unis a activement
participé aux consultations officieuses à participation non restreinte qui se
sont tenues pour préparer de telles inspections.

A la fin de février 1989, des experts américains ont effectué une
inspection expérimentale nationale dans l'installation exploitée par la
société Akzo Chemicals, Incorporated, à Gallipolis Ferry (Virginie
occidentale). Cette installation fabrique un produit chimique du tableau [21,
le méthylghosphonate de diméthyle (HPDH), à partir d'un produit chimique du
tableau [3], le phosphite de triméthyle. Une certaine partie du HPDH est
utilisée sur place pour fabriquer un autre produit du tableau [2]. Les
produits chimiques du tableau [21 sont des produits commerciaux légitimes
utilisés comme retardateurs d'inflammation et à d'autres fins.

Les Etats-Unis considèrent que cette inspection expérimentale nationale
marque le début d'un processus visant à élaborer et à améliorer les procédures
d'inspection, et non pas à mettre à l'épreuve des procédures ayant presque
atteint leur forme définitive. Durant cette première inspection, certaines
procédures nécessaires ont été omises, telles que la notification et les
arrangements concernant le transport et l'accompagnement. De plus, d'autres
lacunes ont été relevées et les procédures demandant à être améliorées ont été
identifiées.

GE/89-61472/9044n
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Ье présent document de t r a v a i l expose l e s r é s u l t a t s de l Y n s p e c t i o n
expérimentale nationale en s ' i n sp i r an t en pa r t i e du format mis au point en
1988 durant les consul tat ions $ par t i c ipa t ion non r e s t r e i n t e de la Conférence
du désarmement (CD/CWFJP. 213) .

A. APPROCHE GENERALE

1 . Objectifs de l'inspection exgrirnentale nationale

Les ~rincipaux objectifs de 1'inspection expérimentale nationale
consistaient à' évaluer l'approche exposée dans le document CD/874 pour
surveiller les installations fabriquant des produits du tableau [21r et en
Particulier à :

- évaluer la capacité de déterminer si des produits chimiques du
tableau [l] ont été fabriqués dans 1'installation;

- évaluer la capacité de déterminer si l 'installation a fabriqué des
types ou des quantités de produits chimiques du tableau [2] ne fiqurant Pas
dans sa déclaration ou si elle a détourné des produits chimiques du
tableau [21 4 des fins interdites;

- estimer les coûts d'une telle inspection;

- définir les obstacles matériels aux procédures d'inspection;

- mesurer 1-impact d'une inspection sur une installation commerciale du
point de vue économique et sur le plan de l lex~loitation;

- évaluer les préparatifs nécessaires pour une inspection.

2. Dispositions du projet de convention servant de cadre à la conduite des

inspections expérimentales

L'inspection expérimentale nationale a été fondée sur les dispositions
régissant la surveillance des produits chimiques du tableau [2], telles
qu'elles sont énoncées à l'annexe de l 'ar t icle VI [2]. Les informations
détaillées nécessaires pour la préparation de l'inspection ont été obtenues
lors d'une visite initiale de l 'installation AKZO, qui a eu lieu les 5 et
6 décembre 1988. L'inspection expérimentale s'est déroulée deux mois et demi
plus tard, du 21 au 23 février 1989.

3. Type d'inspection sur place

L'inspection expérimentale nationale peut être caractérisée comme une
inspection "de routine" et a comporté une visite initiale.

4. Renseignements préalables

a) Déclarations

L'installation a fourni une déclaration détaillée comprenant des données
compl~tes pour 1988, en adoptant la présentation figurant à l'annexe de
l 'ar t icle VI [2].
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b) Accord r e l a t i f aux procédures d 5 nspec t ion

Un accord r e l a t i f 4 l ' i n s t a l l a t i o n a été négocié apr& la v i s i t e
i n i t i a l e . Cet accord s ' e s t inspiré du modèle fiqurant dans l e document ~~/87 4
(@e l32 5 1361, auquel ont é té apportées les addit ions e t modifications
appropriées.

5. Type d'installation inspectée

L'installation déclarée qui a été inspectée est une installation chimique
industrielle polyvalente fonctionnant en discontinu. Elle fait partie d'un
site plus important comprenant trois autres installations en exploitation. Les
produits chimiques fabriqués dans le site sont principalement des produits
or9anophosphorés utilisés corne retardateurs d'inflamation.

6. Type d'activité déclarée dans l'installation

L'installation inspectée a déclaré les activités suivantes :

- consommation d'un produit chimique du tableau [3], le phos~hite de
triméthyle (FTM; utilisé comme matiare de base principale);

- fabricat ion de produits chimiques du tableau [2 ] , le méthylphosphonate
de diméthyle (MPDM) e t un retardateur d ' i n f l ama t ion polymérique produit 4
par t i r du MPM;

- trai tement d'un produit du tableau [23 sans transformation chimique
(formulation du retardateur d'inflammation polymérique);

- t rai tement d'un produit du tableau [21 sans transformation chimique
(conversion de MPDM en retardateur d'inflammation polpér iq~e)

7. Activité effectivement r éa l i s ée dans l ' i n s t a l l a t i o n

Durant l ' i n spec t ion , toutes l e s a c t i v i t é s déclarées ont é té effectuées, 4
l 'except ion du traitement d'un produit du tableau 121 sans transformation
chimique. L ' i n s t a l l a t ion déclarée comprenait quatre zones non contiques - a
savoir un a t e l i e r de production, une zone de stockage, un laboratoire
d'analyse e t une zone de traitement des eff luents - qui é t a i en t en a c t i v i t é .

B. APPROCHE DETAILLEE

1. Mandat d ' inspect ion

L'inspection a été régie par un accord r e l a t i f 4 l ' i n s t a l l a t i o n
s ' insp i ran t du mod$le fiqurant dans le document CD/874 (p. 132). taiennt
s~écifiés dans ce t accord les schémas e t relevés 4 examiner, l e matériel 4
inspecter e t l e s points oy des échanti l lons devaient ê t r e prélevés. 11
comportait, à t i t r e de référence, un document séparé contenant les procédures
d ' inspect ion dé t a i l l é e s pour l e s in s t a l l a t ions fabriquant des produits du
tableau [21.
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2. Composition de l ' équ ipe d ' inspec t ion

équipe d ' inspec t ion comprenait :

- l e chef d 'équipe : un ingénieur chimiste de 1'Arms Control and
Disarmament Agency, expérimenté dans l a fabr ica t ion de produi ts chimiques des
tableaux [ l] e t [2];

- l e chef d'équipe adjoint : un inqénieur chimiste du Ilépartement
américain de l a défense (DOD), expérimenté dans la fabr ica t ion de produi t s
chimiques des tableaux [ll e t [21;

- t r o i s ingénieurs chimis tes , l ' u n du DOD e t l e s deux aut res de l a
soc ié té AKZO Chemicals, I n c . ;

- un s p é c i a l i s t e de l ' a n a l y s e chimique, du DOD.

3. Matériel d ' in spec t ion

Le matér ie l d ' in spec t ion (pour l e ~rélitvement d ' é chan t i l l ons e t l a
sécurité) a été fourni par l'installation. utilisation d'équipements de
sécurité (casques et lunettes de protection, masques respiratoires de secours,
radios anti-explosion) était requise par les reqles d'assurance de
l'installation.

4. Activités préalables 4 l'arrivée de l'équipe d'inspection sur les lieux

Les procédures d'inspection applicables 5 toute installation ont été
mises au point par un groupe de contrôleurs d'aprqs les dispositions de
l'annexe de l 'article VI [2]. Un accord relatif 3 1'installation et un plan
d'inspection détaillé ont été ensuite élaborés d'aprgs la déclaration de
l'installation, la visite initiale et les procédures générales.

La date exacte de l'inspection a été fixée trois semaines 5 l'avance par
accord mutuel.

5. préparatifs préliminaires sur place

Aucune activité préparatoire concrgte n'a été spécialement effectuée sur
place, bien que l'installation ait ajusté son calendrier de production de
maniare à( assurer la fabrication de MPDM durant l'inspection expérimentale.

6. Arrangements concernant l'accompagnement et les personnes 4 rencontrer

C'est le personne1 de l'installation qui, à t i tre officieux, s'est charqé
de l'accompagnement. Les dispositions du projet de convention en ce domaine
n'ont pas été prises en compte dans cette inspection expérimentale par souci
de simplification.

Sur le site, c'est le directeur de l'installation qui a été désigné
personne 5 rencontrer.
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7. Autres participants

L'inspection expérimentale a été organisée par un qroupe oij figuraient
des représentants de plusieurs organismes : Arms C~ntrol and ~isarmament
Agency, secrétariat d'Etat à la défense, Comité interarmes des chefs
d'état-major, Département de l'armée de terre, Aqence des inspections sur
place (On-Site Inspection Aqency) et autres services concernés. Ce qroupe
cm~renait plusieurs membres de l'équipe américaine chargée des négociations
sur la convention relative aux armes chimiques. Les membres de ce groupe,
ainsi qu'un représentant de l'Association des fabricants de produits
chimiques (Chernical Manufacturers Association) ont participé $ l'inspection
expérimentale en tant qu'observateurs. associat ion des fabricants de
produits chimiques est une association professionnelle $ but non lucratif
représentant plus de 90 % de la capacité de production de base de l'industrie
chimique des Etats-Unis.

8. urées respectives de l'inspection et de la visite initiale

- Visite initiale : 1 jour 1/4 (7 112 jours-homme)

- Etablissement de la formule type d'installation : 10 jours-homme

- Inspection : 2 jours 1/2 (15 jours-home)

- Etablissement du rapport d'inspection : 30 jours-homme

9. Mesures visant $ protéger la confidentialité de l'information

Les deux parties étaient d'avance convenues que toutes les informations
auxquelles aurait ~CC~S le personnel du qouvernement seraient considérées
comme informations cornerciales confidentielles. Les documents sensibles
utilisés par le personnel du qouvernement ont été déposés dans un endroit du
site réservé з cet effet. Certains calculs faits 6 partir de données
commerciales confidentielles ont été emportés hors de l'installation Pour
établir le rapport d'inspection; cependant, aucun dessin relatif g
l'installation ni aucun document sur les procédés de fabrication ne sont
sortis de l 'installation.

10. Conférence d'ouverture

Au cours de la conférence d'ouverture, les inspecteurs ont justifié de
leur mandat.et ont présenté les activités qu'ils entendaient entreprendre.
Un représentant de l 'installation a fait un exposé sur la sûreté. La
conférence a duré environ une heure.

11. Types de relevés nécessaires et/ou vérifiés

Deux inspcteurs se sont plus particuliarement consacrés àt l'examen des
relevés de production.

En premier lieu i ls ont établi un bilan mati4res brut de l'installation
pur 1988 $ partir de la mati4re de base principale* dont ils ont suivi
l 'utilisation dans la production de MPDM et d'autres substances. Ils ont
utilisé $ cet ef£et les bordereaux de réception de matière de base et
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d'expédition du produit f ini a insi que les é ta t s des stocks. I l a fal lu
environ t fo is heures p u r é tab l i r ce bilan brut .

En second l ieu , les relevés journaliérs r e l a t i f s au réacteur pr incipal
ont été examinés p u r déterminer la quantité de MPDM produite e t p u r é t ab l i r
l ' u t i l i s a t i o n fa i te du matériel . Cette vér i f icat ion a pr is les huit heures
restantes affectées 4 la vér if icat ion des relevés. Ensuite, les estimations de
Production obtenues par les deux méthodes ont 6 6 comparées.

Au cours de la dernisre demi-journée d ' inspect ion, le sous-qroupe chargé
de l ' inspect ion du matériel a passé t ro is heures 3 examiner les relevés
journaliers r e l a t i f s 4 deux autres réacteurs. Le but é t a i t de s 'assurer que
ces réacteurs n'avaient pas servi 4 la production, mais seulement a la
consommation de MPDM. étude de ces relevés a permis d ' é t ab l i r le temps de
fonctionnement et le temps de repos de chacun de ces t ro i s réacteurs.

On trouvera à l'annexe 1 la l i s t e des relevés u t i l i s é s .

12. Visite générale de l ' us ine

Immédiatement aprGs la conférence d'ouverture, 1'équipe d'inspection a
v i s i t é les zones déclarées soumises à l ' inspec t ion . I l s ' ag i s sa i t de la zone
de Production de MPDM, de la zone de stockage, du laboratoire d'analyse e t de
l ' i n s t a l l a t i o n de traitement des eff luents . équipe n'a pas v i s i t é d 'aut res
zones du complexe. La v i s i t e générale a duré environ deux heures, aprè(s quoi
l 'équipe s ' e s t réunie p u r étudier les données rassemblées lors de la
conférence d'ouverture et de la v i s i t e générale. Les membres de l 'équipe sont
revenus sur leur plan d'inspection i n i t i a l a insi que sur la formule type
d ' ins t a l l a t ion e t ont décidé de modifier leur maniare de procéder. En
par t icu l ie r , i l s ont amélioré les disposit ions du plan d'inspection s 'agissant
du matériel e t de l 'échanti l lonnage.

13. Inspection des zones e t du matériel de l ' i n s t a l l a t i o n

L'inspection du matériel a porté plus particuligrement sur le réacteur
de MPDM et sur tous les équipements connexes, y compris les deux autres
réacteurs, l a cuve de matiare de base e t un cer ta in nombre de col lecteurs e t
de cuves de stockage. ( u s deux autres réacteurs servaient à( transformer
l e MPDM en un autre produit) . Des mesures physiques ont 6 6 fai tes pour
s 'assurer des dimensions e t du volume vér i tables des cuves. Des observations
visuel les ont été fa i tes dans l ' en t repôt de produits f i n i s , l e laboratoire
d'analyse e t l ' i n s t a l l a t i o n de traitement des eff luents . En outre , on a
ultérieurement prélevé des échantil lons du produit qui se trouvait dans les
fûts e t de celui qui se trouvait dans les cuves de traitement des effluents
pour en confirmer la teneur chimique.

14. Inspection des processus de fabrication

Le matériel de production e t ses accessoires ont été examinés de pr8s
pour voir s ' i l s é taient adaptés aux ac t iv i t é s déclarées e t 4 la fabrication de
produits du tableau [l] e t autres produits chimiques extrêment toxiques. On a
c;erché, en par t icul ier s ' i l y avait des instruments e t des d i s p s i t i f s de
securite pour prévenir les fuites de produits chimiques extrêmement toxiques.
Les caractér is t iques du matériel ont été vérif iées par recoupements avec les
caractér is t iques techniques données par les fournisseurs du mat&iel , pouf
s 'assurer de ses dimensions et des matériaux dans lesquels i l est cons t ru i t .
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ûn a interroge les opérateurs des réacteurs e t l e personnel chargé
d'analyser les échan t i l lons , d 'effectuer la réception e t l ' envoi des produi ts
e t de procéder au &sage des camions-citernes pour vé r i f i e r l e s types
d 'opérat ions e t l a proportion de matiares dangereuses manipulées.

15. ~rocédures d'échantillonnage

Les échantillons prélevés par le personnel de l ' ins ta l la t ion 6 la demande
des inspecteurs se répartissent conme suit :

- échantillons du contenu du réacteur de MPDM et de certaines cuves et
bacs de traitement accessoires;

- échantillons de la matiGre de base principale servant 3 la production
de MPDM;

- échantillon de MPDM prélevé au hasard;

- échantillons d'effluents prélevés en divers endroits de l ' ins ta l la t ion f

- échantillons prélevés par essuyage sur divers éléments du réacteur,
ainsi que sur les murs et les poutres pour déterminer les produits chimiques
qui avaient été u t i l i sés avant l 'inspection;

- échantillon du sol prélevé dans le voisinage des cuves de stockage
Pertinentes.

16. Manipulation des échantillons

Chaque échantillon a été inscri t dans un registre, doté d'un numéro de
code et étiqueté. Ultérieurement, dans le laboratoire de l ' ins ta l la t ion , les
échantillons ont été ouverts, divisés en quatre, munis de nouvelles
étiquettes, recouverts d'azote sec et scellés. Ch a pris soin de ne jamais
laisser les échantillons sans surveillance entre l ' ins ta l la t ion et le
laboratoire d'analyse extérieure. ûn a noté qu ' i l faudrait les placer dans un
conteneur verrouillé.

17. Analyse d'échantillons

C'est le personnel de l ' ins ta l la t ion qui, en présence des inspecteurs, a
analysé sur place les échantillons de la mati4re de base, du produit fini et
du contenu du réacteur. Des méthodes d'analyse complexes (chromatographie
gazeuse et combinaison de la chromatographie gazeuse et de la spectrométrie de
masse) ont été ut i l i sées . Les doubles de ces échantillons ont été analysés 5(
l 'extérieur dans un laboratoire du épartement de la défense. mus les
échantillons servant 6 la recherche de traces, notament les échantillons de
sol , les échantillons obtenus par essuyage et les échantillons d'effluents ont
et4 analysés dans le laboratoire extérieur. Les méthodes d'analyse suivantes
ont été ut i l isées :

- résonance magnétique nucléaire : pour le phosphore et le fluor

- chromatographie gazeuse : pour vérifier les analyses sur place

- chromatographie gazeuse - spectrographie de masse : pour les substances
chimiques présentes à( l ' é t a t de traces
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- chromatographie d'échange d ' ions : pour les ions fluorure

- absorption atomique - spectrométrie de plasma a couplaqe induit : P u r
le Phosphore e t l e soufre

18. Types d 'analyses

Les analyses sur place ont servi щ vérifier la srésence et la pureté des
produits chimiques déclarés en vue de contribuer 4 déterminer le bilan
matikes. Les analyses en laboratoire extérieur avaient pour objectif de
con£irmer ces résultats et de rechercher les traces de substances chimiques
qui pourraient indiquer une production antérieure de produits du tableau [l]
ou de produits non déclarés du tableau [21.

19. Documentation de l'inspection

L'équipe d'inspection a bénéficié de photographies du réacteur de MPDM et
des points d'échantillonnage ainsi que d'enregistrements vidéo des activités
principales.

20. Evaluation par les inspecteurs

évaluation faite par les inspecteurs a porté sur les points suivants :

- les écarts par rapport aux plans initiaux;

- les problGmes rencontrés;

- 1'utilité des procédures d'inspection;

- les conclusions qui pouvaient être faites sur les activités de
l'installation;

- les questions en suspens ou les inquiétudes qui n'avaient pu être
dissipées.

21. conférence de clôture

A la conférence de clôture, les inspecteurs ont examiné les activités
qu'ils avaient menées sur place et ont donné un aperçu de leurs
constatations. La conférence a duré environ une demi-heure.

22. Anomalies, différends et complications

Toutes les anomalies ont w être expliquées a la satisfaction des
inspecteurs. Il y avait notamnent :

- une incohérencece dans le bilan matiares, due au fait que la
fabrication d'un lot, comencée au cours d'un exercice, a été achevée
durant l'exercice suivant;

- une divergence entre la capacité de production déclarée et la capacité
estimée, qui s'expliquait par l'emploi de taux de production moyens
plutôt que de taux maximaux;
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- une non-conformité du matériel en place aux diagrames d'équipement
technique fournis aux inspecteurs;

- l 'omission de cer ta ines r4gles de sécur i t é applicables dans
1 ' i n s t a l l a t i on $ la manipulation des substances dangereuses, l esque l les
rGgles n 'avaient pas été mentionnées 4 la conférence d 'ouver ture .

Aucune anomalie n 'a é té in t rodui te de propos dé l ibé ré .

23. Rapport de l 'équipe d ' inspect ion

Le rapport a é té é t a b l i en dehors de l ' i n s t a l l a t i o n durant la semaine qui
a suivi l ' i n spec t ion , dans le cadre d'une évaluation d é t a i l l é e de l ' e x e r c i c e -

Le rapport rend pleinement compte de toutes les a c t i v i t é s e t consta ta t ions de
l 'équipe e t du premier exercice d ' inspect ion expérimentale na t iona le .

24. Impact de l ' i n spec t ion sur le fonctionnement de l ' i n s t a l l a t i o n

L ' in s t a l l a t i on a estimé 6 10 000 do l la r s l e t o t a l de ses dépenses,
en se fondant principalement sur l e temps e t l e s effor ts qu'ont dû consacrer
les représentants de 1 ' i n s t a l l a t i on 4 la préparation de l a déclara t ion
i n i t i a l e e t $ la part ic ipat ion 4 l ' inspect ion expérimentale.

L'inspection n'a guGre eu d'impact sur le fonctionnement de l ' u s i n e .
mutefo is , 4 défaut de la pleine collaboration entre les représentants de
l ' i n s t a l l a t i o n e t l 'équipe d ' inspection, l ' inspect ion aurai t pu nécessi ter
l e ralentissement, voire l ' a r r ê t éventuel de certaines opérations.

25. Questions diverses

С REÇULTATS

évaluation des résul ta ts de l ' inspect ion expérimentale n ' e s t pas encore
achevée. Cependant, plusieurs conclusi~ns préliminaires présentent un in té rê t
Pour les travaux du comité spécial des armes chimiques. Ces constatations
peyvent ê t re rangées sous les rubriques suivantes : droi ts e t devoirs de
l 'equipe d' inspection; planification d'une inspection; approche qénérale
d'une inspection; inspection du matériel ; vér if icat ion des relevés; analyse
des échanti l lons; con£idential i té; autres tâches 4 accomplir. Ces conclusions
sont examinées c i - ap r i s .

1. Droits e t devoirs de l 'équipe d'inspection

L'inspection a fa i t apparaître q u ' i l s e r a i t d i f f i c i l e de déterminer avec
précision quelles zones d'un s i t e de fabrication chimique sont 6 déclarer e t
inspecter. Eh r a gle générale, les produits chimiques inscr i t s au tableau 121
sont fabriqués dans un systame de réacteur polyvalent ins ta l lé dans un
bâtiment avec d 'autres cuves de réaction et divers matériels de traitement
qui n 'ont pas en soi $ ê t re inspectés. I l arr ive que l 'on r e l i e dans une
large mesure ces équipements entre eux afin de pouvoir passer aisément d'une
ac t iv i té de production щ l ' a u t r e . Qui plus e s t , l e complexe peut cornporter
d 'autres unités de production capables de fabriquer des produits chimiques
insc r i t s au tableau I21. I l es t donc nécessaire de définir plus rigoureusement,
dans l'annexe de l ' a r t i c l e VI (21 e t dans les arrangements subs id ia i res .
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l e s zones d'un s i t e de fabr ica t ion chimique soumises à( déc la ra t ion e t щ
inspection de r o u t i n e . I l e s t v r a i , en revanche, qu'une dé f in i t i on t rop
préc ise pour ra i t empêcher l ' observa t ion des zones non déc l a r ées .

~éterminer $ qui i l appar t ien t de fournir l 'équipement de s é c u r i t é Pose
auss i un problèlme. On peut s ' a t t e n d r e que les inspecteurs p ré fa ten t amener
leur propre ma té r i e l , d 'une e f f i c a c i t é éprouvée, p lu tô t que de se f ie r au
matér ie l fourni par l ' i n s t a l l a t i o n fa isant l ' o b j e t de l ' i n s p e c t i o n . Les normes
peuvent va r ie r considérablement d'une i n s t a l l a t i o n $ l ' a u t r e e t d'un Pays
3 l ' a u t r e . En vertu des rèlglements d 'assurance en vigueur aux Eta ts -Unis ,
les inspecteurs n'auraient pas le droit d'utiliser leur propre équipement
Une solution possible consisterait à établir d'un commun accord des normes
relatives au matériel de sécurité. mute installation aurait l'obligation
de fournir un matériel conforme g ces norme?, ou alors d'autoriser les
inspecteurs 5 amener un équipement normalise.

2. planification d'une inspection

L'inspection expérimentale a mntré qu'il était tres important de faire
une visite initiale complète. Cette visite devrait être l'occasion de
qualifier l'accessibilité du matériel et d'établir les données et les points
d'échantillonnage, informations qui seraient ensuite indiquées dans l'accord
relatif a l'installation. Elle devrait aussi servir à( jeter les bases du plan
d'inspection détaillé et , à( ce t i t r e , щ déterminer notamment l'enchaînement et
la durée des activités d'inspection ainsi que le nombre d'inspecteurs requis.

Il conviendrait de faire plus clairement ressortir dans l'annexe de
l 'article VI [23 l'importance de la visite initiale et le degré de divulgation
requis.

3. Approche générale d'une inspection

expérience a montré clairement que les visites d'inspection ne
sauraient щ elles seules donner l'assurance que les quantités produites ou
les types de substances du tableau [2] fabriquées par l'installation sont
correctement déclarées. 11 conviendrait d'autoriser l'emploi d'instruments
spéciaux entre les inspections lorsque les inspecteurs le jugent nécessaire

Il faut étudier la question de la mise au point de dispositifs simples,
fiables et aptes 6 révéler toute tentative de falsification, qui permettent de
surveiller continuellement le mat&iel de traitement. Un dispositif pourrait
servir 4 surveiller un ou plusieurs paramGtres clés, comme la température ou
le flux, ou a contrôler la composition chimique de la production, éventuellement
par 1'analyse spectrale in£rarouge. L'instrument pourrait être conçu pour
alerter automatiquement le si&e de l'inspectorat lorsqu'une anomalie est
décelée. On peut aussi envisager de faire afficher automatiquement les données
enreqistrées durant une visite d'inspection et de les comparer aux re+evés dq
l'installation. L'instrument devrait être conçu pour pouvoir être reetalonne
ou homologué durant une inspection de routine.

Il faut vérifier le bilan matiares et s'assurer que la capacité du
matériel de traitement a été correctement déclarée. Cela ne suffit toutefois
pas car i l serait possible de déjouer ces contrôles en mettant tout simplement
de Porter sur les registres permanents de l'installation les activités qui
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se soldent par une "surproduction" des substances inscr i tes au tableau 121
En d 'autres termes, i l s ' a g i r a i t 14 d'une production "non comptabiliséen .
Les relevés de 1 ' ins ta l l a t ion pourraient indiquer faussement que le matériel
n 'a Pas é té u t i l i s é ou a servi g la fabrication d'un produit qui n ' e s t pas
i n s c r i t au tableau [2] e t n 'a donc pas 4 ê t re su rve i l l é .

L'expérience a aussi montré que l ' inspec t ion du matér ie l , l a vér i f ica t ion
des relevés e t l 'analyse des échantil lons é ta ient toutes des éléments
e s sen t i e l s d'un régime d' inspection efficace.

4. Inspection du matériel

On a constaté q u ' i l é t a i t particuligrement u t i l e d'examiner visuellement
le matériel e t d'en vér i f ie r le fonctionnement e t les carac té r i s t iques
techniques, afin de déterminer s i l ' i n s t a l l a t i o n déclarée é t a i t capable
de fabriquer des produits chimiques du tableau [l] ou d ' au t res substances
extrêmement toxiques. (L'examen visuel n ' e s t pas su£fisant 4 lu i seul pour
déterminer s i de t e l s produits ont é té fabriqués dans le passé.) I l faudra
Se Pencher encore sur la question de l ' é labora t ion des méthodes 5 suivre
pour é t ab l i r rapidement de quel matériau es t f a i t l'équipement de trai tement.
Le iau de construction détermine dans une large mesure les poss ib i l i t é s
de conversion des équipements à( la fabrication d 'au t res produits chimiques
in sc r i t s au tableau [l] ou [2].

I l est nécessaire de procéder en même temps i( l'examen du matériel e t
g la vér i f ica t ion des relevés pour déterminer la capacité de production de
1 ' i n s t a l l a t i on , capacité qui devrai t ê t re fondée sur l ' exp lo i t a t ion maximale
possible du matériel servant spécifiquement 4 la fabrication de produits
du tableau [2] .

Pour l ' a ider 4 chercher des indices de fabrication d'un produit chimique
du tableau [1] , l 'équipe d ' inspection devrait disposer d'un diaqrame des
voies de fabrication possibles du produit chimique i n s c r i t au tableau [2]
que déclarent les i n s t a l l a t i o n s . Ce diaqrame pourrai t aussi faire apparai tre
les types de matériel de traitement nécessaires i( la fabrication par d 'ay t res
méthodes. Les inspecteurs pourraient alors déterminer s i ce type de materiel
ex i s te bien.

5. vér i f ica t ion des relevés

L'inspection ex&rimentale a montré que l es procédés modernes de
fabrication chimique donnaient généralement l i eu a une multitude de relevés
interdépendants dont la vér i f ica t ion peut ê t re un moyen u t i l e de survei l ler
la fabrication chimique déclarée. Mais i l faut bien reconnaître les l imi tes
de leur vér i f ica t ion . I l s e r a i t possible - encore que cela s o i t compliqué -
de teni r deux sé r i e s compl~tes de relevés - l 'une vraie e t l ' a u t r e fausse -
concernant la fabrication chimique de l ' i n s t a l l a t i o n . Dans bien des cas ,
i l s e r a i t relativement simple d 'effectuer des opérations qui n ' appara î t ra ien t
dans aucun r eg i s t r e . C'est pourquoi i l faut avoir recours 4 d 'aut res
techniques en même temps qu'4 la vér i f ica t ion des relevés. Ia vér i f ica t ion
des relevés a été l ' a spec t de l ' inspec t ion expérimentale qui a p r i s le plus de
temps, bien qu'en l 'occurrence ce t te opération a i t été relativement simple.
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Les Processus en cause c o n s i s t a i e n t en de simples transformations chimiques
щ haut rendement. Seuls t~ois produits é t a i en t fabriqués $ p a r t i r de
la matigre de base clé principale. Par ailleurs, la quantité d'effluents ou
de sous-produits n'était pas significative. 11 faudrait consacrer nettement
plus de temps et d'efforts pour des opérations plus complexes, comportant
un plus grand nombre de phases, ou pour des opérations en continu imriliquant d
chaque tape du processus l'entrée en jeu de multiples systgmes d'alimentation
ou d'évacuation.

I l s'est avéré que pour assurer la vérification des relevés, les
inspecteurs devaient avoir de vastes connaissances sur la fabrication des
Produits chimiques en question. Il leur fallait fréquemment se prononcer ,
sur des points qui exigeaient une compréhension détaillée tant des procédes
spécifiques employés dans l'installation que des pratiques courantes en
matigre de fabrication. Cette tâche doit donc être confiée 4 des inqénieurs
chimistes expérimentés, ayant reçu une formation spéciale les préparant 4
la vérification des relevés concernant les produits chimiques en question.

Quant aux résultats de cette inspection expérimentale nationale,
;a vérification des relevés a indiqué que la production enrecjistrée de MPDM
etait compatible avec la quantité enregistrée de PTM disponible. Rien
n'indiquait que du PTM ou du MPDM ait été détourné pour la fabrication de
produits non déclarés ou sur lesquels on n'avait pas de données. La production
et la consommation enregistrées étaient essentiellement les mêmes que
la Production déclarée, dans la limite d'une marge d'erreur de 1 8 pour tenir
compte du pesage de la matiare de base et des produits finals.

6. Analyse des échantillons

L'inspection expérimentale nationale a prouvé que le prélavement,
la préparation, le transport et l'analyse des échantillons exigeaient
une planification soigneuse et de soliâes compétences. La formule type
d'installation devrait préciser quels sont les échantillons 4 prélever et
oq exactement. Elle devrait aussi prévoir, 4 t i tre facultatif ou aléatoire,
la prise d'échantillons dans les récipients reliés aux réacteurs déclarés Pour
assurer que l'inspection ne soit pas totalement prévisible et réserve quelques
surprises. L'enballage et le transport, d'une manigre sûre et excluant les
possibilités d'altération, des échantillons vers le laboratoire du Secrétariat
technique devraient faire 1'objet d'une planification normalisée conforme tant
à( la législation de l 'mat partie qu'aux lois internationales, planification
mûrement réfléchie pour éviter tout probl&me.

Les échantillons obtenus par essuyage et les échantillons prélevés au
sol, aux alentours de l'installation déclarée, se sont avérés utiles pour
déterminer la présence éventuelle d'autres éléments chimiques constitutifs.
Des échantillons ont été prélevés par essuyage autour des pompes et sur les
murs et les poutrelles adjacents, pour établir par analyse s ' i l existait des
composants chimiques du tableau [l] ou d'autres éléments du tableau 121.
Les échantillons prélevés en divers points du systè(me de traitement des
effluents ont aussi* été analysés pour déceler la trace de produits chimiques
interdits ou non déclarés.
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Des échantillons ont été prélevés par essuyage autour des pompes et sur les
murs et les poutrelles adjacents, pour établir par analyse s'il existait des
composants chimiques du tableau [Il ou d'autres éléments du tableau (21.
Les échantillons prélevés en divers points du système de traitement des
effluents ont aussi été analysés pour déceler la trace de produits chimiques
interdits ou non déclarés.

Une fois les Qchantillons recueillis, il faut maintenir en place une
chaîne continue d'opérations pour en assurer la garde jusqu'à ce qu'ils soient
analysés. Il faut apposer des scellés et dûment étiqueter les pièces.
Il faut consigner dans un registre la source des échantillons. Il faut
également faire appel à un système de numérotation codé afin de protéger
l'identité du fabricant après le départ du site des échantillons.

Des échanges de vues avec des représentants de 1'Etat et de l'industrie
civile ont amené à conclure que les échantillons devraient être analyses
hors site, dans le laboratoire du Secrétariat technique, afin d'obtenir des
résultats particulièrement précis et quantitatifs. Cela n'empêche pas
d'utiliser les capacités analytiques de l'installation inspectée pour disposer
de résultats rapides, peut-être en vue de l'établissement du bilan matières.
Toutefois, si le laboratoire local est mis à contribution, il faut en vérifier
les capacités à partir de l'utilisation de produits chimiques types certifiés,
qu'apporterait l'équipe d'inspecteurs. Sur la base de la visite initiale et
de la formule type d'installation, on pourrait envisager une analyse limitée
de cet ordre. Pour vérifier la capacité du laboratoire, il faudrait que fasse
partie de l'équipe d'inspecteurs un spécialiste de l'analyse chimique
expérimenté.

7. Equipe d'inspection

L'inspection expérimentale a prouvé la nécessité de vastes connaissances
et d'une très bonne formation dans les domaines suivants : génie chimique
(avec bagage solide en ce qui concerne le traitement, la vérification des
relevés et la chimie des produits déclarés), fabrication des produits
chimiques et analyse chimique. Il doit y avoir au minimum six inspecteurs,
répartis en trois groupes de deux chargés respectivement de l'examen du
matériel, de la vérification des relevés, du prélèvement et de l'analyse
des échantillons. Les inspecteurs disposeraient d'interprètes et, selon les
besoins, auraient des assistants. L'équipe pourrait être élargie en fonction
de l'importance et de la complexitQ de l'installation à inspecter. 11 faut
compter que l'inspection de routine demandera de trois à cinq jours sur place.
(S'il y a besoin d'interprètes, il se peut qu'il faille nettement plus de
temps.) La visite initiale, qui est de la plus haute importance pour arrêter
le plan d'inspection et établir la formule type d'installation, devrait
prendre au minimum trois jours.

Dans lliQéal, l'équipe qui négocie la formule type d'installation devrait
être celle qui effectue l'inspection de routine. Chaque inspection en tout
cas contribuera à accroître le bagage de connaissances spécialisées et
de compétences des inspecteurs.

Il faudrait envisager d'établir un programme de formation des inspecteurs
durant la période précédant 11entr8e en vigueur de la convention.
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8. Confidentialité

La protection de l'information commerciale confidentielle doit être
garantie au maximum, compte tenu des besoins en matière de vérification.
Un grand nombre d'informations privilégiées devront être divulguées aux
inspecteurs durant une inspection. Il convient de créer un système de
classification de l'information confidentielle et de restreindre l'utilisation
de cette information au sein du Secrétariat technique en appliquant
rigoureusement le principe du besoin d'en connaître. Il faut mettre au point
des méthodes visant à assurer la protection contre des divulgations non
autorisées et à évaluer la responsabilié en cas de divulgation de ce genre.
Des santions et des responsabilités pour dommage financier en cas de
divulgation non autorisée seront nécessaires pour l'application de la
convention.

9. Autres t.âches à accomplir

La prt?~~ière inspection expérimentale a mis en lumière la nécessité
d'effectuer d'autres inspections expérimentales nationales dans l'industrie
chimique étant donné qu'il s'agit d'un processus d'apprentissage et que de
nombreuses améliorations doivent être apportées aux procedures. Les autres
tâches à accomplir doivent notamment consister à :

- mettre à l'épreuve, dans une autre installation fabriquant des produits
chimiques du tableau 121, les procédures d'inspection qui ont été révisées et
améliorées à l'issue de la présente inspection expérimentale nationale et de
celles des autres Etats;

- mettre à l'épreuve les procédures améliorées dans des processus plus
complexes;

- s'efforcer de mieux connaître la tâche consistant à surveiller une
installation relevant du tableau [21 qui fabrique un produit chimique
précurseur de gaz moutarde ou de VX;

- mettre à l'épreuve les procédures qui ont été omises durant la première
inspection expkrimentale nationale (par exemple, la notification et les
arrangements concernant l'accompagnement).

Un objectif à plus long terme consistera à mettre au point du matériel
pour la surveillance continue sur place au moyen d'instruments, afin de
compléter les inspections de routine.

Les inspections de routine exigeront que l'on ait largement accès et
recours à des infotmations commerciales confidentielles. Il conviendrait
d'étudier des méthodes permettant de réduire les besoins en informations
privilégiées. Il n'en reste pas moins nécessaire d'élaborer des moyens fiables
de protection de l'information commerciale confidentielle.

Un programme de formation sera nécessaire pour les inspecteurs afin de
veiller à ce que toutes les inspections soient effectuées de manière uniforme
par des spécialistes compétents.
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10. Coût de l'inspection

Le coût total de la prbsente inspection expérimentale a été évalué
à 100 000 dollars. Ce montant inclut les travaux considérables de préparation
avec l'industrie chimique, qui ont commencé il y a plus d'un an. On a estimé
à 10 000 dollars les frais encourus par la société Akzo Chemicals, Inc., entre
novembre 1988 et février 1989. L'inspection n'a guère eu d'impact sur les
activités de la société. Le principal apport de l'entreprise à la préparation
et à l'exécution de l'inspection expérimentale a été le temps qu'y ont
consacré les directeurs de l'installation. Les moyens d'analyse de
l'entreprise ont été également mis à contribution durant l'inspection.
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Annexe 1

TYPES DE DOCUMENTATION POUR LA VE:RIE'ICATZON DES REL,F:VES

1. Données provenant des fournisseurs de matières premières

2. Etat récapitulatif des matières premières

3. Registre des stocks (entrées)

4. Relevé récapitulatif concernant les citernes de stockage des matières
premières

5. Etats des stocks de matières premières et de produit fini

6. Relevé journalier concernant le réacteur

7. Livret des équipes du contremaître

8. Carnet-journal récapitulatif du contremaître

9. Bordereaux de transfert (entre cuves ou fûts)

10. Relevé des pertes

11. Etat récapitulatif des stocks de produits

12. Etat récapitulatif des chargements (sorties)

13. Relevé du contrôle de la qualité (du produit)

14. Connaissement (sorties)

15. Etat récapitulatif des expéditions

16. Manifeste concernant les effluents (sorties)
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT co/923
22 juin 1989

F W C A I S
Original : ESPAGNOL/ANGWLIS

LETTRE DATEE DU 20 JUIN 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GEMERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARHEHEbiT PAR LES REPRESEMTAüTS

DU BRESIL, DU PEROU ET DU VENEZUELA, TWSXECTTANT
LE TEXTE DE LA DECLARATIOM DE L'AMAZOIIE, ADOPTEE

A W A O S (BRESIL), LE 6 MAI 1989

Nous avons l'honneur de vous transmettre, en annexe à la présente, le
texte de la "Déclaration de l*Amazonie", adoptée par les présidents des Etats
parties au Traité en vue de la coopération amazonienne, réunis à Hanaos
(Brésil), le 6 mai 1989, déclaration qui porte entre autres sur des questions
relatives au désarmement et à la protection de l'environnement.

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de la déclaration en annexe comme document officiel de la
Conférence du désarmement.

L'Ambassadeur
Représentant permanent du Venezuela
auprès de l'Office des Nations Unies

et autres organisations
internationales à Genève
Adolfo R. Taylhardat

L'Ambassadeur
Représentant permanent du Pérou

auprès de l'office des Natipns Unies
et autres organisations
internationales à Genéve

Oswaldo de Rivero

L'Ambassadeur
Chef de la délégation du Brésil

pour le désarmement et les droits
de l'homme

Marcos C. de Azambuja

Nous Présidents des Etats parties au Traité en vue de la coopération
amazonienne, réunis à Uanaos le 6 mai 1989 aux fins de réfldchir conjointement
aux intérêts conununs de nos pays dans la région amazonienne et, en
particulier, à l'avenir de la coopération pour le développement et la
protection du riche patrimoine de nos territoires amazoniens respectifs, avons
adopté le texte ci-après :

GE.89-61482/7743N
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DECLARATION DE L'AMAZONIE

1. Dans l'esprit d'amitié et de compréhension qui anime notre dialogue
fraternel, nous affirmons notre intention de donner tout l'élan politique
possible à l'effort de concertation que nos gouvernements mènent dans le cadre
du Traité en vue de la coopération amazonienne, signé le 3 juillet 1978, et
également dans le cadre de leurs relations bilatérales, afin de promouvoir la
coopération entre nos pays dans tous les domaines d'intérêt communs pour un
développement soutenable de la région amazonienne. Nous nous engageons donc à
imprimer l'élan voulu pour que soient appliquées les décisions figurant dans
la Déclaration de San Francisco de Quito, adoptée par nos Ministres des
relations extérieures, le 7 mars 1989.

2. Conscients de l'importance de protéger le patrimoine culturel, économique
et écologique de nos régions amazoniennes et de la nécessité de mobiliser ce
potentiel au service du développement économique et social de nos peuples,
nous réaffirmons que le patrimoine amazonien doit être préservé grâce à
l'utilisation rationnelle des ressources de la région, de sorte que les
générations présentes et futures puissent jouir de cet héritage de la nature.

3. Nous exprimons notre appui aux commissions spéciales de l'environnement
et des affaires autochtones qui ont été récemment créées et qui visent à
favoriser le développement, à préserver les ressources naturelles,
l'environnement et les populations amazoniennes respectives, et nous
réaffirmons notre plein respect du droit qu'ont les populations autochtones
des territoires amazoniens de voir adopter toutes les mesures propres à
maintenir et à préserver l'intégrité de ces groupements humains, de leur
culture et de leur milieu écologique, compte tenu du droit inhérent à la
souveraineté de chaque Etat. Nous réaffirmons aussi notre soutien aux actions
de nature à renforcer la structure institutionnelle du Traité en vue de la
coopération amazonienne, conformément à ce que préconise la Déclaration de
San Francisco de Quito.

4. Nous réaffirmons que chaque pays a le droit souverain d'administrer
librement ses ressources naturelles en tenant compte de la nécessité de
promouvoir le développement économico-social de la population et de conserver
l'environnement comme il se doit. Dans l'exercice de notre responsabilité
souveraine de définir les meilleurs moyens de mettre en valeur et de conserver
ces richesses, et comme complément à nos efforts nationaux et à la coopération
entre nos pays, nous sommes prêts à accepter la coopération de pays d'autres
régions du monde et d'organismes internationaux susceptibles de contribuer à
la réalisation des projets et programmes nationaux et régionaux que nous
déciderions d'adopter librement, sans pressions de l'extérieur, conformément
aux priorités de nos gouvernements.

5. Nous reconnaissons que la défense de notre environnement appelle l'étude
de mesures, bilatérales et régionales, pour prévenir les accidents sources de
pollution et pour faire face aux conséquences de tels accidents.

6. Nous soulignons que la protection et la conservation de l'environnement
dans la région, qui comptent parmi les objectifs essentiels du Traité en vue
de la coopération amazonienne, auquel chacun de nos pays est fermement
attaché, ne peuvent être assurés sans une amélioration de la douloureuse
situation sociale et économique qui pèse sur nos peuples et qu'aggrave une
conjoncture internationale de plus en plus défavorable.
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7. Nous dénonçons les graves caractéristiques de la dette extérieure et de
son service, qui font de nous des exportateurs nets de capitaux vers les pays
créanciers, au prix de sacrifices intolérables pour nos peuples. Nous
réaffirmons que la dette ne peut être payée dans la situation et dans les
circonstances actuelles, et que ce problème doit être traité sur la base du
principe de la coresponsabilité, selon des termes permettant de réactiver le
processus de la croissance économique et du développement dans chacun de nos
pays, condition essentielle pour protéger, conserver, mettre en valeur et
utiliser rationnellement notre patrimoine naturel.

8. Nous insistons sur la nécessité de concrétiser par des mesures de
coopération, aux plans financier et technologique, les préoccupations
exprimées dans les pays hautement développés touchant la conservation de
l'environnement amazonien. Nous préconisons l'établissement de nouveaux
courants de ressources, sous la forme de flux additionnels et à des conditions
de faveur, pour des projets orientés vers la protection de l'environnement de
nos pays, y compris la recherche scientifique pure et appliquée, et nous nous
opposons aux tentatives d'assortir de conditions l'attribution des ressources
internationales pour le développement. Nous espérons voir se créer des
conditions permettant le libre accès au savoir scientifique et aux techniques
non polluantes ou destinées à préserver l'environnement et nous rejetons les
tentatives de réaliser des bénéfices commerciaux en prenant pour prétexte des
préoccupations écologiques légitimes. Cette approche repose avant tout sur le
fait que la cause principale de dégradation de l'environnement à l'échelle
mondiale réside dans les schémas d'industrialisation et de consommation ainsi
que dans le gaspillage des pays développés.

9. Conscients des risques globaux que représente pour la vie humaine et la
qualité de l'environnement l'existence d'armes nucléaires et d'autres armes de
destruction massive, et soucieux de tenir notre région à l'abri de ces
dangers, nous réaffirmons l'engagement pris par nos pays de n'utiliser
l'énergie nucléaire qu'à des fins pacifiques et nous appelons instamment les
pays dotés d'armes nucléaires à mettre immédiatement fin à l'essai de ces
armes et à favoriser l'élimination progressive de leurs arsenaux. Nous
réprouvons par ailleurs la pratique du dépôt de déchets radioactifs et autres
déchets toxiques qui peuvent porter atteinte aux écosystèmes de la région
amazonienne. Nous insistons sur la nécessité d'adopter des mesures adéquates
pour réduire les risques de pollution de l'environnement dans l'utilisation de
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques. Nous affirmons aussi notre soutien
aux buts et objectifs du Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine.

10. Convaincus de la nécessité d'intensifier le processus de consultation et
de dialogue entre nos pays sur toutes les questions relatives au développement
de la région, y compris celles prévues dans le Traité en vue de la coopération
amazonienne, et convaincus que notre coopération renforcera l'intégration et
la solidarité en Amérique latine, nous affirmons être décidés à unir nos
efforts dans une entreprise conjointe, énergique et de pointe, pour assurer
aux nations de la région amazonienne un avenir de paix, de coopération et de
prospérité. C'est pourquoi nous avons décidé de nous réunir chaque année.
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PAYS-BAS

RAPPORT SUR UNE INSPECTION EXPERIMEWALE NATIONALE

INTRODUCTION

1. Au cours de l ' h i v e r e t du printemps 1985/1986, une inspect ion
expérimentale a é t é menée aux Pays-Bas. Les dé légat ions a l a ~bnférence du
désarmement ont é t é informées des r é s u l t a t s de c e t t e inspect ion au cours d 'un
atel ier qui s 'est tenu en juin 1986. Les résultats principaux de l ' a t e l i e r et
de 1' inspection expérimentale ont été publiés comme documents de la con£érence
du désarmement (CD/706, CD/CkJ/WP.14Lf 142, 143 et 144).

Une deuxième inspection expérimentale, fondée sur le document de travail
CD/CW/tJP.213, a été menée au cours du premier semestre de 1989. Ses résultats
figurent dans le présent document ainsi que dans le document CD/9 25
(CD/aJ/WP. 252) .

Au cours des préparatifs de notre inspection expérimentale, nous avons pu
ut i l i ser les rapports d'autres inspections expérimentales publiés précédemment
ou parus au cours de la session de printemps de la Conférence du désarmement.

étude de ces rapports nous a conduits à formuler les conclusions
préliminaires suivantes :

- La dé£inition du terme "installation" varie considérablement :

par exemple - un réacteur avec son matériel connexe1
- tous les réacteurs au sein d'un même bâtiment;
- l'ensemble d'un complexe chimique.

- Etant donné que le champ de la vérification de routine de la
non-fabrication dépend de la définition de l ' n installationn , aucun
accord ne semble exister quant à l 'objectif exact des mesures de
vérification de routine au t i t r e de l ' a r t i c le VI [2].

- Comme la spécificité d'une inspection et l 'effort nécessaire pour mener
celle-ci à bien dépendent du champ de l'inspection, i l semble important
de s'entendre sur l'objectif précis de 1'inspection et, par conséquent,
sur la définition exacte du terme "installationn .

GE. 89-61500/906211
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2. ifférents objectifs des inspections et article VI [2]

Il est possible de soutenir que le champ souhaitable de l'inspection
dépend du but de cette dernière. Cela expliquerait que l'on ait utilisé des
acceptions aussi divergentes du terme "installation" dans les inspections
expérimentales nationales, puisque l'ob]ectif des mesures de vérification
visées à l'annexe de l 'article VI [2] (p. 79 de CD/991) pourrait être
interprété comme recouvrant deux buts distincts :

1. vérifier qu'il n'est pas fait une utilisation abusive du matériel
(4 i l ) ;

2. vérifier qu'il n'est pas fait une utilisation abusive des produits
chimiques (4 ii) et i i i ) ) .

3. Champ de la vérification de la non-utilisation abusive des produits
chimiques

Pour vérifier si les quantités fabriquées, traitées ou consommées d'un
produit chimique figurant au tableau [2] concordent avec ce que nécessitent
les activités non interdites (CD/881, p. 79, par. 4 i i ) ) , une inspection peut
se limiter au matériel qui sert effectivement à fabriquer, à traiter, à
stocker, etc., le produit chimique. Si l'on vérifie ainsi un bilan matières,
on vérifie aussi automatiquement que le produit chimique n'est pas détourné ou
utilisé à des fins interdites par la Convention, au moins au sein de
l'installation (4 i i i ) ) .

Les Pays-Bas estiment que dans ce cas le champ de la vérification du
non-usage abusif des produits chimiques énumérés au tableau [SI pourrait être
limité à 1'inspection du matériel qui sert à produire, à traiter, à consommer,
à stocker, etc. , le produit chimique déclaré. Une définition très restrictive
de l'installation serait alors la plus judicieuse : par exemple, un réacteur
avec le matériel connexe.

4. Champ de la vérification de la non-utilisation abusive du matériel

Pour vérifier si une usine chimique ne sert pas à fabriquer un produit
chimique quelconque énuméré au tableau [ll, une équipe d'inspection devra
contrôler toutes les parties pertinentes de l'usine. L'inspection serait tout
à fait inefficace si l'équipe d'inspection devait se limiter au matériel qui,
aux termes de la déclaration, est utilisé pour produire, traiter ou consommer
des produits chimiques du tableau [2], en négligeant le matériel d'une usine
qui peut tout aussi bien servir à fabriquer des produits chimiques du
tableau [2] et peut-être davantage encore des produits du tableau [Il.

Aux fins de la vérification de la non-fabrication de produits chimiques
du tableau [l] (et de préférence aussi d'autres produits chimiques inscrits
aux tableaux), le champ de l'inspection devrait s'étendre au plus grand nombre
possible d'éléments pertinents du matériel. Dans un tel cas, c'est une
définition large du terme "installation" qui serait la mieux venue, par
exemple l'ensemble du complexe de production ou, si un tel ensemble est trop
grand, une partie substantielle de celui-ci. Toutefois, pour éviter tout
malentendu nous proposons que, dans le contexte des inspections de routine
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au t i t r e de l ' a r t i c l e VI [2] e t [3], l e terme " ins ta l l a t ion" ne s 'applique
qu'à une seule unité de production - par exemple le réacteur - e t son matériel
connexe, où se déroule l a conversion aboutissant à un produit chimique i n s c r i t
aux tableaux ou par tant d'un t e l produi t . Une usine chimique pour ra i t , mais
pas nécessairement, ê t r e composée de plusieurs i n s t a l l a t i o n s .

5. Deux champs d ' inspect ion

Souhaitant aborder les deux object i fs de l ' inspec t ion de routine t e l s que
mentionnés plus haut, nous avons décidé de scinder notre inçpection
expérimentale en deux pa r t i e s :

- une inspection expérimentale de routine de champ l imi té , consis tant à
vér i f ie r le traitement déclaré d'un produit chimique du tableau [21
dans une pe t i t e pa r t i e d'un complexe chimique (sur la base d'une
formule type d ' i n s t a l l a t i o n ) ;

- une inspection expérimentale (ad hoc) de champ étendu, pour vé r i f i e r la
non-fabrication de produits chimiques du tableau [l] (et de préférence
aussi d ' au t res produits chimiques i n s c r i t s aux tableaux) dans
l'ensemble du complexe chimique (non préparé) .

Ce document contient un rapport sur l a première p a r t i e de notre
inspection expérimentale. La deuxième par t i e figure dans l e document CD/925
(CD/(W/WP. 252) .

A. APPROCHE GJBiERALE

A 1. O b j e c t i f s

vérifier que :

- les quantités de BTMP (soit le bromure de
triphénylméthylphosphonium, produit chimique inscrit dans la
catégorie 1 du tableau [21), produites et déclarées concordent avec
les besoins déclarés à des fins non interdites par la convention sur
les armes chimiques;

- le BTMP n'est pas détourné ou utilisé à des fins interdites par la
convention sur les armes chimiques.

A 2. Dispositions du projet de convention servant de cadre à la conduite
des inspections expérimentales

Annexe de l 'ar t ic le VI [2], paragraphe 4 ii) et i i i) :

ii) Les quantités de produits chimiques énumérés au tableau [2] qui sont
fabriqués, traités ou consommés concordent avec ce que nécessitent
les activités non interdites par la convention sur les armes
chimiques;

ii i) Les produits chimiques énumérés au tableau [2] ne sont pas détournés
ou utilisés à des fins interdites par la convention sur les armes
chimiques.
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A 3. Type d ' inspect ion sur place

Une v i s i t e i n i t i a l e a servi à fami l ia r i ser l e s responsables avec les
i n s t a l l a t i o n s , à déterminer l e plan d ' inspect ion e t à réunir des
informations pour la "formule type d ' i n s t a l l a t i o n " , v i s i t e qui a été
suivie d'une inspection sur place de rout ine.

A 4. Renseignements préalables

A 4a Déclarations

- uéclaration init iale, portant spécifiquement sur 1'installation
à inspecter, suivant les dispositions pertinentes de l'annexe
de l 'a r t ic le VI [21.

- Notification annuelle préalable (annexe de l 'a r t ic le VI [21,
paragraphe 3 a), CD/881, p. 79)).

- Notification préalable spéciale (annexe de l 'a r t ic le VI E21,
paragraphe 3 b) , CD/881, p. 79)).

A 4b Accord relatif aux procédures d'inspection

Une "formule type d'installation" inspirée de 1'"accord type relatif
aux installations fabriquant, traitant ou utilisant des produits
chimiques figurant au tableau [2]" (reproduit dans le document
CD/881, p. 131 à 135) a été négociée après une visite ini t iale.

A 5. Type d'installation à inspecter

Installation de production polyvalente faisant partie d'un canplexe.

A 6. Type d'activité déclarée dans l ' installation

L'installation de production inspectée est un réacteur polyvalent
standard qui est uti l isé (quelques jours par année) pour
transformer, en fabrication discontinue, un intermédiaire
pharmaceutique cétonique dans l 'ester méthylique correspondant.
Au cours de l'opération, le bromure de triphénylméthylphosphoniurn
(BTMP), canposé inscrit au tableau [2] (No de fichier du Chernical
Abstract Service 1770-49-3)r mis en réaction avec l'amidure de
lithium (No de fichier CAS 7782-89-O) , est consommé et transformé
en partie en oxyde de triphény lpho sphi ne (OTPP) (No de fichier
CAS 791-28-6), produit chimique qui ne figure sur aucun des
tableaux, et en oxyde de diphénylméthylphosphine (ODMP) (No de
fichier CAS 2129-89-7), produit chimique figurant dans la
catégorie 1 du tableau [21. Les résidus, y compris tous les
composés organophosphorés, sont écoulés après la réaction dans les
effluents organiques et aqueux et finissent par être amenés dans les
installations de traitement des effluents situées hors du complexe.
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Moment de 1'inspection expérimentale

- Au moment où l ' a c t i v i t é déclarée est effectuée.

A 7. Activité effectivement réal isée dans 1 ' ins ta l l a t ion

Activité t e l l e que déclarée.

B. APPROCHE DETAILLEE

В 1. Mandat d ' inspection

Une formule type d l i n s t a l l a t i o n a é té négociée avec l 'équipe
d' inspection par la d i rec t ion de l ' en t r ep r i se exploi tant
l ' i n s t a l l a t i o n . Les zones à inspecter a ins i que les procédures e t les
points d'échantillonnage ont é té spécifiés dans l a formule.

В 2. Composition de l 'équipe d ' inspection

L'équipe d ' inspection é t a i t ccanposée de sept personnes, so i t :

- un représentant du ministère des affai res étrangères, chargé des
négociations re la t ives aux armes chimiques;

- deux membres de la délégation néeerlandaise à la Conférence du
désarmement, dont un spéc ia l i s te des armes chimiques;

- t r o i s spéc ia l i s tes t r ava i l l an t au Laboratoire Prins Maurits Tm;

- un ingénieur de procédés chimiques.

В 3. ~a t é r i e l d ' inspection

Les trousses de détection c i -après ont été u t i l i s é e s pour l ' analyse
sur place :

- une trousse de contrôle de l 'eau qui peut ê t re u t i l i s ée pour
déceler la présence des produits des catégories 1 à 6 i n s c r i t s au
tableau 111 et des deux premiers produits i n s c r i t s au tableau [31;

- une trousse de détection de gaz qui peut ê t re u t i l i s é e pour
déceler la présence des produits des catégories 1 à 6 du
tableau [l] e t des t r o i s premiers produits i n s c r i t s au tableau [31.

On trouvera à l'annexe 1 une description dé ta i l l ée des capacités de
détection de ces t rousses.

Les instruments u t i l i s é s pour l 'analyse hors i n s t a l l a t ion sont évoqués au
paragraphe 18.
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В 4. ~ c t i v i t é s préa lables à l ' a r r i v é e de l 'équipe d ' inspect ion sur
les l ieux

Pour préparer l ' i n spec t ion , p lusieurs v i s i t e s - dont une v i s i t e
initiale - ont été faites à l'installation. Les activités
préparatoires à l'inspection expérimentale, y cmpris ces visites,
se sont étendues sur plusieurs mois.

В 5. préparatifs préliminaires sur place

La direction de l'usine a fait connaître à l'avance le moment où
elle allait traiter un lot d'un ccanposé inscrit au tableau [21 afin
que l'inspection puisse avoir lieu en cours de fabrication.

В 6. Arrangements concernant 1'accompagnement et les personnes à
rencontrer

Des membres de la direction et du personnel de l'entreprise
exploitant l'installation ont accompagné l'équipe d'inspection
durant les préparatifs et les inspections expérimentales.

В 7. Autres participants

Un fonctionnaire du Ministère des affaires étrangères a participé
aux préparatifs de l'inspection en tant qu'observateur.

В 8. urées respectives de l'inspection et de la visite initiale

- Il a fallu 13 heures pour procéder à l'inspection, étant donné que
les échantillons ont été prélevés avant et après un long processus
de production en discontinu.

- Ainsi qu'il ressort d'autres rapports d'inspections expérimentales
nationales, la visite initiale, dans les conditions normales,
durera plus longtemps que l'inspection proprement dite.

В 9. Mesures visant à protéger la con£identialité de l'information

Il a été convenu que les détails de la formule type d'installation
et de l'inspection resteraient confidentiels. Les résultats de
1'inspection expérimentale sont publiés avec 1'accord de la
direction de l'entreprise concernée.

В 10. conférence d'ouverture

В 11. Types de relevés nécessaires et/ou vérifiés

- L'inspection visuelle a confirmé que les quantités de BTMP
figurant dans les états des stocks correspondaient aux quantités
entreposées.

- On s'est aperqu qu'il était important de connaître les
instructions pour les opérations en discontinu et de disposer des
relevés relatifs au réacteur.
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В 12. Visite générale de l 'usine

La v is i te générale a porté sur l'ensemble du cmplexe.

В 13. Inspection des zones et du matériel de l ' i n s t a l l a t i on

équipe d'inspection s'e.st divisée en deux pour v is i ter e t
inspecter les zones c i-après :

- entrepôts de matières de base, en par t icul ier de BTMP

- bâtiment administratif (pour vérif ier les relevés)

- réacteur

- sort ie des effluents du bâtiment

В 14. Inspection des processus de fabrication

1. Etant donné l'importance des excédents de BTMP qu'exige le
processus, on n'a pas jugé u t i l e de calculer le rapport entre
le BTMP u t i l i s é et la quantité du produit final c m e r c i a l .

2. La méthode la plus efficace pour vérif ier la conversion du BTMP
a semblé consister à valider le processus de réaction durant
lequel la conversion s 'es t produite. L'analyse et la pesée des
produits chimiques de base, BTMP et amidure de lithium, ainsi
que l 'observation de leur réaction donneraient une preuve
su£fisante du passage d'une liaison PCH3 à une liaison (P=O).

L'analyse du mélange réactionnel a montré que tout le BTMP
n ' é t a i t pas consommé pendant la réaction et qu'une part ie se
transformait en une autre substance du tableau [21, l'oxyde de
diphénylmé thy lpho sphi ne (ODMP) .

3. L'inspection de l ' i n s t a l l a t i on pendant un processus en
discontinu a permis d 'é tabl i r la relation entre le produit de
base du tableau 121, le BTMP e t , d 'autre par t , llOTPP, 1'ODMP
et le BTMP restants non transformés. On a pu ainsi vérifier
que tout l e BTMP é ta i t ou bien transformé en substance chimique
non inscri te aux tableau ou bien rejeté sous forme de BTMP ou
d'ODMP.

В 15. ~rocédures d'échantillonnage

Echantillons

1. Echantillon de matière de départ (bromure de
triphénylméthylphosphonium, BTMP), pour vérifier l ' ' identi té
déclarée.

2. Echantillon de matière de départ (amidure de lithium), pour
vérif ier 1 ' identité déclarée.
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3. Echant i l lon du mélange réact ionnel , pour v é r i f i e r la
transformation du bromure de triphénylméthylphosphonium.

4. Echant i l lon d ' a i r du bâtiment où se t rouva i t la cuve de
production.

N.B. I l faut également mentionner que des échan t i l lons d ' e f f l uen t s
ont été prélevés.

~rocédures d'échantillonnage

Les échantillons 1 à 3 ont été prélevés par le personnel de
l'installation en présence de l'équipe d'inspection.

échantillon 4 a été prélevé par l'équipe d'i'nspection.

В 16. Manipulation des échantillons

В 17. Analyse des échantillons

Le matériel et les méthodes d'analyse n'étant pas tous disponibles
sur place, l'analyse des échantillons 1 à 3 a eu lieu à
l'extérieur. L'analyse de l'échantillon d'air a eu lieu sur place.

В 18. Type(s) d'analyse

Les échantillons de matières de base (BTMP et amidure de lithium)
ont été respectivement analysés par spectrométrie de masse et par
di£fraction des rayons X.

Les échantillons du mélange réactionnel ont été analysés :

- par chromatographie gazeuse

- par chromatographie gazeuse et spectrométrie de masse

- par analyse élémentaire.

В 19. Documentation de 1'inspection

Des plans du bâtiment où était situé la cuve du réacteur et de
l'ensemble du complexe industriel ont été fournis à l'équipe
d'inspection au cours de la visite initiale. Ces documents
n'étaient pas classés secrets. Il n'a pas été fourni de diagramme
des canalisations et des instruments.

В 20. Evaluation par les inspecteurs

В 21. ~onférence de clôture

В 22. Anomalies, différends et canplications
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В 23. Rapport de l 'équipe d ' inspect ion

Les r é s u l t a t s de 1'analyse en laboratoi re extér ieur n'ayant é té
fournis qu'une semaine après 1 ' inspection, l es inspecteurs n 'ont pas
pu é t a b l i r leur rapport sur place .

В 24. Impact de l ' i n s p e c t i o n sur l e fonctionnement de l ' i n s t a l l a t i o n

- mur que les inspecteurs puissent ê t r e présents au début du
processus discontinu, le programme de production a é té repoussé
d'environ une heure, sans pour autant que cela entraîne de per te
de production.

- Les cadres e t le personnel de l ' u s ine ont consacré un temps
considérable à préparer 1 ' inspection expérimentale e t à a ider
l ' équipe d ' inspect ion.

В 25. Questions diverses

Tous l e s relevés et toutes l e s ins t ruc t ions de l ' u s ine é t a i en t en
néerlandaiS.

C. ELEMENTS SPECIFIQUES A EXAMINER

(NB : La numérotation du document CD/CWhP. 213 n 'a pas été suivie dans
ce t t e p a r t i e du rapport.)

С 1. Mandat de l ' i n s p e c t i o n

Le traitement chimique vér i f ié pendant 1 ' inspection expérimentale
pourra i t avoir l i eu dans l a plupart des réacteurs dont l e complexe
de production compte plus d'une centaine. Cependant, af in d'empêcher
l'ammoniac l ibé ré au cours du processus spécifique de réact ion de
s'échapper dans l 'atmosphère, l a d i rec t ion n ' u t i l i s e r a i t dans la
prat ique que l ' un des quelques réacteurs équipés d'un d i s p o s i t i f
d 'épurat ion de l ' a m o n i a c . El le ne décide du réacteur qui servi ra à
la production que quelques semaines à l 'avance, en fonction de l a
demande prévue du produit f i na l .

(NB. I l convient de souligner que les aut res réacteurs s i t ué s dans
le bâtiment où sont placés les réacteurs équipés de d i s p o s i t i f s
d 'épurat ion pourraient facilement (en quelques heures) ê t r e r e l i é s à
ces dispositifs).

Il est apparu au cours de l'inspection que, pour valider le
traitement déclaré d'un produit chimique du tableau [21, i l
suffisait d'un mandat d'inspection limité à une seule unité
spécifique de traitement, y compris les conduites de matières de
base, les canalisations d'effluents et les installations de stockage.
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Néanmoins, une inspection de routine non annoncée pour ra i t
facilement avoir l i eu à un moment où l ' u n i t é de t ra i tement
spécifique ne ser t pas à t r a i t e r l e canposé déclaré du tableau [21.
Dans ce c a s , une inspect ion devra i t nécessairement se l im i t e r à :

- une vérification des relevés;

- un contrôle de la quantité stockée de produit chimique du
tableau [21;

- un contrôle visant à prouver que l'unité de traitement ne sert
effectivement pas à traiter le cmposé du tableau [2].

2. Composition de l'equipe d'inspection

- Si l'inspection est limitée à un seul réacteur, comme dans
l'inspection expérimentale, la participation d'un ingénieur de
procédé n'est pas absolument indispensable.

- Pour un contrôle approfondi des relevés, i l semble nécessaire que
l'équipe soit assistée d'un inspecteur connaissant d'expérience les
procédures canptables.

- Les équipes d'inspection devraient de pré£érence apporter leur
propre matériel d'inspection et savoir l 'u t i l iser .

3. ~éclaration et notification conformément à l'annexe 2 de l 'ar t icle VI

Conformément à l'annexe de l 'ar t icle VI [2], certains renseignements
doivent être communiqués pour chaque installation qui a fabriqué,
traité ou consommé ou qui fabriquera, traitera ou consommera plus
de (...) d'un produit chimique énuméré au tableau [21. eexpérience
acquise au cours de notre inspection expérimentale nationale nous a
permis de conclure qu'il conviendrait d'envisager quelques
modifications du texte actuel (p. 77 à 79 du document CD/881) et
qu'il serait nécessaire éventuellement de réexaminer de manière
approfondie le principe de la vérification de routine de la
non-production prévue à l 'ar t icle VI (voir par. C4) .

3.1 Définition de 1'"installation"

Une comparaison des résultats des inspections expérimentales
nationales prouve qu'il n'existe pas de définition généralement
admise du mot "installation'. 11 est indispensable de disposer d'une
définition claire pour déterminer le champ des inspections (voir
par. 4) .
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С 3.2 capacité de fabriquer un produit figurant au tableau [l] ou un autre
produit figurant au tableau [21

Selon le texte évolutif actuel (p. 78 du document CDj881) i l doit
ê t re indiqué :

"v) Si l ' i n s t a l l a t i o n peut ê t re facilement u t i l i s ée pour fabriquer
un produit figurant au tableau [l] ou un autre produit figurant
au tableau [21, l e cas échéant."

A notre avis , l a formulation e s t trop vague pour susci ter des
réponses sa t i s fa i san tes . I l conviendrait de chercher à la préciser
(voir par. 4) .

С 3.3 Notif ication préalable spéciale

Selon le paragraphe 3 b) du texte évolutif (CD/881), à la page 79,
la not i f icat ion de "toute production, tout traitement ou toute
consommation prévu après la soumission de la notif icat ion annuelle
au t i t r e du paragraphe 3 a ) , au plus tard un mois avant cnie l a
production ou le traitement ne doive commencer, comprendra" pour
chaque ins t a l l a t ion les renseignements spécifiés au
paragraphe 3 a ) . La not i f icat ion préalable spéciale se rapportant
généralement à la production de la même année, i l conviendrait de
supprimer les mots "durant l 'année c iv i l e à venir" dans le l i b e l l é
du 3 a ) . Les mots "au-dessus du seui l" devraient ê t re insérés à
l ' endro i t approprié.

С 3.4 Suppression des formalités i nu t i l e s

Selon le texte évolutif (p. 79 du document CD/881), les
not i f icat ions annuelles et les not i f icat ions préalables spéciales
devraient cmporter plus ou moins les mêmes renseignements que la
déclaration i n i t i a l e . I l conviendrait d'envisager de l imi ter l es
renseignements demandés dans ces not i f icat ions préalables aux
informations suivantes :

- référence à la déclaration i n i t i a l e

- in£ormations nouvelles

С 4. Optimisation du champ de la vér if icat ion de routine

С 4.1 Faiblesse du régime actuel

Le p r i x i p e sous-tendant la vérif icat ion de la non-fabrication dans
l ' i ndus t r i e chimique es t que les in s t a l l a t ions considérées comme
étant les plus pert inentes doivent ê t re déclarées et seront
inspectées (tableau [2]) ou au moins survei l lées (tableau [31).
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Ce p r i m i p e soulève deux questions fondamentales :

- Qu'en e s t - i l de l a non-fabrication dans l e s i n s t a l l a t i o n s non
déclarées' ?

- Comment peut-on assurer que le champ de la vér i f ica t ion de routine
des installations déclarées est le plus efficace, c'est-à-dire
qu'il englobe les installations les plus pertinentes d'un point de
vue objectif ?

La première question n'est pas traitée dans le présent document.
(Elle l 'a été par le Royaume-Uni dans sa proposition concernant des
inspections ad hoc (CD/909). Pour répondre à la seconde question,
i l conviendrait d'établir une distinction entre produits chimiques
et matériel.

En ce qui concerne les premiers, i l semble qle les tableaux [21,
[2b] et [3] envisagés constituent un bon moyen de diriger
efficacement les efforts d'inspection vers la surveillance des
produits chimiques les plus pertinents.

Il est cependant très douteux qu'un régime de vérification fondé sur
la surveillance des produits chimiques les plus pertinents puisse
automatiquement englober aussi les installations de fabrication les
plus pertinentes. De l'avis des Pays-Bas, tel n'est pas
nécessairement le cas. Deux exemples hypothétiques peuvent servir
d'illustration :

1. Une installation de fabrication qui traite un ccanposé non
toxique du tableau [2] relèverait du régime d'inspection sur
place, même si elle a des caractéristiques (confinement,
mesures de sécurité, etc.) qui ne lui permettent manifestement
pas de produire des agents de guerre chimique.

2. Une grande installation de fabrication à confinement élevé et à
dispositifs de sécurité importants qui ne fabrique, ne traite
ni n'utilise aucun produit inscrit dans les tableaux n'aurait
pas à être déclarée au titre du régime actuellement invisagé,
même si cette installation pouvait produire des agents de
guerre chimique.

Un autre problème concernant le champ de la vérification sur
place de routine a été évoque dans l'introduction du présent
document : la vérification devrait-elle se limiter à
1'installation déclarée (c'est-à4ire une unité de production
avec le matériel connexe, ou devrait-elle englober l'ensemble
du complexe de production ?
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4.2 Solutions poss ibles

On pourra i t envisager de trouver une solut ion aux problèmes d é c r i t s
c i -dessus en tenant compte des proposi t ions c i - ap rè s (N.B. : ces
proposi t ions s ' i n sp i r en t beaucoup de l ' important concept des
cont rô les ad hoc présenté par l a ~épublique fédérale d'Allemagne
dans le document CD/869).

1. Le champ d 'appl ica t ion de l 'annexe de l ' a r t i c l e VI E21 s e r a i t
é la rg i pour englober également l es i n s t a l l a t i o n s qui
conviennent part icul ièrement à la fabr ica t ion de produits
chimiques extrêmement toxiques e t v o l a t i l e s , t e l s que l e s
produi ts 1 à 6 du tableau [ll e t 1 à 3 du tableau [31.
Le champ des inspect ions de routine s e r a i t donc plus étendu,
mais nettement infér ieur à ce qui es t envisagé pour l e s
cont rô les ad hoc.

Observations :

La l i s t e B du document de t r a v a i l aus t r a l i en CD/698 offre
une base u t i l e pour l'examen des po in t s de d é t a i l d'une
déf in i t ion du matériel à déclarer. Certains c r i t è r e s sont
également indiqués au paragraphe C 4 du document CD/925
(CD/CW/WP. 252) .

- Pour que la zone gr ise entre le matériel "particulièrement
approprié" et l e matér iel "non approprié" soi t également
couverte, on pourrai t envisager d ' é l a r g i r le champ
d'appl icat ion de l'annexe de l ' a r t i c l e VI [3] afin
d'y inclure les ins ta l l a t ions de production qui conviennent
dans une cer ta ine mesure (mais pas dans l a même mesure que
c e l l e s qui sont indiquées à l 'annexe E21) .

- Une obligat ion de déclarer les i n s t a l l a t i ons de production
per t inentes f a c i l i t e r a i t beaucoup 1'inspection par mise en
demeure (ou ad hoc) des i n s t a l l a t i ons non déclarées sur
lesquel les pèsent des soupçons. ~ême s ' i l é t a i t possible de
faire d i spara î t r e à temps, entre la not i f ica t ion de
1'inspection et l ' a r r i vée de l 'équipe d ' inspecteurs , tous
les res tes de produits chimiques soumis à déclarat ion, i l
es t t r è s peu probable que l 'on parvienne à r e t i r e r s i
rapidement l'ensemble du matériel qui devait ê t r e déclaré .

2. Le champ de l ' inspec t ion sur place des i n s t a l l a t i ons déclarées
au t i t r e du tableau [21 s e r a i t , comme cela e s t décr i t dans
1'introduction du présent document, d iv i& en deux par t i e s
cor re spondant re spect i veme nt :
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a) à un contrôle quantitatif des ins ta l la t ions déclarées
comme servant à la production, au traitement ou à
1 'u t i l i sa t ion de produits chimiques du tableau [2];

b) à un contrôle qual i ta t i f de l'ensemble de l 'usine ou du
complexe chimique dont fa i t par t ie une ins ta l la t ion
déclarée (mi r également le document CD/925
(CD/CW/tJP. 252) , par. C 7 e t 8) .

5. Analyse des échantillons

Dans les cas où cela sera i t possible, i l y aurait l ieu d'analyser
les échantillons sur place, en appliquant les procédures
habituel les . Toutefois, i l faudrait prendre en considération les
points suivants :

5.1 Echantillon

On peut distinguer les types d'échantillon suivants :

1. matières premières

2. produits f inals

3. produits intermédiaires

4. mélanges réactionnels

5. effluents.

Dans le cas des matières premières et des produits finals, et
généralement aussi dans celui des produits intermédiaires, i l s'agit
de produits chimiques purs qui peuvent habituellement être analysés
rapidement selon des méthodes normalisées. Il faut partir de
l'hypothèse que toutes les impuretés présentes n'ont pas d'effets
négatifs sur la méthode d'analyse retenue.

Dans le cas des mélanges réactionnels et des effluents, i l s'agit de
matières qui exigent souvent un traitement préalable avant de
pouvoir être analysées. Parmi les types de traitements préalables
figurent notamment des réactions pour l'obtention de dérivés
chimiques et des techniques de séparation. Dans le cas des
effluents, les concentrations peuvent être très faibles, ce qui peut
rendre encore plus difficile l'analyse de la matière visée.
En pareils cas, i l n'est pas possible de recourir à des méthodes
d'analyse normalisées et universellement applicables, car la matière
dont l'échantillon est t i ré diffère selon le procédé de production.
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5.2 Analyse

Le choix de la méthode d'analyse es t fonction du type d 'échant i l lon
(voir ci-dessus) a ins i que de I ' ob jec t t f de l a vé r i f i ca t ion .
I l peut s ' ag i r à cet égard :

a) de confirmer la présence a l un produi t déclaré ou de son
précurseur (tableau t3.1), ou

b) de détecter des produi ts chimiques i n s c r i t s aux tableaux e t non
déclarés.

Dans le cas a) ci-dessus, les échantillons de matières premières et
de produits finals ou intermédiaires doivent présenter les mêmes
propriétés analytiques chimiques que celles de substances étalons ou
de référence déclarées; i l est généralement possible de les
déterminer directement et rapidement à l'aide de méthodes
normalisées.

Dans le cas b), la méthode d'analyse sera plus canplète et
compliquée (au moins en ce qui concerne les mélanges réactionnels et
les effluents), car la détection et l'identification portent sur la
préseme possible d'un composant appartenant à un vaste groupe de
substances des tableaux [l] , [2] et 131; de fait, en pareil cas, i l
peut s'avérer impossible d'appliquer des méthodes normalisées sans
les adapter en conséquence.

5.3 urée de l'analyse

D'une manière générale, on donnera la préférence à une inspection
d'une durée d'une journée, ce qui signifie également que l'analyse
sur place devrait être exécutée durant la même période. Cette
opération pourra généralement être faisable pour les échantillons de
matières premières et de produits finals ou intermédiaires, mais
risque d'être difficile pour les échantillons de mélanges
réactionnels et d'effluents.

5.4 Validation de la méthode d'analyse

Durant une analyse sur place, les inspecteurs devraient ç'assurer
que la méthode d'analyse a été valildée et/ou que le matériel
d'analyse a été étalonné à l'aide de substances étalons.
11s devraient fournir au besoin leurs propres substances étalons.
Une opération de validation de ce genre prend du temps, et le
matériel nécessaire doit être installé et/ou ajusté. Une démarche
analogue peut être requise pour l'etalonnage et 1'installation du
matériel que les inspecteurs fournissent eux-mêmes.
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5. 5 Conclusion

I l ressort de ce qui précède que les analyses risquent d ' ê t r e
complexes e t que les d i f fé ren ts paramètres (échant i l lons, canposés,
matér ie l d'analyse e t buts de la vérif icat ion) peuvent ê t r e
étroitement interdépendants, à la sui te de quoi le labora to i re
effectuant 1'analyse pourra avoir besoin d'un matériel important et
de personnel ayant une t r è s grande e x p é r i e x e du domaine en
question. Pour ces raisons, on peut s 'a t tendre à un ce r t a in nombre
de problèmes prat iques lorsque l 'on analysera sur place des mélanges
de substances à 1'aide des méthodes normalisées qui ont é té
éventuellement p r e sc r i t e s par 1 ' inspectorat .

6. Nécessité de s~écifier l a catégorie 1 du tableau [21

L ' in s t a l l a t i on qui a f a i t l ' ob j e t de notre inspection expérimentale
nationale a été choisie parce qu'elle est utilisée pour trai ter du
branure de triphénylméthy lpho sphoni um (BTMP) , canposé qui entre dans
la catégorie 1 du tableau 121. près mûre réflexion, nous avons
conclu qu'i l était très improbable que le BTMP soit un précurseur de
composés du tableau [ l ] .

Cette conclusion ne présente aucun intérêt immédiat pour une
inspection expérimentale nationale, mais considérée dans le cadre
d'une convention sur les armes chimiques, une tentative visant à
vérifier l 'utilisation de BTMP constituerait pour l'inspectorat un
investissement de temps et d'argent extrêmement peu rentable. Nous
suggérons donc que le .BTMP soit exclu du tableau [2]. Cette même
suggestion vaut également pour l'oxyde de diphénylméthylphosphine.

On pourrait à cette fin limiter la définition de la catégorie 1 du
tableau 121 aux nroduits chimiques contenant une liaison P-méthyle,
P-éthyle ou P-propyle (normale ou iso) à l'exclusion de toute autre
liaison phosphore-carbone.
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Annexe 1

Description du matér! I d'inspection

Trousse de détection de gaz

Cette trousse a été mise au point pour déterminer si l'atmosphère
ambiante ou la surface environnante contient ou non des agents toxiques sous
forme de gaz, d'aérosol ou de liquide au-dessus du niveau seuil. On peut
parvenir en 15 minutes à des conclusions concernant l'atmosphère en effectuant
une série d'essais chimiques simples de coloration par voie humide.

Les concentrations suivantes de gaz (en mg/m3) peuvent être détectées :

Sarin

Soman

Tabun

VX

Moutardes HD

0,02

0,01

0,02

O,01

O,27

Lewisite

HCN

CIUU

phosgène

3,5

5

1

5

Trousse de contrôle de l'eau, agents chimiques

Cette trousse a été mise au point pour déterminer si l'eau est bonne pour
la consommation humaine. On peut obtenir en moins de 20 minutes des
conclusions en effectuant une série d'essais consécutifs simples.

Les concentrations suivantes (en mg/l) peuvent être détectées :

Sarin

Soman

Tabun

VX

Moutardes HD
HN 3

0,02

0,02

0,04

0,02

4
2

Arsenics

CN

ClCN

C12
PH

1-2

8

5

5

6,5-9,O
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TENTATIVE DE VERIFICATION DE LA NON-FABRICATION DANS UME USINE CHIUIQUE

INTRODUCTION

coke nous l'avons expliqué dans le document CD/924 (CD/CW/W.251), nous

avons décidé qu'il serait utile pour notre inspection expérimentale d'établir

une distinction nette entre la vérification de la non-utilisation A des fins

abusives d'un produit chimique déclaré [CD/881, annexe de l'article VI [21,

p. 79, par. 4 ii) et iii)] et la vérification de la non-fabrication de

produits du tableau [Il [p. 79, par. 4 i)]. Nous avons fait rapport sur la

premibre partie de notre inspection expérimentale dans le document publié sous

la cote CD/924 (CD/CW/W.251). Le présent document contient le rapport sur la

seconde partie.

Les différences importantes entre les deux parties de notre inspection

expérimentale sont les suivantes :

CD/924 CD/925

but : vérification de la vérification de la non-
non-utilisation abusive d'un utilisation abusive de
produit chimique inscrit matériel pertinent

champ de

1'inspection : une unité 1'ensemble du complexe

caractère : quantitatif qualitatif

préparation : formule type d'installation pas de préparation

Lors des préparatifs de la partie de notre inspection expérimentale qui est

décrite ici, nous avons trouvé des plus utiles le concept des contrôles ad hoc

proposé par la République fédérale d'Allemagne dans les documents CD/791 et

CD/869.

GE.89-615O6/7753N
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Il convient de souligner que, dans cette inspection expérimentale, nous

n'avons pas simulé d'inspection non annoncée intégrale; nous avons préféré

limiter notre travail à certains aspects.

A. APPROCHE GENERALE

A 1. Objectifs de l'inspection expérimentale nationale

Mise à l'épreuve de certains aspects de l'inspection non annoncée

d'un complexe de fabrication polyvalent de taille moyenne afin de

vérifier si des produits chimiques inscrits n'y étaient pas

fabriqués.

A 2. Dispositions du proiet de convention au titre desquelles

l'inspection expérimentale nationale a été effectuée

L'inspection expérimentale reposait sur le premier des trois

objectifs de l'inspection de routine énoncés dans l'annexe de

l'article VI [21 :

"Les mesures stipulées au paragraphe 6 de l'article VI auront pour

objectif de vérifier que :

i) les installations déclarées aux termes de la présente annexe ne

servent pas à la fabrication de produits chimiques énumérés au

tableau [Il.

N.B. : Vu les considérations présentées au paragraphe 7 de la

section C du présent document, nous nous intéressions aussi à la

possibilité de vérifier la non-fabrication d'autres produits

chimiques inscrits.

A 3. Type d'inspection sur place

Aucune formule type d'installation n'ayant été élaborée, cette

inspection expérimentale a pris la forme d'un contrôle ad hoc.

A 4. Information préalable

Néant.

A 5. Type d'"installation" inspectée

Le site (*) qui a été inspecté est un complexe de fabrication de

taille moyenne comprenant plus de 100 cuves de réacteurs

polyvalentes dont la capacité se situe entre 30 et 5 000 litres. Cm

produit sur place des intermédiaires, destinés à la fabrication de

produits pharmaceutiques.

(*) NOUS proposons d'appliquer le mot "installation" à une seule

unité de fabrication.
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В. APPROCHE DETAILLEE

В 1. Mandat d'inspection

L'équipe d'inspecteurs a eu plein accès au complexe.

В 2. Composition de l'équipe d'inspection

L'équipe d'inspection était composée de sept personnes :

un fonctionnaire du Ministère des affaires étrangères chargé

des négociations sur les armes chimiques;

deux membres de la délégation néerlandaise à la Conférence du

désarmement, y compris un spécialiste des armes chimiques;

trois spécialistes du Laboratoire Prins Maurits TNO;

un ingénieur de procédés chimiques.

В 3. Matériel d'inspection

on s'est servi des instruments ci-après pour l'analyse sur place :

une trousse de contrôle de l'eau, qui peut servir à détecter

les produits des catégories 1 à 6 du tableau [l] et les

produits chimiques 1 et 2 du tableau [31;

une trousse de détection de gaz, qui peut servir à déceler les

produits des catégories 1 à 6 du tableau [Il et les produits

chimiques 1 à 3 du tableau [31.

L'annexe 1 du document CD/924 (CD/CW/WP.251) contient une

description des limites de ces trousses en matière de détection.

Il est question, au paragraphe 18, des instruments utilisés pour

l'analyse hors site.

В 4. Activités précédant l'arrivée sur place de l'équipe d'inspection

Une des unités de fabrication du complexe avait fait l'objet d'une

inspection de routine (CD/924, CD/CW/WP.251).

В 5. Préparatifs préliminaires sur place

В 6. Arrangements concernant l'accompa~nement et les personnes

à rencontrer

Lors des préparatifs de l'inspection et au cours de l'opération, des

cadres et du personnel de l'entreprise qui gère l'installation ont

accompagné l'équipe d'inspecteurs.

В 7. &tres participants

В 8. Durées respectives de l'inspection et de la visite initiale

L'inspection a duré environ trois heures.

В 9. Mesures visant à protéger la confidentialité de l'information
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В 10. Conférence d'ouverture

a. La direction a été informée du but de l'inspection

b. L'équipe d'inspection a reçu des informations assez détai.llées

sur les éléments suivants :

- le schéma général du site, à l'aide d'un plan

- les règles spéciales de sécurité

- l'utilisation des produits chimiques inscrits aux tableaux

en deçà des limites de notification

lematériel disponible résistant au fluorure d'hydrogène

- le matériel verré ou émaillé disponible (par exemple pour

la chloruration de produits chimiques)

- le matériel disponible pour le traitement et la

manipulation de composés toxiques ayant une tension de

vapeur appréciable

Types de relevés nécessaires et/ou vérifiés

Visite ~énérale de l'usine

Inspections des zones et du matériel de l'installation

Sur la base de l'information reçue, l'équipe d'inspection a décidé

d'inspecter ce qui suit :

a. un réacteur étanche situé dans une partie séparée du complexe

b. un réacteur qui a été utilisé pour traiter du phosphite de

triéthyle (composé du tableau [3])

c. des réacteurs qui pourraient être aisément reliés au réacteur

utilisé pour traiter un composé du tableau [21

d. un bâtiment contenant plusieurs réacteurs de 4 000 litres

résistant aux agents de chloruration

e. le seul réacteur (de 200 litres) résistant au fluorure

d'hydrogène dans le complexe

f. le seul bâtiment de l'installation appliquant des règles

strictes et permanentes pour la protection individuelle contre

les produits chimiques toxiques

g. la canalisation d'effluents de l'un des bâtiments de production

h. la canalisation d'effluents de l'ensemble du complexe

i. le stockage des déchets organiques

Ó. la zone de stockage des fûts

В

в

в

11.

12.

13.
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В 14. Inspection des processus de fabrication

В 15. Procédures d'échantillonna~e

Les échantillons d'air ont été prélevés aux points d'inspection a,

c, d, e et i (voir par. B 13). Les échantillons d'effluents ont été

prélevés aux points d'inspection g et h.

В 16. Manipulation des échantillons

В 17. Analyse des'échantillons

Les échantillons d'air ont été analysés sur place pour rechercher

des traces éventuelles des composés 1 à 6 du tableau 111 et des

composés 1 à 3 du tableau [3].

Les échantillons d'effluents ont été analysés dans un laboratoire

extérieur pour rechercher des traces éventuelles des composés 1 à 6

du tableau [l], des composés 1 et 2 du tableau [33 et d'autres

composés à liaison PCH3 du tableau Ill.

Toutes les analyses ont été négatives, sauf dans deux cas, (d et el,

où des complications se sont présentées (voir par. B 22).

В 18. Type(s) d'analyse

Chromatographie micro-liquide avec analyse par photométrie de

flamme, et chromatographie liquide avec spectrométrie de masse pour

analyser les échantillons g et h.

Documentation de l'inspection

Evaluation par les inspecteurs

Conférence de clôture

Anomalies, différends et complications

Dans deux cas, la trousse de détection de gaz a donné des résultats

douteux en raison de l'influence de l'environnement à l'intérieur du

réacteur :

- de grandes quantités d'acide acétique ont gêné la détection

d'agents neurotoxiques ;

l'acétonitrile a gêné la détection du chlorure de cyanogène.

В 23. Rapport de l'équipe d'inspection

Les résultats de l'analyse en laboratoire extérieur n'ayant été

disponibles que plusieurs jours après l'inspection, les inspecteurs

n'ont pas pu établir le rapport sur place.

В 24. Impact de l'inspection sur le fonctionnement de l'installation

В 25. Questions diverses

В

в
в
в

19

20

21

22
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ELEMENTS SPECIFIQUES A EXAMINER

(N.B. : La numérotation du document CD/CW/WP.213 n'a pas été suivie dans

cette partie du rapport.)

1. Mandat d'inspection

Le mandat de l'équipe d'inspection devrait être large et n'être

limité, en principe, que par les considérations suivantes :

éléments nécessaires à l'inspection;

- limites géographiques de l'usine;

règles de sécurité.

2. Composition de l'équipe d'inspection

Il est absolument essentiel qu'elle compte dans ses rangs un

ingénieur de procédés.

Gomme l'équipe n'a pas inspecté les relevés de l'usine, il n'a

pas été nécessaire qu'elle compte dans ses rangs un spécialiste

de la comptabilité. Il apparaît toutefois utile que

l'inspection des relevés fasse partie intégrante de la

vérification sans notification préalable de la non-production.

3. Conférence d'ouverture

Il est souhaitable que la direction d'une usine inspectée soit en

mesure de donner toutes les précisions nécessaires sur l'usine au

cours de la Conférence d'ouverture. Une inspection n'étant annoncée

que peu de temps avant son déroulement, la direction ne pourra

probablement pas fournir immédiatement tous les détails demandés.

Pour faciliter l'inspection, il est souhaitable que toutes les

usines chimiques susceptibles d'être inspectées préparent d'avance

toutes les informations utiles. Les Etats parties devraient être

obligés d'en informer leurs industries chimiques respectives. Pour

que les choses se passent aussi efficacement que possible, il

pourrait parfois être souhaitable de ne pas attendre pour commencer

l'inspection, que toutes les informations utiles soient disponibles.

4. Inspection des zones et du matériel de l'installation

L'inspection des réacteurs devrait reposer sur les critères

ci-après :

résistance aux agents de chloruration

résistance au fluorure d'hydrogène

- double confinement
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matériel étanche, par exemple :

* jo in t s doubles sur le matériel ro ta t i f

* pompes à rotor gaîné ou couplées à entraînement magnétique

matériel spécial de manutention de liquides (par exemple

remplissage automatique de récipients spéciaux)

L'inspection des bâtiments devrait reposer sur les c r i t è r e s

ci-après :

mesures particulières d'hygiène et de sécurité

port par le personnel de vêtements de protection

présence d'un "double confinement", par exemple :

* traitement spécial des déchets

* traitement spécial de l 'air

* mesures dlurgence spéciales.

5. Analyse d'échantillons

Il est souhaitable que soient mises au point des trousses de

détection permettant de vérifier l'absence des composés du

tableau [l] et des composés 1 à 3 du tableau [31.

Il serait également souhaitable que soit mis au point un

matériel portatif permettant de détecter les composés du

tableau [2] et les précurseurs du tableau [3], mais i l n'est

pas certain que cela soit réalisable.

6. Rapport de l'équipe d'inspection

Se fondant sur ce qu'elle a constaté visuellement et sur l'analyse

des échantillons prélevés, l'équipe d'inspection a été en mesure

d'affirmer que rien n'indiquait que des agents de guerre chimiques

(substances 1 à 6 du tableau 111 et substances 1 à 3 du tableau [31

soient produits, transformés ou utilisés dans le complexe industriel

en question.

7. Objectifs et portée de la vérification de la non-production

Conformément à l'annexe [2] de l 'art icle VI, la vérification a pour

objectif de vérifier que les installations déclarées comme

fabriquant, utilisant ou transfonnant des produits chimiques du

tableau [2] ne servent pas à la fabrication de produits chimiques

énumérés au tableau [l] . Si, comme nous voudrions le proposer, le

champ de la vérification de la non-production est élargi de façon à

ne pas seulement comprendre l'unité de production déclarée comme
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fabr iquant , u t i l i s a n t ou transformant des produi t s chimiques du

tableau [2], mais aussi d ' au t r e s un i t é s du complexe, i l s e r a i t

logique de v é r i f i e r qu'aucun produi t chimique du tableau 121 n ' e s t

fabriqué dans ces d e r n i è r e s . Le même raisonnement vaudrai t pour l e s

substances chimiques du tableau [3] .

Nous reconnaissons que l a p o s s i b i l i t é d'une vé r i f i ca t i on non

préparée de la non-fabricat ion de produi ts chimiques i n s c r i t s aux

tableaux [2] e t [3] e s t un point qui doi t encore ê t r e examiné plus

avant (notamment en raison de la présence poss ib le de quant i tés qui

se s i t ue en deqà des s e u i l s de déc la ra t ion e t parce que l e matér ie l

d ' inspec t ion nécessaire n ' e s t pas encore facilement disponible .

Nous estimons cependant qu'en raison de l a s t ruc tu re logique de

l ' a r t i c l e VI, la v é r i f i c a t i o n de l a non-production ne do i t pas ê t r e

l imi tée aux composés du tableau [ I l .

С 8. ~ossibilité de vérification de la non-production

Dans le cas d'une installation polyvalente comprenant de nombreuses

unités de production, élargir le champ de la vérification de la

non-production pour viser non plus uniquement une seule unité de

production, mais l'ensemble d'une installation, implique un

changement important de la nature de 1'inspection.

A première vue, i l semblera peut-être qu'une forte augmentation du

nombre d'unités de production à inspecter puisse créer des

di£ficultés insurmontables. Toutefois, nous estimons que, même s ' i1

n'est pas facile de trouver une solution à ces problèmes, la chose

est assurément envisageable pour ce yiii est de la non-production

d'agents de guerre chimique.

С 8.1 vérification de la non-fabrication par inspection du matériel de

production

Dans un très grand nombre de cas, on peut s'assurer de la

non-fabrication de certains produits chimiques figurant dans les

tableaux en inspectant le matériel de l'installation et en se

fondant à cet égard sur des critères tels que ceux qui sont

mentionnés au paragraphe C 4.

Il est relativement facile de vérifier la non-fabrication de

produits chimiques létaux supertoxiques du tableau [Il. Vu leur

volatilité et leur grande toxicité, ces produits chimiques exigent
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des normes de sécuri té s i élevées e t une t e l l e étanchéité qu'une

inspection visuel le du matériel suffira dans la grande majorité des

cas pour s 'assurer q u ' i l s ne peuvent y ê t re fabriqués en quant i tés

importantes. I l en va de même pour l e s agents de guerre po ten t i e l s

du tableau [3]. On peut, semble- t - i l , en di re autant pour l e DF

(no 8 du tableau [ I l ) , car seules quelques ins t a l l a t ions semblent

comporter de grandes cuves de production rés is tant au fluorure

d'hydrogène.

Etant donné qu'une vérif icat ion par inspection des ca rac té r i s t iques

du matériel se ra i t moins int rusive qu'une analyse d 'échant i l lons , i l

s e ra i t u t i l e , semble- t- i l , d'examiner plus en dé t a i l les c r i t è r e s

qui pourraient aider à déterminer s i l es in s t a l l a t i ons de production

ne sont pas capables de fabriquer cer ta ins produits chimiques

figurant dans les tableaux.

8. 2 ~ér i f icat ion de la non-production par analyse d 'échant i l lons

Dans le cas d ' i n s t a l l a t i ons comprenant des réacteurs e t des

bâtiments qui répondent à des c r i t è r e s t e l s que ceux qui sont

énumérés au paragraphe C 4, i l faudra prélever des échant i l lons e t

l es analyser. I l en va ae même pour la vér i f ica t ion de la

non-production de BZ et QL (deux produits chim.iques également

i n s c r i t s au tableau I l l ) , étant donné que ces produits peuvent ê t re

obtenus dans des types de réacteurs largement répandus dans

l'industrie civile.

Tel est également le cas pour la plupart des produits chimiques des

tableaux [2] et [3], à l'exception des produits chimiques à double

fin du tableau [31. La possibilité de déceler la présence (ou la

non-présexe) de ces produits chimiques dans des échantillons serait

beaucoup plus grande si l'on aisposait à cet effet d'un matériel

spécial de vérification (portatif).

9. Conclusions générales

1. Le résultat de l'inspection expérimentale décrite ci-dessus

indique qu'en principe on peut vérifier dans un délai

suffisamment court et à relativement peu de frais, au cours

d'une inspection non annoncée, la non-production d'agents de

guerre chimique dans un complexe polyvalent de tail le moyenne

(plus de 100 réacteurs).
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2. Les techniques actuellement disponibles ne permettent pas de

procéder à une brève vé r i f i ca t ion sur place de l a

non-production des composés 7 e t 9 du tableau [ l ] .

3. On peut en d i r e autant des canposés du tableau [2] e t de ceux

du tableau [3], à l ' excep t ion des produi t s chimiques à double

fin 1 à 3.

4. Il est indispensable d'obtenir l'entière coopération de la

direction pour pouvoir procéder rapidement et efficacement à

une inspection non annorcée.



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/926
22 juin 1989

FRANCAIS
Original : ANGLAIs/FRANCAIS

LETTRE DATEE DU 20 JUIN 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DES PAYS-BAS,

TRANSMETTANT DES DOCUMENTS ADOPTES A LA REUNION DU CONSEIL
DE L'ATLANTIQUE NORD A BRUXELLES, LES 29 et 30 MAI 1989

Au nom des Etats qui appartiennent à l'Alliance de l'Atlantique Nord et
qui sont membres de la conférence du désarmement, j'ai l'honneur de vous
transmettre les documents suivants :

- "&claration des chefs dlEtat et de gouvernement participant
à la réunion du Conseil de l'Atlantique Nord à Bruxelles
(29 et 30 mai 1989)'.

- "Concept global de maîtrise des armements, adopté par les chefs dlEtat
et de gouvernement à la réunion du Conseil de l'Atlantique Nord
à Bruxelles, les 29 et 30 mai 1989".

Les documents ci-joints constituent les versions officielles en langues
française et anglaise. Au nom des Etats précités, je vous saurais gré de bien
vouloir faire distribuer en tant que document officiel de la conférence du
désarmement la présente lettre ainsi que les deux documents annexés adoptés
par le Conseil de l'Atlantique Nord dans leurs versions originales française
et anglaise.

L'Ambassadeur
Représentant permanent des Pays-Bas

(signé) Robert J. van Schaik

GE.89-61512/7738N
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DECLARATION OP THg HSADS OP STAT8 AND GOVERNMENT
PARTICIPATING IN THg

MEETING OF THE NORTH ATLANTIC COUNCIL IH BRUSSELS
" (29th-30tft May 1989)

NATO's 40 Years of Success

1. AB our Alllance celebratalr its 40th Annivsraary, we
measure its achievements with . Founded in troubled times
to safeguard our security, it has it the test of four
decades, and has allowed our countries to enjoy in freedom one of
the longest periods of pracs and rospority in their histocy. The
Alliance has been a fundamental 8Pement of stability and
co-operation. These are the fruits of a partnsrthip based on
enduring common values and interests, and on unity of purpose,

2. Our meeting takes place at 8 juncture of unprecedented
change and opportunities. This i8 8 time to look ahead, to chart
the course of our Alliance and to set our agenda for the future,

ATime of Chanqt

3. In our rapidly changing world, where ideas transcend
borders ever mor8 assfly, the strength and accomplishment8 of
democracy and fraodom are incrsasingl aparent. The inherent
inabil i t of oprasuivm systems to fu1f1P fha aapiratfans of
their eiXlrmr !as basoma squally evident.

4 In the Soviet Union, imattaat changes are undamay, wo
welcome the currmt reform8 that gave already led to greater
opmness, improved respect for human rights, active garticlpation
of the individual, and new attitude8 in foreign p o l i c , But much
remains to be done. We r t i l l laak forward to the fu11
imlamentation of the aanounced chang. in prioritier in tha
P o c s t i o n of economic ra80urcm+ from the military to the
c iv i l ian sactor. Xf sustained, the raf0nn8 wilL strenthan
prospects for fundammtrl improvement8 in East-Wert rePation..
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5. We also welcome the marked progress in some countries
of Eastern Europe towards establishing more democratic
Institutions, fraer elections and greater political pluralism and
economic choice. Howsvor, we deplore the fact that certain
Eastern European govermants have chosan to ignore this reforming
trend and continue ail too frewently to violate human rlghtr and
basic freedoms.

Shaping the Future

6. Out viaion of a just, humane and democratLc world has
always underpinned the policies of this Alliance. The changes
thsc are now taklng place are bringlng us closar to thm
realisation of this vision.

7. We want to overcome the painful division of Europe,
which we have never accepted. We want to move beyond the
post-war period. Based on today's momentum of increased
co-operation and tomorrow~s common challengas, we seek to shape a
new political otder of peace in htrope. We will work as Allles
to seize all opportunities to achieve this goal. But ultimata
success does not depend on us alone.

Our iding principles in the pursuit of this course
will be the poq.icies of thm Harmel Report in their two
complenentary and mutually reinforcing approaches: adequate
military strength and political solidarity and, on that basil,
the search for conrtructivo dialogue and co-operation, including
arms -eonteo?, as a means of br1nglr.g about a just and lasting
peaceful order in Eutope~:

8. The Allianca13 long-term objectives are:

to ensure that wars and intlmldatlon of any kind in
Europe and North America are prevented, and that
military aggression is an option which no government
could rationally contarnplate or hope successfully to
undertake, and by doing so to lay tha foundations for a
world where military forcer exist solely to preserve the
independence and territorial integrity of their
countries, as has always been the case for: the Allies

to establish a new pattern of relatfonr batuaon the
countries of East and west, in which ideologcal and
military antagonism will be replaced with CO-4peration.
trust and peacmfU1 competition; and in which hmm
right8 and political frsadoms will be fully guarmtaed
and enjoyad by 811 Lndivtdualu.
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9. within our larger rmsponsibilitiea as Head8 of State oc
Government, WO are 8180 committed

to etrtva for an international community founded on the rule
of law, where all nations join together to reduce. world
tenaioos, aetth disput.8 peacefully, and search for
eolutionr to those issues of universal concern, including
poverty, social injustice and the environment, on which our
common fate depends.

ZZ

Malntainino our Defenca

10. Peace must be worked for: i t can never be taken for
granted. The grea t1 improved Eaat-West political c lhate offers
prosects for a stabre and lasting peace, but exeriencrclhate teaches
us tEat we must remain prepared. We can overlooE nrither the
c a a b i l i t i e s of the Warsaw Treaty countrles for offensive
mi!itary action, nor the potential hazards resulting frm severs
polit ical strain and cr is i s .

11. A 8trong and united Alliance will remain fundamental
not only for the security of our countries but also for our
policy of supporting polit ical change. i t i s the basis for
further aucces8ful negotiations on arms control and on measures
to strengthen mutual confidence through improved transarency and
predictability. Military security and policiea aimed a! reducing
tensions aa wall a3 resolving underlying political differences
ate not contradictory but complementary. Credible defence based
on the p r i n c l l e of the individibil lty of security for all member
countries wilP thus continue to be essentiaLofsecurity to our common
endaavoux.

12. For the foresaaabla future, there i s no alternative to
tho Alliance ntrategy for the prevention of war, This l8 a
stratagy of deterreace based upon an appropriate mix of adequate
and effective nuclear and conventional forces which will continue
to be kept up-to-date where necesrary. We shall ensure thr
viability md credibility of these forces, while maintaining them
at tho lowest possiblo level consistent with our security
roquirunonts.

13. The prrsance of North Ammrlc~. convention61 and nuclear
forces in wropo remrinr vital to the security of Europe just as
mro. 'm orcurity ia vital to that of North America.** Maint~anee
of tKis relationshi requires that the Alliea fulfi l their
aauontirl cornnitmanea in &upo~t of tho common defenca, Each of
our countrier wil l accordingly assume i t s fair share of the
risks, re108 and rosonsibfft i ier of the Atlantic partnership.
Growing turopaan p01Ptfc.1 unity CM lead to a reinforced



European component of out common security effort and its
efficiency. It wlll be essential to the success of these efforts
to make the most effective use of resources made available for
our security, To this and, we will seek. ta maximise the
efficiency of our defence programmes and pursue solutions to
issues m the area of economic and trade po1:cies as they effect
our defence. We will also continua to rotect our technological
capabilities by effective export ControPS on essential ourtechnological8trategic
goods.

Tnitiatives on ~rms Control

14. Arms Control has always been an integral part of the
Alliance's security policy and of its overall approach to
East-West relations, firmly embedded in the broader political
context in which we seek the improvement, of those relations.

15. The AlLies have consistently taken the lead in
developing the canceptual foundations for arms control,
identifying area8 in which the negotlatfng partners bhare an
interest in achieving a mutually satisfactory result while
safeguarding the legitimate security interests of all.

16. Historic progress has been made in recent years, and we
now see prospects for further substantial advances. In our
determined effort to reduce the excessit

p
e weight of the military

factor in the East-West relationship ana increasing1 to replace
confrontation by CO-operation, we can now exploit furly the
potantial of arms control as an agent of change.

17. We challenge the members of the Warsaw Treaty
Organization to join us in accelerating efforts to sign and
implement an agreement which will enhance security and stabiiity
in Europe by reducing conventional armed forces. To seize the
unique opportunity at hand, we intend to present a proosal that
will amplify and expand on the position we tabled at t1e opening
of the CFE negotiations on 9th March.(*) We will

regiater agreement, based on the ceilings already proposed in
Vienna, on tanks, armoured troop carriers and artillery
piece8 held by members of the two ~llirnces in Europe, with
all of the withdrawn equipment to be destroyed. Ceilings on
tanks and armoured troop carriers will be based on proposals
already tabled in Vienna; defintttonal questions on artillery
pieces remain to be resolved;

{S) Fr8nce. takes this opportunity to recall that, идее the
mandate for the Vienna negotiations excludes nucleat weapons,
it retains complete freedom of .judgement and dwcisfon
regarding th8 resources contrfbutlng to the implementation of
its indopendent nuclear detertant strategy.
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expand our current proposal to include reductions by each
side to equal ceilings at the level 15 per cent below current
~lliance holdings of helicoptars and of all land-bard
combat aircraft in the Atlantic-to-the-Urals zone, with a11
the withdrawn squipnent to be destroyed;

propose a 20 per cant cut in combat manpower in U3 stationed
forces, and a reaultlng ceiling on US and Soviet ground and
air force personnel stationed outside of national territory
in the Atlantic-to-the-Urala zone at approximate1 275,000,
his ceiling would require the soviet Union to reXuco its
forces in Eastern Europe b same 325,000. Unlted States and
soviet forces withdrawn wiYlsame be demobilized:

seek such an agreement within six months to a year and
accomplish the reductions by 1992 or 1993. Aceordiagly, we
have dfrected the Alliancels High Level Task Force on
canventional arms control to complete the further elaboration
of this proposal, including its verification elements, ao
that it may be tabled at the beginning of the third round of
the CFE negotiations, which opens on 7th Septemhr 1989.

16, we consider as an important initiative President 8ush1s
call for an "open skiesa regime intended to imptovo confidsncs
among States through reconnaissance flinhts, and to contribute to
thm transparency of military activit, to arms control and to
public awarenrrr.of It will be activitthe suZject of careful study and
wide-ranging consultations.

19. Consistent with the principles and objectlvas set out
in our Comprehensive Concepf of Arms Control and Disarmament
which we have adopted at this meeting, we will continue to us.
arms control as a means to enhance security and stability at the
lowest possible level of armrd forcer, and to strengthen
confidenee by further appropriate measures. We hava already
demonstrated our commitment to these objectives: both by
neotiations and by unilateral action, resultin since 1979 in
re8uctions of over one-third of the nuclear h01Xings assigned to
SACEUR LA EUZOpO.

Towards an Enhanced Partnarlhi~

20. AS the Alliance enters its fifth decade we will meet
the challenge of shaping our relationship in a wa which
correspond8 to the new political and economic areawa1itierwhich of the
1990s. ~s. wm do so, we recognizr that the basis of Fur security
and prosperity - and of our hopes for better ~ast-~ea%
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relations - is and will continue to be the close cohesion between
the countries of Europe and of North America, bound together by
tkelr comnon values and democratic institutions as much as by
their shared security interests.

21. Ours is a living and developing partnership. The
strength and stabillty derived from our transatlantic bond
provide a firm foundation for the achievement of our long-term
vision, as well as of our goals for the immediate future. We
racogn?ze that our common tasks transcend the resources of either
Europe or North America alone.

22. We welcome in this regard the evolution of an
increasingly strong and coherent European identity, including in
the security area. The process we are witnessing tcday provides
an exmple of progressive ifitegration, leaving centuries-old
conflicts far behind. It opens the way to a more mature and
balanced transatlantic partnership and constitutoa one of the
foundations of Europe's future structure.

23. To ensure the continuing success of our efforts we have
agreed to

strengthen our procers of political consultation and, where
appropriate, CO-ordination, and have instructed the Council
in fermanent Session to consider methods for its further
improvement;

expand the scope and intensity of our effort to ensure that
our respective opproachas to problems affecting our common
security are complementary and mutually supportive:

renew our support for our economically less-favoured partcers
and to reaffirm our goal of improving the present level of
co-operation and assistance;

ccntinus to work in the apropriate fora for more commercial,
monetary and technologicaf co-operation. and to see to it
that no obstacles impede such co-operation.

Overcoming the Dfvislon of Europe

24. Now, more than ever, our efforts to overcome the
division of Europe must address its underlying political causes.
Therefore a11 of us will continue to pursue a comprehensive
approach encompa8ring the many dimensions of the East-W.~f
agenda. In keeping with our values, we place primary emphasis on
basic freodoms for the people in Eastern Europe. Thesa are also
key elements tor strengthening the stability and racyity of all
states and for gurrantaaing lasting peace on the contfnent.

25. The CSCE process encornasses our vislon of a peaceful
and more constructive rdation8gip among all participating
states. We intend to develop it further, in a11 its dlmensions.
and to make the fullest use of it.
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we racogniza progress in the implementation of e f e
C~~itrnmnta by scmm ~a8tarn countrim8. But WO call upon all of
them to recognise and implement fully the comnitrnantn which all
CSCE states have accepted. W* will invoke the CSCE mechsnismr -
a3 moat rseratly adoted in the vieana Concluding Document - and
the -proviriona of ot1er international agrementr, to bring- all
Eastern cowtrfeo to:

enshrine in law and practice the human right8 and frmadomr
agreed in international covensnts and in the CSCE documents,
thus foatsring prograss toward8 the rule of law!

tear down the walla that aegarate U8 physically and
politically, aimplify the crossing of hordeta, Zncrrarr the
number of crorrin points a d allow the free exchange of
persona, infoonatfon and idea.;

ensure that people are not revented by armed force from
croasing the frontiarr and Eoundariea which we rhare with
Eastern countries, in exercise of thsir right to leave any
country, including their own;

respect in law and practice the right of all tha peoplo in
each country to datemine freely and periodically the nature
of the government thoy wdah to have;

see to it that their peoples can de-!de through thsir elected
authorities what form of relations they wi8h to have with
othar cauntri08;

-rant the genuine economic freedom8 that' are linked
Kh.rantly to tha right. of tho individual.:

devalop tranrparancy; erecially in military m~ttara, in
purrnit oL greater mutuo! underrtanding and reaasurence.

26, The situation in and around Berlin is an essential
element ia East-Weat relations. The Alliance declarer its
commitmant to 8 free and prosperous Berlin and to achieving
improvements for tho city arpeelally through the Allied earlin
fnftiativm. ~ho Wall dividing tha city is an unacceptrbla symbol
of the division of Europe. We seek a state of peace in Europe in
which the a m a n people regains its unity through free
self-dotembation.

Our Deeiqn for CO-operation

27. we8 for out part, have today reaffirmad thst the
1Uliancm must and will reintenmif y its own afforta to ovorcome
the divirloa of Euroe and to exp1ore all available avenues of
co-operation and dialogue. We support tha opening of Eastern
societies and oncoutagm raformr tKat alm at panltivm political.
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economic and human rights developnents. ~nngible steps towards
genuine political and economic reform irnpcov. possibilities for
broad co-operation, while a continuing denial of basic freedoms
cannot but have r negative affect. Our aproach recognizes that
each country is unique and must be treate on its own merits. we
also recognize that it is essentially incumbent upon the
countries of the East to solva thair problems by raforms. from
within. But we can also play a constructive role within the
framework of our Alliance as 'wsll as in our respective bilateral
relation8 end in international organizationa, a# appropriate.

28. To that end, we have agreed the following joint agenda
for the future:

aa opportunitiea develop, ue will expand the scope of
contacts and co-operation t cover a broad range of is 2s
which are important to bat; ast and west. Our goal is 3
sustained effort geared tc acific tasks which will help
deepen openness and gromott iamocracy within Eaatern
countries and thus contribute to the establishment of a more
stable peace in Europe;

we will pursue in partFcular expanded contacts beyond the
realm of government among individuals in East and West. These
contacts should include all s e e n t s of our sociaties, but in
particular young people, who w5"11 carry the reeponsibility
for continuing our common endeavour;

we will seek expanded economic and trade relations with the
Eastern eountrfes on the ba'ais of ccmmercially sound terms,
mutual interest. and recLprocity. Such relations should also
serve as incentives for real economic zeform' and thus ease
the way for increas%ed integration of Eastern countries lnta
the international ,t'r.ad-kng system;

we intend to demonrtrats through increased co-operation that
democratic institutions and economic choice create the best
possible conditions for economic and social progress. The
development of such open systems will facilitate co-operation
and, consequently, make its beneffts more available;

an important task of our co-operation will be to explore
means to extend Western experfence and know-how to Eastern
countries in a manner which responds to and promotes positive
change. Exchanges in technical and managerial field8,
establishment of co-operative training programmes, expansion
of educational, scientific and cultural exchanges all offer
possibilities which have not yet been exhausted:

equally important will ba to integrate Eastern & r o e a n
countr~or morm fully into efforts to maet thm socfaP,
environmental and technologicu~ challenger of the modern
world, whera common interest8 rhould prevail. In accordance
with our concern for global challenges, wm will seek to
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engage Eastern countriss in ~0-0perattve 8tratagi.s in areas
such as the environment, terrorism, and drugs. Eastern
willingness to participate constructively in daaling with
such challenger wlll help further co-operation in other areas
as well;

East-West understanding can be expanded only if our
respective 80cieties gain increased knowledge about one
another and communicate effectively. To encourage an
increase of Soviet and Eastern studlea in univsrsities of our
countries and of corresondlng studies in Eastern countries,
we are prepared to esta1lish a Fellowahlp/Scholsrshlp
programme to promote the study of our democratic
institutions, with candidates baing invited from Eastern as
well as western Europe and North America.

Global Challenqcg

29. Worldwide developments which affect our security
interests are legitimate matters for consultation and, where
appropriate, co-ordination among us. Our security is to be seen
Fn a context broader than the protection from war alone.

30. Regional conflicts ~0ntfn~8 to be of major concern. The
co-ordinated approach of Alliance members recently has helped
toward settlfn some of the world's most dangerous and
long-standlng 1isputes. We hope that 1.:a Sovlet union will
incrersingly work with us in positive and practical steps towards
diplomatic rolutions to those conflictr that continue to
preoccupy the international communityl

31. We will seek to contain the newly emerging security
threats and dsatabilizing eonsequencor resulting from the
uncontrolled 3pread and application of modern military
teclulologiar,

32. In the spirit of Article 2 of the Washington Treaty, we
will increasingly need to address worldwlde problems which have a
bearing on our security, particularly environmental degradation,
resource conflicts and grave economic disparities. We will seek
to do so in the appropriate multilateral fora, in the widest
possible co-operation with other States.

33. We will each further develop our close CO-oeration
with the othar industrial democracies akin to us in tRsir
objactfvms and policies.

34. 'We will redouble our efforts in 8 reinvigorated United
Nations, strengthening it8 sole In conflict settlement and
peacakeaping, and in its larger endeavours for world peace.
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Our "Third D:mensionN

35. Convinced of the vital need for international
CO-operation in science and technology, and of it8 beneficial
effect on global security, we have for several decades maintained
Alliance prosrammes of scirntific co-operation. Recognizing the
importance of safeguardin the environment we have also
co-operated, in the Cornmftee on the Challenes of Modern
society, on environmental matters. Thess ac!ivitisa have
demonstrated the broad range of our common pursuits. We intend
to give more impact to our programmes with new initiatives lu
these areas.

The nture of the Alliance

36. We, the leaders of 16 free a: femocratic countries,
have dedicated ourselves to the goals or the ~lliance and are
committed to work in unison for their continued fulfilrncrnt.

37. At this time of unrecedented promise in international
affairs, we will respond to fha hopes that it offerr. The
Alliance will continue to serve as the cornerstone of OUT
security, peace and freedom. Secure on this foundation, we will
reach out to those who are willing to join us in shaping a more
stable and peaceful international environment in the service of
our societies.
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 et 30 mai 1989)

l'OTAN : quarante années de succès

éli1. Aiwii чи« nuire ÁHÍanue téliom son quarantième anniversaire, nous
zvons lidu dlCtre flers dt c8 q~'rll8 a accwnpll, Fond& i une hpoque troublie
;3ur sauvrgardsr notre s&curit&, ell& a sub1 avec succas Г épreuve de quatrc
dicrnnlas at pemls i nos pays de joulr, dans la lfberti, d'une bes plus longues
ph?loda$ da palx et de prospirlti de leur hlrtatre. Elle a const!tu4 un &lhant
rssantla~ de rtab11ftC at dr cocuiratlon. Cc3 risultats sont Ie trutf d'unc
assattatfan iondie 9ur une cmunautb de valtors at d11ntbr2ts durables et sur
unr unit) dr derraln.

2. Notre riuntan $0 ti8nt afors que so ptodulsent de grands changement3 et
qur Vouvrant dos prrsprcttvas nouvelles. Nous some$ A un mamant 03 11 conviqnt
dr-tracer Is themin A gulvre par notri Alliance, et da d6tlntr nos ObjeCttfS
futurs.

Unc laoaur dc chanqement

3. Dans un mond8 an mufatton rapldt od 18s IdCes connalssailt encore molns
les fronttdras, 1a fore8 et l acquls de la d&nocratle et de la liberti
apparalsr8nt avec da plus tn plus dt&clat. L'lnaptltuds lntrinslque des riglmes
opprrsslts a ripondrr aux arpfratlons do Ieurs cltoyens davlent tout aussi
ividrntr.

4. En Unton sovlLttqua, drs cnangments Importants sont en cours. Nous
accuelllons avec sattsfactlon 18s rifoms actualles, qui ont dOjd condult a une
plus grand8 ouvrrture, d un respect accru des drolts ds 1'homnr, a une
partlclprtlon plus actlva das Indlvidus et i do nouvelles attttudes dans lc
domain8 dr la pulittque 4tmngdre. Hats beaucoup reste A ralrt. Nous attendons
toujours avec int4rCt dr voir so rfaltssr Ie d&placcment annorxi das prtorttCs
dans l 'affectatton brl rrssources Ic~nomtques du sactaur militatre vtrs le
sactaut ctVf1. S1 ellet St poursufvent, ler rbfonnes renforceront Its
pertpectlvas d' ardliorat1Ofi fondamntrlo des relatlons Est-Ourati
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5. NOUS saluons aussi 10s nets progris qul slaccornplIssent dans certalns
pay, dlEurope de E vers 1'6tab1tsstment dltnstltutlonr plus dbnocratlquea,
deS 6lectlons plu, llbres, un plus grand pluralfsme polftlque et un plus large
tholx Bconomlque. Cependant, nous regrettons vlvement que d'autrea gouvernement~
d1Europa da 1IEst alant chats1 dtlgnorer cette tendance réformatrice et
contlnuent Encore trop souvent a vloltr le~ droits dt l'homnerCformatrtce et les Ilbertbs
fondmmntalas.

Construiré 1'avenir

6. Natre vlslon dlun monde justc, humatn et d6mocratlque d toujours
Insplrk 1es p01ltlquas de 1'A1llanee. Les changements qui ont lleu malntenant
nous rapprochent de sa rCallsatlon.

7. Nous voulon3 sunnonttr la douloureu$e dtvlslon de llEuropc, que nous
nbavons S acc~ptlr. Nou, voulons dCpasrer la p6rlode de l'apris-guerre.
Tablsnt sur ia dynamfqua de caop&ration que nous voyons se devolopper
aujourff#hut et sur 18s difjs comnun~ que naus aurons a affronter demaln, nous
cherchons d c~n$truirq un nouvel drdrb palltlque paclflque en Europe. Nous nous
tmploi~rons an tant qu'A111Bs a salsir toutes les occastons de parvenlr à cat
obfectt?, MalS 14 SUCCQJ flnal ne dkpend pas seulement de nous.

tes orientation3 dOnt nous nous lnsptrerons pour cela sont celtes au
rapport Harme l, danf leurs deux approches .qui se cmpldtent et so ranforcent
mutuallament : puissance m111talre $ufffsante et sol1daritE p01lttque et, sur
cette Dbsa, rrchercha d'une coopbration et d'un dlalogue'constructlis, y compr:s
sur-la mattrise des armements, en vue d11n3taurrr un ordre de palx just8 et
dufablae n Europe.

8. L'A~l lancr a pour objectifs à long tcrme :

d4 orivenlr tout8 fohe de guerre et d~ tntlmldatlon sn Europe et en
Mirlque du Nord et de falre an sorte qu'aucun gouvernement ne pulssa
ralsannablunent envlsager ou esp6rar antreprendre avsc tuccis une
agrelslon, rt ds poser alnsl 10s fondements d8un monde ad 18s forces
afl&rl exlstaront $8~1unent pour garantir llndbpendancr et llnt6gr1ti
terrttorlale des pays, c m e P e s t le cas, pour les At116s depuis
toujours;

d8&tabltr un nouveau type de ralatlons entre let pays de llEst et de
' , ' C W . L J I , J u i u i c q u o i 1 ' «m L a y u n i u n e i u é u i u y i q u e е е m i l i t a i r e r e r a p i a c s
i la coopiratton, à la conflancs et h l'hulatlon paclflque, et dans
Itquel la jouissance des dratts de l'home et des llbertks p01lttques
sera plelnment garantlr pour taus.

9. Oans Is cadre ds nos rasponsabllltis plus Target ds chefs dlEtat et de
gouvrrnernent, naus somnes Cgalament rCsolus :

i oruvrer ran$ rellcho pour une c m u n a u t / internatlonale fond68 sur la
prtmaut6 du drolt, dans laquella tous las pays aglront de concert pour
r6duIro 18s tenslons dans lr mondt, r&gler p~~~t'flq~rnent 18s
dffflrends crt enerefter des solutions aux prablht3 dlamplaur
unfversalla, c m a la pauvrstd, lInjustice soclale et la d&gradatlon
de 18tnvironnunrnt, dent dhpend notts sort à tout.
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и.
Malntrnlr notre d&fensa

10. U palx re construtt. Elle ne peut jamals etre ttnue pour acquise. ~c
CIimt p01Ittque entr~ 1'Est et 1 'Ouest. qu~ s'est nettement am61tore, offre des
p,ersp~ctlves d

l
une palX stab1e et durable, matS 1exphrlence nous enselgne l l

faut rastar vieilant. Nous ne pouvans nl iqnorar qua 1 м Р
Л
У* siqnatalrrz ~JI

Tratt6 dr Yarsovle dlsposent de moyens leur parmettant de lancer une actlon
m1litrirt offensfve, nl nlgllger las dangers que pourraient entratner des
tanstons et des crises p01ltlques graves.

11. Une Allfancc forte et 'unle demeurera fondamentale non Sculement pour la
sicur1tC da nos pays, mats aussl pour notre actlon en faveur du cnangement
PO\ltlqur. C'eat sur cette base qua nous pourrons poursulvre des n6goclatlons
fructuouser sur lr mattrlse drs annaents et sur de nouvelles mesurcs vi9ant d
ranforeer 11 confiance rnutualle grace 1 une transparence accrvc et d une
mallleure privlslbillti. La r~curltk m11ltalre et les d~marches destlnbts a
rhdulra les tanslons et A fatre dlrparattrs les cllvages p01ltiques 30~s-jacents
no sont pas contradlctoires malS compl~mentalrea. Une dkfense cr6d!hlc. reporant
sur l@ prlnclpr dr Г Indivisibilité dr la s6curlt6 de tour 18s pays mambres,
rrstrrr done sssrntirllr pour notre effart corrmun.

12. IT ntaxlsta pas, h ichaance privlsible, d'altsrnatlve 4 la ~tratbg~t
de 1IAIIlance pour prlvanlr la guerre. 11 s'agit d'une 'stratCg~e dr dtssuaston
ronaee sut une cmblnalson appropriCc de farces nucl681res et canventtonne1les

2 i t i - : ; zis îd c zz zzrz r.izz
Nous'Verons en sorte 'que ces forces restent viables et crédibles, au niveau
mfnfmm cmpatlbla avre 18s brsolnr de notra sicuriti,

13, La prt~tnc8 en EU~OQ~ dr forcrs conventlannellss et nucl&airet
nord-adrt calnrs drmdurm vltals pour l& 3icurlt6 de 1'Europe, tout coma la
sbcuritb dr crttr darntare est vttale pour crllr de 11h6rlqur du Nord. Le
mlntlen da crtto rrlatton Impllqur que Ies Alllis rsmpllssent leurs engagements
essentiels au bénéfice du ta uêfenss ссяяшпе. Ел conséquence, cftacun de nos pays
assumera 28 fusta part das rtruas, rblcs et responsabillt&s lnndrentr d
llatsociation transattantlque. L'9volution de l'Europe vars une plus grandt
unit8 p01itlqua peut conduire au renforcement dr la camposante europdennr de
nottr affort pour lr r)curlt6 comnuna et de son rfflcaclt4. t'utlllsatlon la
plus ratlonnelle das rasrourc83 con9acr6es 4 la s&curlt& da nos pays sera
d6trminantr pour le suetas ds cet effort. A cetta fin, nous nous attacncrons 4
drar nos programnes do dbfense avrc te maximum d'efflcaclt& et nous chercherons
i rlgltr 1er gueitlons qul, drns 18 domina des politlques 4conornlgues et
cmetclalts, Ont des r&g4rcusslons sur notrs ddten3e. NOUS conttnuerons aussl
de protbgar notra potent181 technolog~que par un contrdla affectif des
rxpertatlonr do prodults sttat&gtques essrntirlS,

In1tlatlve$ concernant la ma?trlsr des amements

14. La mattrtse dus annansnts a toujours talt partle ~ntigranta de la
go1ltlque de sécurité 48 ГAlliance et da son approche d'anscmble des relattons
Est-Ourst: el18 aSt Indlssoclable du contexte p01lttque plus gCnbral dans lequel
nous cherchons a amdliorer err relattons.
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15, L u Ailles ont conrtamn~nt prla l'lnlttatlva an vua 30 dbflnlr les
bases conceptuelles de la maftrlse des armements. en ditermlnanc les domalnes
dans lesqualS Its participants aux ntqoclatlons trouvent un Interet comnun à
parvenlr i un fhultat mutuellemsnt SatlSfblShflt compatible avec leurs fntirits
de rdeurft4 I&g1times.

16, D#$ progrd8 historlquts ont 6t6 nccomplls cas darnlires nnnies et nous
voyans $6 de3SlntIr dss per3P8Cttve~ de nouvelles avancies substantlelles.
D&tcrmln&s & r6dulre 1e polds excesslf de 1'Flhrnent m11italre dans Ies relations
Est-Qua~t et A femplileer de plus en plus la confrontatlan par !a coopCrat~on,
nous pouvons d&sonnals tlrrr le msllleur part1 des posslbllltis qu'offre ia
ma?trf$c dca 4rmemcnt3 carme ractruf de rhang.mrnt;

17, Nous engagtons Instamnent les membres du Pacte de Varsovle d se
{olndra 4 nous pour accbibrsr les efforts en vue de signer et d'appllquer un
iccord qul rtnforce l& s&eurlt& ct l4 stab11iti en Europe par des r!ductians des
forcas a m h s eonvanttonnelles. Pour salslr l'occaslon unique qul s'offre ainsl,
nous comptons prisanter une proposltlon qu! complbtera et ilarglrn (*) ia
posttlon qur nou3 avons expos&e d l~ouverture des n6gociattons rur les FCE le
9 mars, A catta fln :

nocs ent&rlnerons un accord, compte tenu des plafonds tijd propos4r d
Vlcnna pour les chars, 14s vdhlcules bllnd6s de transport de troupes
at Its pI&ces d~nrtlllerle ddtenus par 18s membres des deux alllances
dn Europe, tous Iw. iqulpmants retiris devant Otre dktr~lts. Los
plafond$ rslatlfs aux chars at aux v6riicules tllndh dc trrins~ort de
troupes serant fond& sur les proposltlons d6jd eCpos6e~ h Visnne; des
questions de d6flnltlon rratsnt d dgler au sujet des piices
d'artlll8ri0;

ngus d&velopptrons notra proposltlon actuelle en y incluant dea
r~ductlons, de part et 'cltautre, jusqu'd des plafonds Cgaux inf6rleurs
de IS X au nombre d'hhlttoptires et d'avions de combat basis d terre
que dktlent 1'A1llance dans la zone COfnPrlse entre l'Atlantlque et
l'Oural, tous tes dquipements retlris devant 8tre dtitrults;

nous proposerons une riductlon do 20 % des effectlfs deS forces be
combat am~rlcalnes statlonn$es en Europe at, par vole de cons.'gutncs,
l'appllcatlan d'un plafond de 295,000 hcmnas envlron aux effect1fs des
forces terrestres et 86rlennea arniir-icainss et sovt&tlques statlanndas
an drhors du terrltoire natlenal, dans la zone comprise entrc
1lAtlantlgue et l'Outal. Pour respecter ce plafond, 1'Union sovi6tlque
davralt r&dulre de 325.000 homes environ 5es forces en Europe de
1'Est. Les forces am~rlcalnes et sovl6tlques retiries seront
dhoblllshe$:

(*) A catta occasion, rappetant qua Is man&t des n5qoctatlons de Yfenne exclut
U nucléaire» la France tnt8nU r6aff4nkr que sa llbsrti dlappriclatlon et
da Q~C~SIO~ concernant les moyens cgncourant d la mlse an oeuvre ee sa
stratigit autonome de dissuasion nucl6alre derneure entidre,
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nous cntrcnerons 4 obtmlr la eenclustan u
l
un trl accord dan9 un d(l&l

de SIX mols 4 un an et 8 etfrctuer las rCductlons d'lcl d 1992 ou 1993.
Wll *W«1«»4»»H%"« !!»•« « К П К Ъ1Ш1 «I. 1W Ы> НУрЬ «to k U t l H I I M* IIWMb IIIIIUU

dr Г А Ш а п с е sur la mattrlss des anements conventlonnels do mettre
d~flnltlvtmtnt au polnt cattn proposltlon, y cmpr1s $6, Cl&ntnt$ dome
v4rlflcatlon, afln qu

b
c\lecattn puisse être dCpo34t.y au cmpr1sdebut $6,ae la troisième

$&ri$ de nhgoclatlons sur las FCE, qul sbouvrlra 18 7 septsmbre 1989.

18. NOUS conrld~rons c m r unr Importante initfatlva l'appel land par le
pr4sldtnt Bush tn faveur dbun rdglme de 1ibre $urvol dcs terrltoirrs, vlsant d
am6llorer la conflance cntre les Etats en condufsant des opérations, de
raconnalssance et a contrlbucr d la tran5parenca dt3 activIt4,de3 millopiratlonstalrcs, à de
mattrlsa das armemants et à t1fnformat1on du publlc; elle fera llobjet d'una
Ctuda attentive at de largss consultations,

19. Conformhrnt aux prlnctp@s et aux objectlfs dhflnls dans notre cancept
global d8 rmttrlsa d8s a n m r n t s at dr d&sanncment, que nous avons adopt6 d la
pr4senta rhunlon, nous contlnuerons i nous servlr de la maltrise des onnments
c m e moyen pour aecrottre l& 9&curit& et la stablllti au plus bas nlveau
passtble da forces annbes, et d affennlr la conflance par de nouuelle~ mesurer
approprtias. Nous avans dijh falt la preuve de notre attachement d ces
objectlfs : tant dans le cadfe de nigociat'tons que de mant6rc unt~atirale, cela
V a s t ttaduit dapuls 1979 par des r6ductlons de plus d'un tters deS moyens
nuci6alro atfectbs au Comnandement tuprgme des forces alllies en Europe
(SACEUR)+

Vers un renforcement de notre association

20. A l'auba da l& clnqulbme dbcennit de notra Alliance, nous rel6verons le
dhft dladapter nos rrlations aux r6alftis palItfques et iconamiques des
annirs 90. C@ fatsant, nous ?ecannalsso.ns que notre s6curit9 et notre prospirftk
- atnsi que nos espotrs d1am6110ratlon drs relations Est-Ouest - rcposent et
contlnuaront do rrpossr Sur 1'Ctrolta cohdslon des pays dlEurope et dlPmCrrque
du NOtd, 1!is par hurt valaurr c m u n e s et lc caractiire dhocratlque da Iwrs
1nstftutfonr autant qua par lrurs int6rits comnuns en mattire de skcur~t6.

21. Nous falsans partle d'une association dynamlqut. La force et la
Stab11it6 au llrn transatlantique fournissent un fondernant sollde pour realIser
nos objecttfs 4 long temr, c m c pour attstlndre ceux ue I'aventr Imbutat. NOUS
reconnalstons que IeS mlrslons Qui noua Incornbent aux uns et aux autres
d6passcnt Irs posslblllti3 dd 1'Europe c m a dr 1'hetSlque du Nord seul8r.

22. A o t Cgard, nous nout f~licitons ds votr г identité turop6snne
s taffimrr avtc una farce ct une cohhrencr crolssantes, y camprls d4n3 le
dmalna ds la sieurit6. LkQvolution 4 laqualle nous assistons aujo~rd'h~i est un
extmple dllnt&~raLlon progressive, lalssant loln derrtdre dlle d8S confllts
s6culaires. El1e auvre la vale I une .aasoclatton transatlantfqua plus
responsabla et plus iqulllbrte et conttltue I'un des fondements de la future
structure de 1'Europo.

23. Pour que nos 4tfortr contfnuent d'btrs fructueux, nous s m r s convsnus:

- de rrnformr notro processus de consultation et, It cas hcn&ant, a8
~oora1natlon p01ltlqura, at ar charges la Consei'l p r m n e n t d'envisager
l1hdoptton dr m6thoder pcmttant d9m611orer encore ce processus;
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d
l
&larglr et d

t
intent1?ler notre effort pour que nos approches respectlves

dtr problbnss affactant notra sCcurlt& comnune se compl&tent et s'ttayent
mutual l mant;

dr rsnouvaler notre soutirn i nos partenaires mains favoris&s sur le plan
&conomlque et de rCafflmcr qua nocre objectlf est d'acctcttrc la nlveau
actuel de 1

I
alda et de la coop6ratton:

¿ v î n t i TiUô" i wéVS'wppSï* ЛСъГс w w û p a r â t i u i i UQU5 l é â c n C ê n i l è i dppi upi ié
tout an velllant a ce quc dcs obstacles ne sty opposent pas dans le$
domalnas comncrclal, rnonbtalre et technologtque.

Ta division de l'Europe

24. Le$ efforts que nous dtployons pour surmonter Is dlvlslon de 1IEurope
do1vent aujourd'hul, plus que jamals, stattacher d ses causes p01ltlquas
profondes, Par cons6quent. chacun de nou3 contlnuera de poursuivre une apptdchs
b18nssrnbla dab multtplrs dlrnenslons du programne des relations Est-Ouest.
Contorm~ment aux valrurs qua nous dhfendons, nous accordons une Importance
prtmordlale aux 1lbartbs fondamentalcs dont dolvent joulr 1es Indivldus an
Europe de 1'Est. CI sont ld Cgalzmtnt des 61Crnents clis pcur runforcer la
stabflIt& 8t l6 sicurtti dr tous 11s Etats, alnsl que pour garantlr une palx
durable sur le contfnent.

25. Le processus de la CSCE refldte notre vlsion de ce que doivent gtre des
relatlons paclflques et plus constructlves entre tous les Etats parttclpants.
Nous entendons le dbvelopper enccre, dans tcutes ses dlmenslons, et l'utlliser
au m1eux.

."555Г|Г.£4| ZZZÍiZ ^US i** ? Г 5 $ Г с З O u t ô t e п С С О ш р м з p a i wet l u i r í a p a y s
do lIEst quant d l'bppllcatlon des engagements prls dans 10 cadre de la CSCE.
Mals nous appalons tous les pays da llEst h reconnattre et d mettra pleinement
in pratique Irs engagements que tous les Etats participant d la CSCE ant
acctptks. Nour mt0ndonS faire appel aux micanlsrnes de la CSCE - tals qulI1s
ont it$ rtcemnent dbftnls dans le document de cldtura de Vlenne - alnst qu'aux
di$p~~ltlOnS d'autras accords lnternatlonaux, aftn dlamenar tous les pays de
1'Est :

i garantlr dans la l01 et dans la pratlque le respect des drolts de l'home.
et des Ilbert&s rtconnus par les conventions internattonales et par les
dacuments de la CSCE, ce qul faralt progresser litat de drolt;

i abattre 18s murs qul nous s6p,vtnt physlquement et pol1tlquement, B
simpllffer le passage dss frontid1. S, d accroltre ie nombre de points de
franchlssement, et h llb6rer les contacts entre les personnes et Its
6chbng8~ d'infonnattons et d1Idhes;

à gsrantlr quo partonne ne sera ampdch6 par la force dos annes da francnir
lis frontiires que naus partageorrs avec les pays dr 1'Elt, et que chacun
pourru aingi axorc8r son at01t ~e qultter tout pays, y compris le slm;

i rtrprctar dans la 101 et dana la pratlque la drolt da tous ler cttayens de
chapus pays .da dEtenln8r 1lbremant et pCrlodtquernent la nature du
gouvarnunent qu'llS souhaltent avolr;
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à faire en sorta que tous lturs cltoyens buissent dicider, car l intermi-
dtalre dr hurs Instances h a s , as la forme des relations qul!Is souhaittnt
rntretenlr avec dlautres pays:

à accorder las v4rltables llbsrt&s dconom~ques qul sont 11Ces Intrlnsilque-
mant aux drolts de la parsonne:

i diveloppar la transparence, en partlculier sur les questfans m1lltaires,
ca qul pemettralt dtam81lorer la compr6henslon et la conflance rnutuelles.

26. La sltuatton A Berlln et alentour est ^un element essentiel des
reiations Est-Ouesr. ~~Aiiiance sa aiciara resoiuc i ve~iier 6 ia iloertc et a
la prorp&rlt& d& la villa et à y obtcnlr des amilioratianlr, notamnent par
ltlntt!atlvr alllhe sur Bdrlln. Le mut qul dlvls~ ctttt ville est un symbolt
tnacceptablc dc la dlv!slon de 1'Europe. Nous recherchonJ I'&tab1l3wnant dtun
itat da palx an Europe OS le peuple allemand rctrouve son unft6 par la libre
autadhtmnnl natlon.

Notre conception de la coopération

27. pour notrr part, nou$ avons r6afflnnb aujourd'hul que I 'Alllance
redoublara d18ff0rt pour sumontar la divlsion de I1Europe et ?our explorer
tout#$ l posslblllt~s de coopiration et de dlalogue qul atoffrent. Hous
appuyans 1~auvertura del 5oclltls diEurope de 1'Est et encourageons des
rltonnrl tanclant 4 une ~v~lutlon posltiva dans les domainas polltl.que et
iconornlque alnsl w e dans celul des drolts de I'homne. L1adopt:on de mesures
concrdtes sur la v01e dlune rCforme palitique et iconomique v6r4:ab1e ameliore
les posslbillt&s de large coopbratton, tandlS que le d4ni constant deS libertis
fondamentalcs ne peut avolr qu'un effet nkgatif. Notre approcbe reconnatt la
sp/clflc1tb da chaqur pays, qut dolt atre trait5 selon ses caract4rlstlaues
?rz?rti. H5US rSSSnfta'.SSGRS Î g i î i u S . - t q u ' i l iiiCOnbe cSSii l t í i i 'eiTiciU лил Hdjr> ue
l'Est de rlroudra feurs problhes par des r6fomes Internes. Ha1S nous gouvons
aussl jouar un rdle construc:It f dans le cadre de notre A1llance c o m e dans calui
des ralatlons btlatlralo. do mdme qu

8
tu srin des organisations lntematronales,

selon l8 car.

28. A cet effet. nour nous s m r s enttndus sur les points a'un p r o g r m d
d

J
rctlon c m n :

à mrsurr qur its occarfons $4 pr&senteront, nous itundrons nos contacts at
notrs cooplratlon 1 une vaste q a m ~ de questions importaoto pour 1'Est
c m e pour l80uost, NOUS antendons eonsacrer un effort routenu d dcs actions
1~4~1flque9 qu1 contrlbueront à accentuer I'ouv8rture et d promouvoir la
dhocratte dans its payr de l1Est, et alnsl & lnrtaurer unt pair plus stable
an Europ$:

nous chrrehrrons n o t m n t 1 divalopper les contacts non offfclels entre les
cltoyens drr payr de 1'lst et da l'Ouest en y trroclant tour S Clhants er
lr aoeltt~, et plus prrtlcull~rmtnt Ia Jeunesre qu1 aura 1a r~sponsabillt4
de poursulvre nos affortr cormwns;
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nous tharcherons d entretenlr avec les pays de 1'Est dcs rclaticns
~conom~~ues ct comnerclalta plus largel. sur une base comerctalment saine
et tenant comptr ue I1tntCrCt rnutuel et de la riclproe~:i. C~S relbtlons
davralent (galwent inciter les pays de llEat i entreprencrt de v6rltables
riformes dconomiques, et ouvrlr la vole & une plus grande Int&gratlan de ces
pays dans Is rystbme des dchangas Internatlonaux;

nous ~Oulons dhontfef par une ~oopiratlon accrue sue S lnstltutlons
~Crnocrat?ques et 1cs CMIX 4conorntquei csnstituent les met11~urar condttfons
du proqris hccncrn~qua at soctal. DOS systlmes p01ltlques et Lconomiques
ouverts faclllteront la c~op&ratlofl et perrnettront d'en :lrcr un meltieur
proflt;

un aspact important de notre coop6ration consistera d examiner lea moyens de
falre bbndftcler les pays de 1'Est de I'expirlence et du savotr~falre del
Occldentaux, de manidre d rtpondrc aux Cvolutlons posl~lvas et 6 les
sncauraqar. Les ichangas dans 18s domatnes de la technique et be la gestlon,
la mlsa au point de programas de fonnatlon en caopiratlon. lc divelo~~ernent
des lehanges danr 10s sectturt dt 1'&ducation, dr la scfencc et de la
culture nous offrent encore des posslbilitls à exploiter;

11 sera tout ausst Important d'assotier plus 6trottment les pays d'Europe
d8 llEst aux efforts qul vtssnt i relever les dif1s du monce moderne, dans
lcs domalnes ioclal, t8~,'lnOlOgiq~e et dc llenvironnement, et oir l'lntirlt
comnun davralt privalolr. Confront4~ aux d6f1s mondlaux, nous nous
dttacherons A falrr parttclpar les pays de I'ESC h dcs stratigtes de
coop4ratlon pour \a protactlon de l'envlronnernent alnst que pour la lutte
eontrr Is tarrorlsme et la drogue, La disposltlon. des ~ays de 1'Est h
relever avec nous cos l d!uno manidre constructive cantrlbuera i
abveloppar la cocpbratlon ddns d'autres dornatnes;

la comorbhenslon entre 1'~st et 1'Ouest no pourra siamiliorar qua sl nos
soclBtCs respectlvt$ brrtvsnt d mieux sa connattrc et i comnuntquer
effectlvement. En vue dlencourager le dbeloppernent dl&tuces sur 1'Untan
sovi~tlque et les pays dtEurope de l'Est dans nos .universltis et celut
dlCtudes correspondantes dans les pays de llEst, nous somnes dlsposks d
crier, b l'fntcntlon dibtudfants au de chercheurs de 1'Eurooe dc 1'Est cnmne

' ' C à l Р А Н и е du Ног u p r o m m e ourses aestme
n t c n t l o n d i b t u d f a n t s au de c h e r c h e u r s de 1 'Eurooe dc 1 ' E s t cnmne

u« Cucàu c l u* Р А ш е Н ц и е du Нога, un programme a e o o u r s e s a e s t m e a
favorl$er 1'6tude de nos fnstituttans dhocrattques.

D&t1J mondlaux

29. LQS dvbnements !nttrnationsux qui affectant nos IntCrPts en matlira ae
sLcurttb nous conduisefit Ibgltlmment a nous consultet et, le cas ichbant, á
coordonner nos posltlons, Notre s&curlt6 est i consid&rer dans un contexte plus
large que 16 seuie prQventlon de la guerre,

30. Les ~Onfllts rbglonaux demeurent un soucl majeur. La coordlnatlon
das approchas da pays rnembres de 1'Alllance a r b c m c n t contrlbue h falre
avanor le rhgltmsnt da certain$ dtffbcnds p a n t let plus dangereux et les plus
anclens ddns lc monde. Nous formons l'espoir que 1'Union sovi6flque sbemp\otera
dc plus an plus d trouver avec nous, par das mesures poslttves et pratlques, des
solutlon$ diplomatlquts aux confllts qu1 conttnuent de phoccuper la comnunaut6
tnternational$.
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31. Nous nous afforcerons de rnaltrlsar leJ nouvellcr menaces qui pourraient
,aftattar notre r4curltb et 1es conr4qutnces déstabilisatrices de la
dl$$&nlnatlon IncontrOl4e at d8 l'appllcatlon ds tachnologles mt1ttaites
lnodrrnrs.

32. Dans 1'esprit de I'article 2 du Traiti de Washington, nous serans
ie plus en plus souvent m m & s 1 traiter les problhea mondlaux gul ont des
lneldmcr9 rur notre s6curlI&, partlculldfunent 1 o attelntes 4 i'tnvlgulronnementontdes,
Its conflits sur Its resso~rct~ et 1er dlsparftis iconomlaues graves: naus
tenteron, dr it faire dans :eS enCelnteS mu1tllatifale~ comp~lentes. par la
coop&ratlon la 'plus large passlble avec d'autres pays.

33. chakun de nos pays resserrera encore sa coopdiration avec lel autrer.
d&mcratl@s indurtrirllas dont Its objectifs et les politiques ront proches dcs
nbtrrs.

34. Hour irdoublrrons d'tffort au aeln da l'Organlsatlon dts Nations Unies
gut a trouv4 un nouvtau dynarnlsmt, en rcnforgant son rblc danr 1e rig1mcnt des
cant11ts et 1s maintlsn dc la palx et an appuyant ses efforts accius en faveur
de la palx monblalr.

36, Convaincur da la ndcasstt& vttalt de la coop6ratlon scttntlflque et
teChnfpur i 1'6ckrllc lntrmationala et de son effet bkn6flque pour IA skcurlti
du monde, nous menonr d8puiS pluslaurs d&cennles, dans 1e cadre de 1'Alliance,
das proqramnts de ,-dopkratlon sctantifIqu8. Reconnaissant l'Importance de
la pratrctlon dr l'r'.vfronnmsnt, nous avons aussl caop6rC tn ?a matfirs, au
saln du Com~tb fur les dbfls da la soc14tC moderne. Ces actlvftbs ont rnontri
toute la dlverslt6 def objactlfs c m u n s que nous paursulvons. Nous voulons
dannar un plus grand retentlrsemrnt à nos programnes grbce d de nouvelles
inltlatlvas dans ces dc?mlne~.

l'avenir de 1'Ai

36. NOUS, dlrlgeants de sejze pays llbres et dCmocrattques, somes attaches
4 1r r&allsatlon des objactlfs do notra Alllance et antenaons oeuvrer h
18unlasan paur qu'ella $8 poursulve.

37, A un moment où des promrssrr sang prdchdent se font jour dans lea
affalrrs Intarnatlonales, nour ripondrons dux cspolrs qu'clles suscltent,
L8Alllancs rantera la plerre angulatrc ds 14 sicurltb, dc 14 paix et dt la

СЭ^ « * , V V 4 V M t f W W M I I i e i W I i a Т Ч 1 Э 1 С Э

pays qul ront dl3pos&s h se jalndra d nous paur faconnet un envlronnament
Intarnattonal plus stable et plus paclfique, au servtce da nos soctCtes.
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A COMPREHEIVSIVE CONCEPT OF ARMS CONTROL AND DISA.??WNT

1. At Reykjavik in June 1987, Ministers stated that the
arms control problems facing the Alliance raised complex and
inter re la ted isauea that needed to be evaluated together, bearing
in mind overall progress in arms control negotiations as well as
the requirements of Alliance security and of ita strategy of
deterrence, They therefore directed the Council in Permanent
session, working In conjunction with the apropr ia ta military
author i t i es , to konsider the further devePopment of a
comprshsnaive concept of arms control and disamamentn, (l)

2. The attached report, prepared by the Council in
response to that mandate; was adopted by Haada of State and
Government at the meeting of the North Atlantic Council in
Brussels on 29th and 30th Hay 1989.

(l) For ease of reference, the text of the ~eykjavik ~ommuniqub-
i s attached.
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A COMPREHENSIVE CONCEPT О? ARMS CONTROL АУР DISARMAMENT

A REPORT ADOPTZD BY'
HEADS OF STATS AND GOVERNMENT

AT THE MEETING OF THE NORTH ATLANTIC COUNCIL
IN BRU8SEL3

ON 29TH AND 30TH MAY 1989

I
*
 INTRODUCTION

1. The overriding objective of the Alliance is to preserve
eaca in freedom, to prevent war, and to establish a just and
fasting peaceful order in hrroge. The Allies

i
 policy to this end

was set forth in the Hannel Report of 1967, It remains valid.
According to the Report, the North Atlantic Ulianca

t
#
 R
firat

function is to maintain adequate military strength and political
solidarity to deter aggression and other fomr of pressure and to
defend the territory of member countries if aggression should
occur

*
. On that basia, the Allimce can carry out

 *
its uecond

function, to pursue tha search for progress towards a more stable
relationship in which the underlying political issue8 can be
solved

*
. AS the Report observed, military ~ecurfty and a policy

aimed at raducing tansiona are
 *
not contradictory, but

complementary
a
. Consistent with the88 principles, Allied Haads

of State and Government have agreed that arms control ie an
integral part of the Alllcnce's security policy,

2. The poasibillties for fruitful ~aak-West dialogue have
significantly improved in recant years. wore favourable
conditlona now exist for prograsa towards the achievement of the
Alliance's objectives. The blIie3 are rrzlolved to gresp this
opportunity. They will continue to address both the symptoms and
the causes of political tension in a manner that respects the
legitimate security interests of all states concerned.

3. The achiavment of the lasting peaceful order which the
Allfea aeek will require that the unnatural division of Europe,
and particularly of Germany, ba overcome, and that, aa ltated in
the Helsinki ~inal Act, the aovereinty and territorial integrity
of all states and the riht of p e o s s to self-determination be
resected and that the r4ghts of ap4l indlvidualo, including their
rigRt of politfcal choice, be protected, Tha membera of the
Alliance accordingly attach central importance to further
progress in the Conferenca on Security and Cooperation in Europa
(CSCE) frocesr, which serve8 a8 a framework for the promotion of
peacafu evolution in Europe.
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4, The CSCE process provides a meana ta encourage etable
and constructive East-West relrtions b increasing contacts
between people, by seeking to ensure t1at basic rights and
freedom8 are respected in law and practice, by furthering
political exchanges and mutual1 beneficial cooperation across a
broad range of endeavours, and by enhancing security and ореплезз
in the mi?itary sphere, The Allies will continue to demand full
irn~lementation of all the principles and provfsiona of the
~ersin)ci Final Act, the the~aarfprinciplesd ~6ncluding~ Document, the Stockholm
Document, and the Concluding 3ocwnent of the Vienna Meeting. The
latter document marks a major advance in the CSCE process and
should stimulate further beneficial changes in Europe.

5, The basic goal of the Alllance
t
s arms control policy is

to enhance security and stability at the lowest balanced level of
forces and armaments consistent with the requirements of the
strategy of deterrence, The Allies are emitted to achieving
continuins progress towards all their arms control objectives.
The further development of the Cornprshanaiva Cancapt is designed
to assist this by ensuring an intarated approach covering both
defence policy and arms control policy: these are complementary
and interactive. This work also requires full consideration of
the interrelationship between arms control objectives and defence
re~irements end how various arms control measures, separately
anf In eonluncticn with each other, Can lt~enathen Alllance
security. -~hs guiding principl~s and basic objectives which have
so far governed the arms control policy of the Alliance remain
valid. Progress in achieving these objectives is, of course,
affected by a number of factors. These include the overall state
of East-West relations, the rdlitary requirement3 of the Allies,
the progress of existing and future arms control negotiations,
and developents in the C3CZ procass. The further development
and implementation of a comprehensive concept of arms control and
disarmamant will take placa againat this background.

11. EAST-WEST RELATION8 AND ARM3 CONTROL

6. he Alliance continue8 to seek a just and stable eace
in Europe in which all 8tatea can enjoy undiminished securiFy at
the minimum necessary levels of forces and armaments and all
individuals can exercf8e the1t basic right8 and freedorns. Arms
control alone cannot resolve longstanding olitical differences
between East and West nor guarantee a stabfe peace, Nonetheless,
achievement of ths Alliance'e goal will require substantial
advances in arms control, as well ae more fundamental changes in
polltical relations, Succesa in arms control, in addition to
enhancing military security, can encourage improvements in the
~ast-west political dialogue and thereby contribute to the
achievement of broader Alliance objectivea.
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7. To i~crsase security and atability in Europe, the
Alllance has consistently pursued every opportunit for effective
arms control. The Allies are committed to this policy/
independent of any change8 that may occur in the climate of
East-west relations. Success in arms control, howrvsr, continues
to depend not on our own efforts alone, but also on Eastern and
particularly Soviet readiness to work constructively towards
mutually beneficial results.

8. The imediate past has witnessed unprecedented progress
in the field of arms control. In 19 86 the Stockholm Conference
on Disarmament in Europe (CDE) agreement created an L~ovatlve
system of confidence and security-building maasureg, designed to
promote military transparenc and predictabllit;.. To date, these
have been satisfactorily implemented, The 1987 INF Treaty marked
another major step forward becau8e it eliminated a whole class of
weapons, it established the principle of asymmetrical reductions,
and provided for a stringent verfficetion regime. Other
achievments include the establishment in the United States and
the Soviet Union of nuclear risk reduction centrea, the US/Soviet
agreement on prior notification of ballistic missile launches,
and the conduct of the Joint Verification Experiment in
connection with continued UGISoviet negotiations on nuclear
testing.

9. In addition to agreements already reached, there has
been substantial progress in the START negotiations which are
intended to reduce radically strategic nuclear arsenals and
eliminate destabilising offensive capabilities. The Paris
Conference on tha Prohibition of Chemical Weapon8 has rsafflrmed
the authority of the 1925 Geneva Protocol and given powerful
political impetus to the neotfationa in Geneva for s global,
comprehensive and effective9y verifiable ban on chemical weapons.
New distinct negotiations within the ftamework of the CSCE
process have now begun in Vienna: one on conventional armed
foccas in Europe between the 23 members of NATO and the Warsaw
Treaty Organization (WO) and one an conffdencs- and security-
building measures (CSBMs) among all 35 elgnatoties of the
Helsinki Final Act.

10. There has also been substantial progresa on other
matters important to the West, Soviet troops have left
Afghanistan, There has bean movement toward the resolution of
some, although not all, of the remaining regional conflicts fn
which the Soviet Union is involved. The observance of human
rights in the Soviet union and in some of the other WTO countries
has significantly Improved, even if serlous deficiencies remain,
The recent Vienna CSCE Follow-U meeting succeeded in setting
new, higher standards of conduc for participating states and
should stimulate further progress in the CSC2 process. A new
intensity of dialogue, particularly at high-level, between East
and West opens new opportunities and testifies to the Allies'
commitment to resolve the fundamental problems that remain.-
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11. The Allianco does not claim exclusive responsibility
for this favourable evolution in ~aat-West relationa. In recent
years, the East has become more responsive and flexihla.
Nonetheless, the Alliance's contribution has clearly been
fundamental, ~ost of the achievamsnta to date, which have been
described above, were inspired by initiatives by the Alliance or
its members. The ~llies' political solidarity, cormitment to
defence, patience and creativity in negotiation8 overcame initial
obstacles- and brought its efforts to fruition. It was the
Alliance that drew up the basic blueprints for East-Wast progress
and has since pushed them forward towards realisation. In
particular, the concepts of stability, reasonable sufficiency,
asymetrical reductions, concentration on the most offensivs
ecpipment, rigorous verification, transparency, a single zone
from the Atlantic to the Urals, and the balanced and
comprehensive nature of the CSCE process, are Western-inspired,

12. prospects are now brighter than ever before for
lasting, qualitative Fmprovsmeots in the East-West relationship.
There continue to be clear signs of c h m a in the internal and
external oli~ies of the Soviet Union anB of aome of its Allies,
The SovieF leadership has stated that ideological competition
should play no park in inter-state relationa. Soviet
acknowledgement of serioua shortcomings in it8 paat approaches to
international as well as domostfe issues craatas opportunities
for progress on fundamental political problems.

13. At the same time, serious concerns remain. he
ambitious Soviet reform programme; which the Allies welcome, will
take many years to complete. Its auccess cannot be takan for
granted given the magnitude of the problems it faces and the
resistance generated. In Eastern Europe, progress in
constructive reform is still uneven and the extent of these
reforms remains to be determined. Basic human rights still need
to be firmly anchored in law and practice, though in some Warsaw
Pact countries improvements are underway. Although the W O has
recently announced and begun unilateral reductfone in some of its
forces, the Soviet Union continues to deploy military force3 and
to maintain a pace of military production in excess of legitimate
defensive requirements. Moreover, the gea-strategic realities
favour the geographically contiguous Soviet-dominated WTO as
against the ~eographically separated democracies of the North
Atlantic Alliance, It has long been an objective of the Soviet
Union to weaken the links between the European and North American
members of the Allimce,
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14, Wa face an immediate future that is promfsing but still
uncertain. The Allies and the East face both a challenge and an
opportunity to capitallee on preaent conditions in order to
increase mutual security. The progress recently made in
East-West relations has givm new imetU8 to the arms control
process and has enhanced the ossiblEities of achieving the
Allisnce

l
s arms control objeceives, which complement the other

elements of the Alliancr
t
s 8ecurity policy,

III. PRINCIPLES OF ALLIANCE SECURITY

15. Alliance security policy aims to preserve peace in
freedom by both political means and the maintenance of a military
capability sufficient to revent war and to provide for effective
defenca. The fact that t1e Alliance has for forty years
safeguarded peace in Europe bears witness to the success of this
policy

m

16, Improved political relation8 and the progressive
development of cooperative structures between Eastern and western
countries are important components of Alliance policy. They can
enhance mutual confidence, reduce the risk of misunderstanding,
ensure that thdra ate in placa relleblt arrangements for crisis
management 30 that teneions can be defused, render the situation
in Europe more open and predictable, and encourage the
davelopment of wider cooperation in all fields.

17, fn underlining the importmca of these facts for the
formulation of Alliance policy, the Allies reaffirm that, as
stated in the Harmel Report, the search for constructive dialo~de
and cooperation with the 'countriea of the East, including arms
control and disarmament, is based on political solidarity and
adequatr military strength.

18. Solidarit among the ~llianca countries is a
fundamental principfe of their security policy. It reflects the
indivisibla nature of their 8scurftY

*
 It is ex~ressed bv the

willingness of each country to share fairly the 'risks. birdens
and responsibilities of the common effort a8 well as its
benefiti. In particular, the presence fn Europe of the united
States

i
 conventional and nuclear forces and of Canadian forces

demonstrate8 that North American and Eurogeen security interests
are inseparably bound together,

19. From its inception the Alliance of Western democracies
паз been. defensive in purpose. This will remain so, None of our
Weapon8 will ever be used except in self-defence. he Alliance
does not seek military superiority nor will it ever do so. Its
aim has always been to prevent war and any form of coercion and
intimidation.

-5-



- 6 -

20. Consistent with the Alliance' s defensive character, its
strategy is one of deterrence. Its objective 1s to convince a
potential aggressor before he acts that he is confrontad with a
risk that outweighs any gain - however great - he might hope to
secure from his aggression. he urose of this strategy defines
the means needed for it8 implmen!atEon.

21. In order to fulfil i t s strategy, the Alliance mat t
capable of responding approriately to any aggression and of
meeting i ts commitment to tRa defence of the frontier8 of i ts
memberst territory. For the foreseeable future, deterranca
requires an appropriate mix of adequate and effective nuclear and
conventional forces which will continue to be kept up to date
where cecessary; for i t is only by their evident and perceived
capability tor effective use that such forces and weapons deter.

22. Conventional forces make an essential contribution to
deterrence. The elimination of asymetries between the
conventional forces of East and West in Europe would be 8 major
breakthrough, bringing significant benefits for atability and
security. conventicnal defence alone cannot., however, ensure
deterrence. Only the nuclear element can confront an aggressor
with an unacceptable rlsk and thus plays an indispensable role in
our currant strategy of war prevention.

23. The fundamental purpose of nuclear force8 - both
strategic and sub-strategic - Is political: to preserve the
peace and to prevent any kind of war. Such forces contribute to
deterrence by demonstrating that the Allies have the milltary
capability and the political will to use them, if neceaaary, in
response to aggression. Should aggression occur, the aim would
be to restore deterrence by inducing the aggressor to reconsider
his decision, to terminate hia attack and to withdraw and thereby
to restore the territorial integrity of the Alliance,

24. Conventional and nuclear forcss, therefore, perfoG)
diffarent but complementary and mutually reinforcing roles. Any
perceived inadequacy in either of these two elenenta, or the
impression that conventional forces could be separated from
nuclear., or sub-strategic from strategic nuclear forces, might
lead a potential adversary to conclude that the risks of
launching aggression might be calculable and aceaptable. Ho
single element can, therefore, be regarded as a subatitute
compensating for deficiencies in any other,

25. For the foreseeable future, there is no alternative
strategy for the prevention of war. The irnplmsntation of thia
strategy will continue to ensure that the security interests of
all ~llfance members are fully safeguarded. The principles
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underlying the strategy of deterrence are of enduring validity.
Their practical expression in term8 of thr sire, rttuctura end
deployment of forcer is bound to change. A8 in the part, there
elsmente will continue to avolko in rarpon~r to changing
international circumstances, tschnological progress and
dsvslopents in the scale of the .thrrat - in particular, in the
posture and capabilities of the forces of th8 Warsaw pact.

26. Within thia overall framework, strategic nuclear forcsr
provide the ultimate guarantee of deterrencr for the All1.r.
They must be capable of inflicting unacceptable dama on an
aggressor state even after it has carried out 8 fit8 atrite.
Their number, range, survivability and penetration copability
need to ensure that a potantial aggreeaor cannot count on
limiting the conflict or regarding his own territory an a
sanctuary. The strategic nuclear force8 of the U01t.d States
provide the cornorstone of daterrence for the Ulianca am a
whole. ~hs lndependent nuclear forces of the United Xingdom and
France fulfil a deterrent role of their own end contribute to the
overall deterrence strategy of the filiancs by complicating the
planning and r1.k assesarnent of r potential aggressor.

27. Nuclear forces below tha strategic level provide m
essential political and military linkage betweon conventional and
strategic forces and, together with the prssencr of Canadian and
the United gtates iorcaa in Euroa, between the European and
North American members of the AlEiance. The Alllea' eub-
atrategic nuclear forces are not designed to canpenrate for
conventi~nal imbalancsr. The love18 of such forces in the
intograted military structure nevertheless must take into account
the threat - both conventional and nuclear - with which the
Alliance is facad. Their. 2010 i8 to enaure that there are no
circumstances in which a ptantial aggreaaor might dilrcount the
prospect of nuclear retaliation in responae to military action.
Nuclear forcas below the strategic level thus make an eosontial
contribution to deterrence.

28. The wide deployment of such force8 among countries
participating in the integrated rnilltary structure of the
Alliance, as well as the arrangements for consultetion in the
nuclear area umong the allLe8 concarned, demonstrates solidarity
and willinnear to share nuclear role3 and responsibilitiso. It
thereby he4ps to reinforce daterrence.

29. Conventional forces contribute to detrrronce b1
demonetrating the Allies' will to defend thernrrelves and y
rninimiaing the riak that a potential agressor could anticipate a
quick and easy victory or limited terrizorial gain schiavmd
solely by conventional meana.
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30. They must thus be rblo to raspond appropriately and to
confront the aggressor imnodlataly and as far forward 8. possible
with the necessary resirtanca to compel him to end the conflict
and to withdraw or face poa~ible recourse to the use of nuclear
weapons by the Allies. The force8 of the Allies muat be doloyed
and equipped so as to enable them to fulfil thir role at a1P
times. Horoover, eince the Alliance dependn on reinforcements
from the North American continent, it m a t be rble to keep open
sea ahd air linss of c o ~ f c a t i o n between North knerica and
Europe.

31. All member countries of the ~llianct strongly favour a
comprehensive, effectively verifiable, global ban on th0
development, production, stockpiling and use of chemical weapons.
Chemical weapons represent a particular case, since the
Alliance's overall strategy of war prevention, a8 noted earlier,
depends on an appropriate mix of nuclear and conventional
weapons. ending the achievement of a global ban on chemical
weapons, the Uliancs recognise8 the need to implement passive
defence measures, A retaliatory capability on a limited scale is
retained in view of the Soviet Union's overwhelming chemical
weapons capability.

32. he ~llies are committed to maintaining only the
minimum level of forcea necessary for their utrategy of
deterrence, taking into account the threat. There ia, however, a
level of forces, h t h nuclear and conventional, below which the
credibility of deterrence cannot be maintained. In particular,
the Allies have always recognised that the removal of all nuclear
weapons from Europe would critically undermine deterrence
strategy and impair the s8n;rity of the Alliance.

33. The Uliance'a defence policy and its policy of arms
control and disarmament are complmantary and have the same goal:
to maintain security at the lowast posaibla level of forces.
There is no contradiction betw~en defenca policy and arms control
policy. It is on the basir of thllr fundamental consistency of
princiles and objectives that the comprehensive concet of arm
controf snd disarmament should be furthat developed an$ the
appropriate conclusions drawn in each of the areas of arm.
control.

IV. ARMS CONTROL AND DISAKMAMENT: PRINCIPLES AND OSJtCTIVES

34. Our vision for Guroe is that of an undivided continent
where military forcea only ex4st to prevent war and to ensure
self-defence, as ha8 always been the case for the Allies, not for
the purpose of initiating aggr'e~8iOn or for political or military
intimidation. Arms control can contribute to the realisation of
that vision as an integral part of the Alliance's security policy
and of our overall approach to East-Weat relations.



-9-

35. ~hs goal of ~lliance arms control olicy is to enhance
security and stabllit. To this end, the ~1Piesl a m 8 control
initiatives seek stabllita baPance at a lower level o£ forces end
anr,aments through negotiated agreements and, a8 appropriate,
unilateral actions, recognising that arms control agreements are
only possible where the neotiatlng partners share m intereat in

eving e mutually satieSactory result. The Allies' arms
control policy seeks to remove destabilising asymmetrias in
forces or equipment. It also pUr6Uelr measures designed to build
mutual confidence and to reduce the risk of conflict by promoting
greater transparency and predictability in military matters.

36. In enhancing security and stability, arms control can
also bring important additional benefits for the Alliance. Given
the dynamic asects of the arms control procesa, the principles
and results emEodied In one agreement may facilitate other arm8
control steps. In this wa a m 8 control can also make possible
further reductions in the 1eve1 of Alliance forces end armaments,
consistent with the Allianceis strategy of war prevention,
Furthenore, as noted in Chapter XI, arms control can make a
significant contribution to the developnent of more constructive
East-west relations and of a framework for further cooperation
within a more stable and predictable international environment.
Progress in arms control can also enhance public confidence in-
and promote support for our overall security policy.

Guiding ~rinci~lai for Arms Control

37. he members of tha filla~ce will be guided by the
following principles:

Security: A & S control should enhance the security of
all . Both durlng the implementation period and
following implementation, the AlliesJ strategy of
deterrence and their ability to defend themselves, must
remain credible and affective. Arms control meaaures
should maintain the strategic unity and political
cohesion of the Alliance, and ahould safeguard the
principle of the indivisibility of Alliance security by
avoiding the creation of areas of unequal security,
~rms control measure8 should respect the legitimate
security interest8 of all states and should not
facilitate the trnasfer or intensification of threats
to third party state8 or regionm.

stabllit Arms control measures should yield
' d i ~ignificant results that enhanoa rtabllity.
TO ptomote stability, arm8 control measures should
reduce or eliminate those capabilities which are moat
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threatening to the AllFancb. stability can also be
enhanced b step8 that promote greater transparency and
predictabirity in military matters, Military stabilit
r e i r e s the elimination of options for ~urprisa attacg
anr fltoc Large-scale offensive action. Crisis stability
require8 that no state have forces of a aize and
configuration which, when cornared with those of
others, could enable it to calculate that it might gain
a decisive advantee by being the firat to resort to
arms. Stability afso requires measures which
discourage destabilising attempts to re-establish
military advantage through the transfer of resources to
other types of armament. Agreements must lead to final
results that are both balanced end ensure equality of
rights with respect to security.

~eriflabilit Effective and reliable verification is
a d . requirement for srms control agreements.
If arms control ia to be effective and to build
confidence, the verifiability of proposed anns control
measures must, therefore, be of central concern for the
Alliance. Progress in arms control should be measured
against the record of compliance with existing
agreements. Agreed arm6 control measures thauld
exclude opportunities for circumvention.

Alliance Arms Control Obiectives

38. In accordance with the above principles, the Allies are
pursuiag an ambitious arms control agenda for the coming years in
the nuclear, conventional and chemical fields.

Nuclear Forces

39. The INF Agreement represents a milestone in the Alliest

efforts to achieve a more secure eace at lower levels of arms.
ay 1991, it will lead to the tot8P elimination of all United
States and soviet intermediate range land-based missiles, thereby
removing the threat which such Soviet 3ystms presented to t3c
~lliance. ~rnplementatlon of the 8g~60ment, however, will affect
only a small proportion of the Soviet nuclear a m o u r , and the
Alliance continues to face a substantial array of mo8ern and
effective Soviet systems of all ranges. The full realisation of
the Alliance agenda thus requires that further steps be taken,

Strategic Nuclear Forces

40. Soviet strategic ssterna continue to poss a major
threat to the whole of the Xliance. Deep cuts in such syetems
are in the direct intereats of the entire Western Alliance, end
therefore their achfevament constitutas a priority for the
Alliance in the nuclear field.
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41. The Allies thus fully auport the U3 objectives of
achieving, within the contaxt of t g Strategic Arms Reduction
Talks, fifty percent reductions In US and 3oviet strategic
nuclear ams. US proposals seek to enhance stability by placing
specific restrictions on the moat destabilislng elements of the
threat - fast flying ballistic missiles, throw-weight and, in
particular, Soviet heav ~CBMS. The proposals are based on the
need to maintain the deKerrent credibility of the remaining US
strategic forces which would continue to provide the ultimate
guarantee of security for the Alliance as a whole; and therefore
on the necessity to keep such forces effective, Furthermore, the
United states is holding talks with the Soviet union on defence
and space matters in order to ensure that strategic stability is
enhanced.

Sub-Strategic Nuclear Forces

42. The Allies are committed to maintaining o n 1 the
minimum number of nuclear wespons necersary to eupporg their
strategy of deterrence. In line with this commitment, the
members of the integrated military structure have already made
major unilateral cut8 in their sub-strategic nuclear armoury.
The number of land-based warheads in Western Euroe ha8 been
reduced by over one-third since 1979 to its loweee level in over
20 years, Updating where necessary of their sub-strategic
systems would result in further reductions,

43. The Allies continue to face the direct threat posed to
Europe by the large numbers of shorter-range nuclear missiles
deployed on Warsaw Pact territory and which have been
substantlally upgraded in recent yeara. Major reductions in
Warsaw Pact systema would be of overall value to Alliance
security. One of the ways to achieve this sfm would be by
tdngible and verifiable reductions of American and Soviet
land-based nuclear missile 8stems of shorter range leading to
equal ceilings at lower leve18.

4 ~ut the sub-strategic nuclear forces deployed by member
countries of the Alliance are not principally a counter to
similar systems operated by members of the WT6. As is explained
in Chapter 111, sub-etrateglc nuclear forces fulfil an essential
role in overall Alliance deterrence strategy b ensuring that
there are no circumstaneea in which a potentia aggressor might
discount nuclear retaliation in response to his t o

45. he ~lliance reaffirms its position that for the
forseeable future there is no alternative to the Allibnce's
strategy for the prevention of war, which i~ a strategy of
deterrence based upon an appropriate mix of adequate and
effective nuclear and conventional forces which will continue to
be kept up to date where neceseary. Where nuclear forces are
concerned, land-, sea-, and sir-based esterna, including
ground-based missile#, in the present cYrcumstancea and as far aa
can be foreseen will be needed in Europe.
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46. In view of the huge superiority of the Wntsaw Pact in
terms of short-range nuclear missiles, the Alliance calls upon
the Sovlet union to reduce unilateral1 its short-range missile
systems to the current levels within tZe integrated rnilltacy
structure.

47. The ~lliance reaffirms that at the negotiations on
conventional stability i t pursue8 the objectives of:

the establishment of a secure and stable balance of
conventional forces at lowar levels;

the elimination of disparities prejudicial to stability
and security; and

the elimination as a matter of high priority of the
capability for launching aurprise attack and for
initiating large-scale offensive action.

48. In keeping with It3 arms control obectives formulated
in Reykjavik in 1987 and reaffirmed in Brussaob1ectivess in 1988, formulatedthe
Alliance states that one of i t s highest priorities in
negotiations with the East is reaching an egreement on
conventional force raductions which would achieve the objectives
above. In this spir i t , the Allies will make every effort, as
evidenced b the outcome of the May 1989 S m i t , to bring these
conventiona,Y negotiations to an early and satisfactory
conclusion. ~hs United States has expressed the hope that thls
could be achieved within six to twelve montha, Once
implementation of such an agreement ie underway, the United
States, in consultation with the Allies concerned, is prepared to
enter into negotiatlona to achieve a artial reduction of
American and Soviet land-based nuclear errmssle forces of shorter
range to equal and verifiable levels. With lpecial reference
to the Western proposals on CFE tabled in Vienna, enhanced b the
proposals by the United States at the Ma 1989 Summit, the A4:lies
concerned proceed on the understanding that negotiated reductions
leading to a level below the existing level of their SW missiles
will not be carried out until the results of these negotiations
have been implemented. Reduction8 of Warsaw Pact SNF systems
should be carried out before that date.
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49. AS regards the sub-etrategic nuclear forcea of tho
members of the integrated military structure, their level and
characteriatica must be 8uch that they can perform their
detarrent role in a credible way acrosa the required spectrum of
ranea, taking into accuunt the threat - both conventional and
nucpsat - with which the Alliance is faced. The question
concerning the introduction and deploprnt of a follow-on syutem
for the Lance will be dealt with in 1992 in the light of overall
security developments. While 8 dacieion for national
authorities, the Alliea concerned recogni~e the value of thr
continued funding by thr United States of reaoarch and
development of a follow-on for the existing Lanca short-range
missile, in order to preaervs their option8 in thin rrapect,

Conventional Forces

50. AS get out in the March 1988 Sumit statement and in
the Alliance~s ~ovember 1988 data initiative, the Soviet Union's
military presence in Europe, at a Level far in oxc~es of its
needs for self-defence, directly challenges our socurit aa well
as our aspirations for r peaceful order in Europe, SucK
excessive form levels create the risk of political intimidation
or threatened aggres8ioa. As long 80 the exist, they preuent 8n
obstacle to bottar political relation8 beIwow all atatan of
Suropa, The challenge to aecurity ie, moreover, not only a
mattar of the numerical superiority of WT6 fotces, WTO tankrr,
artillery and armoured t.roop carriers aro concentratrd in large
formations and deployed in such a way a8 to ive the WTO r
capabilit for sutpriea attack and large-acaSe offaneivs action.
Despite tKe recent welcome publication by the WTO ot it8
assessment of the military balance in Europe, there is rtill
considerable secrecy and uncertainty about its actual
capabilities and intentions.

51. In addressing these concerns, the Alllea' primary
objectives are to establish a secure and stable balance of
conventional forces in Europe at Lower levels, while at the erne
time creating greater OpeMeES about military organisation and
activities ln Europe.

52. In the Conventional Forces in guropa (CFE] talks
bmtwoen the 2 3 member8 of the two alliancar, the Alliea are
proposing:

reductions to an overall limit on the total holding8 of
armamant8 in Europe, concentrating on tho most
threatening systm8r i.8, those capable of seizing and
holding territory;



-14-

a limit on the proportion of these tots1 holdins
belonging to any one country in Europe (since tia
security and stability of Europe r e i r e that no state
exceed its legitimate needs for sal9"-defence);

a limit on stationed forces (thua restricting the
forward deployment and concentration of Soviet forces
in Eastern Europe): and,

appropriate numerical sub-limits on force3 which will
apply simultaneously throughout the Atlantlc to the
Urala. area,

These measures, taken together, will necessitate deep cuts in the
WTO conventional forces which most threaten the Alliance. The
resulting reductions will have to take place in such a way as to
prevent circumvention, e.g. by ensuring that the armaments
reduced are destroyed or otherwise disposed of. Verification
mezsures will be r e i r e d to ensure that a11 states have
confidence that ent5rtlements are not exceeded.

53. These measures alone, however, will not guarantee
stability. Tba regime of reductions will have to be backed up by
addftional medsures which should include measures of
transparency, notification and constraint applied to the
deployment, storage, movement and level8' of readiness and
availability of ~0nv8.ntfonal forces.

50. In the CSBM neokiations, the Nlie8 aim to maintain
the momentum created by the succassful implementation of tha
Stockholm Document by proposing a comprehensive package of
measures to improve:

transparency about military organisation,

transparency and predictability of military activities,

contacts and communication,

and have also proased sn exchange of views on military doctrine
in a seminar aettEng,

55. The implumentation of the Allies1 roposals in the CFE
negotiations and of their propoaala for furt1er confidence and
security-building measures would achieve a quantum improvement in
European security. Thi8 would have imporrunt and positive
conseguances fat Alliance policy both in thu field of defence and
arms control. The outcome of the CPE neatfations would provide
a framework for determining the future Afllance force structure
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required to perform its fundamental task of preserving peace in
freedom. In addition, the Allies would ba willing tc contemplate
further steps to enhance stability and securit if the Immediate
СГЕ objectives are achieved - for example, furrher reductions or
limitations of conventional armament8 and equipment, 8 the
restructuring of armed forces to enhance dequipment,ensive capabilities
and further reduce offensive capabilities.

56, The Allies welcome the declared readiness of the sovi'et
Union and other WTO members to reduce their forces and adjust
them towards a defensive osture and await ifiplementation of
these neasures. This wouPd be 8 step in the directfon of
redressing the imbalance in force levels existing in Europe and
towards reducing the Warsaw Pact capability for surprise attack.
The announced reductions demonstrate the recognition by the
Soviet Union and other W O members of the conventional imbalance,
long highlighted by the Allies as a key problem of European
security.

Chemical Weapons

57, The soviet Union's chemical weapons stockpile poses a
massive threat. The Allies are committed to conclude, at the
earliest date, a worldwide, comprehensive and effectively
verifiable ban on all chemical weapons.

58, All Alliance states subscribe to the prohibitions
contained in the Geneva Protocol for the Use in War of
Asphyxiating, Poisonous or Other Gases, and of Bacteriological
hiathods of Warfare, The Purls Conference on the Prohibition of
chemical Weaons reaffirmed the importano of the commitments
made under the Geneva Protocol, and expressed the unanimous will
of the international communfty to eliminate chemical weapons
completely at an early date and thereby to prevent any recourse
to their use.

59, The filies wish to prohibit not only the use of these
abhorrent weapons, but also their development, production,
stockpiling and transfer, and to achieve the destruction of
existing chemical weapons and production facilities in such a way
as to ensure the undiminished security of all participant8 at
each stage in the process. Those objectives are being puraued in
the Geneva Conference on Disarmament. Pending agreement on a
global ban, the Allies will enforce stringent controls on the
export of comoditias related to chmical weapons production.
They will also attempt to stimulate mare openness among states
about chemical weapons capabilities in order to promote greater
confidence in the effectivenear of a global ban.
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V. CONCLUSIONS t

Arms Control and ~efence ~nterrelationships

60. The Alllance is comittsd to pursuing 8 comprehensive
approach to security, embracing both arms control add
disarmament, and defence. ~t is important, therefore, to ensure
thai 1~rLerrelationtr~s between arms control issues and defence
requirements and amongst the various arms control areas are fully
considered. Proposals in any one area of arms control must take
account of the implications for Alliance interests in general arid
for other negotiations, This is n continuing process.

61, rt is essential that defence and arms control
objectives remain in harmony in order to ensure their
complementary contribution to the goal of maintaining security at
the lowest balanced level of forces consfatent with the
requirements of the Alliance etrategy of war prevention,
ackfiowledging that changes in the threat, new technologies, and
new political opportunities affect options in both flelds.
Decisions on arms control mattera must fully reflect the
requirements of the ~lliesl strategy of deterrence* Equally,
progress in arms control is relevant to military plans, which
will have to be develoed in the full knowledge of the objectives
pursued in arms contraP negotiations and to reflect, as
necessary, the results achieved therein,

62. In each area of arms control, the Alliance seeks to
enhacce stability and security. The current negotiations
concerning strategic nuclear systems, conventional forces and
chemical weapons are, however, indeendent of one another: the
outcome of any one of these negotiaeions is not contingent on
progress in others, However, they can influence one mother:
criteria established and agremsnt~ achieved in one area of arms
control may be relevant in other areas and hence facilitate
overall progress. These could affect both arms control
possibilities and the forces needed to fulfil Alliance strategy,
as well as help to contribute generally to a more predictable
military environment.

63. The Allies seek to manage the interaction among
different arms control elements by ensuring that the development,
pursuit and realisation of their arms control objectives in
individual areas are fully consistent both with each other and
with the Alliance's guiding principle8 for effective arms
control. ror 1 0 , the way in which START limits and
sub-limits are 10,fedthe in detail could affect the future
flexibility of the sub-strategic nuclear forces of members of the
integrated military structure. A CFE agreement would by itself
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make a major contribution to atability. Thla would be
eignificantly further enhanced by the achiavoment of a global
chemical weapons ban. The dev8lopmont of Confidanco- and
Securfty-0uiLding Measurea could iaflu8nc8 tha rtabilining
measures being conaidered in connection with tha Convontionsl
Forces in Europe negotiation8 and vice veraa, The removal of the
imbalance in conventional forces would provide scope for further
reductions in the sub-strategic nuclear forcea of member8 of the
integrated military structure, though it would not abviato the
need for such forces, Similarly, thia might make poseible
further arma control atepa in the conventional field,

64. his report establisher the overall concrptual
framework within which the Alliea will be aeeking progreso in
each area of arms control. In so doing, their fundamental aim
will be enhanced security at lower levels of forcee and
armaments. Taken as a whole, the Alliea4 arms control agenda
constitutes a coherent and comprehenaivo approach to the
enhancement of security and etabilit. It 18 ambitious, but we
are confident that - with a constnrcYive r e 8 n s e from the WTO
states - it can be fully achieved in the cmP"ng years, In
pursuing thiu goal, the Alliance recognises that it c w o t afford
to build its security u n a m 6 control results expected in the
future,build The Allies will be prepared, however, to draw
appropriate consequence8 for their own military posture as they
make concrete progress through arm8 control toward8 a eignificant
reduction in the scale and quality of the military threat they
face. ~ccapLfsbent of the Allies' arma control agenda would
not only bring great benefits in itself, but could also lead to
the expansion of cooperat!on. with the Eaat in other areab. The
arms control prmess itself is; moreover, dnamic; as and when
the Alliance reaches agreement in each of tXe areas set out
above, so further prospect8 for arma control may be opened up and
further progress made possible,

65, As noted earlier, the Allies' vision for Europe is that
of an undivided continent where military forces only exist to
revent war and to ensure self-defence; a continent which no

fenger liver in the shadow of ovrrwhehln~ military forccr and
from which the threat of war h88 been rmaved; a continent where
the sovereignt and territorial integrity of all atatea are
rospccted and {ha rights of all indfviduala, including their
right of political choice, are protected. his goal can only be
reached by stages: it will repire patient and creative
endeavour. The Allies are resolved to continue working towards
its attainment. The achievement of the Allfanca8e arms control
objectives would be a major contribution towarda the realisation
of fta vision.
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1. Our meting ?&a taken place at a rim wh4n dmvelopmts in
&wt -W- t relaticns suqgest thdt raal progroan xay b p a i b l e par-
ticulrrly in the field of wme control. W - 1 - t-e d u v e l ~ t r
and will mrk to mure thdt they tmult in imprc~ul security M4 atabi-
l ity. We mte sane moo1raging eignm in W i r t internal and u t e n u l
p l i c f m . In uruoing Soviet intmtiarr, we agrm that t b final tmt
will be Soviet flarduct acrmn thr s m n r m frcm hnn8n rights to srme
amtrol.

Me reaffirm the validity et th ctmplamtrxy principle8 mun-
ciated in the Harael report of 1967. The saintenance of adequate e i l i -
tary strength and Alliance cohesion and solidarity r «ea i ne «n essential
b u i s for cur policy of dialogue and co-operation - a policy which aine
to hJlisve a ptogrcbeoively rare rtable u d ccnrtructivr k r t 4 e a t
rclatiauhip.

2. Serious iobalancee in the conventional* cheaical and nuclear
field, &nd th prrslrting Wild-up of Soviet mi l i tuy ponr, antinue to
p r - p l r us. We rsatfina that there is tn altemit im, as far u we
САП foresee, to the Alliance concept for the prevention of war - the
Btrategy of deterrence, based en en appropriate s ix of adequate end
effective nuclear and conventional forcee, each eleeent being indispen-
aablr. Thir rtratqy will aantinw to r u t cn tba 1Ink.ipa of f r a
Europe's security to that of North America since their deetinies are
inextricably coupled. Thus the US nuclear caceitaent, the pretence of
United States nuclear forces in Europe(l) and the deployment of
Canadian and United State* forcee there «Bain eetenclel,

3. Але* control and ditaruBent axe integral ptrtt of eur security
p o l i c y ; we se«X e f f e c t i v e l y v e r i f i a b l e «XBS control egreenents which can
lead to а дзоте stable and secure balance of forces at lower l e v e l s .

JÏ) &oece recalls i ts position en nuclear Batters.
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4. We reiteratr the prime iqrtance we attach to rapid prcgresa
towards rdduaiau in the field of etrhtegic nucloar weapcns. We thus
welcane the fact that the W and the Govict Unim new share the & p c -
tive of achieving 508 reductiars In their etrategic arsenals. We
strcngly cndorae the pretlentation of a US F - 1 in Geneva to that
effect and urge the Soviet Unicn to r s b * pitivtly.

we rsvlewed the current phhse of the US-Goviet neqotiaticns in
m e v a a defence and spice 8yatms which aim to prevent M a m race in
space and to strengthen rtrateglc stability, We cnrtinue to crdoroe
these efforta.

5. We note the recent prcgress achieved at the Geneva Ccnference
on Disarmament tewarda a total b M QI Chwn~cal W M p 8 . We r m l n ccm-
m1tted to achieving an early a g r - t cn a a~aprtehenaive, worldwide and
effectively vstifiablo treaty anbraci the total destruction of
existing etcckpilee within an &greed t"9mefrw and preventing the future
prodwticn of such W p m .

6. m i t i n g tbe Increasing impartance of cenventianal atabi-
lity, pattialatly at a time uhcn significant mclc#r reductim dppear
poeaibfe, we rraffinn tha initiatives takm in arr Halifax Stataotnt and
Brussels Declaratien a i d at achieving a c e m p r ~ i v o , etable and
verifiable b a l m of anvcntlo~l f o r - at lwe~ levels, Wc rrcall
that zqotiatiau cm cenvcnticnal stability ahtxld be a a w p n i t d by
neqotiaticrm between the 35 ccuntrfe8 puticipatfng in the CSCE,
building up and expanding the c o n f i d - and sccutity bilding
measures cmtaind in th Helsinki Fi~l Act M d the StaknoLm
Agrsemsnt. hb -teed tint the two future seauity negotiatim s W l d
take Flaw within the f r b k of the (SCE p r - 8 , with th amven-
t i m l stability nqotfatims retaining aotcany W zegard8 nrbjcct
matter, participatian ard procsdurea. bilding cn these bgreemtr us
todc t b decisicnr necesrary to enable the High -1 Task Force m
Carventicnal Arms Control , Which m, e5tablisW at the Halifax
Hinisterial, ta press ahead with its work an the draft mandate8 to be
tabled in the CXE meeting and in the Ccnventic~l Stability mandate
talks currently taking place in Vienna.

7, Kaving rwicslrsd ptqre88 in the negotiatiars between the Unitd
States and the Soviet Union on an INF agreement the Allies concerned
calf or, the Soviet hion to drap its danand to retain a pottfcm of itr
68-20 eapbility M d reiterat, thair wiuh to w o all rcnf-range l & -
baaed missiles eliminated in accordance with KXTO'e long-standing
cbjectivo.

m y a u w t t?a global and effectively vuiffable elimination
of all US a & b i e t l a d - b e d BRZNF mi8ail.r with a r~ge b e t - M O
and 1,000 ks ae an integral part of m INF agrrmmt.
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They consider chat an INF agreement en chis baa i a would be ал
iaportart element in a coherent and canprenenaive concept of агаа
ccntrol and dirarmament h i & , mile m s i s t m t with f.OITO

1
r doctrine of

flexible reafxxue, w l d includst

a 501 rductfm in tbe strategic offensive nuclmr weapons of
the US and the Soviet Unicn to be achieved during currmt
Genwa m t i a t f o n l :

the g l - l eliininatlcn of &mircal weapao:

the eetablishent of a etable anl secure level of m v m t i o n e l
forces, by the elimi~cim of dirpritlea, in the whole of
Europet

in mfLtnctian with the estab1io)ment of a conventimal b a l m =
and the qlcbal rlimimticn of & m i c a 1 weapcnr, tangible and
veriffable reluctione of Pmcric~ and W i e t IAnd-baeeJ nuclur
missile syrrtema of ohorter range, l d i q to equrrl caillngr.

8. * ( l ) have d~r-ad the Narth Atlantic Ckucil in PerrPansne
Soasicn, working in ccn junctfcm with the w c p t i a t e military authari-
ties, to ammider the further davelspnent of a ccmprehmivo a m a p t of
arras ccntrol and disarmament. The am* control problems faced by the
Alllance raire - l e t d interrelatd issue# which amat ?a evaluetsb
together, bearing in mind overall prcgresr in th алое ccntrol negb
tiatims enusurated b e as well ar the requiraaents of Allimtx
security and at Its stratep of detrrrenm.

9. xn a r rrdeamr to explate all ~ t u n i t i e r for an
increaairqly brood anJ carstructive d i a l - which ixldzesteai the c m -
mrna of peaplc in toth East and -at, and in the fim anvictim that a
atable arder of place and ~ i t y In N c p e cannot be hilt by mrlitary
means alcxe, we attach prticuiar iqatance to th CSCE prcces8, We
are therefare determined to m k e full Llse of the c X T follw-up meeting
In Vienna.

The h11 anglenrentation of all provieiccle agreed in the SCE
prccesa by the 35 participating states, in pzticxlar in tha field of
human right8 ard mtaetr, remains the htrdamerrtal abjective of tha
hllianm a d is essential far tbe fruitful develcpmt of Eaat-Weot
relationc in a11 fields.

Recalling cur cmstructive prcplaals, we shall persiat in cur
effort9 to persuade tke Eartern awntries to live up to their
ccmnitmontr.

(1) In chir ann8ctiCn fiance recalled that it M m e b e n a party to
the dcuble-track decisiaq of 1979 and that it was net therefore
bcund by its m e q u w c r s or implications.
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We wil lmticue to w r k fcr a suhcanctve dnd timly result of
thr ccnfuenea.

10. m e of ua participating in the MBFR talks reiterate art
de~ite to achieve a meaningful a g r - n t which providm for reductions,
limitatia and effective verificaticn, and call upon the Warsaw Pact
particpants in tbaso talks to reapcrd pitlveiy to the vety important
pr - ls M e by the West in &canbar 1985 and to alept a uuro
m t r u c t i v r p t u r e in the naptiatiars.

11. In Berli9'8 750th anniversary yeat we stress m r solidarity
with the City, which centinues to be an il~partant" element in Ebat -k'est
relatims. Practical imprwcmurtr in inner-Gem relations s b l d ln
particular be of benefit to Sct linarr.

12. It is juat 44 y w s sine US Secretary of State Marahall deli-
versd hi8 far-sight& speech at Harvatd. The b h m t a l Values he
exptessad, which we all share, and which were 6r;bsoquently e~bdld in
the W s h a l l Plan, rcmain as viral td&y ao thsy were then.

13. We reiterate cur oardrrslatim of terrorits in all its forms.
W f f i m i n g cur detcniratian to cQabat it, we believe that claw intet-
natrenal cmzperaticn is M essential mean8 of etadicating thir sa;srrqe.

14. Allianc r ! & icn is substantially & m c d by the s u m e t of
freely electd parliamtary reprcscntativw ard ultimately cur publics.
We therefore derline the gteat value of free debete an issue3 facing
the Ufi&~~ce atd welccae tha e~cbqea of vfws QI these issues among
the parliajlentariana of a r wntries, including tkee in the Xorth
Atlantic Assmbly,

15. We exptws w r gratitude to t b g o v e r m t of Iceland, which
rake3 such a vital crntributiat to the security ot the Alliance's
northern caritime a-oaches, tor their warn bpitality.

16. The Spriw 1988 metti~g of the North Atlantic b?mcil in
Ministerial Sessim will ba held in Spain in J'a'e,
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CONCEPT GLOBAL DE MAITRISE DES ARMEMENTS ET D€ OESARMEMENT

1. En juin 1 W , i kayijavl~, ies birnistres ont aiciard que 1 8s pro~~dmes
que reneontralt ltAll lance dans le domaine de la mattrise des armements Ctalent
complexes et Interdhpendants, et qulelle devnit les 6valuer slmultan6ment, cn
tenant compte du pror8s gindral dts ndgociations Sur 1a mattrise des armements
alnsl que de ses Imp1ratlfs de slicurltti et de fa stratkgle de dissuasion. 11s
ant donc charge le Conseil en sesslon permanente d16tudler, avec la
collaboratton des autorltbs m1lltalres compktentes, "la manisre de poursuivre
la mlse au point dlun concapt global de mattrise des armemcnts et de
d6sarmementn.(1)

2. Le rapport cl-joint, &tab11 par le Consell en ax6cutlon de c8 rnandat? a
Btb adopt6 par les chefs dlEtat et de gouvernement h la r6unlon que le Conseil
de ltAtlantlque Nord a tenue, a Bruxelles, les 29 et 30 mal 1989.

(1) Pour plug d c~m0dlt6, 10 taxte du comnuniqui de Reykjavik est joint au
prhent document.
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CONCEPT GLOOAL D€ MAITRISE DES ARMEMENTS ET DE DESARMEMENT

RAPPORT ADOPTE PAR
LES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT

A LA REUNION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD TENUE A BRUXELLES
LES 29 ET 30 MAI ÎÏÏS5

I. IHTRODUCTION

1. L'obfectif prfmordlal de 1'A1llance est de prherver 1a palx dans 14
IlbertC, de prlvenlr la guerre et d'instaurer un ordre paciflqua juste et
durable en Europe. La p01ltlque des A1116s i cette fin a paciflqua6th exposiejuste dans le
rapport Harmel de 1967. Ce rapport conserve toute sa valId1t6. I1 stipuleque
l'A1llance atlantlque a pour "preml&re fonctton de malntenlr une puissance
m1lltatre et une solldartt6 palltlque suffisantes pour dhcourager l'agresslon et
les autras formes de prtSslOn, et pour difendre le territoire des pays membres
an cas d'agresslon". C'est sur cette base que 1'Alliance peut s'acqultter de "sa
seconde fonction, r.'f»«f.-á-<11r* nnnrsiHyre *e< efforts 9П V'J? <!* n r o n r S 5 5 i r УеГ£
1'&tab1issernent de relatlons plus stab1es, qul permettront de rgsoudre les
problbno p01lttques fondamtntauxu. Le m b e texte dtt encore que la s k c u r r
rnilltaire et une politique vlsant a rbdulre les tensions ne sont "pas
conttadlctolres, mats complCmentnireP"' Conformhent d ces principes, sont"pasnos chefs
d4Etat et de gouvernement SOnt convenus que la mattrise des armements fait
partle Inthgrante de la polftlque de 1'Alliance en matlare de s~curltk.

2. Lss possiblllt4s de dialogue fructueux cntre 1'Est et llOuast ss sont
am41fories de facon ~lgnlflCat1~8 ces derniiires annies : 11 exlste dksormalssont des
conditions plus favorables à un progris vers la rhalisatlon des objectifs de
I'Alllance. Lss ~1114s sont r6solus i saislr cette occasion. 11s continueront d8
s'attaquer tant aux symptbmos qU'auX causes de tension politique, dans le
respect des 1ntbr4ts de sbcurltb 16gitimes de tous les Etatr concernbs.

3. La r&altsatlon d'un ordre paclflque durable tsl que le prbconisent les
All16s Impliqur qulil s o u mis fin B la dlvision contra nature de 1'Europe, et
an particuller de 18A11unagne, et que, c o m e le stipule 1'Acte final d8He1Slnkl,
la souvaraintti et l'lntbgrltb terrltoriale de tous les Etats atnsl que le Slnkldrolt
das peuples a disposer d'eux-mhes soient respectes et que les drotts de toutes
18s persannes, y comprls le droit au lIbre choix p01itlque, solent protb6s.
tlert pourquol ,er aembro dr L ' A I llance attrfbuent una valeur capctale E 11
rball3ati0n de nouvsaux progrh dans Is processus de la Confbrancrcapctale sur la
sicurit6 et la c00p6rat10n en Europe (CSCE), quf sort de cadre pour encourager
unr volution paclflque en Europe.

4. La CSCE fournlt un moyen de promouvolr des ralatlons stables et
canstructlv~s antre llEst et I'Ourst, an favorisant le dCveloppement des
contacts sntre les psrsonneg, en oeuvrant pour qua les 1ibcrtCs at les drotts
tondamentaux soient tespecths dans 1et 101s et dans les usages, en encourageant
Ies 6changes polltlques et une coop6ratton mutuellement profltable dans une
largo gamne d'actIvit&~, et en accrolssant la s6curiti et la transparence dans
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le domalne mflltalre. Les All163 conttnueront d'exlgar In plelne mlse en oeuvre
de tous les prlnclpes et be toutes 18s dlspositfons de 1'Acte flnal d1He1slnkll
du document de clbture be Madrld, du document de Stockholm et du document de
clbture de la confirsnce de Vlenne. Cc dernler marque un progrks maleur dins le
d6roulemtnt du processus de ta CSCE et devralt 8tre un 616ment catalyseur de
nouvaaux chamgements posltlfs en Europe.

5. L'objet asssntlel de la polltlque de 1'Alllance en rnatlhe de rnattrlse
des amemants est dlaccrottre la sbcurltk et In stablllt6 à des niveaux do
iul 'as ei a:armcmenrs iquiil~rts les plus bas posslble COmpte tenu des
Imp6ratlfs de la stratkgle de dissuasion. Les A1116s ont i coeur d'accompltr de
nouveaux progris dans la rkallsatlon dc tous leurs objectlfs en matlere de
mattrlse des armements. La mite au polnt d'un concept global vlse d attelndre ce
but par une approchs intBgr6e qut fatt Intervenlr à la fol5 la polltlque de
dbfense et la pollttque de mttrlse dts armements : cellas-cl sont
compl6mcntalras et Interdipendantes. Cette tdche demand8 aussl une riflexion
approfondle sur 18s relations entre les objectifs de la matttlse des armements
et 18s besolns de la dhfense et sur 18 manlare dont les dtverses mesures de
mattrlse des armements, lsoliment et conjolntement, peuvent renforcer la
s4curltb des Alll6s. Les princlpes directeurs et leg objectlfs fondamentaux qul
ont rig1 jusqu81cl la polltlque des Alll6s en matlhre de mattrise des armements
re3tent valables. La r6allsation de ces objectlfs est, naturellement, soumise i
l'Influence de plusleurs facteurs, notamnent 1'Ctat gin6ral des relatlons
E$t-Ouest, les impkratffs rnilltaires d o AII~~S, liavancement deS ntigoctattons
sur la mattrlse des annernents alnsl que l'orientation des n6gocfations 4 venlr
et les développements int-.flrvpnAnf няп; ]» cadre de !a CSCE. C'est ¿zr.z ce
contexte que dolvent sllnscrira la dgfinitlon et la ml:e en oeuvre d'un concept
global da mattrlse des armernrnts et de d6sarmernent.

II RELATIONS EST-OUEST ET MAITRISE DES ARMEMENTS

6. LIAlllance contlnue de chercher h assurer en Europe une palx juste et
stable, 03 tous les Etats pulssent j6uIr d'une skcurit6 non dlmtnuee, aux
nlveaux mlnlmums necessalres de forces et d'armements, et od tous les lndividus
solent en mesure d8exercer leurs llbertis et leurs droits fondamentaux. La
rnaltrlse des armernents ne peut h elle seule regler des dlff6rends politlques qul
existent dspuls longtemps entre 1'Est et llOuest, Ш garantir une palx stable.
NCanmoIn~, 1a r6allsation de l'objectlf de l

 1
Alllance Impllque que des progres

consld~rablas solent accomplIs en mattere de mattrlse des armements, et que les
relatlons p01ltlques changent plus radicalement. Des succt!s dans le domalne de
la mattrlse des arrnements, outre qu'11s ont pour effet de renforccr la s6cur1t6.
m1lltalre, peuvent tavorisar Ia progresston du dlalogue palltique Est-Ouest, et
contrlbuer par la 4 ta rhallsatlon d'objectlfs plus larges de 1'Alliance.

7. Pour accrottre la s6cur1tb et In stab1l.!.& M . Fsopr-, 1'A1lfance a
constamnent mls h profit toutes les occaslons proplces d una rnattrlsa deS
annernents eftlcacs. tes Alliis sont attach& i cette pollttque, ~ndipendamnent
des Changements qul peuvent affecter le clhat des relatfons Est-Ouest.
Cependant, la succhs en matfare de mattrlse des armements continue de dhpendre
non ssulement de nos propres efforts, mats aussl do l& volontC des pays de
1'Est, et an particuller de 1'Unlon sovlbtlque, de travalllef de mant6ra
constructive pour obtsnlr des risultat$ mutuellement avantageux.
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8. Le pass6 recent a 6tb marqub par des progris sans pricident en matlere
de rna?trlse des armements, En 1986, l'accord conclu à Stockholm dans le cadre de
la Confhrence sur l8 d6sarmement en Europe (COE) a m t l t u k un systhme novateur
dr me8ures da conflanca et de sbcurltb, destlnh a pramouvolr la transparence et
i a pi * i K I W I и v« ч и п * i g vjwinuine n i i i t b u i i c . u y j ^ u i *- t , i w.* w i « к и < i » i v u * <*••«. w*w

appliquées de façon satisfaisante. Le Traite de 1987 sur les FNI a représenté un
autrs grand pas an avant parce qu'll ~limlnaltde touts1987 unasur catbgorlelesFHIa d'anesrepr6santi et
qu'll lnstltualt le prlnclpe da r6ductlon$ a3ym~tclques. alnsl qu'un régime de
v~rlflcrtlon rlgouraux. Parml les autres rbsultats obtenus, on peut clter
1'8tablissement. aux Etats-Unls et en Union soviétique, de centres de réduction
des rtsques nuclCalre$, l'accord amCrlcano-sovlbtfque sur la not\flcatian
prlalabla des lancements de mtss11st balIstlaues et its suraxp6rllanot\ences flcatiancmunes de
v/rtflcrtlon drns le cadre des n&goclatlons que les Etats-Unls et 1'Unlon
sovl$tlque poursulvent sur les essalS nucl6atres.

g. En drhors del accords d&jd conclus, des progrhs substantlels ant Btb
a c c m l l r dans les nbgoclatlons START, qul visent i rCdufre de facon radtcalc
18s arsrnaux nucllalres strat6glques et à illminer les moyens offenslfs A
caractare dbrtab1llsateur. La Conf&rence de Par1s sur llnterdlctlon des armas
cRImlqurs a rlaff?rm& llautotlt& du Protocol8 de Gendve de 1925, et donnj une
forte Impulslon p011tlqur aux n6goclat1ons dt Genive pour une Interdlctlon
universelle, complets et effectivement verifiable dea armes chimiques, пе
nouvrllea nigoclatlons dlrtlnctes ont malntcnant dhnarrh. 1 Vienna. danl le
cadre du processus de la CSCE : 11 s'agtt de nigoclatlons, d'une part, entre les
23 membres dc l

I
OTAN et du Pacta de Varsovle, sur les forces conventlonnelles en

Europe; d'autre part, entre les 35 slgnatalres de l
l
Acte flnal d

l
Helslnkl, sur

dss mrsuras de conflanca et da sCcurltC (MDCS).

10. Dts progr6s substantlels ont ausfl it6 riallsis sur d'autrcs sujets
Importants pour les A1l14s. Le3 troupes soviitl.ques ont quittb 1'Afghan1stan, On
a avanch danS la Vole d'un rdglmrnt de certains - mals non de l'ensemble - des
cOnfl1ts r6glonaux qul subslstent. et dans lesquels 1'Unlon ~ovl6tlque tst
Imp1lqube. L8 raspact d8S droltS de l'home en Union sovlitique et dans certains
dss autrss pays du Pacte de Varsovle a nettement progressi, meme sl de sCrleuses
Inrufflsancrs prrslstent. La r6cente rdunion de Vlennc sur les suites de la CSCE
a oarmls do ffxar da3 nonnes de conduite nouvelle3 et P~UJ rl~aurcuse~ aux Etats
partlclpants, et elle devralt stlmuler encore lea prog&s du processus de la

• ^ .—..• ««» ...* < I !»»!. -i
| , цм p N UIIW i i wwii * i ы> nu I I « ,

partl~~ll&f~ant 4 un haut nlveau, ouvre de nouvelles possibi1it~s et atteste
qur 1eS A1l143 S'attachant a rhsoudre le3 problimes fondamentaux qul demeurent.

11, L
0
Alllance nr revendlque pa9 tout le merlte dt csttr 6volutlon

favorable de3 relatlon3 E5t-Ouest. Depui9 quelquea annies, 1Est ett devenu plus
rbctptif et plus souple. NCanrnolns, l1 est clatr que la contrlbutton dt
1

t
Alllancs a 6t6 fondamantalr. La plus grande partle de ce qul a 4th r6alls8

juspu'b prhrant, et qul se trouve ddcrft dans les paragraphes pricidents, a Ct6
lnaplrh par dos inittatlves de 1'Alllance ou de ses membres. La solldarit8
polltlque, la dltennfnatlon d se ddfendre, la patlence et 1a cr6atlvltk que let
All16s ont manife3ti8~ AU cours de$ n~goctatlons ant trlomphh des obstacles
tnltlaux et prnlr d'8boutlr. C'est 1'Alllancc qul a dessinb les grandes llgnes
drr progras i accamplir dans 18s relations Est-Ouest et qui a ensulte fait rn
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sorte qultls se realisant. En partlculier, les notlons de stablllt6, de
sufffsanca ralsonnable, de r6ductlon asymitrlque, de concentratlon 5ur les
rnatir~els 18s plus offensifs, de ~Crlftcatlon rigoureuse, cc transparence, de
zone unique de ltAtlant1que d ltOural et d'iiqufllbre et de giobnIit6 du
processus de 14 CSCE sont dlorlglne accidentate.

12, Les perspectlves d'une amdlloratlon durable de la qualit2 de ces
rstatlons sont aujourdlhul mellleures que jamats auparavant. Oas signes
manlfestes de changement continuent 4 6tre observEs dans la polltfque lnt4rleu
et ext6r18ure de 1'Unlon sovl~tlque et de certalns de ses alll~s. La dlrectioc
sovtittque a dkclark que la conpbtltlon ld6ologique ne devait jouer aucun rile
dans les relatfons entrc Etats. En rcconnaissant que $a fa~on dtaborder les
probl&mes internatlonaux et Int6rjeurs a 6th marquCe, dans le pass&, par de
s6rleuses lmperfectlons, 1'Union savikk~q~. ~~?annP une ch8nce de progresser snr
aes prcniimas poitt~ques fondamentaux.

13, MalS en m&me temps, de graves pr6occupations demeurent. L'ambitleux
programne de riforme sovi6tlque, dont les A1116s se fklicitent, prsndra de
nombreuses annbes à se rkal\$er, sans que le succtis en solt garantl 6tant donn
l'ampleur des problemes qull1 rencontre et la rbslstance quail susclte. En
Europe de ltEst, ltappltcatton da rCform&t constructlves est toujours Inggale .
Ititendue de ces rdfonne~ rest8 h ddterminer. Le respect des drolts de l'horrme
fondamentaux demande encore à atre fennement ancr6 dans les lots et les usages
mdme sl des arnbllorations apparsissent dans certajns pays du Pacte de Yarsovle.
Blen que celul-cl ait r&cemnent annonci et comnenci 4 entreprendre ass
r&ductlons unllatbrales de certalnes de sss forces, ?'Union sovl~tlque contlnu~
à dkployer des forces at 4 soutenlr un rythme de production m1lltatre qul 3ont
sans comnune mesure avec des besolns ligitlmes de difense. De plus, les rhaliti
g6ostrat6glques avantagent le Pacte de Yarsovle, bloc giiographlque domini par
1IUnton sovi&tique, face h une Alllance atlantlque qul se compose de dimocratlf
géoQraphiquemant séparées. L'Union soviétique s depuis longtemps pour oujeclif
d'affatbllr les llens UnlSSant 10s membres europiens et nord-amhrlcains de
l1All1ance.

14, L1avenlr imbdlat est promettour, mals demeure incertain. I1
reprhaente pour l o A1Ifis et pour les pays de l E un d6fl en meme temps
qulune occaslon de profiter des clrconstances actuelles pour accrottre la
sbcurtt6 mutuelle. Las progrh accompl1s r6cemnent dans Ic domalna des relation
Est-~uest ont donne un nouvel B~an au processus de mattrl9e d8S armements et-
augment6 pour 1'A1llance Ids chances d8atteindre ses abjecttfs de mattrise des
annernents, lesquel~ sont compl6mefltalres des autras 61kments de sa p01ltlque da
sCcur1tC.

II!. PRINCZPES OE SECURITE D€ L'ALLIANCE

15, La p01ltlque de s6curlth de Г А Ш а п с е vise d prbserver la palx dans la
llbert6 par des rnoyens polltlques et par 1e malntlen d

l
un potentlel mllltaire

sufflsant pour privenlr la guerre et assurer une diifense efflcace. Le fa1t que
la palx att 6th sauvegard6e pendant quarante ans en Europe thoigne du succds de
cette palltlque.
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16. L1amilloratlon dss rslatlans polltlqucs et la mlsa an place progttsslve
dr structures do coop6rat1on entra pays de 1'Est et de 1'Ouest sont das elirncnts
Impartants de notre p01ltlque, I1s peuvent accrottrc la conflance mutuelle,
rbdulra ie5 rl9quts dr malentendus, donner l'asrurance qu'll exifte des
dlsposltlf9 de centrble dts crlres arrez flablea pourrdlramorcer S.,,.le$ tenslonr,
l ô i i u i ô \л à i Lue I i ún en c u i ú y e y ï u » Li а м э ц к и e n i . ¿ e l p i « v i S i u l e , c i i C ú u i á y c i e n f i n
una coop6retion plus large dans tous Its domaines.

17. En soullgnant l8 poids de ce!! facteurs dans la fomulatlon de leur
polltlpue. 18s AIIICs rappallent que, c o m e le pr6clse le rapport Hannel, la
recherche d'une coopkratlon et d'un dlalogue constructifs avec les pays de
llEst, y canprls en matidre de mattrise des armements et de disarmement, .
slappule 9ur la solldarit8 pollttqua et une puissance mllltaire sufflsante.

18. La solldarttC des pays de I'Alllance est un prlncipe fondamental de
leur p01itlque de sicurlt&. Elle traduit le caract6r-e Indlvislble de leur
sbcurlth. Elle s'exprlme ddnS la dl9posftlon de chaque pays d partager
Cqultab1efn8nt 10s rlsques, les charges et 1es responsabllltks de I'effort
comnun, au9Sl blen que ses avantage9. La prisence en Europe de forces nuclkalres
et convsntlonnalles amCrtcalnes et de fortes canadiennes dimantre, en
partlcullef, que Its lnt&t@t$ de ~bcurlt6 de 1lAmirlque du Nord et de 1'Europe
sont lndissoclables,

1 9 . Oils 1 ' o r l g l n e , n o t r s a l l l a n c e de d ~ m o c r a t l e s o c c l d e n t a l e s n 'a eu
d'âutrt objet nue d«f«ns1f. СйТя ПЙ ГНЛПО^ГЛ рлч. Aiirtm» ri*» ппч ЛПЛРЧ ПР ЧЯРЯ
employbe, sauf en 1hgltlme dbfense. L

I
Alllance ne recherche pas la supirlorlti

m11ltatre at n8 la recharchara jarnals, Son but a toujours ktk d
1
6vlter la guerre

et de privenlr toute f o m da coercttion et d
l
 lntlmldatlon

b

20. Conformim8nt au caractire dhfensif de 1'A1llance, la stratigle de
cslle-ci est une strachgle de dlssuaslon. San objecttf e.st de placer l'agresseur
potentlel, dQs avant qu

l
11 n'aglsse, devant un risque sans rapport avec le galn

attrndu do son agresslon, :l grand solt-11, La finalit& de cette stratbgle
c m n d e le cholx dos rnoyans que nkessite sa mlse en oeuvre.

21. Pour appllqusf Cette strategle. 1'Alllance dolt en effet etre en mesure
da riaglr do ~ n l h e appropriée à toute agression et de dkfendre, c o m e elle s'y
est engagba, 18s frontl8res de ses Etats membres. Pour l'avenlr pri!vIslble, la
dlssuaslon exlge une combinalson appropri6e de farces nuclialres et de forces
conventtonnelleo efflcacss et adbquates, qui seront maintenues d nfveau IA 03 ce
sera nCcessaire; car ces forces et cas a m e s nlont un effet dfssuaslf que dans
la mssura 09 slles dlsposent d'une capacltb bvldente d'tmplol elfectlf et sont
pergurs c m 8 tellas.

22. Les forces conventtonne1les apportent une contrlbution lndispensable h
la dlssuaslan. I1 sst clair que la suppression das asymhtrles des forces
conventlonnslles en Europe CO~S~Itueraft un pror6s dkcislt, du point de vue de
l8 ~tablllt6 et .ds la sCtcurltE. Cependant, l& dtense conventionnelle ne peot d
elle seule assurer la dtssuaslon. Seul 1'Blernent nuclialrt est de nature d
placer l'agresseur en face d'un rlsque Inacceptable; 11 joue danc un tale
Indispensable dans notre strat6gle actuelle de prhventlon de la guerre.



23. Le role fondamental des force3 nuclgalres - tant strat6gtques que
substtatiglques - est un rble p01itlque : pr6server la paix et preventr tout0
forme de guerra; ces force3 contrlbuent à la dfssuaslon en rcndant manlfeste que
les A11iBs ont la capacit6 mllltalre et la volonti poljtlque d'utlllser, si
niicessalre, leurs armas nuclEaires sn cas d'agresslon. S1 une agres5lon devalt
se produlre, le but seralt de ritabllr l a dlssuaslon en incitant l'agresseur d
reventr sur sa d$clslon, a mettre fin i son attaque et d se rettrer, restaurant
atnsl I tnt6gr1th territorlale de l 'A1llance.

24. Forces conventlonnellts et forces nuclkatres rempllssent alnsl des
rates dtffbrents, mals compl&mentdirss et qut s16paulent mutuellement, S1 l'un
de ces deux hlkments devait donner l'lmpresslon qu'll n'est pas adapt6 ou S'!l
apparalssalt que la lfen peut etre rompu entre les forces conventlonnelles et
18s forces nucl6alres, ou entre les forces nucldaires substratigiques et les
forces nucl&a1res stratbglques, l'adversaire potentlel pourralt itre enclfn i
conclure que les risques d'une «nression sont peut-êt.™ П Г « У 1 « . 1 Ы Р Ч pt
acceptable$. Par cons8quent, aucin ilement ne peut Etre tenu c o m e le moyen de
cornpenser les insufflsances d'un autre.

25. Pour l'avenir pr6vlslble, П n'existe pas d'autre stratigie
envlsageabla pour la prhventlon de la guerre, La mise en oeuvre de cette
strategle conttnuera de garantlr la pr6servation int6grale des 1nt4rCts de tous
1es mtmbres de 1'Alllance sur le plan da la s&curit6. Les princlpes qui
sous-tendent la stratkgie ds dlssuaston Ont une valeur permanent!?. Cependant, la
facon dont 11s se tradulsent concritement en termes de volume, de structure et
de dkplolemsnt des forces ne sauralt etre imnuable. C o m e dans le pass*, ces
Clgments continueront d

1
6voluer en fonctlon des fluctuatlons de la conjoncture

lnternattonale, dcs progrbs de la technologie et des changements dans
l

y
snverure de la menace - qu'll s

l
aglsSe en partlculier du dlsposltlf ou des

capacitOs du Pacto ds Varsovie,

26. oans ce cadre global, les forces nucl~aires stratiglques reprbsentent,
pour 16s Allies, la ptrantls ultlme de la dlssuaslon. Elles dolvent avoIr la
capacftC d

l
lnfllger a un agresssur des domages Inacceptables, meme apris que

celui-d ait lancé une pmmiAr* frann* ntiriiajp», i_u.jr p.crr.brs, 1Î:.T portée, leur
capacttb de survls at leur pouvolr de pbn6trutlon dolvent Etre tels que
ltagresseur potenttel na pulsse espkrer limlter le conflIt ou tenlr son propre
territolt-e b I'abri. Les f0rc83 n~clihires stratipiques des Etats-Unis sont In
plerrc angulaire ds 14 dl$suaslon pour 1'Alllance dans son ensemble. Les forces
nucl&alres fnd6pendantes du Royaume-Unl et de la France jouent un ~ble dlssuasif
propre et contrlbuent au rentorcement global de la dl~~~a3lOn en compllquant les
plans d'un agresseur potent181 et son evaluatlon des rlsques.

27. Le3 forces nucl~alres du nlveau substratiglque crCent un llen p01itique
et militalre sssentlel sntre 16s forces conventtonnelle$ ot strat6glques, et
aussl, avec la prbsenca des forces du Canada et des Etats-Unis en Europe, entre
let membres europaens et nord-am~rlcalns de 1'Alllance. Les forces nucll5airts
substrat~glque~ des Alliis ne sont pas destinhes d cornpenser les d&s&qu1llbres
canventlonneiS. Le nlveau de ces forces dans la structure m1litalre intigrie
dalt nianmolns tenlr compte de la menace - conventlonnelle et nuclfialre - qul
pdse sur 1 'A1 llance. Leur rale est de garantlr qu'en aucune clrcaostance, un
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agresseur potent181 ne pourralt fa1re abstraction du rtsque nucl6aire en cat
d'actlon milltatre. Les forces nucldaires du niveau substrathgfque apportent
donc une contrtbutlon essentlelle a la dlssuaslon.

28. La falt que ces farces sotent largement dbploy6es dans leg pays qul
partlclpent & la rtructura mllltalre Intigrhe de 1'Alllbnce et le m~canlsme de
consultatton mls an. place dans le dornaine nuclialre entre lcrr A11ih concernis
attrsttnt la sol~dar~tb et la volontC de partagar ~es responsabllltbs et Ies

29. Le9 farces conventlonnelle9 contribuent à la dlssuasion parca qu'elles
timoignant de la volonti dos А Ш е з de se difendre et qu

l
elles diminucnt le

rlsque qu'un agresseur potentlel pu1sse cmpter obtenlr une vlctoire alshe et
raplda ou das gatns terrftorfaux llmltis, par des muyen3 uniquement
conventlonnelS.

30. Ellas doivont donc atro en mesure de rkaglr c m e 11 convient et de
falre front Inatantnn6ment et Ie plus loin possible vers I'avant, en opposant la
rbslstance n6cessalre pour contralndre l'agresseur à mettre fin au conflit et i
re ratfrer, sous pelne de slexposer d I'emplol d'armes nucl6aires par
les Alllbs. Lea forces des Alll6s dolvent 8tre dCploy6es et 6qulpkes de telle
manlire qutallar p u i m n t remplir c8 rale h tout moment. De plus, \e besoin quln
liAlliance de pouvolr compter sur des renforts en provenance du continent
am6rlcaln lul Impose de prCserver la llbertC des comnunlcations maritimes et
a&rlannrs antre l'M6rIque du Nord et 1'Europe.

31. Tous les mernbres de llAlllance sont fermement partisans d'une
Interdiction universelle, g-lnhai* ut «ffur.t-.ivumnnt. v?r1f1«hli» <j« 1* mis* au
point, da la fabrication, du stockage et de l'emplof d'armes chimiques.
Cl1lrs-cl repr6sentent un cas partlculler, parce que la strathgie globale de
prQvrntlon de la guerre de 1'A1lIanca repose, come cela a 4tC lndlquh
pr6c6demnent. sur une comblnalson appropriCe d'armes nuclbalres et
convantlonna\ 10s. OanS l'attent8 d'une Interdlctlon universe1le de ce type
d'annrs, 1'A1llanca reconnatt la t16ctssltd dlappllquer des mcsures dc difense
passlve. Un potentit1 do reprihallle9 llmiti est maintenu du falt que 1'Union
sov16ttqut ~09~8de un arsenal chlmlque mass1f.

32. Ler Alll&s sont rQsoius h ne conserver que le nlveau mlnlmal de forces
qu'exlge leur strathgie da dissuasion, en tenant compte de la menace. 11 exlste
cependant un nlveau de forcas, tant nucl681re$ que conventlonnelles, en deqd
duquel la crbdlbllltb do 18 dlssuaslon ne peut 2tre priservie. C'est atnsl que
1es A11163 Ont t0ujo~FS cansld6r6 que le retrait dlEurope de toutes les armes
nuclialres raprrait qravment la stratbgia de dissuasion et compromettralt la
sicurltl de 1'AIltance.

33. La politique d«.dfc/ims» d* i1Alliance et s* politique de maîtrise des
armements et dt désarmement sont complémentaires et tendent"^ même but :
assurer la s(curlt6 au niveau de forces le plus bas po3sible. I1 nly a aucune
contradlctlon entre la polltlque de defense et la polltlque de mattrise des
a m e n t s . C'est 4 partir de cette coherence fondamentale des principes et des
objectlfs qur le concept global de mattrlse des armements et de dksarmement dolt
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atrs plus amplement blaborb, et que doivent 6tre tlrges les conclusions
appropri6es dans chacun des domaines de la rnaqtrise des armerr.%nts.

IV, FAITRISE DES ARMEMENTS ET DESARMEMENT : PRINCTPES ET OBJECTIFS

34, Notre vislon de 1'Europe est calle d'un cantlnent non d~vlsC, ad les
forces armOes n'exfstent qua pour pr6vcnir la guerre et assurer la 16gitime
difense, come P e s t le cas depuis toujours pour les pays alliis, et non pour
perpetrer une agresston ou se 1lvrer b I'intimidation p01itique ou m1lltalre.
La mattrise des armernents, en tant que partfe intigrante de la politique de
sbcurlte de 1'Alllance et glirnent important de notre approche globale des
relatlons Est-Ouest, peut contrlbuer a falre de cette vision une rka\it6.

35, La polltlque de mattrise des armements de llAlliance a pour but
dlaccro?tre la stabllltii et la sicuritii, grice à des lnltlatives qui visent i
lnstaurer un dqulllbra a un ntveau plus bas de forces et d'armements au moyen
d'accords négociés et, selon les circonstances, d'actians unilatirales, Ctant
entendu aue des accords formeIs da maltrise de? armpm~ntt ne 5cuvent etre
conclus que s1 les partenaires dans In nigoclation partagent la volontb de
parventr à un rhultat mutuellement satisfaisant. La p01ltlque des A1116s en
matlire de mattrise des armemants vfse & supprimer les asymktries
d~itablllsatrlces dans lot force9 ou le5 rnatirfels. Ellc vise aussl i lnstaurer
une conflancc mutuelle et d rbdutre le rlsque de conflSit en favorisant une
me1lfeure prévisibilUé et une transparence accrue dans le domaine militaire,

36, ER accrQlstant 1&' 96curlt$ et la stablllt&, 1s mattrtsa des armements
peut Cgalement apporter dlautres avantages importants h 1'A1l lance. Etant donnC
les aspects dynamlques du processug de mattrise de9 armements, let prtncipes et
les rbsultats concritls6s dans un accord peuvent faclllter l'adoption dlautres
mesures de mattrlse des armements. Ainsi, 1% maltrise des armements peut aussl
rendre posstbles de nouvellel. r6ductlons du niveau des forces et des armements
ds 1'Alllance, qul soient compatibles avec la strathgie alliEe de pr6vention de
la guerre. Comne cela ert lndlqu6 au chapitre 11, la mttrlse des armements peut
aussi contrlbuer de manidre slgnlflcative d l'btabllssement de relatlons
Est-Ousît plus constructive: et fournir un cadre à la poursuite de la
coop8ratlon dans un environnement lntcrnatianat plus stable et plus pr6vlslble.
Les progrh de 1a mattrlse des armements sont igalement de nature h accroitre la
confiance et le soutien du public d 116gard de notre polltique globale de
sécurité.

Prlnctpes dlrecteurs pour la mattrlse des armements

37, Le8 membres de 1'Alllance saront guides par Its prtnclpes sufvants c

SCcurlt6 : La mattrlse des anements dott ranforcer la sicurlt6 de tour
m&s . Aussl blen pendant sa mlse en oeuvre qubapr2s, l8 stratigie
de dlssuasfon des Alllbs c o m e leur capacft6 de se dgfendre doivent
rester crkdibles et efftcaces. Les mesures de maltrise des armements
dolvent sauvegardcr l'uniti stratkglque ainsi que la cohhsion p01itlque
de l tAliiance et respecter le principe de l'indivisibilft& de la
sicurlt6 de 1'All lance en 6vltant la criiation de tones de sicuritk
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In6palr. Ellas dolvcnt tenir compte des Interits de r6curlt& ldgltlmes
dr tous Iss Etats et ne pas concourir au diplacment ou h
lIlntenslttcatlon de menaces au detriment d

8
Etats ou dt rbglons tiers,

Stab?llt6 : Les mesures de maftrlse des armements dotvent danner des
rbsultata m4lltalremnt algniflca).ifs qiti r~nfnrcsnt IA stahil1t.h.
favoriser la staoune, cela л д ш п в réduira ou éliminer les moyens
qu1 reprhsentent la plus grande menace pour1 'A1llanca. I1 ast
h g a l m n t po~siblr dr runforcar la stabfliti par das rnasuras qui
contrlburnt a p1us da transparence et de prhisl&I11ti on mat14re
milltalre. La ~tabllft& mllltalre exige l'diimrnation des possibilit&
d'attaque par surprise et dbaction offensive de grande envergure, La
stabtlltC en perlode de crlse exlge qulaucun Etat ne ~ass8dt des forces
d'un volume ou d'une confiquratton tels que, comparCes B celles des
autres, elles lul pennetttalent d'escompter obtentr un avantage dbcisif
en recourant le premler aux armes. La stab1llti eXlge igalernent des
mesures propres à dkcourager toutes tentatives dkstabllisatrlces pour
reprendre l'avantage m1lltatre en transfirant des ressources 6 dlautres
types dlarmemants. Taut accord de mattrlss des armements do1t condulre
à des rhultats tlnals qul solent dqulllbris et assurent en mama temps
Г '&gal H é des drolts en termes de shcurit6.

VbrlfiabllIt4 : Une v4rlflcatton efflcace et flable constltue une
exlgencs tondamentala oour les accords de mattrise des annementt. Si la
maitrisa aes anncments 'aoit Otre eiiicace et diveiopper ia conriance,
la v~rlflablltt& de toute mesure proposh do1t ktre au pramlar rang des
pr6occupattons de 1'A1llance. Les progres de la maltrise des armements
dolvent se mesurer à la fldile ex6cutlon des accords exlstants. Les
masuras de mattrlse des armements agrhies dolvent exclure toute
posslbll1tb de contaurnement.

Objectlfs de mattrlse dss amements de 1'A1llance

38. Contonn~ment aux prlnclpes cl-dessus, les Alllbs se sont fix4 un
ensemble da buts ambitleux pour les anniies d venlr en matlire de mattrise des
afmements nocl€a1re$, conventlonnclS et chimlques.

Forces nucl$a1rss

39, L1accord sur 1es FHI reprbsente une &tape lmoortante dans 18s efforts
d6ploy6r par 18s A1116s pour accrottre la sbcurltC en temps de palX i des
nlveaux d lammants plus bas. D1lcl à 1991, 11 petmettra dl~llminer totalement
tous 18s mlsslles à port48 fnterm~dlaire basis h terre des Etats-Unls et de
1IUnlon sovi8tlque, cc qul fera dlsparattre la menace qut 18s systhes
vvt s-.--.- ¡чана и*. •-•=•_•-= -.avs-jv: ¡s ; s u a i : : ¡ ; ¡¿sss: 5«î ¡ n s : : s : : v s . «â ¡üíSS «¡П SSUVrS
n

t
affoctsra toutetols qu

b
une falble prrtlo de l'arsenal nucl~alre sovt&tlque et

l
1
A1l1ance rest8 confrontke d un important ensemble de systhes nuclkaires

sovlbtlques modernes et efflcaces de toutes portCes
*
 La r6allsation de

l'ensemble des buts de 1'A1llanc8 ticlame l'adoption d'autres mesures.
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Forces nuclCalres stratCg1quet

40. Les systimes stratiglques sovl6tfques contlnuent à faire peser une
grande menace sur l'ensemble des Alliis. I1 est de leur Intirit direct dtimposer
à ces systimes d1lmportantes r6ductlons, qui constituent donc une prlorltii de
1'AIllance dans le domalna nucl6alre.

41. Les Alll6s donnant danc leur pleln appul h l'objectlf que se sont ftxe
les Etats-Unls de parvenlr, dans le cadre des nbgoclatlons START, i des
riductlons de 50 X dts armes nuclealres strat6glques amirlcaines et soviktlques.
Les propo~ttlons am4ricafnes visent à renforcer la ~tabllltb en soumettant a deS
restrictions sp~cifigues les kliments les plus dkstablllsateurs de la menace :
m1ss1les ballsttques h grande v1tesse, capaciti? d'emport et, en partlculler,
ICBM lourds de 1'Unlon sovl6tique. Eiles tiennent compte de la nicesslti de
malntenlr la crkdlbll1t6 dtssuaslve - et dcnc !'eff!czc!t6' - des fcrces
Strareglqrras amerlcatnes subslstantes, qui contlnueront 'd'ttre I'ultime garantle
de stcurlt& pour 1'Alllance dans son ensemble. Dtautre part. les Etats-Unls
tlennent avec 1'Union sovi8tlque, 3ur In dbfense et l'espace, des entretiens
dont l'objectlf 8st de velller 4 accroytre la stablllt6 strat6gique.

Forces nucl&atres substrat6glques

42. Les All16s sont r6solus à ne malntenlr quo le nombre mlnlrnum d'arrnes
nuclCalres n6cessalre h leur strategic de dlssuaslon. En vertu d'un tel
engaement, les pays appartenant à la structure m11ltalre intigrie ont ddjd
proc1db a d'importantes r~ductlons unilat&rales de l~ur arsenal nuclbatre
substrat6glque. Le nombre da tgtes basees à* terre en Europe occidentale a 6th
rCduit de plus dlun tiers depuls 1979, et se sttue au plus bas nivcau qui a1t
et5 attrlnt depuls plus de 20 ans. La modernlsation, ld 03 c'est nhcassaire, des
systimrs substrat6glques de crs pays se traduiratt par da nouvellas rbductions.

43. Le5 A111&s demturant c~nfrontar & l& manace qua fa1t directement peler
sur ItEurope le grand ncmbrc de mlsslles nucl6alres L courta porthe d6ployls sur
le territoire du Pact? d» Varsevia, st qui ont iii ?ггд«7юПь ошеми.са Mo-
dern llrss annbes. 043 rdductions majeures de ces systhes seralent au total
utlles d la securlth ds l'Alllanct. L'une des fa~ons d'attelndre c8 but serait
d'effectuer dos r6ductions tanIbles et v6rlffables des systemes de mlsslles
nuclbatres à courte portbe baS0a i terre dcs Etats-~nis at de ltUnion
sovl~tlque, en vuc d'aboutir d de5 plafonds Cgaux d des niveaux r6dults.

44. Cependant, les forces nucl&alres substrat6giquss d6pl0y6e~ par des pays
membrsg de 1'Alllance ne sont pas 18 essentlellement pour contrebalancer les
systdrnes slmllaires mls 8n place par des membres db Pacte da Varsovie. C o m e 11
8st sxpllqu6 dans l8 chapitre 111, elles Jouent un rdle essenttel dans la
stratbgie de dlssua$lon globale de 1'Alliance parcc qutelles assurent quten
aucune clrconstance un agresseur potenttel ne pourra nigllger les reprisalllas
nucl4aires que dbclencheralt son action mil1taire.

45. L'Alllance rCaffirme 9a position, h savolr que, pour tt8venir
pr&vlslble, la seule 3tratdgIr possible pour la pr6ventlon de la guerre o t sa
strat8gle de dlssuaslon f0ndk sur une cornblnalson approprl68 de forces
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nucllalras et canvantlannall8s addquates et efi!cacss, qul seront mtntenues a
nlvaau 14 QÙ ce sera nbcas$aire. En ee qul concerne les forces nucl6aires, des

â terre. stront, danS ]er clrconstanec$ aer~cllss at aussl loin que I'on piit la
prbvolr, rrquh an Europe,

46. Compte tenu de 1 'lmense sup6riorlt6 du Pacte de Vdrsovle pour ea qui
est dss m1ssfles nucl6elrar A courte partie, 1'AIllance en appelle 1 'Unlon
sovibtiqus pour qua cel1%-ct r6dulse unllatCrn~ment son arsenal de systimes de
mlr~llas a ccurtr p~rtBe, an B1menant aux nlveaux actuals qul exlstent au

do la structure milltaira Intbgrde,

4 , LIAlllancs r6efflm quc Its obj8CtffS quielle poursuft aux
nCgoclatlons sur \a stab19itC dcs amements conventlonneis sont :

l~lnstauratlon d~un 6qullibre stable et s~r des forces
conventlonnelles, A des nlveaux Infbrleurs;

l'élimination des disparités préjudiciables à la stabilité et à la
sécurité, et

1'61lmlnatlon, d titre hautement prior!talre, des moyens permattant de
lancer dos attaqurr par $urpr!st et dt dCcltncner be5 aetfon~
ottonsl~vas do, grande envsrgure.

ЛЬ /»»•*«.—.Л—»*. -..- . k U . i U . А..1.П. AUti «4wX. лл «*•*<&<•« Ал m
j ч

des a m m e n t s , objectlfs formu16s
 h
 Reykjavlk en 1987 et r&aff!rmCs d Bruxelles

en 1988, 1'A1llance dbclare que, dans les niigoctat~ons avec 1'Est. l'une de ses
toutrs premtdres prlorlt6s est d

l
aboutlr d un accord sur des rkductions des

forces convtntlonnelles qul permettralt d'attetndre les object!fs dicrlts
cl-dossus, Dans cet esprlt, les AIlICs feront tout, c m e r! tholgnent les
rlrultats du s m s t de m 1 1989, pour que cos nhgociations sur 10s n n e s
conventlonnrlle9 aboutllstnt a une conclusion raplde et satisfalsante. Le$
Etats-Unl9 ont txprlmi 1lrspolr que ctla pourrait se fa1re ddn~ un dhlat de six
i douzr mois. Unr f o b la mire en oeuvre d'un tel accord en cours, les
Etats-Unls, en consultation avec les A1116s concernis, sont prets d entamer des
n&goctatlona vlsant a parvenlr a une riductlon artltlle des forces bm6rtcalnes
et sov1ltiquts de mlssllts nucl6alres à courte +porte bas6s a terre, en les
amrnrnt a des nlvaaux 4gaux et v6rlflables. Pour ce qui est plus sp6clalement
drs proposltlons occldentalas avanceas aux n6gociatlons de Vlenne sur lea FCE,
proposltlons 61argles par celles que les Etats-Unis ont faites nu somnet de ma!
igu9, i i est entsnau, pour ras Aînés concernés, que deS reuucttons negociee3

condulsant 4 un nlveau fnt6rleur au niveau actuel de leurs miss1les des SNF ne
seront par op4r4es avant qus tes risultats de ces nkgoclattons alent it& mis en
oeuvre. 11 faudralt que le Pacte de Varsovle proc2de h des riductlons de ses SNF
avrnt cntta date.

49. S1aglssant des forcss nuclialres substrat~glques des membres de la
structure m41ltalre Int6gris. leur nlveau et leurs caract6rlstlques dolvent
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8tre te\, guc ccs forces putssent aasumar de fngon crkdlble taut rble de
dissuasion, dtun bout d l'autF@ de P"wentell des psrt6ss rsqulrss, compte tent.
Be la menace - tnnt conuantlonnalle que nuclkalre - a laquelle 1'A1llance est
confrantbe. La qusstion da llnttoduetlon et du d6plciment dlun succes3eur po~
la mlsslle Lance sera tralt6e en 1992, i la lurnli~e dc~ dtivelcppaments en
matiere de sécurité générale. Bfen que la d6cision sett du ressort des autorlti
natlonaler, tes A1l163 concernCs reconnalssent IYntCrht que prCssnte In
pour3uitc du flnancament, par let Etat3-Unis, dcs actlvltks ae recnercne et de
d6veloppement conracreer d un successeur du rnlsslle Lance d courts portbe,
s'aaissant de orisarvar las ont.inns qui. Д rpt- Snarrt *'nf?r»nf Д P U V

Foros conventionnelles

50. C a m e le montrent le document diffus6 au somet de mars 1988 et celu!
que Г А Ш а п с е a publl4 en no-vembre 1988 sur les donnCes relatives aux forces
conventtonnelle~, la presence milltadre de 1'Union sovlCttque sur le coitlnent
europeen constltue, par son ampleur qul &passe de loin les simples nCcessit6s
de dgfense, un dkfl direct pour notre s6curiti et pour nos aspirations d un
ordre paclflque en Europe. Des niveaux de force3 aussi excesslfs risquant de
donner 1leu a de Г Intimidation p011tlque ou à des menaces d'agresslon, Tant
qu'lls exfstent, 11s canstltusnt un obstacle d Itarn&lloratlon des relations
polltlques entre taus 16s Etats diEurope, Au surplus, le dCff pour natre
s&curit& ne vient pas seulernent de la sup6rlsrlt4 numBrique des fcrces du Pacte
de Varsovle, tes chars, leS pl6ces d'artillerle et les vbhicules blfndes de
transport de troupes du Pacte de Yarrovie sont concentr6s en grandes unftiis et
sont dbployis de facan à donner au Pacte la posslbllit6 d'attaquer par surprise
et de mener des opiratisns offenslves de grande envergure. La publlcatfon
ricente par le Pacte de Varsovte de son ivaluatlan de l'iquillbre mllftaire en
Eur6pe esi cectes bienvenue; nianrnoins, beaucoup dalncertitude et de secret
demeurent au sujet der virltables moyens et ln'tentlons du Pacte.

51. Face h ces pr6occupatlons, les A11ids ont pour prlnclpaux- object1fs
d'itabllr un 6qulllbre stable et sQr des forces conventlonnelles en Europe h der
nlveaux rCduits, tout en Instaurant davantage de transparence en ce qul concernf
liorganlsatlon et les activltbs m11ltafres en Europe.

52. Dans l8 cadre de la nbgociatlon sur les Forces conventlonnelles en
Europe (FCE), i laquelle partlclpent les 23 membres des deux alllances, les
A1116s proposent :

des r6ductlons juaqu'h une llmlte globale pour 1Iensemble des armernentz
eXlStantS an Europe, en particuller pour les systimes 18s plus
menagants, a savolr ceux qul permettent de slemparer d'un terrltolre et
de l'occuper;

sur cet ensemble dtarmements, une llmlta à la proportton dtarmements
p0uvant appartenlr 8 un m h e pays en Europe (itant donnb que ta
shcuritii et In stab114th de 1'Europe exigent qulaucun Etat n'aille
au-dela ds ce que n6casslta ICgttlmement sa defensa);

une Itmtte concernant 18s forces statlonnees (ce quf ricluirait la
concantration st le d6plolement en avant des forces sovibtlques en
Europe de 1IEst); et
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dcs sous-1imites numkrlqucs appropriies concernant les Forces at devant
Vappllquet siimullanhsnt dans taut8 la zone dsr 118tlantiqus à ciMural

Au total, cee masurc9 n~cessltarant d'fmportantes rCductJons des force3
conventtonnelle~ du Pact4 da Varsovis qui menacent le plus 1'AIllance. Les
rCductlons alnsl dCttrmln&es devront btre incontournablcs, c'est-A-dire qulil
raudra, par exemple, veilles b ce qoe lcs armements supprlmiis soient d6trults ou
autremcnt 611mln6s. tes mesures de virlfleatlon devront donner h tsus les Etats
IIasruranca que l'on n'1ra pas au-delh de3 dotations autoris6cs.

53, ToutefolS, ce9 3rulao rnavures n& garantfronl gas 18 stab!llt6, Le
rCglmc des r4duetlons devra btre campl6ti par des dlsposltlons ~uppl6mentaircs
davant cmgrendre dss masuras dc ttm~patence, de not1flcation et de contralnte
appllquhes au dtplolemrnt, aux d6pbts. aux mouvements, à l16tat de priparation
et 4 l& dlspanlbt1lt$ dss rorcea conventlonnelles.

64. Dans les nbgoclatlons sur 1eS MDCS, les Alil6s cherchent i malntenir
la dynamlque crdh par Is succ69 de la mise en oeuvre du doctment de Stockholm,
êfl рГСрСЗЗПь Un êfiSâiiOië Cûiïipiêt uê iTiêSui'êS ViSàiU л àrtièl

la transparence d propos de l'organ1sation m1lltalre;

la transparence et la pr6vlslbilit6 des actlvitks m11ltaires;

leg contacts et la cmunlcation;

et 11s ont /galment propose un Cchangt de vues sur la doctrlne rnilitaire dans
!• cadre dtun shinalre.

55, La misr an oeuvre des propositions fattes par ler Alli6s dans 14 Cadre
das n4goclatlons sur 185 FCE et sur de nouvelles mesures de conflance et de
sbcurlt6 parmettrait de rlal!set un net progrds pour la sBcurit8 turopbenne. II
en ddcoulera1t des consiquencss Importante3 et posttives pour la p011tlque de
1'Alllance dans le domalna da la ddfense comne dans cclul de la rna9trise des
armcments. L'lssue dt la nQgoclatton sur let FCE fourniralt un cadre paur
d6tcnnlner la structure de forces dont 1'Allianca aura besoin pour rmpllr son
ObjaCtlf fandumental, qul ast de prhserver la palx dans la llbart6. En outre,
14s A1116s seralent dlsposks a envlsagcr d'autres mesurrs favornbles d la
stablllti et a la $&curit& sl les oblectlfs imnhdlats de la nh~nclatrnn qrrr 1~S
FZE eUiiùv avUini» - par exempie ae3 mesures qui consiatcralant a redulra au d
11m1ter rncarr a48 annemcnts et dss mat&riels conventlonnelS, ou h rsstructurer
18s fortes annias de fa~on d accrottre le potantfa) dbfensif et A reduire
davrntagr lr8 moyens offenrlts.

56. Le1 Aflibs se f6licltent pus lsUn1on sovtCtlque et dlautrss membras du
Pacts de Varsovlt 34 solent d&clar&s disposis i ridulre leurs forces at 4
ajuster leur dlspositlf m11ltatre pour lut conferer on caractare d6f8nslfc et
11s attcndent la mlre en oeuvre da css mesures. Celle-cl repr6senteralt une
6tapr vers l'6llmlnatlon du dis&qulllbre des nlveaux de forces qui prevaut en
Europe. et vers une r&ductlon des moyens diattaque par surprlse dont dlspose le
Pacte de Varsovle. 18s mesores annoncies montrent que 1'Union sovl~tlqua et
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d'autres membres du Paetc de Varsovie reconna!ssent l'extstence du d&s&quillbre
eonventtonnsl, que les A11Piis diislgnent deputs longtemps c o m e un prcbl&-ne
fondmental pour la sbcurft6 europienne.

Armas cMmiques

57. Ltarsanal ds guarrc chlrntque de 1'Union savl&tlque repr6santa une
menace massive. Les Alliés sent résolus à conclure ÙU plus tôt, à 1'échelle
rnondtale, un aCCord d'fnttrdlctlon tomplite et effettlvment vtirlflable ae
tautes les armss cRIrnlques,

58. Tout le!! Etats membres de 1'A1llance adhsrent aux dlspositlons du
Prototelc da Genive concernant la prohlbltlon d'emplol d la guerre des gaz
asphyxtants, toxlquos ou stmilafres et de rnoyens bact6rlologiques, auquel tous
las Etnts membres de Г Ail lance tont parties. La conference de PurlS sur
llnterdlctlon dc3 d m e s chimfques a permiS de rhaff1rmer 1Importance des
engagements prls an vertu du Protocole de GenPve et da tradulre \a volonti
unanlme de la comnunaut6 internationale de privenlr tout recours aux armes
chlmlques par 1'61trntnation totala de calles-cl i uno date rapprochhe.

59. Lcs Alliis sauhaltant Interdire non seulement l'usage de ces armes
horribles, flals aut~l lauf mise au point, leur praductlon, leur stackage et leur
transfcrt, et abtenlr qur les a m e s chlmtques et les Installations de productlon
exlstantes solent d6trulte.s dans des condttlons qui garantlssent à tous les
partlclpants, aux diverses phases du processus, une skcurlti non diminuie. Ce
sont 1Д les objectifs-poursuivis â la Conference du dasârns'gnisnt, á Genève. Г.»
attendant un accord 5ur une lnterdfctton unlverselle, les AIllib exerceront des
cantr6les siiv8res sur l't!xportatlon des prodults qul sont 116s h la fabrlcatjon
des armes chlmlques, 11s s'e'fforcerant Bgalernent d

t
 lnclter les Etats à plus de

transparence en ce qul concerne les arsenaux ctilmiques, afln que stlnstaure une
conffanct accrue dans l1efflcnc'lt6 d'une lnterdlctton unlverselle.

V CONCLUSION;

Relatlons entrn ta mattrise des amements et 1a difense

60. tlAllranca sst rdsolue d poursulvre une approche global8 ds la
shcurtti eomprensnt b la fois la rnattrlse des armements, le dksarmement et 1%
d6fense. I1 Importa done da veiller i ce qua sotent plslnement consid4rCes les
relations qul existent entre las questfans de rnattrlse das armements et les
Imp6ratlfs de defenso, dins1 quisntre les dlvers domainss de 16 maftrtse des
armements. Les propositions portant sur tel ou tel dmalne de la maltrlse des
amemants devront tenlr COmpte de leurs imp1lcatlons sur les 1ntbrCts da
1'Alllance tn gbnbral at sur dlautres n~goclatlons. I1 slag1t d'un processus
permanent.

61. L88 objectffs de dCfensa et de mattrlse des armements doivent
absolument demeurer en harmonis, afin de contrlbuer, d4 raGon camp1ementaire, a
attrtndre Itobjectif consistant h prbserver la s6curitC d des nlveaux de forces
6qoilibr~~ Its plus bas possible, cornpte tenu des impCratifs de la stratbgle
alliCe de prCventlon de ?a querre, et etant entendu que ll&volutlon de la
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menaea, dta technologies it dos circonstances politiques ont une Influence sur
les optioni qui l'offrent dini lit dius dânainss. Lsa dieitis.ts cincirnint la
maOtr1se de$ snrrsmsnts dolvslnt plslnemeflt tenlr c w t e del impératifs de la
stratlgle d$ dls~ua~l~n d%% ~11163. De la m h c facon, la mettrtsa dca armments
dolt atre prlsa en csmpte dens 18s plans m11lfairea, qul davrsnt ;%re 6tablIs en
plslne connaissaaca dts objectifs visés par lea n6goclatlens aur %a mattrlse dcs
armunents, at gul devront rcflbtsr les risultats crbteraus dans ce3 niqociations,

62. bans chaque domajnr de la mattrisc dcs nnnements, 1'A1llance cherche i
accrottre la sbablllti rt 14 s&surltb. Toutcfola, Its nigoetatl~ns en sours sur
18s systher nucl&alrra stratlglquas, sur les forces convenblannelles et aur les
annts chlmlques sont Indlpendantas les unes des autres ; Ie rhsultat dc I1une ne
dCpend paa du progras d'una autrs. Elles peuvcnt, ccgendant, 9nfluer Ies unes
sur 1st autrss : 10s crlt&res etablls et les accords ccnclus dans un d m i n e de
la maltrl~e des anncments peuvent avolr des Incidences dans d'autres dmalnes et
facllltrr alnsl la r4allsatlon ds progr6s sur la plan global. Cecl pourrait
avolr un ettrt sur 18s posslbllltbs offcrtcs en matlire de maltrtae dea
annements et sur las forces nbcessalres d la mfse en oeuvre dt la stratigie de
i!Aîl!âiiCc, tita i s auaii tuitlr iuuer ue fayun yênereie d créer un environnement
m11ltalre plus pr6vlslble.

63. Les AII16s cherchent a girer I'interactton des dlvers el6rnents de la
maltrlsa del armements en velllant d ce que lt~laboratlan, la poursuite et la
r&allsatlon de laurs objectlfs dans chacun dts domalnes solent cohirents entre
eux et conformes aux prlnclpes dlrecteurs de ltAllianca relatlvement h une
mattrlse den anncmtnts tfffcacr, Par exemple, la faton dont les Ilrnites et les
sous-lImltes START sont appllqu6as dans le dhtai1 pourrait avotr une lncldence
rur 18 flaxlblllt6 future dts f0rce.s nuclialres substmt~giques de membres de la
structurr mtlltalre lntigrbt. Un'accord sur les FCE apporteraft, en lul-mtime,
un8 contrlbutlon majeure i la stablllt&. Cecl seralt encore sensiblement
am41for4 par la rbalisation d'une Interdlctlon unlverselle des ames chlmlques.
Le dlvolappment do mesutss de ,.conflance et dc sicurlt6 pourrait Influer
sur 10s mesurer de stab1lIsation snvlsagkes dans le cadre des n~goclatlons sur
lss Force3 convrntlonnel18s en' Europe et vice versa. L'bllminatIon du
dCs4quillbra drg force3 convent1onnclles pennettralt d'envlsager de nouvrllet
réuviCtiâuS u«5 forCeâ liuClcàiica auuali uLéy iquea de пианшчгэ tie Id structure
m1lltalra Intbgrbt, sans qut ces forces perdent pour autant laur caract6re
n6cessalre

*
 08 l& m h t faCon, 0118 pourrait Cgalment randre envisageables

d'autros mesurrs de ~ftrlse des armcmtnts conventlonnels,

64. Le pristnt rapport htabllt le cadre conceptuel global 4 l'Int&rleur
duquel lar Alllts ~'attachoront a la r6allsatlon de progrh dans chaque domalne
de lr mattrlse des amements. En cela, leur objectlf fondsmantal sera
Г acerof$ smsnt de la 3&turlt& d dcs nlveaux mains Clev6s de farces et
d

8
amsmsnts, Con9ldCri coma un tout, le programnu allib de mattrlse des

anemants constltur une dbnarche cah6rtnta et complete en vur d'accroltre la
им pi uyi willl« UltiW I W ICUA, lin I J IIVU9 Ы UJUIta VjUB

- moyennant unr rtponsr constructlvt des Etats du Pacte de Yarsovle - 11 peut
atre lntdgralemcnt r6allsi dans le~ annies d venlr. En poursulvant cet objectlf,
l'Ai nance salt qu

t
ells na pe~t se prnettrs de fonder sa s$curlt& sur des

rhultat3 escompt&s pour l'avsnlr en m&tl&re da mattrlse des armements.



Cepcndant, las Alll6s srront prits a ttrer les cenaiqurncer apprepr16es en ce
gut cancerna lgur propre dtJposlttP m!lltaire, d mesure qu'913 se rapprochakont
cencrdtmmant, par 11 mattr136 das armaments, d'une ridustion quantftatfve et
quallthttve senslblr de la menacr rnilltalse qut p h c %ur euxe u réalisation du
progsamn8 de9 Atltis en matlire de mattrlse rdas ammarits apporteralt akja', en
sol, deJ rksultatr tras b6nCtlquss, mat6 elle pourralt, an outre, canduire B un
~larqlssement da la coop~rrtlon avrc 1'Est dans d8autres domatnes. De plus, la
ma9trtse des anoments et& un processus dynamlque; au fur et a masurr que des
acccrds seront iventusllmant conclus dans chaeun der d~main~s evoquls plus
haut, da nouvelles parspectivcs de mattrlre dos armemgnts paurront alors
S'auvrlr, rendant poaslbles de nouvtaux progrh.

85. C o m e on 1'a fa1t obsarvar plus haut, 1a viston que l&$ A11163 ont de
1'Europe e3t calls dfun continent non divisi, od les forces armGes nfexlstent
^тй рС«Г pt~£vïiîir lu yus'"* et ¿ââuiei. ¡a ieyii.HUB defense, un continent qui ne
vlve plus dans l'ombre de forces m1lltalres masstves Ш sous la menace d'une
guerre, un conttnent oi la souvaralnetC et 1

1
 1nt6grlt8 trrrltorlala de tous les

Etats solent respect&es et où les droits de taus les lndlv~dus - y comprls leur
drolt au cholx pollt!que - Solent protCgBs. Cet objectlf ne peut etre atteint
quc par Qtapes, et 11 faudra pour cela des efforts pntlents et criatlfs, Les
Alll&s sont r6rolus i contlnusr be travafller dans ce sense Attelndre Its
objectlfs de 1'A1llance en mattire da mattrtse des armements rcprbsenteralt une
cantributlon majeure i la r6allsatton de cctte vision.
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1. Naus nous somnes rgunis alars que l'bvolutton des reiatlons Eft-Ouest
lalsse entrsvoir la po~lbilttb de progrb riels, surtout dans It domain0 de la
mattrise das amementt, Nous nous fi!licitons de tette &voluttanIt et nous ferons
an sort8 qu4rlle candulse i plus de s6curit6 et de stabilltg. Nous d6crlonr
certalns signas encourageants dans 1a p01ltique Int6fleure et ext~rttura da
18Union sovl~t1que. Nou3 estlmons que It viritable crttire d'6valuatlon des
intentions des SovlCtlquta sera lour comportment dans tous les dCtmalntS, daS
drolts da l'home d la maltrise des armaments.

Hous r h f f t m n s la valeur ~RS prlnclpes complhentaires 6noncSs dans
le rapport Hannal de 1967. L'existanca dlun potcnttel milltalra addquat et le
malntirn de la eoh6~fon et de lb solldarltS de 1 'All lancs restent un fOnd#ntnt

progres~1vmnnt plui stables et plus constructtves S reiatlons Est-Ouest.

2. La parr1stance dllmportant3 d6s6qul1lbras des moyens convent1onnels,
chlrnlqurs rt nuclbaitar, et le renforcement con3tant de la putssanca m1lltalre
SOVIitiqua sont toujours prCoccupants. Nous riafflnnons qu~11 n'existc pal
- i 6ch6anca privislb1s - d8autre solution que l'approchs adoptie par llAlllan
pour privtntr ia purrre, cltst-i-dire la stratégie de dlssuaston, fondbe sur une
comblnaisan approprlbe de forces nucldalras et canventtonnelles adCquatss et
aftlcacas, cc9 deux dlhents &ant lndlspensables. Cette strathgia continurra h
reposer sur Is llen cntre la sCcurit6 dlunr Europe llbre et celle de l0Am6rlque
du Nord, dant 1es dastln6es Sont Indlssociables. A ca tltft?, l'engagement
nucl&alre drs Etats-Unis, la prbsrnca de forces nucl6alres de ca pays en
Europe (L) et 18 d6pl01Umnt dr forcer du Canada et des Etats-Unlcapays an Europe
dmurent sssantttlS,

3. La nrtttls8 del mfmantS 8t 18 d&~armancnt font part18 lntlgrantt de
notrt p011tiqua de sicurlt6: nour rscharchons la conclulion d'accords da
ma?trise d8s annamrnts effaCtIv~8nt viriftablss. suscapt1bles da ri&hn~c!?:r SUF
un ¿чипlufâ plus stable et plus sûr à des niveaux de forces moins élevés*

1) La Oricr rapprlle sa posltton 3ur les questions nucl&alrrs,
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4. Nous rappelons l'Importance primordiale que naus attachons h
V accompli t s3ement de progris raoldes vats des r6ductlons dans Is damatna des
ames nuclbaires strat4gfques. Nous nous f~llcltons done da volt que les
Etats-UnlS et 1'Union sovlbtlque poursuivent aujourd'hui le m h a objectif, i
savofr la riductian a8 50 X da laurs arsenaux stratbgiques. NOUS accueillons
avec sat1sfactIon lh prbstntation par let Etat~-UnlS, à Gcndve, d'une
praposltlon b cet effet et nous lnvltons lnstament l'Unlon sovlCtlque i y
rhgir dr facon pas1tfvt.

Nous avons examin& l'&tat actual des nigociatlonS que les Etatt-Unis et
1'Unlon sovlitique m h n t d Geneva sur des systhes d6ftnSlfs et spatfaux, qui
vlsent A prbvenir une coursc aux bmarnents dans l'espaca et d renforcer la
stab1lltb stratigtque* Naus conttnuons à soutenir css efforts*

5. Hous prenons note do l'avancement deS travaux da la confgrence du
di!sarmement, i Canive, qui a pour objectit Ilnterdtctlon ginirale des arrnes
Chlmiques. Hous restons rbsolus i conclure rapldemnt- un accord sur un traltb
complet, effectivement viriffable, prgvoyant, à l''6chelIe mondfale, la
destruction de tous les stocks exlstants d'arrnes chimlques, dam un d6lal agr64,
et 1'lnterdlctton de la production ultkrieure de ces armes.

6. Reconnalssant lllmportance croissante de la stablllti canventlonnelle,
en parttculler h un moment 06 des rtductions significatives deS arsenaux
nuclgalres paratssent posslbles, nous rappelons les in1tlattves prhvues dans les
diclarations de Hallfax et de Bruxelles pour obtenir un 6qullibre global et
stable dcs fotce3 conventlonnelles qul 3e $1tue à des nlvsaux moins elev6s et
qui soit viriflable. Hous rappalons 6galernent qus del n6gociations sur la
stab111t6 canventiannel;e do1vent S'accompagner de nkgociations, entre les
trente-cinq pays participant 4 la CSCE, qut explottent et d8valoppant les
rnesures de conflancr et de sicurlt&. contsnues dans 1'Acte ftnal d8Helslnki et
1'Accord de Stockholm, Nou3 somne3 convenus que les deux nbgoclatlons futures en
rnatlhrc de sCeuriti devrcrnt silnscrtre d m s .is procassus de la CSCE, Ctant
sntandu que 18s nkgoclatians sur la stabl11t6 conventionnelle devrant rester
autonomes pour c8 qu1 est de lcur objst, de la partlclpatlon et des procidures.
Oans l'esprlt de ces accords, nous avons prls les dkcisions n6cessatres pour
penettrc au Groupa de travall de haut nlveau sur la mattrlse des armemants
convantfonnal~, qul a bt6 itabll b la reunion mlnistirlelle de Halifax,
d'actb16f@t ses travaux sur 19s projats de mandat quf w o n t prisent&s d la CSCE
at dans le cadre dea sntretlens concernant un mandat relatif d des nCgociations
3ur ia stabllit4 canventionnalla, put se tienntnt actutilament h Vlenne,

7. Ayant examin6 18s progrbs accomplls d a m lrs n6goctatlons entre les
Etats-Unls et 1'Unfon savl6ttque visant d un accord sur les FNI, les Allliis
concernes engagent l'URSS à renoncer à exiger le maintlen d'one partle de ses
SS-20 et r&attinnent qutfls souhaltent l'6llrninatton de toos les mlsslles d
longua portbe, basks h terre, ce qul correspond d un objectif que I'OTAN
pourtult dapuiS longtunps,

11s SO~SCtiv8nt d Г élimination totale et effectivcrnent viritlabls de
tous les missiles das FNÎ *m*rieîif!Sî «t zsv*,itiquas à cwu« Le yurcee
- cbe3t-a-dtrr da 600 d 1000 km - b a s h i terre, qul do1t fatre part18
Intagrant8 d'un accord sur 18s FNI,
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11s consid&rtnt qu
b
un accord sur les FNI ainsl conqu tlendrait uns

place importante dans un COnclDt cohlrent et glohal de mattrls~ car a m m e n t s et
de dhsamemant qui, tout an respectant la doctrine a11lie de \a rlposteamments graaube,
prhvoiratt :

la conclusion, dans le cadre dos n~goclatlons qui se d4roulent
actuallement d Gandve, d'un accord portant sur une r6auctton de 50 % X
annments nucl6aires offenslfs stratigiques des Etats-Unls et de
1'Unlon sovl~tlque:

l'61lrninatlon totale des armes chlmlques;

llnstauratlon de nlveaux dg forces canvantionnelles stable3 et s0rs,
par la suppresslon d8s dlsparlt6s, dans l'ensemble ds 1'Europe:

paral lalrmrnt d 1'btabllssement d
l
un 6qulllbrr des forces

convsntlonnslles et h l'61lmlnatlon total8 des annes cnlmlques, des
rbducttons sensibles at v6riflablea des systhes amirlcaln~ et
sovi/tlquar da m1sslles nucldaires h courte portCe basks d terra,
devant candulre h des plafond~ Cqaux.

8. Nous (1') avons chargi la Consall de 1'Atlantique Nord en session
prmnrnta d

t
itudior avac la collaboration del autorlths m1lltairas

cmpltantas, la manlire d. poursulvre la mire au point d
8
un concept global dr

mattrlse des afme!MntS et de d6sarmemant. L'A1liance rencontre, danS le domalne
do 1r mattrtsr dss annements, de~ problimes complaxes et interdipendants
qu'allr doit dvaluer simultanhent, an trnant compts du progrh g6nCral des
n~goeiattons sur la mattrise des amemants dont i1 est questton ci-dassus, aInsI
que des fmpiratlfs da s/curltC de l

l
Alllancr at dc sa stratigie de dlssuaslon.

9, Rocherchant toutes 18s posslbillt6s de nouer un dialogue de plus en
plus large at constructif, put fasse droit aux pr6occupattons des peuples b
1

l
Est come h IOurst, at fenement convalncus qus les rnoysns milltaires ne

pauvrnt, i tux sauls, crher le9 condltlons da stab1lIt8 prapres 4 garanttr l&
palx et la sicurtth en Europe, nous attachons une grande Importance au processus
de 1a CSCE. Nous somnes donc diterminis d ttrer part1 de toute3 les re~sourcss
qu

f
offrr la r4unlon at Vlenne sur Ias suites de cette ConfCrence.

u mi«* •« псмуг» ifîtégrîîe ds tsutcs les dispositions âyïéie» p*r les
tranta-clnq Etats prrtlctpant au processus de la CSCE, an pnrttculler dans Ie
dotnalns $83 drolts do llhfxnne et des contacts entre las personnes, demeure
lfObj8ct1f fondamrntal da 1'Alllance et e3t esstntialle au diiveloppeaent
fructua~x dos ralatlonl Elt-Ouast dans taus Ies domalncl. Rapptlant nos
ptoposlttons cottstructlves, nous poursuivrons nos efforts ttndant à convalncre
leí pays d8 1'Est do tanlr lsurs engagements.

1) Dans c8 cantaxto, la France a rappale quiella n4Ctait pas partie a la double
dlctslon dr 1979 at qo'elle n'art done pat engagee par ses suites ou ses
Imp1lcations.
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Nous cantlnu~rons d falre an sorte que cette Conference d6bouch8, cn
tamps vou\u, sur dos risultats substantlel9.

10. Ccux d'entra nous qU1 particlpent aux pourparlers sur 18s HBFR
r4afflrment qu'lls souhattent parvenir i un accord signlflcat1f prevoyant des
riductions, das l~mitations et une v6rlflcatlon efflcac8, et 11s appellent les
pays parttctpant3 du Pacte de Varsovle i donner une riponse posltlve aux
pro~osttlon~ tras importantas que l'Ouest a faites en d6cmbrs 1985 at à adopter
une attltude p1us constructive dans Iss nigociattons.

11. A llacca$lon de la c614bratlon du 750ima anniversalre de Berlln, nous
soullgnons notre solidaritb avec cette ville qui canttnue i auar un tale
Important dans 18s relatlons Est-Ouast. L'am6lloration concritt deS relations
Interallemandas devralt biniflcler en partlculiar aux Bar1In01S,

12. I1 y a Just8 guarante an$, M. George ~arshall, '~ecr~talre d4E?at des
Pf«f<_lln<. pr?r?r; i1t i y.Zr:ZTi -." t'.ZZZÏïZ ¿'¿7.Z ¿7¿7,¿¿ '..¿«Uu. vJc »исэ. Lca
valeurs fondamentales qu'll y exposalt, que nous partageons taus et qul devaient
se tradulre dans le plan Marshall, demeurent aussi essenttelles qu

8
elles

1'italent alors.

13. Naus condmnons à nouveau le terrorisme sous toutss ses formes.
RCatflrmant quc nous somas r6solus h le combattre, nous astlmons qukune Ctroltt
coopdrattan Internationale rrt un moyan essentiel d8b?1miner cs flCau.

14. L1appul de reprdsentants par1ementaires l1brunsnt 61us et, en dernter
rassort, da Iloplnian pub1lqus da nos pays contrlbue 4 rentorcar notablement la
cohC9lon de 1'AI1lance, Aussl soullgnons-nous la grand8 Importance du & b a t
d6mocrattque sur les proEl int6ressant 1'A1llance et aecusillons-nous avec
sattsfactton les 6changas de vues sur ces sujets tntte les psrlmantalres de nos
pays, y cmprls au s8ln dr 1'Assemblhe da 1'Atlantlqus Nord.

15. Nous exprimons notrs gratftude au gouvernemant de ltIslande, qut
apporta una contributton sl Importante i la sicurtt& das approches marttlmes
septentrlonales de 1'Alllance, pour la cordlale hospttaliti quill nous a
offertc.

l . :a réunion du pfintemps de iJ88 au Consell de 1'Atlantlque Nord en
session rnlnlst6rlelle $8 tlendra en Espagnc, au mois de juin,
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Eléments de systèmes d'armes antisatellites et moyens
de vérifier leur interdiction

1. Une interdiction des armes antisatellites constituerait une étape
importante sur la voie conduisant à la prévention d'une course aux armements
dans l'espace. En 1987, la République démocratique allemande et la
République populaire mongole ont présenté une proposition intitulée
"Dispositions principales d'un Traité sur l'interdiction des armes
antisatellites et sur les moyens d'assurer l'immunité des objets spatiaux"
(CD1777). Une telle interdiction pourrait être également appliquée par étapes.
A cette fin, il est nécessaire de parvenir à une définition claire de cette
catégorie d'armes et d'en identifier les éléments qui en font partie.
Cette tâche devrait être confiée à un groupe d'experts scientifiques.

2. Par "arme antisatellite" on entend "tout dispositif ou installation
basé entièrement ou partiellement sur la terre, sur la mer, dans l'air
etlou dans l'espace et qui est spécialement conçu pour et destiné à détruire
ou endommager des objets spatiaux ou en gêner le fonctionnement normal"
(CD/OS/WP.14/Add.l). Une large gamme de techniques peut être utilisée à
des fins antisatellites. Un groupe important est constitué par les armes
antisatellites dites "classiques". Conme la mise au point technique de ces
armes est extrêmement avancée, leur interdiction acquiert une urgence
particulière. Le présent document porte sur des éléments importants de
cette catégorie d'armes antisatellites et sur les moyens d'en vérifier
l'interdiction. Il a pour objet de faciliter l'examen des questions de
définition en vue d'accélérer l'élaboration d'un accord sur les armes
antisatellites.

Limites ncernant les fuses chua~aues.. et les accelerateu,,rs
de masses basés dans l'espace

1. bsemblagss de ~etites fusées sur des Ates—formes s~atialw

i) xvpe d'armes ou d'éléments d'armes ssatiales

Petits dispositifs (engins de lancement) destinés à être lancés
par des fusées à partir de plates-formes spatiales pour détruire
d'autres objets spatiaux.

ii) &sures nécessaires pour la vrévention de telles armes

Appliquer une limite de masse inférieure pour les engins de
lancement.

Limiter le nombre de tels engins de lancement par plate-forme
spatiale (éventuellement à trois).

GE.89-61568/7815N
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Renoncer aux dispositifs de guidage sur de tels engins de lancement
qui pourraient viser d'autres objets spatiaux.

Les organisations de lancement devraient s'abstenir de lancer des
plates-formes spatiales contenant des assemblages de petites fusées.
Si des relancements à partir de plates-formes spatiales sont
nécessaires pour l'exploration de l'espace ou à des fins
d'applications techniques, le nombre devrait en être limité
éventuellement à trois par plate-forme. Les dispositifs de
relancement ne devraient avoir aucun capteur susceptible d'assister
1'autoguidage à grande vitesse sur des objets spatiaux.

iii) Description de l'arme et stade de la mise au point

Des armes de ce genre n'existent pas encore dans l'espace mais sont
tout à fait dans les possibilités de la technologie actuelle.
Les petites fusées destinées à être lancées à partir de
plates-formes spatiales contre des objets spatiaux doivent être
considérées comme la partie constituant l'armement d'un système
global, y compris les éléments de détection, de communication et de
guidage. En tant que systèmes d'armes, les petites fusées seraient
installées en assemblages sur des plates-formes dirigeables.
La plate-forme elle-même posséderait des dispositifs de
communication, d'orientation et de guidage. Les fusées seraient
équipées de petits autodirecteurs.

iv) Tv~e de vérification

La vérification de ce type d'armes est difficile. La surveillance
des manoeuvres de la plate-forme spatiale et l'inspection en orbite
par les moyens techniques nationaux devraient créer une certaine
confiance. Une vérification fiable n'est toutefois possible que par
l'inspection sur place de la plate-forme et de ses dispositifs au
sol avant le lancement. L'interdiction rapide des essais en orbite
faciliterait beaucoup le processus de prévention de la mise au point
et du déploiement des armes.

2. Propulseurs de masses (canons à rails) sur des plates-formes spatiales

i) Type d'armes ou d'éléments d'armes spatiales

Propulseurs de masses électromagnétiques (canons à rails) sur des
plates-formes spatiales utilisant de petites masses comme
projectiles.

ii) Mesures nécessaires pour la révvention de telles armes

S'abstenir de lancer des propulseurs de masses dans l'espace.
Etant donné que, du moins pour le moment et dans un avenir proche,
les propulseurs de masses électromagnétiques ne servent qu'à des
fins d'armement dans l'espace extra-atmosphérique proche de
la Terre, de tels dispositifs devraient être interdits d'une
manière générale sur les plates-formes spatiales.
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iii) Description de l'arme et stade de la mise au point

Les dispositifs de ce genre n'en sont encore qu'au stade de la
mise au point en laboratoire. On n'est pas encore parvenu à les
transformer en armes spatiales. Le principe fondamental est celui de
l'accélération d'une petite masse de quelques grammes dans un champ
électromagnétique. La dimension de l'accélérateur linéaire est de
l'ordre de quelques mètres. A des fins d'armement, l'accélérateur
a besoin d'être orienté avec précision vers l'objectif.

iv) TVD~ de vérification

La surveillance des manoeuvres et l'inspection en orbite par les
moyens techniques nationaux devraient créer une certaine confiance.
La longueur du tube de glissement de l'accélérateur et l'importance
de la source d'énergie devraient donner des indications sur leur
objet. Il ne peut toutefois y avoir vérification fiable qu'avec
inspection sur place de la plate-forme avant le lancement. Il n'est
en effet guère possible de surveiller les expériences spatiales
après le lancement.

Limite concernant les fusées chimiques et les accélérateurs de masse6

basés au sol

1. Limites concernant les missiles à ascension directe basés au sol

i) Tvpe d'armes ou d'éléments d'armes spatiales

Missiles à ascension directe lancés à partir du sol, de la mer ou de
l'air en vue de détruire des objets spatiaux par collision directe,
explosion ou émission de projectiles.

ii) Mesures nécessaires Dour la révention de telles armes

S'abstenir de mettre au point des véhicules pour l'interception
à grande delta-v d'objets spatiaux.

S'abstenir d'effectuer des essais de dispositifs en mode
d'interception à grande delta-v.

Il n'est pas facile de distinguer les lancements normaux de
fusées en vue d'atteindre des altitudes élevées et les missions
d'interception à grande delta-v. Par conséquent, la trajectoire
de vol des fusées en mission ne devrait pas passer à moins d'une
certaine distance (éventuellement 100 km) des objets spatiaux.

iii) Descri~tion de l'arme et stade de la mise au point

Les engins de ce type lancés à partir du sol et de l'air en sont
à un stade très avancé de mise au point en tant qu'armes.
Des essais en modes ASAT, ABM et ATBM ont déjà eu lieu. La capacité
d'utilisation en tant qu'armement est obtenue par la combinaison des
dispositifs de lancement et de visée. Jusqu'à environ 1 000 km
d'altitude, on peut utiliser des vecteurs lancés à partir du sol ou
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de l'air. La durée totale s'écoulant entre le lancement du missile
et l'interception serait d'une dizaine de minutes. Pour des
altitudes plus élevées, il faut de grandes fusées lancées à partir
du sol et équipées d'un dispositif d'autoguidage. L'interception
d'un objet en orbite géostationnaire prendrait environ une heure.

Les missiles équipés d'autodirecteurs pour l'interception à grande
delta-v doivent être considérés comme la partie constituant
l'armement d'un système global de détection avancée, de visée et de
pointage d'éléments basés dans l'espace et au sol et reliés par des
communications étendues.

iv) Type de vérification

Il est difficile de vérifier efficacement le respect de
l'interdiction de ce type d'armes. L'installation et la préparation
de grandes fusées lancées à partir du sol pour les interceptions en
haute altitude peuvent, dans une certaine mesure, être surveillées
par les moyens techniques nationaux. Si les sites de lancement sont
connus, une inspection sur place détaillée réduirait encore
1'incertitude.

Cependant, les systèmes d'armes utilisant de petits vecteurs
- et, en particulier, les missiles lancés par air - peuvent
difficilement être détectés par les moyens techniques nationaux.
On peut même facilement déjouer une inspection sur place aux abords
d'un aéronef lanceur grâce à un stockage clandestin. Seuls les
essais du système sur le terrain peuvent être surveillés par les
moyens techniques nationaux et par d'autres moyens. Un système
d'armes bien au point et essayé sur le terrain pose des problèmes de
vérification pratiquement insolubles. La façon la plus efficace de
vérifier le respect d'une interdiction est donc d'interdire
immédiatement tout nouvel essai de ces systèmes d'armes étant donné
qu'ils ne sont pas encore opérationnels.

On pourrait ainsi disposer d'un système de détection efficace
permettant une vérification adéquate et réduisant au minimum le
risque résiduel. L'écart entre la vérifiabilité et' l'acceptabilité
s'accroîtrait à chaque nouvel essai sur le terrain, jusqu'à un seuil
à partir duquel une vérification efficace n'est plus possible.

2. Pro~ulseurs de masses basés au sol (canons à rails)

i) Type d'armes ou d'éléments d'armes spatiales

Propulseurs de masses électromagnétiques basés au sol (canons à
rails) utilisant de petites masses comme projectiles.

ii) Mesures nécessaires pour la prévention de telles armes

S'abstenir d'utiliser contre des objets spatiaux les projectiles de
propulseurs de masses basés au sol.
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iii) Description de l'arme et stade de la mise au point

Les dispositifs de ce genre n'en sont encore qu'au stade de mise au
point en laboratoire. On n'est pas encore parvenu à les transformer
en armes spatiales. La dimension de l'accélérateur linéaire est de
l'ordre de quelques mètres. A des fins d'armement, le tube de
glissement de l'accélérateur doit être pointé avec précision sur
la cible.

iv) Tv~e de vérification

Une surveillance attentive des activités de surface par les moyens
techniques nationaux pourrait créer une certaine confiance.
Toutefois, seule une inspection sur place peut donner le degré
de sécurité qu'exige une vérification adéquate.

Mines s~atiales et en~ins de collision

1. Mines spatiales

i) Tv~e d'armes ou d'éléments d'armes s~atiales

Les mines spatiales sont des dispositifs que l'on peut approcher
d'un véhicule spatial et faire exploser par commande; ce sont les
débris projetés par l'explosion qui détruisent la cible.

ii) Mesures nécessaires pour la prévention de telles armes

S'abstenir de :

mettre au point des dispositifs dotés de mécanismes explosibles
visant à la destruction d'objets spatiaux;

lancer de tels dispositifs;

manoeuvrer de tels dispositifs à proximité d'objets spatiaux.

Les explosifs à bord d'objets spatiaux ne devraient être utilisés
que de manière très limitée. Toute production inutile de débris
devrait être évitée. La mise au point de mécanismes explosibles
aux fins de collisions provoquées par les débris résultant de
l'explosion devrait être strictement interdite. Le lancement de tels
dispositifs dans l'espace devrait être évité. La manoeuvre de tels
dispositifs à proximité d'un objet spatial et tout essai de ces
dispositifs devraient être rigoureusement interdits. L'établissement
d'une zone interdite d'accès autour de l'objet spatial, zone de
plusieurs kilomètres de rayon, pourrait suffire, s'agissant
d'explosifs classiques, à empêcher la conduite d'essais fiables.
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iii) Description de l'arme et stade de la mise au point

Les mines spatiales constitueraient une arme antisatellite
typique. Il s'agit d'objets manoeuvrables, déployés dans l'espace
clandestinement ou ouvertement à seule fin de détruire par commande
des objets spatiaux distincts. Pour attaquer, la mine spatiale
changerait d'orbite afin de s'approcher du satellite cible, appuyée
en cela par des systèmes de poursuite basés au sol et dans l'espace
et par des capteurs d'autoguidage installés à bord. On dispose
d'ores et déjà des techniques nécessaires pour mettre au point ce
système d'armes. Les procédures de lancement et les manoeuvres
effectuées à proximité d'un objet spatial cible pourraient être
aisément détectées au moyen de systèmes de poursuite et de capteurs
spatiaux, mais il serait difficile de les distinguer des procédures
normales de rendez-vous orbital.

iv) Tvpe de vérification

Surveiller efficacement le respect d'un accord d'interdiction est
tâche difficile. La procédure la plus prometteuse consisterait en
l'établissement de zones interdites d'accès autour des objets
spatiaux d'autres Etats; cette procédure serait incorporée dans
le cadre général d'un code de la route applicable à l'espace.

Les moyens techniques nationaux pourraient assurer la surveillance
à cet égard.

Il est toutefois difficile de distinguer des procédures de
rendez-vous les essais correspondant à la partie manoeuvre de la
mission confiée à une mine spatiale.

Interdire sans tarder les essais de mines spatiales faciliterait
le processus de vérification. Cette mesure préviendrait la
mise au point et le déploiement de mines spatiales efficaces.
La notification préalable des lancements et des changements
d'orbite prévus, s'accompagnant d'une inspection sur place avant le
lancement, simplifierait considérablement les autres problèmes que
pose la vérification.

2. Engins de collision manoeuvrables

i) Tv~e d'armes ou d'éléments d'armes spatiales

Les engins de collision sont des objets spatiaux mis sur orbite,
qui peuvent changer de trajectoire et s'approcher à grande vitesse
d'autres objets spatiaux. Dans le cas de certains objets spatiaux,
une vélocité relative de plus d'un mètre à la seconde suffirait pour
causer des dégâts irréversibles.

ii) Mesures nécessaires Dour la révvention de telles armes

Interdire le placement à bord d'objets spatiaux de dispositifs
d'autoguidage à grande vitesse.
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S'abstenir d'essais d'autoguidage à grande vitesse.

Respecter strictement la zone interdite d'accès entourant les objets
spatiaux d'autres Etats.

Comme les collisions, à quelque vitesse que ce soit, ne sont pas
nécessaires pour les activités d'exploration et pour les
applications n'ayant pas l'armement comme finalité, ces manoeuvres
devraient, de manière générale, être interdites. Aussi faudrait-il
ne mettre au point ou n'essayer aucun dispositif permettant les
procédures d'autoguidage à grande vitesse. Il ne faudrait pas
approcher à grande vitesse d'un objet spatial à plus d'une distance
minimum (100 km, peut-être).

iii) Description de l'arme et stade de la mise au uoint

L'engin de collision manoeuvrable comporte certaines des
caractéristiques de la mine spatiale et des caractéristiques du
dispositif de collision basé dans l'espace ou au sol. Les armes
de ce type seraient très manoeuvrables et dotées d'un dispositif
d'autoguidage précis. Le strict respect de la zone interdite d'accès
autour de véhicules spatiaux qui pourraient constituer des cibles en
empêcherait l'utilisation comme armes. Il existe nombre de véhicules
spatiaux qui, jusqu'à un certain point, pourraient constituer des
armes de ce type. Cependant, en tant que système d'armes, ils ne
sont pas très efficaces.

iv) TvDe de vérification

La vérification de nature à permettre une surveillance efficace du
respect d'un accord interdisant la mise au point et le déploiement
est chose difficile. L'essai d'un système de cet ordre ne pourrait
qu'en partie être assuré à partir des moyens techniques nationaux.
L'inspection du véhicule spatial avant son lancement n'accroîtrait
pas considérablement la confiance. En revanche, la surveillance du
respect des zones interdites d'accès peut effectivement être assurée
par le biais des moyens techniques nationaux.

3. Création de nua~es comwosés de ~etits envins de collision

i) TYDe d'armes ou d'éléments d'armes spatiales

Nuages formés par la réunion d'un grand nombre de petits engins de
collision (grenaille).

ii) Mesures nécessaires uour la prévention de telles armes

S'abstenir d'introduire délibérément de la grenaille dans l'espace.

Limiter au maximum les explosions dans l'espace pour ne pas créer de
débris.
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Il devrait être rigoureusement interdit de rejeter délibérément
dans l'espace, à partir d'un véhicule spatial, des corps de petite
dimension. Il ne faudrait ni mettre au point ni déployer de
dispositifs de visée pour lancer des projectiles à partir d'un
véhicule spatial. Il faudrait limiter au plus strict minimum la
production de débris provenant d'une explosion ou dus au
fonctionnement normal d'un véhicule spatial.

iii) Descri~tion de l'arme et stade de la mise au oint

Un véhicule spatial capable de projeter un grand nombre d'éclats de
métal qui seraient dirigés sur un objet spatial sous la forme d'un
étroit faisceau ou qui se répandraient sur une vaste zone et
causeraient des dégâts par collision constituerait une application
à des fins d'armement. L'opération pourrait être étendue au point
de menacer toute une région d'orbites, telle la zone de l'orbite
géostationnaire. Même en quantités relativement faibles, ces engins
de collision risqueraient de présenter des dangers pour les missions
spatiales qui franchiraient le nuage de grenaille.

iv) Tvpe de vérification

Il ne pourrait y avoir de vérification efficace du respect d'un
accord interdisant l'utilisation de nuages de petits engins de
collision qu'au moyen de l'inspection sur place du véhicule spatial
avant son lancement. Le déploiement de tels éclats dans l'espace
peut difficilement être contrôlé en raison de leur section trop
faible pour la surveillance radar ou optique.
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HONGRIE

DOCUMENT DE TRAVAIL

Sug~estions concernant la portée de l'interdiction
des armes radiolo~isues

Evaluant les négociations sur L'interdiction des arnes radiologiques et
sur l'interdiction des attaques contre des installations nucléaires auxquelles
a procédé le Comité spécial des armes radiologiques, la délégation hongroise
estime qu'un nombre suffisant de matériaux a été accumulé au sujet des
éléments concernant la portée de l'interdiction pour le volet "A" comme pour
le volet "B". Les éléments qui pourraient être inclus dans la portée de
l'instrument ou des instruments futurs apparaissent à l'heure actuelle sous
forme de variantes. Il est inévitable, à une étape appropriée des
négociations, que l'on commence à élaborer un libellé unique concernant la
portée dans les deux domaines consid4r.R~. Ge présent document de travail vise
- à des fins d'illustration - à suggérer une solution pratique en vue
d'établir un seul libellé concernant la portée pour le volet "A" et pour le
volet "B" respectivement, en fonction des éléments figurant dans les documents
de travail examinés au sein des groupes de contact du Comité spécial des armes
radiologiques.

I. Volet "A"

Paragraphe 1

Chaque Etat partie au présent raité s'engage à ne jamais, dans aucune
circonstance, employer d6libérément en les disséminant, y compris en les
déversant, de matières radioactives afin de causer des destructjons, des
dommages ou des préjudices du faiL du rayonnement produit par la
désintégration naturelle de ces matières.

Paragraphe 2

Chaque Etat partie au présent raité s'engage à ne jamais, dans aucune
circonstance, mettre au point, fabriquer, stocker, ni acquérir ou posséder
d'une autre manière :

GE.89-61687/9176n
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a) Tout dispositif, y compris toute arme ou tout équipement,
spécialement conçu pour utiliser des matières radioactives en les disséminant
ou en les déversant afin de causer des destructions, des dommages ou des
préjudices du fait du rayonnement produit par la désintégration naturelle de
ces matières;

b) Toute matière radioactive spécialement préparée, élaborée ou conçue
pour être utilisée, par dissémination ou par déversement, afin de causer des
destructions, des dommages ou des préjudices du fait du rayonnement produit
par la désintégration naturelle de cette matière.

Paragraphe 3

Chaque Etat partie au présent Traité s'engage également à ne pas aider,
encourager ou inciter de quelque manière que ce soit une personne, un Etat, un
groupe d'Etats ou une organisation internationale quels qu'i1.s soient à se
livrer à l'une quelconque des activités qu'il s'est engagé à ne pas
entreprendre conformément aux dispositions du Traité.

Paragraphe 4

Chaque Etat partie au présent Traité s'engage, conformément à ses
procédures constitutionnelles, à prendre toute mesure qu'il juge nécessaire
dans tout endroit placé sous sa juridiction ou son contrôle pour :

a) interdire et prévenir toute activité qui constituerait pour un Etat
partie une violation des oh,,igations qu'il a contractées en vertu du présent
Traité;

b) interdire et prévenir le détournement de matières radioactives qui
pourraient être utilisées pour un emploi interdit conformément aux
dispositions du présent Traité;

C) prévenir la perte de matières radioactives qui pourraient être
utilisées pour un emploi interdit conformément aux dispositions du présent
Traité.

II. Volet "B"

Paragraphe 1

Chaque Etat partis au présent Traité s'engage à ne jamais, dans aucutie
circonstance, attaquer des installations nucléaires visées au paragraphe ...,
causant ainsi delibérément le rejet des matières radioactives qui y sont
contenues.
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ESPAGNOL

PEROU

PROJET DE CONVENTION RELAT1VE. A L'INTERDICTION D'ATTAQUER
DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES

Les Etats parties à la présente Convention,

Réaffirmant leur engagement de maintenir et de renforcer la paix et la
sécurité internationales et de promouvoir l'amitié et la coopération dans
leurs relations internationales;

Réaffirmant le principe de la Charte des Nations Unies selon lequel les
Membres de l'organisation s'abstiennent de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies;

Rappelant le paragraphe 1 de l'article 56 du Protocole additionnel aux
Conventions de Genève du 12 août 1949, qui interdit entre autres les attaques
contre les centrales nucléaires de production d'énergie électrique;

Conscients de la nécessité de promouvoir des mesures de confiance entre
Etats comme moyen d'établir un climat international de bonne volonté et de
confiance mutuelle;

Ayant à l'esprit l'engagement pris dans le Document final adopté par
l'Assemblée générale à sa première session extraordinaire consacrée au
désarmement, le ler juillet 1978, de réaliser des progrès sur la voie du
désarmement général et complet;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

1. Chaque Etat partie s'engage à s'abstenir de mener, d'encourager ou
d'autoriser des attaques contre les équipements ou installations
nucléaires de tout autre Etat partie, ou d'y participer de quelque
manière que ce soit.

GE.89-6191O/9278n
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2. Chaque Etat partie s'engage aussi à s'abstenir de menacer d'attaquer les
équipements ou installations nucléaires d'un autre Etat partie, quelle
que puisse être son intention et qu'il existe ou non un risque latent que
ces équipements ou installations soient détruits ou endommagés.

ARTICLE II

1. Aux fins de la présente Convention, l'expression "équipement ou
installation nucléaire" s'entend d'un réacteur nucléaire ou de tout autre
équipement ou installation servant à fabriquer, à manipuler, à traiter, à
transformer ou à stocker du combustible nucléaire ou toute autre matière
nucléaire, radioactifs ou non, se trouvant sur le territoire d'un Etat
partie, quel qu'il soit, ou sous sa juridiction et son contrôle.

2. Chaque Etat partie informe le Dépositaire, avant le 31 mars de chaque
année civile, de l'emplacement géographique (latitude et longitude) de
chacun de ses équipements ou installations nucléaires, en lui en
indiquant la fonction ou le but. Cette information reste valable jusqu'au
31 mars de l'année civile suivante.

ARTICLE III

Le Dépositaire de la présente Convention est le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. Le Dépositaire tient un registre annuel des
équipements ou installations nucléaires visés par les dispositions de la
présente Convention et en transmet des exemplaires certifiés conformes à
chacun des Etats parties à la Convention, avant le 31 mai de chaque année.

ARTICLE IV

1. Tout Etat partie peut déposer plainte auprès du Dépositaire contre tout
autre Etat partie ayant agi en violation des obligations qui lui
incombent en vertu des dispositions de la Convention. La plainte est
accompagnée de toute l'information pertinente et de tous les éléments de
preuve possibles pour en établir le bien-fondé.

2. Dans les 48 heures suivant réception de la plainte, le Dépositaire lance
une enquête avec la coopération d'experts qualifiés et prend des
arrangements en vue de l'envoi sur place d'une mission d'établissement
des faits.

3. Les Etats parties s'engagent à coopérer à la réalisation de l'enquête que
le Dépositaire peut lancer après avoir reçu une plainte d'un Etat partie,
quel qu'il soit.

4. Le rapport sur l'enquête effectuée par le Dépositaire est examiné par la
Conférence des Etats parties qui adopte les mesures qui peuvent
s'imposer. Le Dépositaire convoque la Conférence des Etats parties à la
date la plus rapprochée possible, mais au plus tard 15 jours après la
présentation du rapport.

5. Aux fins du présent article, le Dépositaire dresse une liste d'experts
qualifiés dès l'entrée en vigueur de la Convention. Cette liste comprend
15 experts qualifiés choisis sur une base politique et géographique aussi
large que possible.
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ARTICLE V

La présente Convention ne peut pas faire l'objet de réserves.

ARTICLE VI

Tout Etat partie peut prêter assistance à un autre Etat partie ayant subi
un préjudice du fait de la violation des obligations stipulées dans la
présente Convention.

ARTICLE VI1

La présente Convention est ouverte indéfiniment à la signature de tous
les Etats. Elle est soumise à ratification par les Etats signataires,
conformément à leurs procédures constitutionnelles. Elle entre en vigueur à la
date du dépôt du trentième instrument de ratification. Pour chaque Etat partie
dont l'instrument de ratification ou d'adhésion est déposé après l'entrée en
vigueur de la Convention, celle-ci entre en vigueur le jour du dépôt de son
instrument de ratification ou d'adhésion.

ARTICLE VI11

La présente Convention, dont le texte en anglais, arabe, chinois,
espagnol, français et russe fait également foi est enregistrée par le
Dépositaire conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
Les signatures et ratifications de la présente Convention sont notifiées par
le Dépositaire aux Etats parties.

FAIT A CE JOUR DE
MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT
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Original : ANGLAIS

LETTRE DATEE DU 6 JUILLET 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE,
TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA DECLARATION CONJOINTE DU 13 JUIN 1989,
SIGNEE A BONN PAR LE CHANCELIER DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE
ET LE SECRETAIRE GENERAL DU COMITE CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE DE
L'UNION SOVIETIQUE, PRESIDENT DU SOVIET SUPREME DE L'UNION DES
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES, AINSI QUE LE TEXTE DE LA
DECLARATION CONJOINTE ADOPTEE LE 14 JUIN 1989 A BONN PAR LES MINISTRES
DES AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE ET DE

L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la Déclaration
conjointe datée du 13 juin 1989, signée à Bonn par le Chancelier de la
République fédérale d'Allemagne, Helmut Kohl, et le Secrétaire général
du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique, Président
du Soviet suprême de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
Mikhaïl Serguéevitch Gorbatchev. J'inclus en outre le texte de la déclaration
conjointe adoptée le 14 juin 1989 à Bonn par M. Hans-Dietrich Genscher,
ministre des affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne,
et M. Edouard Chevardnadzé, ministre des affaires étrangères de
l'Union soviétique.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer ces deux
textes corne documents officiels de la Conférence du désarmement.

L'Ambassadeur,

(Sig?&) Paul Joachim von Stülpnagel

GE.89-62312/8069N
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Déclaration conjointe, datée du 13 -juin 1989. du Chancelier de
la République fédérale d'Allemagne et du Secrétaire général du

Comité central du Parti communiste de l'Union soviet-i см»»

La République fédérale d'Allemagne et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sont d'accord pour reconnaître qu'à la veille de l'an 2000 l'humanité
est appelée à relever des défis historiques. Des problèmes qui revêtent une
importance vitale pour tous ne peuvent être résolus qu'avec le concours de tous les
Etats et de tous les peuples. C'est pourquoi une nouvelle pensée politique
s'impose.

L'homme, sa dignité et ses -droits ainsi que le souci d'assurer la survie de
l'humanité doivent être au centre de la politique.

Le potentiel énorme de forces et de capacités créatrices dont disposent
l'individu et la société moderne doit profiter à la sauvegarde de la paix et à la
prospérité de tous les pays et de tous les peuples.

Toute guerre, qu'elle soit nucléaire ou conventionnelle, doit être empêchée.
Les conflits qui sévissent dans différentes régions de la planète doivent être
réglés, et la paix doit être maintenue et concrètement mise en oeuvre.

Le droit de tous les peuples et de tous les Etats de décider librement de leur
destin et de conduire souverainement leurs relations mutuelles sur la base du droit
international doit être assuré. La primauté du droit international doit être
garantie en politique intérieure et internationale.

Les acquis de l'éconprnie, de la science et de la technique modernes offrent
des possibilités inso.upçonnées dont tous devraient bénéficier. Les risques et les
chances ,qui ep. résul~eat exigeni des, réponses c.ommunes. C'est pourquoi il est
important que la coopération soit élargie dans' tous ces domaines, que les entraves
commerciales de toute sorte soient progressivement supprimées, que de nouvelles
formes d'action commune soient recherchées et qu'elles soient exploitées
dynamiquement en vue d'en tirer mutuellement profit.

Dans l'intérêt des générations présentes et futures, il faut s'employer
énergiquement à sauvegarder l'environnement naturel et à éliminer la famine et la
misère dans le monde.

Les menaces nouvelles, dont les épidémies et le terrorisme international,
doivent être énergiquement combattues.

Les deux parties sont déterminées i assumer les responsabilités qui découlent
de la reconnaissance de cet état de fait. Les différences qui continuent d'exister
entre les systèmes de valeurs et les systèmes politiques et sociaux ne constituent
pas un obstacle à la conception d'une politique d'avenir dépassant les frontières
de ces systèmes.
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II

L'Europe est appelée à jouer un rôle éminent dans la construction d'un avenir
pacifique. Bien que le continent ait été divisé pendant des décennies, la
conscience d'une identité et d'une communauté européennes est restée vivante et
s'affirme de plus en plus. Cette tendance doit être encouragée.

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique considèrent que
l'objectif essentiel de leur politique est de renouer avec les traditions
européennes historiques et de contribuer ainsi à surmonter 1a. division de
l'Europe. Elles sont déterminées à élaborer ensemble des conceptions qui
permettront d'atteindre cet objectif en construisant une Europe de la paix et de la
coopération - un ordre de paix européen ou la maison européenne commune où les
Etats-Unis et le Canada auront également leur place. L'acte final d'Helsinki, dans
toutes ses parties, et les documents de clôture de Madrid et de Vienne définissent
la marche à suivre pour atteindre cet objectif.

L'Europe, qui a le plus souffert des deux guerres mondiales, doit 6onner au
monde un exemple de paix stable, de bon voisinage et de coopération constructive
qui conduise tous les Etats, indépendamment des différences entre leurs systèmes
sociaux, à user de leurs capacités pour aboutir à une prospérité partagée. Les
Etats européens peuvent et doivent vivre ensemble sans avoir peur les uns des
autres et pratiquer une concurrence pacifique.

La construction de l'Europe de la paix et de la coopération doit notamment
comprendre les éléments suivants :

Le respect sans réserve de l'intégrité et de la sécurité de chaque Etat,
chacun ayant le droit de choisir librement son système politique et social, ainsi
que le respect sans réserve des principes et des normes du droit international,
notamment le respect du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes:

La poursuite énergique du processus de désarmement ets de limitation des
armements. A l'époque du nucléaire, nos efforts ne doivent pas seulement tendre à
prévenir la guerre, mais aussi à instaurer la paix et à la rendre plus sûre;

Un dialogue intense englobant tous les thèmes aussi bien classiques. que
nouveaux portant sur les relations bilatérales et multilatérales, y compris des
rencontres régulières au plus haut niveau politique:

La mise en oeuvre des droits de l'homme et l'encouragement des échanges de
personnes et d'idées. Cela suppose le développement des jumelages entre les
villes, des liaisons sur le plan des transports et de l'information, des contacts
culturels et de la circulation des voyageurs et des sportifs, la promotion de
l'enseignement des langues ainsi qu'une attitude bienveillante dans les questions
humanitaires, y compris la réunion des familles et les déplacements a l'étranger:

Le développement de contacts directs entre les jeunes et le devoir des
générations nouvelles de construire un avenir pacifique:
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Une large coopération économique dans l'intérêt de chacun, y compris de
nouvelles formes de coopération. La déclaration conjointe de la Communauté
économique européenne et du Conseil d'assistance économique mutuelle en date du
25 juin 1988, la normalisation des relations entre la Communauté européenne et les
Etats membres européens du Conseil d'assistance économique mutuelle et le dialogue
politique qui a été entamé entre l'Union soviétique et les 12 Etats membres de la
Communauté européenne ouvrent dans cette direction de nouvelles perspectives de
développement à 1'éChelle européenne;

L'établissement progressif d'une coopération à l'échelle européenne dans
différents domaines, notanmient les transports, 1'énergie, la santé publique,
l'information et la communication;

Une coopération écologique intensive et l'exploitation de nouvelles
technologies qui, dans l'intérêt de tous, préviennent notamment les dangers
transfrontière;

Le respect et la volonté de préservation des cultures historiques et
traditionnelles des peuples d'Europe. Cette diversité culturelle constitue l'une
des grandes richesses de ce continent. Les minorités nationales en Europe, avec
leur culture propre, font partie intégrante de cette richesse. Leurs intérêts
légitimes méritent d'être protégés.

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique invitent tous les
Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe à
coopérer à l'architecture future de l'Europe.

III

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique déclarent que nul ne
doit assurer sa propre sécurité au dépens de la sécurité des autres. C'est
pourquoi elles s'efforceront d'éliminer les causes de la tension et de la défiance
grâce à une politique constructive et tournée vers l'avenir, de telle sorte que le
sentiment de menace qui subsiste encore aujourd'hui puisse être graduellement
remplacé par un climat de confiance mutuelle.

Les deux parties reconnaissent qu'indépendamment de son importance et de son
orientation idéologique, chaque Etat peut faire valoir des intérêts de sécurité
légitimes. Elles condamnent les visées de supériorité militaire. La guerre ne
doit plus être un instrument de la politique. La politique de sécurité et la
planification des forces armées doivent servir exclusivement à réduire et à
éliminer le danger de guerre et à préserver la paix avec un niveau d'armement
réduit. Ceci exclut la course aux armements.

Les deux parties aspirent à éliminer par la voie d'accords contraignants et
sous un contrôle international efficace les asymétries existantes et à réduire les
potentiels militaires pour atteindre un équilibre stable à un niveau inférieur qui
soit suffisant pour la défense mais non pour l'attaque. Les deux parties estiment
notamment qu'il est nécessaire d'exclure que des forces armées aient la capacité de
lancer une attaque par surprise et de déclencher une action offensive de grande
envergure.
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La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique préconisent :

Une réduction de 50 % des armes stratégiques offensives américaines et
soviétiques;

Des solutions américano-soviétiques arrêtées d'un connitun accord à l'issue des
négociations nucléaires et spatiales; cela s'applique également au respect ,du
Traité concernant la limitation des systèmes antimissiles balistiques;

L'instauration d'un équilibre stable et sûr des forces classiques à un niveau
inférieur ainsi qu'un accord sur de nouvelles mesures de confiance et de sécurité
dans toute l'Europe;

Une interdiction des armes chimiques dans les plus brefs délais, qui soit
universelle, générale et soumise. à un contrôle effi'cace;

La réalisation dans les plus brefs délais, dans le cadre de la conférence du
désarmement de ~enève, d'un accord sur la cessation des essai,s nucléaires qui soit
fiable et vérifiable. En ce qui concerne les discussions qui ont lieu actuellement
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, il serait souhaitable que les parties
se rapprochent progressivement de cet objectif;

La création de nouvelles mesures de confiance, d'une plus grande transparence
des potentiels et des budgets militaires, ainsi que des mécanismes internationaux
efficaces destinés à faire face aux crises, y compris celles qui se produisent à
1'extérieur de l'Europe.

IV

Compte tenu de l'histoire européenne et de la situation de l'Europe dans le
monde, ainsi que du poids de chaque partie au sein de sa propre alliance, la
République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont conscientes qu'un
développement positif de leurs relations mutuelles a une importance centrale pour
la situation en Europe et pour les relations Ouest-Est dans leur ensemble. Dans
leur désir d'instituer durablement des relations de bon voisinage qui soient
fiables, elles souhaitent renouer avec les bonnes traditions de leur histoire
longue de plusieurs siècles. Leur objectif commun est de poursuivre leur
coopération fructueuse, de continuer à la développer, de l'approfondir et de lui
donner une qualité nouvelle.

Le Traité de Moscou du 12 août 1970 reste la base des relations entre les deux
Etats. Les deux parties mettront pleinement à profit les possibilités qui ont été
prévues dans le cadre de ce traité et d'autres accords.

Elles ont décidé de continuer systématiquement à développer la base
contractuelle de leurs relations pour parvenir dans tous les domaines à des
rapports de coopération entre partenaires fondés sur la confiance, l'égalité des
draits et l'avantage mutuel.
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Berlin (Ouest) participe au développement de la coopération sur la base du
strict respect et de l'application intégrale de l'accord quadripartite du
3 septembre 1971.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont déterminées à
poursuivre dans tous, les domaines le développement de leurs relations en faisant
confiance à la prévisibilité à long terme de leur politique respective. Elles
désirent que l'essor de leurs relations devienne stable et durable.

Cette politique tient compte des obligations qui découlent des alliances et
des traités respectifs. Elle n'est dirigée contre personne. Elle répond au désir
profond et longuement nourri des peuples de cicatriser par l'entente et la
réconciliation les blessures du passé et de construi.re ensemble un avenir meilleur.

Helmul KOHL

Bonn, le 13 juin 1989

Mikhail S. GORBATCHEV
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Déclaration conjointe des Ministres des affaires étrangères de
la Révufiuue federale d..'Allemame et de 1UnionI' des Révubliau-

socialistes soviétiques adoptée à Bonn le 14 juin 1989

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique considèrent la
conclusion et l'entrée en vigueur à une date rapprochée d'une convention
universelle, générale et d'application effectivement vérifiable comme un objectif
prioritaire des efforts qu'ils déploient dans le domaine de la maîtrise des
armements et du désarmement. 11s estiment que la Conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques constitue un important pas en avant vers la
réalisation de cet objectif et soulignent l'importance de la déclaration finale de
cette conférence.

Les deux parties sont convenues de la &cessité urgente de mettre à profit les
résultats de la Conférence de Paris pour faire progresser les négociations en cours
de la Conférence du désarmement de Genève, afin que la convention sur les armes
chimiques puisse être ouverte à la signature dans les délais les plus rapprochés.
Pour leur part, ils expriment l'intention d'être parmi les signataires originels de
la convention.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique attachent la plus
haute importance à l'établissement d'un strict contrôle international, qui
permettrait aux participants d'être pleinement assurés que les dispositions de la
convention sont respectées. Les deux parties se déclarent prêtes à appuyer toute
mesure de vérification propre à aboutir à une plus grande sécurité. Ils sont
favorables à l'inclusion dans la convention.de procédures de vérification
systématique minutieusement élaborées et du régime d'inspection par mise en demeure.

Les deux parties préconisent une solution à la question de la non-fabrication
d'armes chimiques dans l'industrie qui établisse un équilibre entre la nécessité
d'une vérification extrêmement minutieuse et les légitimes intérêts industriels et
commerciaux des parties à la convention. A cet égard, elles se félicitent des
inspections nationales et internationales d'expérimentation des procédures de
vérification de la non-fabrication d'armes chimiques en vue d'élaborer des
procédures de vérification optimales.

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique attachent une
importance particulière à la création d'un climat de confiance et estiment que les
mesures d'ordre pratique prises dans ce domaine sont un moyen efficace de favoriser
la conclusion de la convention à une date rapprochée. Les deux parties sont
convenues d'accélérer les efforts visant à favoriser l'ouverture et accroître
l'échange des données nécessaires pour faire progresser les négociations.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont convenues
d'intensifier les discussions bilatérales sur tous les aspects de l'interdiction
des armes chimiques et, à cette fin, ont décidé de tenir réguliérement à Genève des
consultations d'experts.
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Les deux parties se déclarent profondément préoccupées par la prolifération
des armes chimiques. Elles reconnaissent que l'entrée en vigueur d'une
interdiction universelle et générale serait ia seule solution durable du problème
des armes chimiques.' Elles estiment néanmoins qu'il importe entre-temps de prendre
des mesures efficaces pour empêcher la prolifération des armes chimiques. Elles
s'accordent à reconnaître que la prolifération continue des armes chimiques fait
peser sur la communauté des nations une lourde responsabilité à laquelle aucun
gouvernement nt? saurait se dérober.
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FRANCA1S
Or ig ina l : RUSSE

LETTRE DATEE DU 5 JUILLET 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES, TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA DECLARATION CONJOINTE DU
SECRETAIRE GENERAL DU COMITE CENTRAL DU PARTI COMMUNISTE DE L'UNION
SOVIETIQUE, PRESIDENT DU SOVIET SUPREME DE L'URSS, M. S. GORBATCHEV,
ET DU CHANCELIER DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, H. KOHL,
SIGNEE A BONN LE 13 JUIN 1989, AINSI QUE LE TEXTE DE LA DECLARATION
CONJOINTE DES MINISTRES DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'URSS ET DE LA

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, ADOPTEE A BONN LE 14 JUIN 1989

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la Déclaration
conjointe du Secrétaire général du Comité central du Parti communiste de
l'union soviétique, Président du Soviet suprême de l'URSS, M. S. Gorbatchev,
et du Chancelier de la République fédérale d'Allemagne, H. Kohl, signée à Bonn
le 13 juin 1989, ainsi que le texte de la Déclaration conjointe du Ministre
des affaires étrangères de l'Union soviétique, E. A. Chevardnadzé, et du
Ministre des affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne,
H. D. Genscher, adoptée à Bonn le 14 juin 1989.

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
pour que ces textes soient distribués comme documents officiels de la
~onférence du désarmement.

Le Représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques

à la Conférence du désarmement

(sinné) : S. Batsanov

GE.89-62318/8071N
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ation coqlpbgte... datee du 13 iuin 1989, du Chancelier de
la a l e . , d'Allemaone et du Secretalre .aénéral du

Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sont d'accord pour reconnaître qu'à la veille de l'an 2000 l'humanité
est appelée à relever des défis historiques. Des problèmes qui revêtent une
importance vitale pour tous ne peuvent être résolus qu'avec le concours de tous les
Etats et de tous les peuples. C'est pourquoi une nouvelle pensée politique
s'impose.

L'homme, sa dignité et ses droits ainsi que le souci d'assurer la survie de
l'humanité doivent être au centre de la politique.

Le potentiel énorme de forces et de capacités créatrices dont disposent
l'individu et la société moderne doit profiter, à la sauvegarde de la paix et à la
prospérité de tous les pays et de tous les peuples.

Toute guerre, qu'elle soit nucléaire ou conventionnelle, doit être empêchée.
Les conflits qui sévissent dans différentes régions de la planète doivent être
réglés, et la paix doit être maintenue et concrètement mise en oeuvre.

Le droit de tous les peuples et de tous les Etats de décider librement de leur
destin et de conduire souverainement leurs relations mutuelles sur la base du droit
international doit être assuré. La primauté du droit international doit être
garantie en politique intérieure et internationale.

Les acquis de l'économie, de la science et de la technique modernes offrent
des possibilités insoupçonnées dont tous devraient bénéficier. Les risques et les
chances qui ep .résultiint exigeni des, réponses c,ommunes. C'est pourquoi il est
important que la coopération soit élargie dahs'tous ces domaines, que les entraves
commerciales de toute sorte soient progressivement supprimées, que de nouvelles
formes d'action commune soient recherchées et qu'elles soient exploitées
dynamiquement en vue d'en tirer mutuellement profit.

Dans l'intérêt des générations présentes et futures, il faut s'employer
énergiquement à sauvegarder l'environnement naturel et à éliminer la famine et la
misère dans le monde.

Les menaces nouvelles, dont les épidémies et le terrorisme international,
doivent être énergiquement combattues.

Les deux parties sont déterminées a assumer les responsabilités qui découlent
de la reconnaissance de cet état de fait. Les différences qui continuent d'exister
entre les systèmes de valeurs et les systèmes politiques et sociaux ne constituent
pas un obstacle à la conception d'une politique d'avenir dépassant les frontières
de ces systèmes.
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II

L'Europe est appelée à jouer un rôle éminent dans la construction d'un avenir
pacifique. Bien que le continent ait été divisé pendant des décennies, la
conscience d'une identité et d'une communauté européennes est restée vivante et
s'affirme de plus en plus. Cette tendance doit être encouragée.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique considèrent que
l'objectif essentiel de leur politique est de renouer avec les traditions
européennes historiques et de contribuer ainsi à surmonter la division de
l'Europe. Elles sont déterminées à élaborer ensemble des conceptions qui
permettront d'atteindre cet objectif en construisant une Europe de la paix et de la
coopération - un ordre de paix européen ou la maison européenne commune où les
Etats-Unis et le Canada auront également leur place. L'acte final d'Helsinki, dans
toutes ses parties, et les documents de clôture de Madrid et de Vienne définissent
la marche à suivre pour atteindre cet objectif.

L'Europe, qui a le plus souffert des deux guerres mondiales, doit donner au
monde un exemple de paix stable, de bon voisinage et de coopération constructive
qui conduise tous les Etats, indépendamment des différences entre leurs systèmes
sociaux, à user de leurs capacités pour aboutir à une prospérité partagée. Les
Etats européens peuvent et doivent vivre ensemble sans avoir peur les uns des
autres et pratiquer une concurrence pacifique.

La construction de l'Europe de la paix et de la coopération doit notamment
comprendre les éléments suivants :

Le respect sans réserve de l'intégrité et de la sécurité de chaque Etat,
chacun ayant le droit de choisir librement son système politique et social, ainsi
que le respect sans réserve des principes et des normes du droit ,international,
notamment le respect du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes;

La poursuite énergique du processus de désarmement et- de limitation des
armements. A l'époque du nucléaire, nos efforts ne doivent pas seulement tendre à
prévenir la guerre, mais aussi à instaurer la paix et à la rendre plus sûre:

Un dialogue intense englobant tous les thèmes aussi bien c~assiques que
nouveaux portant sur les relations bilatérales et multilatérales, y compris des
rencontres régulières au plus haut niveau politique;

La mise en oeuvre des droits de l'homme et l'encouragement des échanges de
personnes et d'idées. Cela suppose le développement des jumelages entre les
villes, des liaisons sur le plan des transports et de l'information, des contacts
culturels et de la circulation des voyageurs et des sportifs, la promotion de
l'enseignement des langues ainsi qu'une attitude bienveillante dans les questions
humanitaires, y compris la réunion des familles et les déplacements à l'étranger;

Le développement de contacts directs entre les jeunes et le devoir des
générations nouvelles de construire un avenir pacifique:
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Une large coopération économique dans l'intérêt de chacun, y compris de
nouvelles formes de coopération. La déclaration conjointe de la Communauté
économique européenne et du Conseil d'assistance économique mutuelle en date du
25 juin 1988, la normalisation des relations entre la Communauté européenne et les
Etats membres européens du Conseil d'assistance économique mutuelle et le dialogue
politique qui a été entamé entre l'Union soviétique et les 12 Etats membres de la
Communauté européenne ouvrent dans cette direction de nouvelles perspectives de
développement a l'éçhelle européenne;

L'établissement progressif d'une coopération à l'échelle européenne dans
différents domaines, notamment les transports, l'énergie, la santé publique,
l'information et la communication;

Une coopération écologique intensive et l'exploitation de nouvelles
technologies qui, dans l'intérêt de tous, préviennent notamment les dangers
transfrontière;

Le respect et la volonté de préservation des cultures historiques et
traditionnelles des peuples d'Europe. Cette diversité culturelle constitue l'une
des grandes richesses de ce continent. Les minorités nationales en Europe, avec
leur culture propre, font partie intégrante de cette richesse. Leurs intérêts
légitimes méritent d'être protégés.

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique invitent tous les
Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe à
coopérer à l'architecture future de l'Europe.

III

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique déclarent que nul ne
doit assurer sa propre sécurité aux dépens de la sécurité des autres. C'est
pourquoi elles s'efforceront d'éliminer les causes de la tension et de la défiance
grâce à une politique constructive et tournée vers l'avenir, de telle sorte que le
sentiment de menace qui subsiste encore aujourd'hui puisse être graduellement
remplacé par un climat de confiance mutuelle.

Les deux parties reconnaissent qu'indépendamment de son importance et de son
orientation idéologique, chaque Etat peut faire valoir des intérêts de sécurité
légitimes. Elles condamnent les visées de supériorité militaire. La guerre ne
doit plus être un instrument de la politique. La politique de sécurité et la
planification des forces armées doivent servir exclusivement à réduire et à
éliminer le danger de guerre et à préserver la paix avec un niveau d'armement
réduit. Ceci exclut la course aux armements.

Les deux parties aspirent a éliminer par la voie d'accords contraignants et
sous un contrôle international efficace les asymétries existantes et à réduire les
potentiels militaires pour atteindre un équilibre stable à un niveau inférieur qui
soit suffisant pour la défense mais non pour l'attaque. Les deux parties estiment
notamment qu'il est nécessaire d'exclure que des forces armées aient la capacité de
lancer une attaque par surprise et de déclencher une action offensive de grande
envergure.
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La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique préconisent :

Une réduction de 50 0 des armes stratégiques offensives américaines et
soviétiques;

Des solutions américano-soviétiques arrêtées d'un commun accord à l'issue des
négociations nucléaires et spatiales; cela s'applique également au respect du
Traité concernant la Iimitation des systèmes antimissiles balistiques:

L'instauration d'un équilibre stable et sûr des forces classiques à un niveau
inférieur ainsi qu'un accord sur de nouvelles mesures de confiance et de sécurité
dans toute l'Europe;

Une interdiction des armes chimiques dans les plus brefs délais, qui soit
universelle, générale et soumise à un contrôle efficace;

La réalisation dans les plus brefs délais, dans le cadre de la conférence du
désarmement de ~enève, d'un accord sur la cessation des essais nucléaires qui soit
fiable et vérifiable. En ce qui concerne les discussions qui ont lieu actuellement
entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, il serait souhaitable que les parties
se rapprochent progressivement de cet objectif;

La création de nouvelles mesures de con?:iance, d'une plus grande transparence
des potentiels et des budgets militaires, ainsi que des mécanismes internationaux
efficaces destinés à faire face aux crises, y compris celles qui se produisent à
l'extérieur de l'Europe.

IV

Compte tenu de l'histoire européenne et de la situation de l'Europe dans le
monde, ainsi que du poids de chaque partie au sein de sa propre alliance, la
~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont conscientes qu'un
développement positif de leurs relations mutuelles a une importance centrale pour
la situation en Europe et pour les relations Ouest-Est dans leur ensemble. Dans
leur désir d'instituer durablement des relations de bon voisinage qui soient
fiables, elles souhaitent renouer avec les bonnes traditions de leur histoire
longue de plusieurs siècles. Leur objectif commun est de poursuivre leur
coopération fructueuse, de continuer à la développer, de' l'approfondir et de lui
donner une qualité nouvelle.

Le Traité de Moscou du 12 août 1970 reste la base des relations entre les deux
Etats. Les deux parties mettront pleinement à profit les possibilités qui ont été
prévues dans le cadre de ce traité et d'autres accords.

Elles ont décidé de continuer systématiquement à développer la base
contractuelle de leurs relations pour parvenir dans tous les domaines à des
rapports de coopération entre partenaires fondés sur la confiance, l'égalité des
draits et l'avantage mutuel.
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Berlin (Ouest) participe au développement de la coopération sur la base du
strict respect et de l'application intégrale de l'accord quadripartite du
3 septembre 1971.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont déterminées à
poursuivre dans tous les domaines le développement de leurs relations en faisant
confiance à la prévisibilité à long terme de leur politique respective. Elles
désirent que l'essor de leurs relations devienne stable et durable.

Cette politique tient compte des obligations qui découlent des alliances et
des traités respectifs. Elle n'est dirigée contre personne. Elle répond au désir
profond et longuement nourri des peuples de cicatriser par l'entente et la
réconciliation les blessures du passé et de construixe ensemble un avenir meilleur.

Helmul KOHL

Bonn, le 13 juin 1989

Mikhail S. GORBATCHEV
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~éclaration coniointe des Ministres des affaires étranaeres de
la Ré~ubliaue fédérale d'Allemaune et de l'Union des Ré~ublique~

s soviétiffues ado~tée à Bonn le 14 iuin 1989

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique considèrent la
conclusion et l'entrée en vigueur à une date rapprochée d'une convention
universelle, générale et d'application effectivement vérifiable comme un objectif
prioritaire des efforts qu'ils déploient dans le domaine de la maîtrise des
armements et du désarmement. Ils estiment que la Conférence de Paris sur
Y1'interdiction des armes chimiques constitue un important pas en avant vers la
réalisation de cet objectif et soulignent l'importance de la déclaration finale de
cette conférence.

Les deux parties sont convenues de la zécessité urgente de mettre à profit les
résulLtats de la Conférence de Paris pour faire progresser les négociations en cours
de la conférence du désarmement de Genève, afin que la convention sur les armes
chimiques puisse être ouverte à la signature dans les délais les plus rapprochés.
Pour leur part, ils expriment l'intention d'être parmi les signataires originels de
la convention.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique attachent la plus
haute importance à l'établissement d'un strict contrôle international, qui
permettrait aux participants d'être pleinement assurés que les' dispositions de la
convention sont respectées, Les deux parties se déclarent prêtes à appuyer toute
mesure de vérification propre à aboutir à une plus grande sécurité. Ils sont
favorables à l'inclusion dans la convention'de procédures de vérification
systématique minutieusement élaborées et du régime d'inspection par mise en demeure

Les deux parties préconisent une solution à la question de la non-fabrication
'armes chimiques dans l'industrie qui établisse un équilibre entre la nécessité
'une vérification extrêmement minutieuse et les légitimes intérêts industriels et

commerciaux des parties à la convention. A cet égard, elles se félicitent des
inspections nationales et internationales d'expérimentation des procédures de
vérification de la non-fabrication d'armes chimiques en vue d'élaborer des
procédures de vérification optimales.

La République fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique attachent une
importance particulière à la création d'un climat de confiance et estiment que les
mesures d'ordre pratique prises dans ce domaine sont un moyen efficace de favoriser
la conclusion de la convention à une date rapprcchée. Les deux parties sont
convenues d'accélérer les efforts visant à favoriser l'ouverture et accroître
l'échange des données nécessaires pour faire progresser les négociations.

La ~épublique fédérale d'Allemagne et l'Union soviétique sont convenues
d'intensifier les discussions bilatérales sur tous les aspects de l'interdiction
des armes chimiques et, à cette fin, ont décide de tenir régulièrement à Genève des
consultations d'experts.
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Les deux parties se déclarent profondément préoccupées par la prolifération
des armes chimiques. Elles reconnaissent que l'entrée en vigueur d'une
interdiction universelle et générale serait la seule solution durable du problème
des armes chimiques. Elles estiment néanmoins qu'il importe entre-temps de prendre
des mesures efficaces pour empêcher la prolifération des armes chimiques. Elles
s'accordent à reconnaître que la prolifération continue des armes chimiques fait
peser sur la communauté des nations une lourde responsabilité à laquelle aucun
gouvernement ne saurait se dérober.
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 12 JuUlet "89

FRANCAIS
Original : ANGLAIS

LETTRE DATEE DU 11 JUILLET 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESEMTANT PERMANENT
DE LA FINLANDE, TRANSMETTANT UN DOCUMENT INTITULE "STAMDARD

OPERATING PROCEDURES FOR THE VERIFICATIOB OF CHEHICAL
DISARHAMENT, D.2, SECOND PROPOSAL FOR PROCEDURES

SUPPORTING THE REFERENCE DATABASE" &/

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le quatorzième volume
des rapports de recherche du Projet finlandais concernant la vérification
du désarmement chimique, intitulé "Standard Operating Procedures for the
Verification of Chemical Disarmament, D.2, Second Proposa1 for Procedures
Supporting the Reference Database" (Procédures opérationnelles standard pour
la vérification du désarmement chimique, D.2, deuxième proposition relative
aux procédures concernant la base de données de référence).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
comme document officiel de la Conférence du désarmement, ainsi que le rapport
de recherche qui lui est joint.

L'Ambassadeur
Représentant permanent de la Finlande

(Signé) Olli Mennander

1/ Un nombre limité d'exemplaires de ce document, en anglais seulement,
a été distribué aux membres de la Conférence du désarmement. Des exemplaires
supplémentaires sont disponibles à la Mission permanente de la Finlande
à Genève.

GE.89-62O26/9317n
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT
Original : ANGLAIS

LETTRE DATEE DU 13 JUILLET 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT

DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, TRANSMETTANT
UN DOCUMENT DE TRAVAIL INTITULE "ETUDE DES DISPOSITIONS
DU DROIT INTERNATIONAL SE RAPPORTANT A L'IMMUNITE ET
A LA PROTECTION DES OBJETS DANS L'ESPACE AINSI QU'A

D'AUTRES PRINCIPES FONDAMENTAUX REGISSANT
LES ACTIVITES SPATIALES"

Au nom de la République démocratique allemande, de la Bulgarie et de
la Hongrie, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, au titre du point 5
de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, le texte d'un document de
travail intitulé "Etude des dispositions du droit international se rapportant
à l'immunité et à la protection des objets dans l'espace ainsi qu'à d'autres
principes fondamentaux régissant les activités spatiales".

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les dispositions
nécessaires pour faire distribuer ce texte comne document officiel de la
Conférence du désarmement et du Comité spécial sur la prévention d'une course
aux armements dans l'espace.

L'Ambassadeur,

) Peter Dietze

GE.89-62200/8155N
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, BULGARIE ET HONGRIE

Document de travail

Etude des dispositions du droit international se rapportant
à l'immunité et à la ~rotection des obiets dans l'es~ace

ainsi au'& d'autres princi~es fondamentaux
régissant les activités spatiales

Tous les Etats participant à l'exploration et à l'utilisation de l'espace
ont intérêt à ce que les objets spatiaux bénéficient d'une protection
juridique. Les protéger constituerait une importante mesure de confiance et
contribuerait à l'accroissement de la stabilité et de la sécurité
internationale.

La présente étude des dispositions du droit international se rapportant à
l'immunité et à la protection des objets spatiaux indique que le régime
juridique en vigueur applicable à l'espace contribue à protéger les objets
spatiaux. Il importe au plus haut point que tous les Etats se conforment
rigoureusement aux accords considérés et en appliquent toutes les dispositions
spécifiques.

L'étude fait aussi ressortir que le régime juridique en vigueur n'offre
pas une protection entière des objets dans l'espace. Ce serait l'implantation
d'armes dans l'espace qui présenterait pour ces objets la menace la plus
grave. Des mesures supplémentaires s'imposent, qui pourraient notamment
consister en :

- des mesures de confiance, qui comprendraient la prise d'engagements
concernant un élargissement de l'échange d'informations et la mise en
place de mécanismes de consultation, d'inspection et de contrôle
appropriés;

- des engagements contraignants, pris à l'échelon multilatéral,
concernant l'octroi de l'immunité aux objets dans l'espace, y compris
un "code de la route" etlou un "code de conduite";

- l'interdiction d'"armer1' l'espace et de s'y livrer à certaines
activités, comme de détruire délibérément des objets spatiaux,
d'entraver leur fonctionnement normal et d'en modifier la trajectoire;
l'interdiction de procéder à des essais d'armes spatiales, quelles
qu'elles soient, et d'utiliser des objets spatiaux a w fins d'armes.

Il importerait au plus haut point, pour prévenir une course aux armements
dans l'espace, de poursuivre le développement et la codification des règles
existantes du droit international relatives à la protection des objets
spatiaux.
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Enfin, il convient de noter qu'une définition précise de l'expression
"objet spatial", convenue à l'échelon multilatéral, pourrait s'avérer fort
utile pour régler tout problème qui surgirait dans le domaine considéré.

II

L'examen des dispositions du droit international relatives à l'immunité
et à la protection des objets dans l'espace (voir annexe) nous amène à faire
les constatations suivantes :

1) La menace ou l'emploi de la force contre un objet dans l'espace sont
interdits en vertu de normes du droit international généralement reconnues et
qui sont de manière explicite énoncées dans des accords traitant
spécifiquement de l'espace.

(Article 2 de la Charte des Nations Unies; Déclaration sur les
relations amicales et la coopération entre les Etats;

Article III du Traité sur l'espace; article 2 de l'Accord sur les
corps célestes)

2) Les Etats doivent mener leurs activités relatives à l'exploration et
à l'utilisation de l'espace dans l'optique du maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Il est interdit de placer dans l'espace ou d'y
essayer des armes de destruction massive, quelles qu'elles soient. La Lune et
les autres corps célestes doivent être utilisés exclusivement à des fins
pacifiques.

(Article premier du Traité d'interdiction partielle des essais;
articles III et IV du Traité sur l'espace; article 3 de l'Accord sur
les corps célestes)

3). Certains objets spatiaw, qui servent à des activités de
vérification dans le domaine militaire et sont donc aptes à accroître la
confiance internationale et la stabilité politique, ne bénéficient d'une
protection spéciale que sur le plan bilatéral, en vertu d'accords conclus par
les Etats-Unis et l'Union soviétique.

(Article XII du Traité ABM; article V de la Convention SALT 1;
article XV du Traité SALT II)

4) Les traités multilatéraux existants comportent certaines
dispositions essentielles qui visent à garantir les droits d'un Etat
concernant les objets qu'il a lancés dans l'espace et, en particulier, des
normes .&gissant

- 'les rapports entre l'immatriculation d'un objet spatial par 1'Etat de
lancement, d'une part, et les droits de propriété et de juridiction
nationales, d'autre part

(Article IX du Traité sur l'espace; article II de la Convention sur
1'immatriculation)
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- les obligations concernant la restitution d'un objet spatial ou de ses
éléments constitutifs à 1'Etat sur le registre duquel cet objet est
inscrit, y compris des règles particulières relatives au sauvetage et
au retour des astronautes en cas d'accident ou de défaillance technique

(Articles V et VI11 du Traité sur l'espace; articles premier à 6 de
l'Accord sur le sauvetage; articles 10 et 12 de l'Accord sur les
corps célestes)

- les conditions de la responsabilité internationale de tout Etat pour
les dommages causés aux objets spatiaux d'autrui

(Articles VI et VI1 du Traité sur l'espace; articles III à VI de la
Convention sur la responsabilité; article 14 de l'Accord sur les
corps célestes)

5) La protection des objets dans l'espace repose aussi sur des règles de
conduite dont les Etats sont convenus afin de prévenir tout conflit ou
malentendu à propos d'activités spatiales, comme par exemple :

- le devoir d'agir dans l'intérêt de tous les pays, sans discrimination;

- le devoir de fournir, autant que faire se peut, au Secrétaire général
de l'organisation des Nations Unies des renseignements sur les objets
lancés dans l'espace, renseignements qui sont consignés dans un
registre spécial tenu par ce dernier;

- le devoir de ne pas gêner les activités menées par d'autres Etats sur
des corps célestes.

(Articles premier et IX à XII du Traité sur l'espace; articles III
à V de la Convention sur l'immatriculation; articles 5, 8, 9, 13,
et 15 de l'Accord sur les corps célestes)

Les Etats-Unis et l'Union soviétique ont établi des mécanismes de
notification détaillés visant à réduire le risque de déclenchement d'une
guerre nucléaire.

(Articles 3 et 4 de l'Accord destiné à réduire le risque de
déclenchement d'une guerre nucléaire

Articles 2 et 3 de l'Accord sur la création de centres de réduction
du risque nucléaire

Articles premier et III de l'Accord sur les notifications des
lancements).
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Liste des instruments internationaux

- Charte des Nations Unies
(signée le 26.6.1945, entrée
en vigueur le 24.10.1945) 11
et son interprétation qui fait foi contenue
dans la résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée
générale des Nations Unies portant approbation
de la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies
(adoptée le 24.10.1970) 21

- Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau
(ouvert à la signature le 8.8.1963,
entré en vigueur le 10.10.1963) $1

- Traité sur les principes régissant les activités
des Etats en matière d'exploration et
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,
y compris la Lune et les autres corps célestes
(ouvert à la signature le 27.1.1967,
entré en vigueur le 10.10.1967) 41

- Accord sur le sauvetage des astronautes,
le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique
(ouvert à la signature le 22.4.1968,
entré en vigueur le 3.12.1968) 51

- Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'union des Républiques socialistes soviétiques
relatif à certaines mesures destinées
à réduire le risque de déclenchement
d'une guerre nucléaire
(signé le 30.9.1971,
entré en vigueur le 30.9.1971) 6/

- Convention sur la responsabilité internationale
pour les dommages causés par des objets spatiaux
(ouverte à la signature le 29.3.1972,
entrée en vigueur le 1.9.1972) LI

- Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
concernant la limitation des systèmes de missiles
antimissiles
(signé le 26.5.1972,
entré en vigueur le 3.10.1972) 8/

Charte des Nations Unies

Déclaration sur les
relations amicales et
la coopération entre
les Etats

Traité d'interdiction
partielle des essais

Traité sur l'espace

Accord sur le sauvetage

Accord destiné à réduire
le risque d'une guerre
nucléaire

Convention sur la
responsabilité

Traité ABM
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Convention provisoire entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sur certaines mesures concernant
la limitation des armes stratégiques offensives
(signée le 26.5.1972,
entrée en vigueur le 2.10.1972) 91

Convention sur l'immatriculation des objets
lancés dans l'espace extra-atmosphérique
(ouverte à la signature le 14.1.1975,
entrée en vigueur le 15.9.1976) 101

Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques concernant
la limitation des armes stratégiques offensives
(signé le 18.6.1979) il1

Accord régissant les activités des Etats sur
la Lune et les autres corps célestes
(ouvert à la signature le 18.12.1979,
entré en vigueur le 11.7.1984) 121

Convention internationale des télécommunications
(ouverte à la signature le 6.11.1982,
entrée en vigueur le 1.1.1984) U /

Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur la création de centres de réduction du
risque nucléaire
(signé le 15.9.1987,
entré en vigueur le 15.9.1987) U /

Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur les notifications des lancements de missiles
balistiques intercontinentaux et de missiles
lancés par sous-marins
(signé le 31.5.1988,
entré en vigueur le 31.5.1988) 151

Convention SALT 1

Convention sur
1'immatriculation

Traité SALT II

Accord sur les corps
célestes

Convention de 1'UIT

Accord sur la création
de centres de réduction
du risque nucléaire

Accord sur les
notifications des
lancements
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1. Normes fondamentales

a) Charte des Nations Unies

Article 2

3. Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends
internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la
sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger.

4. Les Membres de l'organisation s'abstiennent, dans leurs relations
internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat,
soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies.

b) Déclaration sur les relations amicales et la coopération entre les Etats

... Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations
internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force,
[...] de toute [...] manière incompatible avec les buts des Nations Unies.
Pareil recours à la menace ou à l'emploi de la force constitue une violation
du droit international et de la Charte des Nations Unies et ne doit jamais
être utilisé comme moyen de règlement des problèmes internationaux.

[...] Tous les Etats doivent remplir de bonne foi les obligations qui
leur incombent en vertu des principes et règles généralement reconnus du droit
international en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité
internationales [...]

Les Etats parties à un différend international, ainsi que les autres
Etats, doivent s'abstenir de tout acte susceptible d'aggraver la situation
au point de mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, et doivent agir conformément aux buts et aux principes
des Nations Unies.

c) Traité d'interdiction partielle des essais

Article premier

1. Chacune des Parties au présent Traité s'engage à interdire,
à empêcher et à s'abstenir d'effectuer toute explosion expérimentale d'arme
nucléaire, ou toute autre explosion nucléaire, en tout lieu relevant de sa
juridiction ou de son contrôle :

a) Dans l'atmosphère, au-delà de ses limites, y compris l'espace
extra-atmosphérique, ou sous l'eau, y compris les eaux territoriales ou
la haute mer, ou

b) Dans tout autre milieu, si une telle explosion provoque la chute de
déchets radioactifs en dehors des limites territoriales de 1'Etat sous la
juridiction ou le contrôle duquel a été effectuée l'explosion.
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d) Traité sur l'espw

Article ~remier

L'exploration et l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes, doivent se faire pour le bien et dans
l'intérêt de tous les pays, quel que soit le stade de leur développement
économique ou scientifique; elles sont l'apanage de l'humanité tout entière.

L'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes, peut être exploré et utilisé librement par tous les Etats sans
aucune discrimination, dans des conditions d'égalité et conformément au droit
international, toutes les régions des corps célestes devant être librement
accessibles.

Les recherches scientifiques sont libres dans l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, et
les Etats doivent faciliter et encourager la coopération internationale dans
ces recherches.

Article III

Les activités des Etats parties au Traité relatives à l'exploration et à
l'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes, doivent s'effectuer conformément au droit international,
y compris la Charte des Nations Unies, en vue de maintenir la paix et la
sécurité internationales et de favoriser la coopération et la compréhension
internationales.

Article IV

Les Etats parties au Traité s'engagent à ne mettre sur orbite autour de
la Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou de tout autre type d'armes
de destruction massive, à ne pas installer de telles armes sur des corps
célestes et à ne pas placer de telles armes, de toute autre manière, dans
l'espace extra-atmosphérique.

Tous les Etats parties au Traité utiliseront la Lune et les autres corps
célestes exclusivement à des fins pacifiques. Sont interdits sur les corps
célestes l'aménagement de bases et installations militaires et de
fortifications, les essais d'armes de tous types et l'exécution de manoeuvres
militaires. N'est pas interdite l'utilisation de personnel militaire à des
fins de recherche scientifique ou à toute autre fin pacifique. N'est pas
interdite non plus l'utilisation de tout équipement ou installation nécessaire
à l'exploration pacifique de la Lune et des autres corps célestes.

e) Accord sur les corps célestes

Article gremier

1. Les dispositions du présent Accord relatives à la Lune s'appliquent
également aux autres corps célestes à l'intérieur du système solaire excepté
la Terre, à moins que des normes juridiques spécifiques n'entrent en vigueur
en ce qui concerne l'un de ces corps célestes.
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2. Aux fins du présent Accord, toute référence à la Lune est réputée
s'appliquer aux orbites autour de la Lune et aux autres trajectoires en
direction ou autour de la Lune.

Article 2

Toutes les activités sur la Lune, y compris les activités d'exploration
et d'utilisation, sont menées en conformité avec le droit international, en
particulier la Charte des Nations Unies, et compte tenu de la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies,
adoptée par l'Assemblée générale le 24 octobre 1970, dans l'intérêt du
maintien de la paix et de la sécurité internationales et pour encourager la
coopération internationale et la compréhension mutuelle, les intérêts
respectifs de tous les autres Etats parties étant dûment pris en considération.

Article 3

1. Tous les Etats parties utilisent la Lune exclusivement à des fins
pacifiques.

2. Est interdit tout recours à la menace ou à l'emploi de la force ou à
tout autre acte d'hostilité ou menace d'acte d'hostilité sur la Lune. Il est
interdit de même d'utiliser la Lune pour se livrer à un acte de cette nature
ou recourir à une menace de cette nature à l'encontre de la Terre, de la Lune,
d'engins spatiaux, de l'équipage d'engins spatiaux ou d'objets spatiaux créés
par l'homme.

II. Normes relatives aux droits de oropriété et à la iuridiction
nationale sur les objets s~atiaux après leur lancement

- Règles générales

a) Traité sur l'es~ace

Article VI11

L'Etat Partie au Traité sur le registre duquel est inscrit un objet lancé
dans l'espace extra-atmosphérique conservera sous sa juridiction et son
contrôle ledit objet et tout le personnel dudit objet, alors qu'ils se
trouvent dans l'espace extra-atmosphérique ou sur un corps céleste. Les droits
de propriété sur les objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique,
y compris les objets amenés ou construits sur un corps céleste, ainsi que sur
leurs éléments constitutifs, demeurent entiers lorsque ces objets ou éléments
se trouvent dans l'espace extra-atmosphérique ou sur un corps céleste, et
lorsqu'ils reviennent sur la Terre. Les objets ou éléments constitutifs
d'objets trouvés au-delà des limites de 1'Etat partie au Traité sur le
registre duquel ils sont inscrits doivent être restitués à cet Etat partie
au Traité, celui-ci étant tenu de fournir, sur demande, des données
d'identification avant la restitution.
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b) Convention sur l'immatriculation

Article II

1. Lorsqu'un objet spatial est lancé sur une orbite terrestre ou
au-delà, 1'Etat de lancement l'immatricule au moyen d'une inscription sur un
registre approprié dont il assure la tenue. L'Etat de lancement informe
le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies de la création dudit
registre.

2. Lorsque, pour un objet spatial lancé sur une orbite terrestre ou
au-delà, il existe deux ou plusieurs Etats de lancement, ceux-ci déterminent
conjointement lequel d'entre eux doit immatriculer ledit objet conformément au
paragraphe 1 du présent article, en tenant compte des dispositions de
l'article VI11 du Traité sur les principes régissant les activités des Etats
en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,
y compris la Lune et les autres corps célestes, et sans préjudice des accords
appropriés qui ont été ou qui seront conclus entre les Etats de lancement au
sujet de la juridiction et du contrôle sur l'objet spatial et sur tout
personnel de ce dernier.

3. La teneur de chaque registre et les conditions dans lesquelles il
est tenu sont déterminées par 1'Etat d'immatriculation intéressé.

c). Accord sur le sauvetage

Article 6

Aux fins du présent Accord, l'expression "autorité de lancement" vise
1'Etat responsable du lancement, ou, si une organisation intergouvernementale
internationale est responsable du lancement, ladite organisation, pourvu
qu'elle déclare accepter les droits et obligations prévus dans le présent
Accord et qu'une majorité des Etats membres de cette organisation soient
Parties contractantes au présent Accord et au Traité sur les principes
régissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes.

d) Accord sur les corDs célestes

Article 12

1. Les Etats parties conservent la juridiction ou le contrôle sur leur
personnel, ainsi que sur leurs véhicules, matériel, stations, installations et
équipements spatiaux se trouvant sur la Lune. La présence sur la Lune desdits
véhicules, matériel, stations, installations et équipements ne modifie pas les
droits de propriété les concernant.
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- Règles particulières concernant les astronautes

a) Traité sur l'es~ace

Article V

Les Etats parties au Traité considéreront les astronautes comme des
envoyés de l'humanité dans l'espace extra-atmosphérique et leur prêteront
toute l'assistance possible en cas d'accident, de détresse ou d'atterrissage
forcé sur le territoire d'un autre Etat partie au Traité ou d'amerrissage en
haute mer. En cas d'un tel atterrissage ou amerrissage, le retour des
astronautes à 1'Etat d'immatriculation de leur véhicule spatial devra être
effectué promptement et en toute sécurité.

Lorsqu'ils poursuivront des activités dans l'espace extra-atmosphérique
et sur les corps célestes, les astronautes d'un Etat partie au Traité
prêteront toute l'assistance possible aux astronautes des autres Etats parties
au Traité.

Les Etats parties au Traité porteront immédiatement à la connaissance des
autres Etats parties au Traité ou du Secrétaire général de l'organisation
des Nations Unies tout phénomène découvert par eux dans l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, qui
pourrait présenter un danger pour la vie ou la santé des astronautes.

b) Accord sur les corps célestes

Article 10

1. Les parties prennent toutes les mesures possibles pour sauvegarder
la vie et la santé des personnes se trouvant sur la Lune. A cette fin, ils
considèrent toute personne se trouvant sur la Lune comme étant un astronaute
au sens de l'article V du Traité sur les principes régissant les activités
des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, et comme
étant un membre de l'équipage d'un engin spatial au sens de l'Accord sur le
sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique.

2. Les Etats parties recueillent dans leurs stations, leurs
installations, leurs véhicules et autres équipements les personnes en détresse
sur la Lune.

Article 12

3. Dans le cas d'urgence mettant en danger la vie humaine, les Etats
parties peuvent utiliser le matériel, les véhicules, les installations,
l'équipement ou les réserves d'autres Etats parties se trouvant sur la Lune.
Le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies ou 1'Etat partie
intéressé en est informé sans retard.



CD1933
CD/OS/WP.34
page 13
Annexe

- Responsabilité internationale

a) Traité sur l'eepace

Article VI

Les Etats parties au Traité ont la responsabilité internationale des
activités nationales dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes, qu'elles soient entreprises par des organismes
gouvernementaux ou par des entités non gouvernementales, et de veiller à ce
que les activités nationales soient poursuivies conformément aux dispositions
énoncées dans le présent Traité. Les activités des entités non
gouvernementales dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les
autres corps célestes, doivent faire l'objet d'une autorisation et d'une
surveillance continue de la part de 1'Etat approprié partie au Traité. En cas
d'activités poursuivies par une organisation internationale dans l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes,
la responsabilité du respect des dispositions du présent Traité incombera à
cette organisation internationale et a w Etats parties au Traité qui font
partie de ladite organisation.

Article VI1

Tout Etat partie au Traité qui procède ou fait procéder au lancement d'un
objet dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes, et tout Etat partie dor : le territoire ou les installations servent
au lancement d'un objet, est res onsable du point de vue international des
dommages causés par ledit objet ou par ses éléments constitutifs, sur
la Terre, dans l'atmosphère ou dans l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes, à un autre Etat partie au Traité ou a w
personnes physiques ou morales qui relèvent de cet autre Etat.

b) Convention sur la responsabilité internationale

Article III

En cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre, à un objet
spatial d'un Etat de lancement ou à des personnes ou à des biens se trouvant à
bord d'un tel objet spatial, par un objet spatial d'un autre Etat de
lancement, ce dernier E.tat n'est responsable que si le dommage est imputable à
sa faute ou à la faute des personnes dont il doit répondre.

Article IV

1. En cas de dommage causé, ailleurs qu'à la surface de la Terre, à un
objet spatial d'un Etat de lancement ou à des personnes ou à des biens se
trouvant à bord d'un tel objet spatial, par un objet spatial d'un autre Etat
de lancement, et en cas de dommage causé de ce fait à un Etat tiers ou à des
personnes physiques ou morales relevant de lui, les deux premiers Etats sont
solidairement responsables envers 1'Etat tiers dans les limites indiquées
сi-après :

a) Si le dommage a été causé à 1'Etat tiers à la surface de la Terre ou
à un aéronef en vol, leur responsabilité envers 1'Etat est absolue;
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b) Si le dommage a été causé à un objet spatial d'un Etat tiers ou à
des personnes ou à des biens se trouvant à bord d'un tel objet spatial,
ailleurs qu'à la surface de la Terre, leur responsabilité envers 1'Etat tiers
est fondée sur la faute de l'un d'eux ou sur la faute de personnes dont chacun
d'eux doit répondre.

2. Dans tous les cas de responsabilité solidaire prévue au paragraphe 1
du présent article, la charge de la réparation pour le dommage est répartie
entre les deux premiers Etats selon la mesure dans laquelle ils étaient en
faute; s'il est impossible d'établir dans quelle mesure chacun de ces Etats
était en faute, la charge de la réparation est répartie entre eux de manière
égale. Cette répartition ne peut porter atteinte au droit de 1'Etat tiers de
chercher à obtenir de l'un quelconque des Etats de lancement ou de tous les
Etats de lancement qui sont solidairement responsables la pleine et entière
réparation due en vertu de la présente Convention.

Article V

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats procèdent en commun au lancement
d'un objet spatial, ils sont solidairement responsables de tout dommage qui
peut en résulter.

2. Un Etat de lancement qui a réparé le dommage a un droit de recours
contre les autres participants au lancement en commun. Les participants au
lancement en commun peuvent conclure des accords relatifs à la répartition
entre eux de la charge financière pour laquelle ils sont solidairement
responsables. Lesdits accords ne portent pas atteinte au droit d'un Etat
auquel a été causé un dommage de chercher à obtenir de l'un quelconque des
Etats de lancement ou de tous les Etats de lancement qui sont solidairement
responsables la pleine et entière réparation due en vertu de la présente
Convention.

3. Un Etat dont le territoire ou les installations servent au lancement
d'un objet spatial est réputé participant à un lancement commun.

Article VI

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article,
un Etat de lancement est exonéré de la responsabilité absolue dans la mesure
où il établit que le dommage résulte, en totalité ou en partie, d'une faute
lourde ou d'un acte ou d'une omission commis dans l'intention de provoquer un
dommage, de la part d'un Etat demandeur ou des personnes physiques ou morales
que ce dernier Etat représente.

2. Aucune exonération, quelle qu'elle soit, n'est admise dans les cas
où le dommage résulte d'activités d'un Etat de lancement qui ne sont pas
conformes au droit international, y compris, en particulier, à la Charte
des Natians Unies et au Traité sur les principes régissant les activités
des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes.
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c) Accord sur les corps célestea

Article 14

1. Les Etats parties au présent Accord ont la responsabilité
internationale des activités nationales sur la Lune, qu'elles soient menées
par des organismes gouvernementaux ou par des entités non gouvernementales, et
veillent à ce que lesdites activités soient menées conformément aux
dispositions du présent Accord. Les Etats parties s'assurent que les entités
non gouvernementales relevant de leur juridiction n'entreprennent des
activités sur la Lune qu'avec l'autorisation de 1'Etat partie intéressé et
sous sa surveillance continue.

- Garanties complétant les moyens techniques nationaux de vérification

a) Traité ABMIConvention SALT I/Traité SALT II

Articles XII, V et XV respectivement

Article XV

1. En vue d'assurer l'observation des dispositions du présent Traité,
chacune des Parties aura recours aux moyens techniques nationaux de
vérification dont elle dispose, d'une manière compatible avec les principes
généralement reconnus du droit international.

2. Chacune des Parties s'engage à ne pas faire obstacle aux moyens
techniques nationaux de vérification de l'autre Partie agissant conformément
au paragraphe 1 du présent article.

3. Chacune des Parties s'engage à ne pas recourir délibérément à des
mesures de dissimulation qui empêcheraient la vérification, par les moyens
techniques nationaux, de l'observation des dispositions du présent Traité.
Cette obligation n'entraîne pas de modification des pratiques actuellement
suivies en ce qui concerne la fabrication, le montage, les transformations ou
les révisions.

b) Convention de 1'UIT

Article 38

Installations des services de défense nationale

1. Les Membres conservent leur entière liberté relativement aux
installations radioélectriques militaires de leurs armées et de leurs forces
navales et aériennes.

2. Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, observer
les dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de
détresse et aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages préjudiciables
ainsi que les prescriptions des Règlements administratifs concernant les types
d'émission et les fréquences à utiliser, selon la nature du service qu'elles
assurent.
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(La pleine liberté d'utiliser les moyens de radiocommunication militaires est
garantie aux Membres.

Ils doivent, autant que possible, observer les dispositions réglementaires
relatives aux secours à prêter en cas de catastrophe, aux mesures à prendre
pour empêcher les perturbations et aux fréqueaces spéciales à utiliser.)

III. Autres grands ~rinci~es réuissant les activités

dans l'espace

a) Traité sur l'es~ace

Article IX
En ce qui concerne l'exploration et l'utilisation de l'espace

extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, les Etats
parties au Traité devront se fonder sur les principes de la coopération et de
l'assistance mutuelle et poursuivront toutes leurs activités dans l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, en tenant
dûment 2ompte des intérêts correspondants de tous les autres Etats parties
au Traité. Les Etats parties au Traité effectueront l'étude de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, et
procéderont à leur exploration de manière à éviter les effets préjudiciables
de leur contamination ainsi que les modifications nocives du milieu terrestre
résultant de l'introduction de substances extraterrestres et, en cas de
besoin, ils prendront les mesures appropriées à cette fin. Si un Etat partie
au Traité a lieu de croire qu'une activité ou expérience envisagée par
lui-même ou par ses ressortissants dans l'espace extra-atmosphérique,
y compris la Lune et les autres corps célestes, causerait une gêne
potentiellement nuisible aux activités d'autres Etats parties au Traité
en matière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, il devra
engager les consultations internationales appropriées avant d'entreprendre
ladite activité ou expérience. Tout Etat partie au Traité ayant lieu de croire
qu'une activité ou expérience envisagée par un autre Etat partie au Traité
dans l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps
célestes, causerait une gêne potentiellement nuisible aux activités
poursuivies en matière d'exploration et d'utilisation pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, peut
demander que des consultations soient ouvertes au sujet de ladite activité ou
expérience.

Article X

Pour favoriser la coopération internationale en matière d'exploration et
d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres
corps célestes, conformément aux buts du présent Traité, les Etats parties au
Traité examineront dans des conditions d'égalité les demandes des autres Etats
parties au Traité tendant à obtenir des facilités pour l'observation du vol
des objets spatiaux lancés par ces Etats.

La nature de telles facilités d'observation et les conditions dans
lesquelles elles pourraient être consenties seront déterminées d'un commun
accord par les Etats intéressés.
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Article XI

Pour favoriser la coopération internationale en matière d'exploration et
d'utilisation pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, les Etats parties
au Traité qui mènent des activités dans l'espace extra-atmosphérique,
y compris la Lune et les autres corps célestes, conviennent dans toute la
mesure où cela est possible et réalisable, d'informer le Secrétaire général de
l'organisation des Nations Unies, ainsi que le public et la communauté
scientifique internationale, de la nature et de la conduite de ces activités,
des lieux où elles sont poursuivies et de leurs résultats. Le Secrétaire
général de l'organisation des Nations Unies devra être prêt à assurer,
aussitôt après les avoir reçus, la diffusion effective de ces renseignements.

Article XII

Toutes les stations et installations, tout le matériel et tous les
véhicules spatiaux se trouvant sur la Lune ou sur d'autres corps célestes
seront accessibles, dans des conditions de réciprocité, aux représentants des
autres Etats parties au Traité. Ces représentants notifieront au préalable
toute visite projetée, de façon que les consultations voulues puissent avoir
lieu et que le maximum de précautions puissent être prises pour assurer la
sécurité et éviter de gêner les opérations normales sur les lieux de
l'installation à visiter.

b) Accord destiné à réduire le risque de déclenchement d'une guerre nucléaire

Article 3

Chaque partie s'engage à informer immédiatement l'autre Partie de toute
situation où des objets non identifiés auraient été détectés par les systèmes
d'alerte aux missiles, ou, au cas où ces systèmes ou les installations de
transmissions connexes présenteraient des signes d'interférence, si ces faits
sont susceptibles de créer un risque de déclenchement d'une guerre nucléaire
entre les deux pays.

Article 4

Chaque Partie s'engage à notifier à l'avance à l'autre Partie tout projet
de lancement de missiles si ces lancements dépassent le territoire national en
direction du territoire de l'autre Partie.

c Convention sur l'immatriculation

Article III

1. Le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies assure
la tenue d'un registre dans lequel sont consignés les renseignements fournis
conformément à l'article IV.

2. L'accès à tous les renseignements figurant sur ce registre est
entièrement libre.
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Article IV

1. Chaque Etat d'immatriculation fournit au Secrétaire général de
l'organisation des Nations Unies, dès que cela est réalisable, les
renseignements ci-après concernant chaque objet spatial inscrit sur
son registre :

a) Nom de 1'Etat ou des Etats de lancement;

b) Indicatif approprié ou numéro d'immatriculation de l'objet spatial;

c) Date et territoire ou lieu de lancement;

d) Principaux paramètres de l'orbite, y compris :

i)
ii)
iii)
iv)

La
L1

L'
Le

période nodale,
inclinaison,
apogée,
périgée;

e) Fonction générale de l'objet spatial.

2. Chaque Etat d'immatriculation peut de temps à autre communiquer
au Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies des renseignements
supplémentaires concernant un objet spatial inscrit sur son registre.

3. Chaque Etat d'immatriculation informe le Secrétaire général de
l'organisation des Nations Unies, dans toute la mesure possible et dès que
cela est réalisable, des objets spatiaux au sujet desquels il a antérieurement
communiqué des renseignements et qui ont été mais qui ne sont plus sur une
orbite terrestre.

Article V

Chaque fois qu'un objet spatial lancé sur une orbite terrestre ou au-delà
est marqué au moyen de l'indicatif ou du numéro d'immatriculation mentionnés à
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article IV, ou des deux, 1'Etat
d'immatriculation notifie ce fait au Secrétaire général de l'organisation
des Nations Unies lorsqu'il lui communique les renseignements concernant
l'objet spatial conformément à l'article IV. Dans ce cas, le Secrétaire
général de l'organisation des Nations Unies inscrit cette notification dans le
registre.

d) Accord sur les corps célestes

Article 5

1. Les Etats parties informent le Secrétaire général de l'organisation
des Nations Unies, ainsi que le public et la communauté scientifique
internationale, autant qu'il est possible et réalisable, de leurs activités
d'exploration et d'utilisation de la Lune. Des renseignements concernant le
calendrier, les objectifs, les lieux de déroulement, les paramètres d'orbites
et la durée de chaque mission vers la Lune sont communiqués le plus tôt
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possible après le début de la mission, et des renseignements sur les résultats
de chaque mission, y compris les résultats scientifiques doivent être
communiqués dès la fin de la mission. Au cas où une mission durerait plus
de soixante jours, des renseignements sur son déroulement, y compris, le cas
échéant, sur ses résultats scientifiques, sont donnés périodiquement, tous
les trente jours. Si la mission dure plus de six mois, il n'y a lieu de
communiquer par la suite que des renseignements complémentaires importants.

2. Si un Etat partie apprend qu'un autre Etat partie envisage de mener
des activités simultanément dans la même région de la Lune, sur la même orbite
autour de la Lune ou sur une même trajectoire en direction ou autour de
la Lune, il informe promptement l'autre Etat du calendrier et du plan de ses
propres activités.

Article 8

1. Les Etats parties peuvent exercer leurs activités d'exploration et
d'utilisation de la Lune en n'importe quel point de sa surface ou sous sa
surface, sous réserve des dispositions du présent Accord.

2. A cette fin, les Etats parties peuvent notamment :

a) Poser leurs objets spatiaux sur la Lune et les lancer à partir de
la Lune;

b) Placer leur personnel ainsi que leurs véhicules, matériel, stations,
installations et équipements spatiaux en n'importe quel point à la surface ou
sous la surface de la Lune.

Le personnel ainsi que les véhicules, le matériel, les stations, les
installations et les équipements spatiaux peuvent se déplacer ou être déplacés
librement à la surface ou sous la surface de la Lune.

3. Les activités menées par les Etats parties conformément aux
paragraphes 1 et 2 du présent article ne doivent pas gêner les activités
menées par d'autres Etats parties sur la Lune. Au cas où ces activités
risqueraient de causer une gêne, les Etats parties intéressés doivent procéder
à des consultations conformément aux paragraphes 2 et 3 de l'article 15 du
présent Accord.

Article 9

1. Les Etats parties peuvent installer des stations habitées ou
inhabitées sur la Lune. Un Etat partie qui installe une station n'utilise que
la surface nécessaire pour répondre aux besoins de la station et fait
connaître immédiatement au Secrétaire général de l'organisation des
Nations Unies l'emplacement et les buts de ladite station. De même, par la
suite, il fait savoir chaque année au Secrétaire général si cette station
continue d'être utilisée et si ses buts ont changé.
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2. Les stations sont disposées de façon à ne pas empêcher le libre
accès à toutes les parties de la Lune du personnel, des véhicules et du
matériel d'autres Etats parties qui poursuivent des activités sur la Lune
conformément aux dispositions du présent Accord ou de l'article premier
du Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace e~+ra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes.

Article 13

Tout Etat partie qui constate qu'un objet spatial ou des éléments
constitutifs d'un tel objet qu'il n'a pas lancé ont fait sur la Lune un
atterrissage accidentel, forcé ou imprévu, en avise sans tarder 1'Etat partie
qui a procédé au lancement et le Secrétaire général de l'organisation
des Nations Unies.

Article 15

1. Chaque Etat partie peut s'assurer que les activités des autres Etats
parties relatives à l'exploration et à l'utilisation de la Lune sont
compatibles avec les dispositions du présent Accord. A cet effet, tous les
véhicules, le matériel, les stations, les installations et les équipements
spatiaux se trouvant sur la Lune sont accessibles aux autres Etats parties.
Ces derniers notifient au préalable toute visite projetée, afin que les
consultations voulues puissent avoir lieu et que le maximum de précautions
puissent être prises pour assurer la sécurité et éviter de gêner les
opérations normales sur les lieux de l'installation à visiter. En exécution
du présent article, un Etat partie peut agir en son nom propre ou avec
l'assistance entière ou partielle d'un autre Etat partie, ou encore par des
procédures internationales appropriées dans le cadre de l'organisation des
Nations Unies et conformément à la Charte.

2. Un Etat partie qui a lieu de croire qu'un autre Etat partie ou bien
ne s'acquitte pas des obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord
ou bien porte atteinte aux droits qu'il tient du présent Accord peut demander
l'ouverture de consultations avec cet autre Etat partie. L'Etat partie qui
reçoit cette demande de consultations doit engager lesdites consultations sans
tarder. Tout autre Etat partie qui en fait la demande est en droit de prendre
part à ces consultations. Chacun des Etats parties qui participent à ces
consultations doit rechercher une solution mutuellement acceptable au litige
et tenir compte des droits et intérêts de tous les Etats parties.
Le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies est informé des
résultats des consultations et communique les renseignements reçus à tous les
Etats parties intéressés.

3. Si les consultations n'aboutissent pas à un règlement mutuellement
acceptable et tenant compte des droits et intérêts de tous les Etats parties,
les parties intéressées prennent toutes les dispositions nécessaires pour
régler ce différend par d'autres moyens pacifiques de leur choix adaptés aux
circonstances et à la nature du différend. Si des difficultés surgissent à
l'occasion de l'ouverture de consultations, ou si les consultations
n'aboutissent pas à un règlement mutuellement acceptable, un Etat partie peut
demander l'assistance du Secrétaire général, sans le consentement d'aucun
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autre Etat partie intéressé, afin de régler le litige. Un Etat partie qui
n'entretient pas de relations diplomatiques avec un autre Etat partie
intéressé participe awdites consultations, à sa préférence, soit par
lui-même, soit par l'intermédiaire d'un autre Etat partie ou du Secrétaire
général.

e) Accord sur la création de centres de réduction du risque nucléairs

Article 2

Les Parties utiliseront les centres de réduction du risque nucléaire pour
transmettre les notifications visées dans le Protocole 1 qui fait partie
intégrante du présent Accord.

Protocole 1

Article 1

Les Parties transmettront les types suivants de notifications par
l'intermédiaire des centres de réduction du risque nucléaire :

a) notifications 'des lancements de missiles balistiques conformément à
l'article 4 de l'Accord entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques relatif à certaines mesures destinées à
réduire le risque de déclenchement d'une guerre nucléaire, en date
du 30 septembre 1971;

b) notifications des lancements de missiles balistiques conformément au
paragraphe 1 de l'article VI de l'Accord entre le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques pour la prévention des accidents en haute mer et au-dessus de la
haute mer, en date du 25 mai 1972.

Article 3

Chaque Partie peut également, à son gré, en tant que manifestation de
bonne volonté et en vue d'accroître la confiance, transmettre par
l'intermédiaire des centres de réduction du risque nucléaire des
communications autres que celles qui sont visées à l'article 1 du présent
Protocole.

Article 3

Les Parties établiront une liaison spéciale de communication en
fac-similé entre leurs centres nationaux de réduction du risque nucléaire,
conformément au Protocole II qui fait partie intégrante du présent Accord.
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f) Accord sur les notifications des lancementa

Article ~remier

Chaque partie notifie à l'autre Partie, par l'intermédiaire des Centres
de réduction du risque nucléaire de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et des Etats-Unis d'Amérique, au moins vingt-quatre heures à
l'avance, la date, la zone de lancement et la zone d'impact prévues pour tout
lancement de missile balistique stratégique : missile balistique
intercontinental (ci-après dénommé "ICBM1') ou missile balistique lancé par
sous-marin (ci-après dénommé "SLBM").

Article III

3. En ce qui concerne tous les lancements dtICBM ou de SLBM, la
notification doit indiquer les coordonnées géographiques de la zone (ou des
zones) d'impact prévue pour les véhicules de rentrée. Ladite zone doit être
indiquée soit par les coordonnées géographiques des points qui la délimitent,
soit par les coordonnées géographiques du centre d'une circonférence dont le
rayon est spécifié en kilomètres ou en milles marins. Les dimensions de la
zone d'impact seront déterminées au gré de la Partie qui adresse la
notification.
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT
FRANCAIS
Original : F'RANCAIS/RUSSE

LETTRE DATEE DU 13 JUILLET 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT
DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE, TRANSMETTANT LE TEXTE
D'UN COMMUNIQUE DE LA'REUNION DU COMITE POLITIQUE CONSULTATIF
DES ETATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE, AINSI QUE LE TEXTE
D'UN DOCUMENT INTITULE "POUR UNE EUROPE STABLE ET SURE, EXEMPTE
D'ARMES NUCLEAIRES ET CHIMIQUES, POUR UNE REDUCTION SUBSTANTIELLE
DES FORCES ARMEES, DES ARMEMENTS ET DES DEPENSES MILITAIRES"

J'ai l'honneur de vous informer que les 7 et 8 juillet 1989 s'est tenue à
Bucarest la réunion du Comité politique consultatif des Etats parties au
Traité de Varsovie sur l'amitié, la coopération et l'assistance mutuelle.

Il y a été adopté un communiqué ainsi qu'un document intitulé "Pour une
Europe stable et sûre, exempte d'armes nucléaires et chimiques, pour une
réduction substantielle des forces armées, des armements et des dépenses
militaires".

Vous trouverez ci-joint le texte de ces documents dans les langues russe,
anglaise, française et espagnole.

En tant que représentant du pays d'accueil de la réunion, je vous.prie
d'assurer la diffusion de ces textes commme documents officiels de la
Conférence du désarmement.

L'Ambassadeur

Représentant permanent de la
République socialiste de
Roumanie auprès de l'office
des Nations Unies à Genève

: Gheorghe Dolgu

GE.89--62490/9550n
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COMMUNIQUE DE LA HEUNlON DU COMLTE POL'LTlQUE CONSULTATlF
DES ETATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVlE

Le Comité politique consultatif des Etats parties au Traité de Varsovie
sur l'amitié, la coopération et 1'assistance rnutiuel.le s'est réuni à Bucarest
les 7 et 8 juillet 1989. Ont participé à 1.a réunion :

Pour la République populaire de Bulgarie - Todor Jivkov, secrétaire
général du Comité central du Parti coniinuniste bulgare, prksident dii Conseil
d'Etat de la République populaire de Bulgarie, chef de la délégation;
Gueorgui Atanassov, membre du Bureau politique du Comité central du Parti
communiste bulgare, président du Conseil des ministres de La Répiiblique
populaire de Bulgarie; Dobri Djourov, membre du Bureau politique du Comité
central du Parti communiste bulgare, ministre de la défense nationale de la
République populaire de Bulgarie; Petr Mladenov, membre du Bureau politique du
Cornité central du Parti com-nutsiste bulgare, ministre des affaireç étrangères
de la République populaire de Bulgarie; Dimikr Stanichev, secrétaire du Comité
central du Parti communiste bulgare;

Pour la République populaire hongroise - Resz6 Nyers, président du Parti
socialiste ouvrier hongrois, chef de la délégation; Miklos Nemeth, président
du Conseil des ministres de la République populaire hongroise; Gyula Horn,
ministre des affaires étrangères de la République populaire hongroise;
F'erenc Karpati, ministre de la défense de la République populaire hongroise;

Pour la République populaire de Pologne - Wojciech Ja~wzelski, premier
secrétaire du Comité central du Parti ouvrier unifié polonais, président du
Conseil d'Etat de la République populaire de Pologne, chef de la délégation;
Mieczyslaw F. Rakowski, rnembre du Bureau politique du Comité central du Parti
ouvrier unifié polonais, président du Conseil des ministres de la République
populaire de Pologne; Jozef Czyrek, membre du Bureau politique et secrétaire
du Comité central du Parti ouvrier unifié polonais; Czeslaw Kiszczak, membre
du Bureau politique du Comité central du Parti ouvrier unifié polonais,
ministre des affaires intérieures de la République populaire de Pologne;
Florian Siwicki, membre du Bureau politique du Comité central du Parti ouvrier
unifié polonais, ministre de la défense nationale de la République populaire
de Pologne; Tadeusz Olechowski, ministre des affaires étrangères de la
Républ.ique populaire de Pologne;

Pour la République démocratique allemande - Erich Honecker, secrétaire
général du Comité central du Parti socialiste unifié d'Allemagne, prksident du
Conseil d'Etat de la République démocratique allemande, chef de la délégation;
Willi Stoph, membre du Bureau politique du Comité central du Parti socialiste
unifié d'Allemagne, président du Conseil des ministres de la République
démocratique allemande; Hermann Axen, membre du Bureau politique et secrétaire
du Comité central du Parti socialiste unifié d'Allemagne; Heinz Keçsler,
membre du Bureau politique du Comité central du Parti socialiste unifié
d'Allemagne, ministre de la défense nationale de la République démocratique
allemande; Egon Krenz, membre du Bureau politique et secrétaire du Comité
central du Parti socialiste unifié d'Allemagne, vice-président du Conseil
d'Etat de la République démocratique allemande; Günter Mittag, membre du
Bureau politique et secrétaire du Comité central du Parti socialiste unifié
d'Allemagne, vice-président du Conseil d'Etat de la République démocratique
allemande; Oskar Fischer, membre du Comité central du Parti socialiste unifié
d'Allemagne, ministre des affaires étrangères de la République démocratique
allemande;
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Pour la République socialiste de Roumanie - Nicolae Ceausescu, secrétaire
général du Parti communiste roumain, président de la République socialiste de
Roumanie, chef de la délégation; Constantin Dascalescu, membre du Comité
politique exécutif du Comité central du Parti communiste roumain,
prem,ier ministre du Gouvernement de la République socialiste de Roumanie;
Ion Stoian, membre suppléant du Comité politique exécutif et secrétaire du
Comité central du Parti communiste roumain; Vasile Milea, membre suppléant du
Comité politique exécutif du Comité central du Parti communiste roumain,
ministre de la défense nationale de la République socialiste de Roumanie;
Ioan Totu, membre suppléant du Comité politique exécutif du Comité central du
Parti communiste roumain, ministre des affaires étrangères de la République
socialiste de Roumanie;

Pour la République socialiste tchécoslovaque - Milos Jakes, secrétaire
général du Comité central du Parti communiste tchécoslovaque, chef de la
délégation; Gustav Husak, membre du Présidium du Comité central du Parti
communiste tchécoslovaque, président de la République socialiste
tchécoslovaque; Ladislav Adamec, membre du Présidium du Comité central du
Parti communiste tchécoslovaque, président du Gouvernement de la Rkpublique
socialiste tchécoslovaque; Jozef Lenart, membre du Présidium et secrétaire du
Comité central du Parti communiste tchécoslovaque; Jaromir Johanes, ministre
des affaires étrangeres de la République socialiste tchécoslovaque;
Milan Vaclavik, membre du Comité central du Parti communiste tchécoslovaque,
ministre de la défense nationale de la République social.iste tchécoslovaque;

Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques - M.S. Gorbatchev,
secrétaire général du Comité central du Parti c.ommuniste de l'Union
soviétique, président du Soviet suprême dc l'URSS, chef de la délégation;
N.I. Ryjkov, membre du Bureau politique du Comité central du Parti communiste
de l'Union soviétique, président du Conseil des ministres de l'URSS;
E.A. Chevardnadze, membre du Bureau politique du Conité central du Parti
co~muniste de l'Union soviétique, ministre des affaires étrangères de l'URSS;
A.N. Yakovlev, membre du Bureau politique et secrétaire du Comité central du
Parti communiste de l'Union soviétique; D.T. Yazov, membre suppléant du Bureau
politique du Comité central du Parti conununiste de l'Union soviétique,
ministre de la défense de l'URSS.

Ont également participé aux travaux de la réunion le commandant en chef
des forces armées unies des Etats parties au Traité de Varsovie, le général
d'armée P.G. Louchev, et le Secrétaire général du Comité politique
consul.tatif, vice-ministre des affaires étrangères de la République socialiste
de Roumanie, Constantin Oancea.

Les participants à la réunion ont procédé à un échange de vues sur
l'évolution de la situation internationale et examiné les principales
orientations de l'action concertée menée par les Etats signataires du Traité,
dans l'intérêt de la paix et de la stabilité en Europe, pour parvenir au
désarmement, approfondir le dialogue entre les pays et développer 1.a
coop&rûtion internationale.

11 a été noté que, grâce à la politique dynamique des Etatç soc.ia1içt.e~
et aux efforts déployés par toutes les forces éprises de paix et agissarilr dans
un esprit réaliste, il a été possible d'apporter certains charigemcrits
constructifs dans les affaires internationales, d9att.énuer les tensions et.
l'affrontement, d'accroître la confiance, d'étendre le di.aloguc politique
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et d'intensifier les rapports entre Etats à divers niveaux. Les premiers pas
dans le domaine du désarmement ont été franchis; un mécanisme de contrôle a
été crB& et il fonctiotine efficacernent;. L'ouverture des négociatioris de Vienne
est source d'espoir, On assiste à une amplification de la coop6ration dans
les domaines Cconomiquc, sc,icntifique et technique, et dans celui den droits
de l'honune.. Des progrès ont été enregistrés dans le règlement politique des
cor~rlits régionaux. De plus en plus, les membres de la cornmuriauté
internationale sont disposés à agir de concert pour assurer la s4curité et
régler les problémes mondiaux.

Cependant, la situation dans le monde demeure complexe et contradictoire;
les processus favorables ne sont pas encore devenus irréversibles.
L'accumulation des armements et leur modernisation n'ont pas cess6. Les ~ç~âiç
nucléaires et les travaux aux fins de la militarisation de l'espace se
poursuivent. On surmonte diffi~~ilement la conception de l'affrontement, née
dans les années de la "guerre Froide" et reposant sur la force. La stratégie
de la dissuasion nucléaire, réaffirmée lors de la récente session du Conseil
de l'OTAN, est un anachronisme dangereux, qui va à l'encontre des intérêts de
la sécurité générale. On constate des ingérences dans les affaires intérieures
des Etats, des tentatives de déstabilisation de ceuxci et des violations den
droits de l'homme.

Les participants à la réunion ont réaffirmé l'attachement de leurs Etats
à l'idéal de libération de l'humanité du danger de la guerre par l'élimination
des armes nucléaires et chimiques et par la réduction radicale des armes
conventionnelles. Ils considèrent le désarmement comme le problkme cardinal du
monde contemporain, le facteur décisif du renforcement de la paix, de la
sécurité et de la confiance, de l'npprofotidissement de la détente, di1
développement d'une ample collaboration internationale et du règlement des
problèmes mondiaux.

Les Etats parties au Traité de Varsovie attachent la plus haute
importance au développement du processus général européen dans tous les
domaines, au passage à un autre niveau de sécurité et de cooperation sur le
continent, au progrès sur la voie de l'édification d'une Europe unie, de la
paix durable et de la coopération, de la construction d'une maison commune
européenne, dans la diversité des systcmes sociaux et politiques, dans le
respect des réalités actuelles, territoriales et politiques, de
l'inviolabilité des frontières existantes, de la souveraineté et du droit de
chaque peuple de déterminer lui-même son destin. Les participants ont exprimé
leur détermination de contribuer activement à la mise en oeuvre des accords
conclus à la réunion de Vienne, pour consolider la paix et la securité en
Europe et instaurer une compréhension et une collaboration meilleures sur le
contitîent.

La position des Etats participants sur les questions du renforcement de
la sécurité européenne et générale et de la poursuite du processus de
désarmement est présentée dans la déclaration adopthe à la réunion et
intitulée "Pour une Europe stable et sûre, exempte d'armes nucléaires et
chimiques, pour une réduction substantielle des forces armées, des armements
et des dépenses militaires".
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Les participants à la réunion se sont prononcés pour l'orientation des
relations entre les pays signataires du Traité de Varsovie et les pays membres
de l'organisation du Traité de l'Atlantique Nord dans un sens excluant
l'affrontement, pour le développement entre ceux-ci d'un dialogue constructif
dans les domaines politique et militaire et pour la transformation de ce
dialogue en un facteur de sécurité et de coopération sur le continent.
La position de principe des Etats parties au Traité de Varsovie qui consiste à
affranchir l'Europe des blocs militaires, à dissoudre simultanément les
deux alliances et, en tant que premier pas, à liquider leurs organisations
militaires, reste inchangée.

Les Etats participants à la réunion se sont prononcés résolument en
faveur du règlement, par des moyens pacifiques, des conflits régionaux au
Moyen-Orient, en Afrique, en Asie et en Arttérique centrale. La vie montre qu'il
n'y a pas d'alternative à la voie fertile des négociations. Celles--ci
contribueront aussi désormais activement au règlement. politique des situatioi~s
de crise dans le monde et au renforcenent du rôle de l'organisation des
Nations Unies à cet égard.

Dans ce contexte, les pays parties au Traité de Varsovie se sont
prononcés en faveur de l'organisation inunniédiate d'une conférence
internationale sur le Moyen-Orient réunissant sous les auspices de l'ONU
toutes les parties intéressées, y compris l'OLP, et en faveur du règlement
global des problèmcs de la région sur la base de la reconr~aisssnce du droit du
peuple palestinien à l'autodétermination, à l'existence de 1'Etat indépendant
de Palestine, ainsi que du droit à l'indépendance, à la souveraineté et à
l'intégrité territoriale de tous les Etats de la région, y compris Israël.

Les participants à la réunion ont exprimé leur appui aux dirigeants de la
République d'bfghanistan, en vue d'un règlement juste de la situation dans ce
pays sur la base de la réconciliation nationale et de l'édification d'un
Afghanistan uni, indépendant et non al-igné, dont le peuple puisse déterminer
son propre destin à l'abri de toute ingerence extérieure.

Gxprirnant leur inquiétude face aux graves problèmes économiques auxquels
l'humanité se trouve confrontée, à 1'6largisssment de l'écart entre pays
développés et pays en développement, à l'augmentation ininterrompue de la
dette extérieure et des moyens nationaux destinés a l'éteindre, les Et.ats
représentés à la réunion se sont prononcés pour une coricertation des efforts
de tous les pays en vue de rrsoudre ces problèmes sur des bases éqt~itables et
justes, avec la participation active de l'organisation des Nations Unies ainsi
que pour l'instauration d'un nouvel ordre économique inte~~national. On a fait
valoir lors de la reunion la nécessité d'éliminer les restrictions
discriinlnatoires qui persistent et qui gêihent le développement fondé sur
l'égalité en droits, des échanges commerciai~x, économiques et
tecVrnico--scientif igues, de même que l'accès à la technologie moderne.
Les rel.ations écoriomiquss rie doivent. pas être coridit.ionriécç par des
considérat.ions politiques ou d'autre nature.

Apres avoir examiné les questions de la coopération dans le domaine de la
préservation et de la protection de l'environnement, les participants à la
réunion ont réaffirmé la position exprimée par leurs pays dans le document
intitulé "Les incidences de la course aux armements sur l'environnement et
d'autres aspec,ts de la sccurité écologique", adopté à la réunion du Comité
politique consultat,i.E en 1988. Tls ont affi.t-;;ié être prêts à coopérer
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activement avec d'autres pays, sur une base tant milltilatérale que bilatkralc,
pour résoudre les problèmes 4cologiques, à cont.ribuer au bon di?roulemerit de la
réunion de Sofia sur l'environnement, qui aura lieu à l'automne prochairi, afin
que celle-ci constitue un pas important vers le renforcement de la
collaboration internationale dans ce doma'ine, ai.nçi qu'à la PL-épnration de la
conférence des Nations Unies sur l'envirorinement et le dévaloppcmetit, prévue
pour 1992.

En relevant le rôle important du atouvemerit des pays nori alignés dans la
vie internationale, les participants à la réunion ont formulé l'espoir que la
prochaine réunion au sommet de ces pays contribue à accroître l'a2port du
mouvement à la solution des principaux problemeç du monde contemporain, et en
augmente le prestige et l'influence. Les Etats représentés à la réunion
attachent une grande importance à la poursuite du développement des relations
et de la coopération avec les pays non alignés en ce qui concerne les
problèmes internationaux.

Les Etats parties ati Traité de Varsovie font t.out. leur possible pour
contribuer à l'épanouissement du potent.ie1 créateur de l'organisation des
Nations Unies pour la solution des problèmes mondiaux, avec la parLicipation
active de tous ].es pays, quels qu'en soient l'importance et le système social
11s se prononcent pour l'accroissement de lVeEficac.ité de l'ONU et pour un
plus ample recours aux opé~-atiotïs de maintien de la paix meri8es par cette
organisation. 11s ont çoulign& 1'importance dc la participation active di!
l'ONU aux eFforts visant à prévenir les situations de conflit sur le plan
international.

Les participants à la réunion se sont réciproquement informés du
dével.oppament intérieur de leurs pays, du progrès de l'édification du
social.i.sme et des problèmes rencontrés, touL en constatant l'interdépendance
grandissante de la politique iritkrieure et extkrieure. 11s ont fait valoir le
pouvoir d'influence des idées socialistes et l'importance des reformes mises
en oeuvre dans les Etats alliés en vue de perfectionner et de retiouvelar la
société socialiste, d'instituer un système politique et économique dynamique,
de développer la démocratie, d'élever le niveau de bien-Gtre du peuple,
d'améliorer la qualité de la vie, de mettre en valeur les potentialités de
chaque individu et de garantir les libertés et droits fondamentaux de
l'homme. Les participants à la réunion partent de l'idée qu'il n'existe pas
de modèle universel de socialisme et que personne ne détient le monopole de la
vérité. L'édification d'une société nouvelle est un processus créateur, que
chaque pays met en oeuvre en tenant compte de ses conditions, traditions et
nécessités.

Lors de la réunion, il a été réaffirmé combien il est important d'oeuvrer
de concert dans l'intérêt du socialisme, de perfectionner la collaboration
entre les Etats alliés et de garantir de façon durable leur sécurité.
Les participants à la réunion se sont déclarés confiants dans la capacité
des Et-ats socialistes et des Corces dirigeantes de la société de résoudre
les problèmes qui sont apparus dans l'étape actuelle de leur développement.
Ils ont également souligné la nécessité de développer leurs relations
mutuelles sur la base de l'égalité, de l'indépendance et du droit de chacun
à élaborer sa propre ligne politique, sa stratégie et ça tactique sans aucune
ingérence extérieure.
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Les participants à la réunion ont été unanimes à estimer que le Traité
de Varsovie constitue une garantie solide de la sécurité des Etats qui en sont
membres et un facteur important de paix et de stabilité en Europe et dans
l'ensemble du monde. Les activités constructives aussi bien individuelles que
collectives des pays alliés exercent une influence positive sur l'évolution du
monde et stimulent le développement des relations internationales sur la base
de principes dt5mocratiques, dans l'esprit de la nouvelle pensée politique.

On s'est déclaré d'une manière générale en faveur du renforcement de la
solidarité et de la coopération des Etats alliés, ainsi que du développement
de leur collaboration multiforme fondée sur l'égalité de droits et le respect
mutuel, pour le bien des peuples de ces pays et dans l'intérêt de la paix
universelle.

Il a été décidé de poursuivre les efforts destinés à consolider le
caractère politique du Traité de Varsovie et à perfectionner, sur une base
démocratique, le mécanisme de coopération prévu par ce traité.

L'activité déployée par le Comité des ministres des affaires étrangères
et le Comité des ministres de la défense a été estimée positive et les
participants à la réunion ont défini les tâches ultérieures de ces comités.

Le Comité politique consultatif a adopté une résolution concernant
le rapport du Conunandant en chef des forces armées unies des Etats parties
au Traité de Varsovie.

La République socialiste de Roumariie, pays d'accueil de la réunion,
assurera la diffusion des documents de la réunion à d'autres Etats et
organisations internationales.

Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
I.P. Aboïmov, Vice-Ministre des affaires étrangères de l'URSS, a été désigné
secrétaire général du Comité politique consultatif pour la période A venir.

La réunion s'est déroulée dans un climat d'amitié et de collaboration.

La prochaine réunion du Comité politique consultatif des Etats parties
au Trait.& de Varsovie se tiendra à Moscou.
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POUR UNE EUROPE DE LA STABLLITE ET DE LA SECUHITE, EXEMPTE
U'ARMk:S NUCLKAIRES ET CHIMIQUES, POUR UNE REDUCTION

SUHSTANTlELLE DES FORCES ARMKES, DES ARMEMENTS
ET DES DEPKNSES MILITAIRES

Les reprGsentants au plus haut niveau de la République démocrat,ique
allemande, de la République populaire de Bulgarie, de la République populaire
hongroise, de la République populaire de Pologne, de la République socialiste
de Roumanie, de la République socialiste tchécoslovaque et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, réunis à Bucarest les 7 et 8 juillet 1989
dans le cadre de la réunion du Comité politique consultatif des Etats parties
au Traité de Varsovie, se fondant sur les réalités du monde actuel et
se guidant sur les aspirations de leurs Etats à assurer une sécucité durable
en Europe, à réaliser de nouveaux progrès sur la voie du désarmemeril et à
conLcibuer activemerit à la reçtructuration des relations internationales sur
des bases nouvelles, ainsi qu'à l'accession de l'humanite à une nouvelle étape
de son développement, dans des conditions de paix et de coopération, déclarent
ce qui suit :

[.es Etats parties au Traité de Varsovie considèrent que le but: suprême de
leur politique étrangère est de renforcer la paix, d'affranchir l'humanité de
la menace d'une guerre et de développer une vaste coopération internationale
mutuellement avantageuse. Ils sont disposés à contribuer dans l'avenir
également, par tous les moyens, à garantir une sécurité égale pour tous.

Les Etats représentés à la réunion se déclarent à nouveau résolus à
mettre tout en oeuvre pour que l'on aboutisse à la conclusion de nouveaux
accords de désarmement, qui doit devenir un processus continu et
irréversible. Ils préconisent l' éradication du sous-développement et la mise
en place d'un nouvel ordre économique international, ainsi qu'une prompte
résolution des problèmes écologiques et d'autres problèmes globaux.

Le règlement des problèmes dont dépendent la survie de l'humanité et le
progrès de la civilisation réclame des efforts concertés et la participation
active de tous les pays et de tous les peuples. Dans ce contexte, les Etats
représentés à la réunion insistent sur la nécessité de renforcer le rôle de
l'Organisation des Nations Unies et se déclarent prêts à y contribuer par tous
les moyens.

Les Etats parties au Traité de Varsovie sont fermement partisans de la
garantie de la sécurité par des voies politiques et non militaires; de
l'affirmation de la primauté du droit international dans les relations entre
Etats; du maintien de relations normales entre Etats, indépendamment de leurs
systèmes sociaux et politiques; du remplacement de la politique de
confrontation et d'hostilité par une politique fondée sur la coopération,
l'entraide, la confiance mutuelle et lu bon voisinage; de la prise en compte
réciproque des intérêts de tous les Etats et de tous les peuples; de la
coopération concernant les droits de l'home et les questions humanitaires,
compte tenu des obligations contractées par chacun des Etats.
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La promotion d'une politique de sécurité, d'entente mutuelle et de
collaboration entre Etats exige le respect absolu de l'indépendance nationale,
de la souveraineté et de l'&alité en droits de tous les Etats, de l'égalité
en droits des peuples et du droit de chaque peuple à l'autodétermination et au
libre choix de la voie de son développement social et politique; la
non-ingérence dans les affaires intérieures; la renonciation inconditionnelle
à l'emploi ou à la menace de la force, sous quelque forme que ce soit; le
respect absolu des réalités territoriales et politiques, de l'inviolabilité
des frontières actuelles et de l'intégrité terïito~*iale des Etats; le
règlement de tous les différends entre Etats de façon exclusivement pacifique;
l'exercice, dans chaque pays, de l'ensemble des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue, de religion et de nationalité; le développement de la coopération
entre les Etats dans divers domaines sur la base de l'intérêt réciproque; le
respect de bonne foi des engagements pris conformément au droit international;
le respect de tous les principes et buts de la CharLe des Natiuns Unies, des
principes de l'Acte final d'Helsinki et des autres normes généralement
reconnues en matière de relations internationales.

Dans le contexte de l'interdépendance croissarite du monde moderne, la
mise en oeuvre de tous ces principes et disposil;ions contribuera à renforcer
les valeurs humaines universelles et les normes de condilite daris les relations
internationales.

Les Etats parties au Traité de Varsovie se déclarent prêts à développer
et à appraSondi~- le dialogue avec tous les Etats et à collaborer avec eux
de manière constructive à la solution des problèmes qui se posent à l'Europe
et au monde. Un tel dialogue et une te1l.e coapération sont. particulièremeilt
n8cessaires au stade actuel de l'évolution de la situataion internationale,
qui revêt une grande importance.

II

Considérant que ltéli.mina.tion de la merlace d'une guerre nucléaire et
çl,assique et le renforcement de la sécurité internationale représentent une
condition objective indispensable à la survie et au progrès de l'humanité,
les F:tats parties au Traité da Varsovie estiment que l'arrêt de -la course aux
armements et la réalisation du désarmement constituent la principale tâche du
monde actuel.

La reconnaissance des intérêts communs de sécurité par un nombre
croissant de gouvernements et de peuples a permis de poser les premiers jalons
d'une réduction de la confrontation militaire. On a vu se dessiner la
possibilité de la la rivalité militaire, qui est dénuée de sens eL
dangereuse, par la coopération pacifique entre Etats. A cet égard, les
participants à la réunion relèvent la si~nification particulière que revêt le
Traité sur l'glimination des missiles à portée intermédiaire et à plus courte
portée, dont la mise en oeuvre a marque le début du processus de destruction
physique des armenierits nueléaires, airisi que 1'atmospkiète de travail
cotsstructif qui se fait jour depuis quelque ternps dans plusieurs instances de
iiéguçiatiori sur lc désarnwrnerit.
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Pourtant, .aucun tourriant décisif n'a été encore enregistré en matière de
dés&mement. Bien que les deux alliances reconnaissent qu'une rtouvel.le guerre
serait inconcevable, le niveau de confrontation militaire demeure excessivement
élevé et dangereux. On rie peuL manquer de s'iriqi~iéter des efforts de l'OTAN
visant à perpétuer une politique des situations de force et à poursuivre la
stratkgie de la dissuasion nucléaire.

Dans ces conditions, les Etats parLies au Tr.aité Se Va~.çuvic esli'nerit quc!
tous les pays et toutes l.es forces réalistes qui sont éprises de paix doivent
entreprendre des actions énergiques. Se fondant sur le coricept d'une sécurité
mutuelle et indivisible, ils sont résolument partisans d'assure~. la sécuriLé
grâce au maintien de l'équilibre militaire au niveau le moins élevé, qui
servirait uniquement à la d6ferise et exclurait la possibilité d'une attaque
par surprise et d'actions offensives de grande envergure. L'objectif visé par
les Etats parties est de réduire les armements juçqu'à l'hlirniriaLiuri cotnplète
du risque de décl.erichement d'une guerre. Cet; objectif ne peuL être r6a.lisé
que par des efforts concertés, en renForçant le plus possible les facteurs
politiques, et non militaires, capables d'assurer la sécurité et la stabilité.

Les Etats parties se déclarent prêts à contribuer, de concert avec tous
les pays intéressés, à la conclusion de nouveaux accords conduisant à une
r6duction par étapes, puis à l'élimination complète des armements nucléaires,
à l'interdiction et à la destrucLion des armes chimiques, B une réduction
radicale des forces armées classiques, à la prévention de l'extension
à l'espace de la course aux armements, à la diminution progressive de la
production militaire et à une réduction substantielle des dépenses militaires.
11s partent en m6me temps du principe que les mesures de désarmement doivent
garantir une sécurité égale pour tous les Etats, dans le respect rigoureux
de la souveraineté, de l'indépendance et de ltint6grité territoriale de chaque
ELaL, à l'intérieur des frontiéres actuelles, et qu'elles doivent exclure la
possibilité de l'emploi ou de la menace de la force dans les relations entre
Etats.

Se félicitant de la reprise des négociations soviéto--américaine sur des
thèmes essentiels du désarmemerit, les Etats parties au Traité de Varsovie
expriment l'espoir que ces négociations déboucheront sur des résultats
concrets dans les plus brefs délais.

11s estiment que l'un des objectifs prioritaires est d'achever
l'élaboration du trait& sur la réduction de 50 W des armements stratégiques
offensifs de l'Union soviétique et des Etats--Unis, dans le respect
du Trait6 ABM tel qu'il a été signé en 1972.

Les Etats représentés à la réunion sont partisans d'une cessation
immédiate des essais d'armes nucléaires et d'un examen approfondi de cette
question, y compris sur une base multilatérale, en parLiculier à la Conférence
du désarmement à Genève. Ils sont favorables à la mise au point, dans les
plus brefs délais, des protocoles relatifs à la vérification des accords
soviéto-américains de 1974 et 1976 et à l'entrée en vigueur de ces accords,
en tant qu'étape vers l'interdiction complète des essais nucléaires.
Les Etats parties au Traité de Varsovie souscrivent à l'idée que le Traité
de Moscou de 1963 sur l'interdiction des essais d'armes nucléaires dans les
trois milieux pouvait s'appliquer également aux essais souterrains, en tant
que moyen de résoudre d'urgence le problème de l'interdiction complhte des
essais nucléaires.
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L'arrêt et l'interdiction ultérieure de la production de matières
fissiles à des fins d'armement, ainsi que la prévention de la prolifération
des armes nucléaires et de la technologie des missiles à des fins militaires,
constituent des objectifs d'actualité. Une tâche importante est d'assurer
la protection des installations nucléaires pacifiques contre toute attaque.

Les participants à la réunion se déclarent préoccupés du danger que
représente pour la paix et la sécurité internationales l'utilisation des armes
chimiques, dès lors qu'elles existent et prolifèrent, et proposent d'adopter
des mesures efficaces afin d'écarter ce danger. Ils appellent à accélérer
l'élaboration de la convention internationale sur l'interdiction générale
et complète des armes chimiques et sur la destruction de leurs stocks.

La réduction des forces armées classiques, la diminution et l'élimination
ultérieure des armes nucléaires tactiques et le renforcement de la confiance
sur le continent sont d'une importance capitale pour la sécurité et la
stabilité en Europe.

Les'participants à la réunion estiment que le but immédiat des
négociations sur les forces armées conventionnelles en Europe est, dans une
première étape, de fixer d'un conmun accord des plafonds collectifs égaux pour
les pays membres de l'OTAN et les Etats parties au Traité de Varsovie en
ce qui concerne les efîectifs des forces armées et la quantité des principaux
types d'armements en Europe et dans les diverses régions qui la composent.
Les nouveaux niveaux devraient être sensiblement inférieurs aux niveaux
les plus bas dont une partie ou l'autre dispose à présent. Les propositions
avancées par les pays socialistes alliés à Vienne prévoient une réduction
substantielle et réciproque des effectifs et des armements. Elles permettront
d'éliminer les déséquilibres existant dans lé domaine des armements
cotivetitiotinels. Ces réductions et limitations des forces armées et des
armements devraient se faire sous un strict contrôle international.

Il a été précisé, lors de la réunion, que les propositions
supplémentaires portant sur les forces armées conventionnelles en Europe,
présentées au Sommet récent du Conseil de l'OTAN, vont dans le sens de la
posikion des pays socialistes alliés. Les participants à la réut~iori attendent
que ces propositions soient détaillées et présentées dans les meilleurs délais
dans le cadre des négociations de Vienne. Les pays parties au Traité de
Varsovie se sont déclarés à nouveau résolus à tout entreprendre pour que les
négociations de Vienne aboutissent dans les plus brefs délais à des résultats
positifs. On a exprlmé l'opinion que la situation qui se dessine dans le
cadre des négociations permettrait - dans le cadre d'une approche construct.ive
de la part de tous - de réaliser les prem.iers arrangements au cours de
1'aririée' 1990. Les experts seront chargés d'élaborer d'urgence des
propositions appropriées.

Les mesures concrètes adoptées par les Etats parties au Traité de
Varsovie, coniorinement à leur doctrine défensive, pour réduire de manière
unilatérale leurs forces armées et leurs armements, pour en assurer une
structure non offensive et pour réduire leur production d'armements et leurs
dépenses militaires, visent à créer les conditions matérielles et. politiques
propres à assurer la poursuite du processus de limitation des armememnts et de
baisse du niveau de la conCrontaLion militaire.
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laes etats parties au Traité de Varsovie engagent les pays de 1'OTAEJ
à adopter des rnesures similaires en ce qui concerne leurs forces armées et
leurs armements ainsi que leurs dépenses et leurs activités militaires.

Les participants à la réunion se sont prononcés en faveur de l'applicalion
rigoureuse des accords de Stockholm, de l'adoption - dans le cadre des
négociations des 35 Etats participant à la CSCE - de nouvelles mesiires
de confiance et de s&curité, et de l'expansion des mesures de notification,
d'observation et de limitation de toutes les activités militaires des Etats,
y compris celles des forces aériennes et navales.

La création d'un Centre pour la réduction du danger militaire et la
prévention d'une attaque par surprise en Europe - organe d'inforiniation et
de consultation - pourrait apporter une contribution substantielle
au renforcement de la confiance et de la sécurité et à la croissance de la
stabilité sur le continent.

Lss autres propositions avancées par les Etats parties au Traité de
Varsovie dans le cadre des négociations visent les memes objectifs, relevant
du renforcement de la confiance et de la sécurité.

Une mesure importante, de nature à porter à un échelon qualitatif nouveau
le processus du désarmement et du renforcement de la sécurité européenne,
pourrait consister à convoquer une réunion des dirigeants des 35 Etats
participant à la CSCE, qui devrait examiner les rosultats obtenus sur le
continenL dans ces domaines et fixer les tâches à accomplir dans l'avenir.

Les Ktats socialistes alliés espèrent que l'analyse des doctrines
militaires, de leur nature et de leurs aspects politiques et
militaro-.-techniques, ainsi que de leur évolution possible contribuera. à passer
à des conceptions et doctrines militaires reposant sur des principes
strictement défensifs.

La stabilité et la sécuritk en Europe ne sauraient être pleinement
assurées avant le règlement de la question des armes nucléaires tactiques.
En outre, au fur et à mesure de la rhduction des armements conventionnels,
l'effet déstabilisateur des armes nucléaires tactiques augmentera forcément.
A ce propos, les plans de l'OTAN visant la modernisation des armes nucléaires
tactiques éveillent une vive inquiétude.

Eu égard à certaines évolutions dans les positions des pays de l'OTAN
vis-à-vis des négociations sur les armes nucléaires tactiques en Europe, les
Etats parties au Traité de Varsovie lancent à ces pays un appel pour régler la
question des ames nucléaires tactiques non pas au moyen de leur
modernisation, mais par des négociations permettant une réduction par étapes
de ces armes. Ils réitèrent la proposition faite à cet effet.

Les participants à la réunion ont faik état de leur appui à l'égard de
l'intention de l'Union soviétique d'opérer de nouvelles réductions
unilatérales des missiles nucléaires tactiiques installés en Europe, au cas où
les pays de l'OTAN seraient prêts à commencer les négociations sur les armes
nuclGaires tactiques.
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Les participants à la réunion ont également salué la décision adoptee par
l'Union soviétique de retirer unilatéralement, cette année même, du territoire
des Etats socialistes alliés 500 ogives destinées aux armes nucléaires
tactiques, ainsi que sa déclaration selon laquelle elle est prête à retirer du
territoire de ses alliés, durant la période 1989-1991, toutes les ogives
nucléaires stockées, à condition que les Etats-Unis fassent de même.

1,es Etats parties au Traité de Varsovie sorit corivaincus que la réduction
par étapes, puis la liquidation des armes nucléaires tactiques d'Europe,
accompagnée de la r6duction radicale des forces armées et des armements
conventionnels, constitueraient un moyen efficace de réduire le danger de
guerre et de reriforcer la confiance mutuel.le.

Afin de régler le problème consistant à assurer la sécurité et la
stabilité à des nivcaux toujours plus bas d'équilibre militaire, il est
impossible de ne pas tenir compte du rôle des forces navales et de leurs
armements, ainsi que de l'activité militaire navale, qui peuvent exercer une
influence déstabilisatrice sur la situation et menacer la sécurité de l'Europe
et d'autres régions. Les participants à la réunion se prononcent en faveur de
l'intensification du dialogue sur ces problèmes et ils estiment que des
négociations séparées devraient être engagées, pour les analyser, entre les
Etats intéressés et notamment entre les grands Etats mariti.mes.

On a relevé pendant la réunion que la réduction des dépenses militaires
permet d'affecter les moyens ainsi libérés au développement social et
économique. Il est donc important de trouver une solution efficace au problème
du transferk des ressources utilisées jusqu'à présent dans le domaine de la
production militaire à des fins économiques et sociales. Ce problème pourrait
faire l'objet de consultations entre Etats, y compris dans le cadre de l'ONU.

On a également mis en lumière ltimportatice des initiatives communes et
individuelles qui pourraient contribuer au règlement des problèmes de la
sécurité en diverses régions du continent, et notamment la cr6ation d'une zone
exempte d'armes nucléaires et chimiques dans les Balkans; la création d'un
couloir dériucléarisé et d'une zone exernpte d'armes chimiques en Europe
centrale; la réduction des arrrtements et le reriforcemerit de la confiance en
Europe centrale; la création, à ta ligne de contact enkre les Etats des deux
alliances, d'une zone de confiartce, de coopération et de relations de bon
voisinage; la transformation de la Méditerranée en une zone de paix et de
coopérat.ion; la réduction radicale du niveau de la confrontation milit.aire en
Europe du nord. Ils soutiennent les mesures concrètes, aux plans mul.tilatéra1
et bilatéral, visant. à traduire en actes ces initiatives.

Les Etats parties au Traité de Varsovie considèrent que les mesures de
désarmement devraient être accompagnées de mesures adéquates pour assurer un
contrôle rigoureux. Ils sont prêts à participer à la réalisation d'accords
visant la création d'un système complet de contrôle du désarment. Un rôle
posit-if reviendrait dans ce cadre à l'organisation des Nations Unies.

Les Etats parties au Traité de Varsovie rsitèrent leur appel recent
adressé aux pays de l'Alliance de l'Atlantique Nord pour mettre à profit la
possibilité qui se dessine à present afin de surmonter toutes les conséquences
de la "guerre froide" en Europe et dans le monde entier. 11s réaffirment leur
posiLion de principe en faveur de la suppression des deux alliances
mil.i Laro- politiques.
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Til

Les efforts des Etats parties au Traité de Varsovie continuent à viser
essentiellement à assurer la stabilité et la sécurité en Europe et à établir
des rapports d'un type nouveau sur le continent, fondés sur l'élimination de
la confrontation et le renforcement de la confiance et du bon voisinage. Ils
se prononcent pour lc développement d'une lnrgc coop6ration dans divers
domaines, sur la base de 1'égal.ité et de l'avantage mutuel, et pour la
participation de tous les pays et de tous les peuples au L-eglement des
problèmes urgents du continent. Le processus général européen doit toujours
demeurer une base fondamentale de l'édification de la nouvelle Europe.

Exprimant leur ferme intent.ion de contribuer par tous les moyens à
l'approfondissement du processus d'Helsinki, les participants à la réunion
partent du fait que l'édification d'une Europe de la paix ct de ln coopQration
est impossible saris tenir compte de taout ce qui a ét;é créé sur le continent au
fil des siécles et pendant les dernières décennies. Les dif1érences entre les
Etats ou groupes d'i3tats ne doivent point entraver la compréhension mutuelle
eL la coopération. Au contraire, la diversité de l'expérierice des peuples
européens peut constituer une source d'enrichissement mutuel. A cet égard, il
importe que les processus qui ont l.ieu en diverses parties du continent
coritribuent au dévcloppeinent des relations entre Etats, sur le plari bilatéral
et multilatéral et à l'échelle générale de l'Europe.

Les Etats représentés à la réunion attachent une grande importance à
l'intensification de la coopération économique et technico-scientifique
mutuellement avantageuse entre les pays participant à la CSCE. Chaque pays
pourrait ainsi utiliser d'une manière efficace ses ressources matérielles et
humaines, ainsi que les possibi.lités offertes par la division internationale
du travail dans l'intérêt de son dCveloppcment social et économique. A cet
effet, il fauL éliminer les obslacles et los restrictions sur la voie du
développement des échanges dans les domaines commercial, scientifique,
technique et de la production, tout en élargissant l'accès réciproque aux
technologies modernes.

Il est devenu particul.iérement important de développer et d'approfondir
la coopération multilatérale et bilatérale en vue de régler les problèmes
écologiques urgents. L'Europe pourrait devenir un exemple à cet egard.

Dans le cadre même des efforts visant à améliorer la. situation en Europe,
il convient d'elargir la coopération dans le domaine humanitaire, de
promouvoir les contacts entre les personnes et de développer la coopération
concernant l'échange et la circulation de l'information ainsi que dans les
domaines de la culture et de l'enseignement.

L'une des condit;.ions essentielles pour la préservation de la paix et de
la cooperation sur le continent est l'exercice, dans chaque pays, de
l'ensemble des droits et libertés fondamentaux de l'homme énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme, dans les pactes internationaux
concernant les droits économiques et sociaux, civils et politiques, dans
l'Acte final d'Helsinki et dans d'autres documents adoptés dans le cadre de
l'ONU et de la CSCE. Les Etats parties au Traité de Varsovie se prononcent
pour l'exercice intégral des droits civils, politiques, économiques, sociaux,
culturels et autres dans toute leur interdépendance.
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La consolidation de la paix et de la sécurité en Europe contribuerait au
&glement de nombreux problèmes sociaux graves auxquels les peuples du
continent se trouvent confrontés, dans le respect du droit à la vie et au
travail.

Les participants à la réunion soulignent la nécessité de s'opposer
fermement à toutes les manifestations de revanchisme et de chauvinisme ainsi
que de haine, sous toutes ses formes, entre les peuples. Ils partagent la
préoccupation de l'opinion publique des pays d'Europe occidentale devant les
manifestations néofascistes qui s'intensifient dans ces pays.

Les Etats socialistes alliés attachent une importance primordiale à la
garantie de la stabilité militaire, politique et territoriale en Europe. Ils
partent du fait que chaque peuple dispose lui-même du sort de son pays et a le
droit de choisir lui-même le système social, politique et écotiomiqtie et la
structure étatique qu'il juge adéquats. Il ne peut y avoir de modéle unique
pour l'organisation de la société.

La skabilité suppose que l'on renonce aux doctrines de confrontation et
au recours à la force, et que l'on rejette les ingérences directes ou
indirectes dans les affaires intérieures des autres Etats. Aucun pays n'a le
droit de dicter le cours des événements dans un autre pays et de s'ériger en
juge ou en arbitre.

IV

La République démocratique allemande, la République populaire de
Bulgarie, la République populaire hongroise, la République populaire de
Pologne, la République socialiste de Roumanie, la République socialiste
tchécoslovaqtie et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont prêltes
à développer la coopération et à rechercher des accords avec les pays
participant au processus géneral européen et avec tous les Etats intéressés en
vue de réduire radicalement les armements et de réaliser le désa~mement, de
renforcer la sécurité et la stabilité sur le continent européen, de passer de
la confrontation au partenariat dans les relations entre Etats, et d'édifier
une Europe de paix durable, de bon voisinage et de coopération. Les Etats
social.istes alliés considéreront avec compréhension et appuieront toute
démarche et toute proposition constructives dans cette direction.

Pour la République démocratique allemande

ERICH HONECKER
Secrétaire général du Comité central du
Parti socialiste unifié d'Al.lemagne,
Prhident du Conseil d'Etat de la R.D. allemande

Pour la République populaire de Bulgarie

'ODOH JlVKOV
Secrétaire général du Comité central du
Parti communiste bulgare,
Président du Conseil dlEtat de la R.P. de Bul.gacie
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Pour la République populaire hongroise

REZSO NYEKS
Pri?sident du Parti socialiste ouvrier hongrois

Pour la Hépublique populaire de Pologne

WOJClECH JARUZGLSKL
Pretïtier Secrétaire du Contité central du
Parti ouvrier unifié polonais
Président du Conseil d'gtat de la R.P. de Pologne

Pour la Républ.ique socialiste de Roumanie

NICOLAE CEAUSESCU
Secrétaire général du Parti communiste roumain,
Président de la République socialiste de Houmanie

Pour la République socialiste tch4coslovaque

MILO; JAKES
Secrétaire général du Comité central du
Parti cornnumiste tchécoslovaque

Pour l'Union des Hépubliques socialistes soviétiques

~KHAÏL SERGUÉT~VXTCH GORBATCHEV
SecrGtaire général du Comité central du
Parti commun.iste de l'Union soviétique,
Président du Soviet suprême de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques

Bucarest, le 8 juillet 1989
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NORVEGE

Vérification d'une interdiction complète des essais nucléaires :

LE PROGRAMME NORVEGIEN DE VERIFICATION SISMIQUE

BILAN DES RECHERCHES ENTREPRISES EN 1988/89

Introduction

Depuis 1982, la Norvège a présenté dans une série de documents (CD/310,
CDI395, CD/507, CD/599, CD/714, CD/763, CD/862) différentes contributions aux
travaux de la Conférence du désarmement sur les mesures de vérification
sismique relatives à une interdiction complète des essais nucléaires. Ces
documents concernent notamment les divers aspects d'un futur système mondial
d'échange international de données sismiques, tel que l'envisage le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements
sismiques.

La Norvège a toujours maintenu qu'un tel système mondial devait tirer
parti des progrès techniques constants et rapides des instruments sismiques,
de la transmission des données et des systèmes informatiques.

La Norvège se félicite donc du consensus auquel est parvenu le Groupe
d'experts scientifiques sur cette question, et dont il est fait état dans le
cinquième rapport récemment établi par le Groupe (CDI903). Marquant une
nouvelle étape importante des travaux accomplis, le rapport décrit de quelle
façon les progrès techniques et scientifiques récents peuvent être appliqués à
la conception d'un système moderne d'échange international de données
sismiques. Ce travail a pour objet d'accroître la fiabilité de la surveillance
de l'application d'un futur traité d'interdiction complète des essais
nucléaires.

Deuxième Essai technique du Groupe spécial d'experts scientifiques

Le Groupe d'experts scientifiques a déclaré que l'élaboration des
concepts techniques relatifs au système proposé devait être un processus
réfléchi et continu, où les concepts proposés seraient obligatoirement soumis
à des expériences pratiques et la conception du système ultérieurement évaluée
et adaptée au vu de cette expérience.

Le deuxième Essai technique, qui en est actuellement à sa phase initiale,
constituera une étape importante de ce processus. La Norvège participera
pleinement à la conduite de cet essai en fournissant des données et des
informations provenant des stations complexes qu'elle a mises en place.
En outre, les scientifiques norvégiens contribueront à l'évaluation des
résultats de l'essai, dans le but d'affiner les nouveaux concepts servant à
l'établissement d'un système mondial.

GE.89-62554/9609n
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Les stations complexes NORESS et ARCESS récemment installées jouent un
rôle important à cet égard. Ces deux stations, situées respectivement dans le
sud et le nord de la Norvège, exploitent les techniques les plus modernes
mises au point dans le domaine de la sismologie, du traitement du signal et de
la transmission des dontlées.

Ces deux stations se sont révélées exceptionnellement efficaces pour
détecter de petits événements sismiques, à la fois proches et éloignés. Par
exemple, de petites explosions nucléaires ont été détectées depuis le site des
essais effectués par la France sur l'atoll de Mururoa, à une distance
d'environ 15 O00 km. Avec le deuxième essai, ce sera la première fois que les
enregistrements fournis par ces stations perfectionnées seront
systématiquement combinés avec ceux des stations sismographiques
traditionnelles exploitées dans les différentes régions du monde. La Norvège a
déjà proposé (CD/714) que le réseau mondial coniprenne, dans la mesure du
possible, de telles stations complexes de petite ouverture. Les résultats du
deuxième essai fourniront des indications précieuses sur la façon d'améliorer
les capacités d'un réseau mondial en mettant en place sur l'ensemble du globe
des stations complexes supplémentaires du même type.

Système de traitement inté~ré pour les réseaux de stations complexes

Si, chacune de leur côté, les deux stations NORESS et ARCESS se sont déjà
révélées d'une très grande efficacité, la perspective la plus importante se
trouve du côté des possibilités offertes aujourd'hui pour l'utilisation de
données provenant de plusieurs stations complexes de ce genre regroupées en un
système de traitement intégré. Les premiers résultats provenant de l'analyse
des données combinées NORESS et ARCESS montrent que ces deux stations se
complètent l'une l'autre en fournissant des estinations beaucoup plus précises
concernant les paramètres sources d'événements sismiques.

Depuis quelques années, un programme de recherches de grande envergure a
été entrepris pour appliquer les techniques de l'intelligence artificielle à
la mise au point d'un système informatique expert pour l'anaiyse des données
enregistrées par NOHRSS et ARCESS, avec la possibilité d'ajouter au système de
nouvelles stations complexes du même type. Ce programme de recherche de
pointe, mené en coopération par des scientifiques américains et norvégiens,
devrait accroître considérablement les moyens de détecter, de localiser et
d'identifier, grâce aux données fournies par ces stations, de petits
événements sismiques à des distances locales et régionales.

Le premier prototype de ce système est en cours d'installation au centre
de données NORSAR et sera relié directement à un système analogue aux
Etats-Unis au moyen d'une liaison directe par satellite à large bande.
Les résultats du programme de recherches seront communiqués en temps utile au
Groupe d'experts scientifiques, et ce type de traitement devrait apporter une
contribution importante au deuxième essai.

Centre national de données de la Norvège

Conformément aux recommandations du Groupe d'experts scientifiques, la
Norvège a récemment créé un centre national de données, qui répond aux
spécifications préliminaires fixées par le Groupe. Ce centre est situé dans
les locaux du centre de traitement NORSAR à Kjeller et fonctionne
essentiellement grâce à un ordinateur SUN-3 utilisant un logiciel spécial.
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Le Centre national norvégien part du principe de la "station ouverte"
conçu à l'origine par la République fédérale d'Allemagne. Tout participant au
Groupe d'experts scientifiques peut établir avec le centre une liaison
informatique directe en utilisant les protocoles standard de communication
numérique. Les utilisateurs peuvent accéder directement à toutes les donnees
qui les intéressent et les extraire à l'aide de différents protocoles de
transfert des fichiers. Parmi les données actuellement accessibles en direct
figurent les listes complètes des détections de phase fournies par les
stations cornplexes norvégiennes, toutes les données de niveau II (tracés)
enregistrées au cours des 72 heures précédentes, et des données de niveaux I
et II pour les événements sismiques présentant un intérêt particulier.

Le centre national de données de la Norvège sera la passerelle d'accès
permettant à ce pays de fournir des données au deuxième essai. En outre,
l'expérience acquise avec la création et l'exploitation du centre sera
partagée avec les autres membres du groupe.

Conclusions

- Les stations complexes de petite ouverture NORESS et ARCKSS se sont
révélées d'une efficacité exceptionnelle pour la détection de petits
événements sismiques, à la fois proches et éloignés.

- L'utilisation de données provenant de plusieurs stations complexes de
petite ouverture offre d'importantes possibilités. Les premiers r&sul.tats
provenant des analyses de données combinées NORESS et ARCESS montrent que ces
deux stations se complètent l'une l'autre en fournissant des estimations
beaucoup plus précises des paramètres sources d'événements sismiques.

- L'application des techniques de l'intelligence artificielle à la mise
au point d'un système informatique expert pour l'analyse des données devrait
permettre d'en accroître considérablement les moyens de détecter, de localiser
et d'identifier de petits événements sismiques à des distances locales et
régionales. Le premier prototype de ce système est en cours d'installation au
centre de données NORSAR.

- Le bilan des recherches entreprises en 1988/89 souligne l'importance de
la proposition norvégienne selon laquelle le réseau mondial devrait, dans la
mesure du possible, comprendre des stations sismiques complexes de petite
ouverture.
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VERIFICATION DES ALLEGATIONS D'EMPLOI D'ARMES CHIMIQUES :
UNE NOUVELLE HETHODE POUR LES PROCEDURES DE VERIFICATION

1. INTRODUCTION

Le Gouvernement norvégien a lancé en 1981 un programme de recherche sur
la vérification des allégations d'emploi d'armes chimiques. Ce programme est
exécuté par la Division de toxicologie environnementale de 1'Etablissement
norvégien de recherche en matière de défense, à Kjeller près d'Oslo.
Les résultats en ont été présentés à la Conférence du désarmement dans des
rapports annuels et des documents de travail qui ont été rassemblés dans
la publication intitulée Contributions by Norvay to the Conference on
Disannament 1982-1987 (Contributions de la Norvège à la conférence du
désarmement, 1982-1987). que le Ministère royal norvégien des affaires
étrangères a publiée en mars 1988 (document CD/813 du 7 mars 1988).
Le rapport de 1988 a été présenté à la Conférence dans le document CD/857 du
12 août 1988 et dans le document de travail CD/861 du 22 août 1988.

Le programme de recherche norvégien est directement lié aux négociations
concernant l'article IX de la Convention sur les armes chimiques.
Conjointement avec le Canada, la Norvège a présenté une proposition relative à
une annexe de cet article sur les procédures de vérification (document CD/766
du 2 juillet 1987).

L'Etablissement norvégien de recherche en matière de défense a présenté
en 1988-89 une nouvelle technique d'analyse pour la vérification des
allégations d'emploi d'armes chimiques. Cette technique est appelée
chromatographie en phase gazeuse à "volume de tête" (headspace), qui permet
d'effectuer l'analyse directement sur les échantillons sans procédures de
purification préalable. Utilisant cette méthode simplifiée, les recherches se
poursuivent en vue de mettre au point les procédures à appliquer par une
équipe d'inspection internationale. En 1988-1989, les travaux ont été axés
sur l'application de cette nouvelle méthode et sur ses conséquences pour le
prélèvement, la manipulation et le transport des échantillons.

PROCEDURE DE VERIFICATION

La procédure de vérification élaborée dans le cadre du programme de
recherche norvégien est fondée sur une méthode faisant appel à l'absorption

GE.89-62560/9601n
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d'agents de guerre chimique à partir de solutions aqueuses dans des polymères
poreux. Il faut pour cela extraire des matières d'échantillonnage solides
avec de l'eau avant de faire passer cet extrait dans une cartouche remplie
d'un polymère poreux. L'avantage de cette méthode est tout d'abord de réduire
considérablement la quantité d'échantillons devant être rapportée au
laboratoire, et ensuite de pouvoir utiliser la même procédure pour plusieurs
types de matières d'échantillonnage.

La procédure de vérification complète comprend également une méthode
permettant d'analyser diverses matières d'échantillonnage lorsque aucune
préparation préliminaire des échantillons n'est nécessaire. Cette technique
est appelée chromatographie en phase gazeuse à volume de tête et n'a pas
encore été décrite dans le contexte de la vérification des allégations
d'emploi d'armes chimiques. Elle offre le grand avantage de pouvoir utiliser
presque tous les types de matières d'échantillonnage. Les échantillons sont
prélevés dans de petits flacons de verre hermétiquement bouchés et transportés
au laboratoire pour analyse. Les flacons peuvent être ensuite insérés
directement dans l'instrument à volume de tête où l'échantillon est chauffé
pour obtenir une concentration de vapeur de tout contaminant chimique volatil
présent dans l'échantillon. Enfin, un échantillon de gaz est injecté dans le
chromatographe en phase gazeuse relié à l'instrument à volume de tête.
Ce processus peut être automatisé après que les conditions d'analyse ont été
fixées. La probabilité d'une analyse positive à l'aide de cette technique
dépendra du type de matière d'échantillonnage et de l'agent chimique à
analyser, et les conditions optimales d'analyse devront être évaluées dans
chaque cas d'espèce. En ce qui concerne la chambre de chauffe, les conditions
optimales de température et de durée sont des facteurs importants pour obtenir
une analyse positive à l'aide de la technique du volume de tête.

EXPEBIENCES EN LABORATOIRE

Des expériences en laboratoire ont été effectuées avec la technique du
volume de tête afin de mettre au point des procédures d'analyse optimales pour
analyser le tabun, le sarin et le soman (agents neurotoxiques), le gaz
moutarde (agent vésicant) et un sous-produit de la fabrication du sarin, le
méthylphosphonate de diisopropyle. Des procédures d'analyse ont été également
élaborées et mises à l'essai pour dix matières d'échantillonnage : eau, terre,
sable, néoprène, silicone, caoutchouc, butyl, papier, tissu de polyester/coton
et mousse de polyuréthanne au charbon actif.

ESSAIS SUR LE TERRAIN

La méthode du volume de tête a fait l'objet de deux essais sur le
terrain, l'un durant l'hiver 1988-1989 et l'autre durant le printemps 1989.
Le premier essai s'est déroulé en février alors que la température variait
entre O et + 10 OC, tandis que le second a eu lieu en avril-mai avec des
températures s'échelonnant entre + 5 et + 30 OC. Dans les deux cas, les
échantillons ont été additionnés d'agents de guerre chimique et placés à l'air
libre afin d'être exposés aux conditions météorologiques existantes.

Dans le premier cas, un nombre limité d'échantillons ont été testés afin
d'avoir une idée de l'utilité de la technique. Les matières d'échantillonnage
utilisées ont été l'eau, la terre, le caoutchouc butyl et le tissu de
polyester/coton. Tous les échantillons ont été contaminés avec un milligramme
de sarin et de soman. Les échantillons ont été ensuite laissés à l'air libre
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pour être exposés aux conditions météorologiques existantes. Des échantillons
ont été prélevés après 1, 2, 5, 7, 14 et 28 jours et analysés en laboratoire
par la méthode du volume de tête. Cette fréquence d'intervalle a été choisie
afin d'avoir une idée du taux de dégradation des agents chimiques dans des
échantillons d'environnement.

Dans le cadre du second essai, le nombre des agents est passé à cinq,
pour comprendre le tabun, le sarin, le soman, le gaz moutarde et
le méthylphosphonate de diisopropyle. En outre, le nombre de matières
d'échantillonnage est passé à dix, pour inclure l'eau, la terre, le sable,
l'herbe, le néoprène, la silicone, le caoutchouc butyl, le papier, le tissu de
polyester/coton et la mousse de polyuréthanne au charbon actif. La dimension
des échantillons et la quantité d'agents ont été les mêmes que pour le premier
essai. L'analyse a été effectuée après deux et quatre semaines.

MANIPULATION DES ECHANTILLONS

Etant donné que la possibilité d'une vérification positive dépendra entre
autres des conditions de manipulation et de transport des échantillons, on a
procédé à des expériences distinctes pour déterminer l'influence de la
température sur le transport des flacons de volume de tête pour la
chromatographie. Les températures utilisées étaient + 20, O et - 20 OC,
correspondant à la température ambiante et aux températures approximatives
dans un réfrigérateur et un congélateur. Comme dans la deuxième série d'essais
sur le terrain, on a utilisé cinq agents chimiques et cinq matières
d'échantillonnage différents. Les échantillons ont été additionnés de 1 mg de
chaque agent. Les flacons de volume de tête ont été scellés immédiatement avec
le bouchon approprié, gardés 24 heures aux trois températures retenues et
analysés selon le mode opératoire normal.

METHODE D'ANALYSE

On a mis au point une méthode de dépistage à utiliser pour les
échantillons susceptibles de contenir un ou plusieurs des agents chimiques
suivants : tabun, sarin, soman, gaz moutarde et méthylphosphonate de
diisopropyle. La méthode optimale pour chacun des agents dépendra de l'agent
lui--même, de la matière qui renferme l'échantillon, de la durée et de la
température de conservation à température constante ainsi que des conditions
normalisées pour la chromatographie en phase gazeuse. Le chromatogramme gazeux
a été enregistré avec une colonne Carbowax 20M et un détecteur à ionisation de
flanmie, avec programme thermique partant de 140 OC, pendant deux minutes, pour
monter ensuite à 160 OC à raison de 10 "C/min, et rester à cette température
six minutes. Les échantillons ont été thermostatés pendant 12 minutes dans la
chambre de chauffe, à 100 OC.

RESULTATS

Les résultats de l'essai effectué sur le terrain dans des conditions
hivernales avec le sarin et le soman montrent clairement que la
chromatographie gazeuse à volume de tête peut être d'un grand secours dans la
vérification des allégations d'emploi d'agents de guerre chimique. La quantité
d'agents détectés dépend à la fois de l'agent et du type d'échantil.lon dont il
provient. La quantité d'agents récupérés semble diminuer très vite au cours
des trois à cinq premiers jours d'exposition à l'extérieur, après quoi la
dégradation se ralentit fortement. Comme on pouvait s'y attendre, la quantité
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de sarin a diminué plus vite que celle de soman. Après sept jours, la
récupération de la quantité appliquée de sarin a varié de O % dans un tissu de
polyester/coton et le caoutchouc butyl à 6,5 X dans la mousse de polyuréthanne
au charbon actif. Au bout de 14 et de 28 jours, le sarin n'a été détecté que
dans la silicone (0,3 % et 0,02 4Y.) et la mousse de polyuréthanne (3,3 % et
0,8 Yo). Le soman a été décelé dans tous les échantillons, en proportions des
quantités utilisées variant, après sept et 14 jours, respectivement de 0,2 à
27,8 % à 0,02 à 15,6 %. Après 28 jours, le soman a été détecté dans tous les
échantillons sauf l'eau, en pourcentages variant de 0,04 à 6,O. Pour toutes
ces durées, les meilleurs résultats ont été obtenus avec la silicone, tandis
que les moins bons l'étaient avec le tissu de polyester/coton et l'eau.
Le sarin comme le soman ont été récupérés dans la silicone et la mousse de
polyuréthanne au charbon actif, ce qui montre que des polymères de cette
nature sont préférables en tant que matières d'échantillonnage dans la
vérification des allégations d'emploi d'agents d'une guerre chimique.

Dans la seconde expérience, menée en été, le sarin a été détecté dans
sept des dix types de matières d'échantillonnage, après 14 et 28 jours
d'exposition, en quantités variant dans tous les cas de 0,2 Z à 0,4 7e de la
quantité utilisée d'agent. Le sarin n'a pas été retrouvé dans l'eau, la terre
et l'herbe.

Le soman a été détecté dans six des dix types de matières
d'échantillonnage, en pourcentages des quantités initiales variant après
28 jours de 0,04 dans le papier à 3,5 dans la silicone. Dans ce cas, l'agent
n'a pas été retrouvé dans les échantillons d'eau, de terre, d'herbe ou de
sable. Au bout de 14 jours, le soman a aussi été détecté dans l'échantillon de
sable, et plus de 1 % en a été retrouvé dans les échantillons de papier, de
silicone, de néoprène et de mousse de polyuréthanne au charbon actif. Le taux
de récupération le plus fort a de nouveau été enregistré avec la silicone,
soit 11,2 % de la quantité initiale.

Le tabun est difficile à détecter dans les échantillons exposés aux
conditions atmosphériques existantes pour des périodes jusqu'à 28 jours. Dans
cette expérience, le tabun n'a été détecté après 28 jours que dans
l'échantillon de silicone, mais alors dans la proportion atteignant 6,9 % de
la quantité utilisée. Au bout de 14 jours, le tabun a été détecté non
seulement dans la silicone (8,3 X ) , mais aussi dans l'échantillon de papier
(0,4 % ) .

Les résultats des expériences avec du gaz moutarde ont été fort
semblables à ceux que l'on a obtenus avec le soman, puisqu'on en a retrouvé
dans tous les échantillons à l'exception de l'eau, de la terre, de l'herbe et
du sable, en pourcentages variant au bout de 14 et de 28 jours,
respectivement, de 0,l à 13,8 et de 0,01 à 8,3. Les quatre matériaux
polymériques - silicone, néoprène, caoutchouc butyl et mousse de polyuréthanne
avec au charbon actif - contenaient tous au bout de 28 jours plus de 1 W de la
quantité initiale de gaz moutarde, et semblent ainsi être doués d'un bon
pouvoir absorbant envers ce gaz.

Le méthylphosphonate de diisopropyle, impureté accompagnant la production
du sarin, est un composé chimique stable trouvé en grande quantité dans tous
les types de matières au bout de 14 et même de 28 jours d'exposition. L'eau,
l'herbe, la silicone et la mousse de polyuréthanne au charbon actif ont donné
les meilleurs résultats, avec une récupération de plus de 10 % au bout de
28 jours.
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Les résultats des expériences de manipulation des échantillons montrent
qu'il faut transporter ceux-ci à basse température si l'on veut accroître la
possibilité d'une vérification positive des allégations d'emplois d'agents de
guerre chimique. Une vérification positive dépendra à la fois de l'agent
chimique et du milieu renfermant l'échantillon.

L'expérience de stockage pendant 24 heures à - 20 OC, dans un
congélateur, montre que tous les agents étaient détectés dans tous les types
d'échantillon, à i l,exception du tabun dans l'eau et l'air. Les proportions
suivantes des quantités initiales des agents ont été retrouvées : tabun, de
6,9 % dans le sable à 64,5 % dans le tissu de polyester/coton; sarin, de 1,2 %
dans l'herbe à 93,7 % dans le tissu de polyester/coton; soman, de 6,5 % dans
l'herbe à 84,6 % dans le caoutchouc butyl; gaz moutarde, de 8,2 % dans l'herbe
à 100 % dans le tissu de polyester/coton; méthylphosphonate de diisopropyle,
de 9,9 X dans le sable à 98,7 % dans l'herbe.

Dans les échantillons gardés 24 heures à O OC dans un réfrigérateur, on a
détecté tous les agents à l'exception du tabun dans l'eau, l'herbe et la
terre, et du sarin dans l'herbe. Les quantités retrouvées étaient moindres
qu'à - 20 OC, particulièrement pour le tabun et le gaz moutarde, mais aussi
dans une certaine mesure pour le sarin, le soman et le méthylphosphonate de
diisopropyle.

Quant au stockage à la température ambiante (+ 20 OC), les résultats
montrent des récupérations moindres que dans le stockage aux autres
températures, mais tous les agents ont pu être détectés dans toutes les
matières d'échantillonnage, à l'exception du tabun dans l'eau, la terre,
l'herbe et le sable et du sarin dans l'herbe. Les proportions suivantes des
quantités initiales ont été détectées : tabun, de 0,8 % dans le tissu de
polyester/coton à 15,5 % dans la mousse de polyuréthanne au charbon actif;
sarin de 3,2 % dans le sol à 64,7 Z dans la mousse de polyuréthanne au charbon
actif; soman, de 1,4 % dans l'herbe à 45,8 % dans la mousse de polyuréthanne
au charbon actif; gaz moutarde, de 2,9 % dans l'herbe à 78,2 % dans le tissu
de polyester/coton; méthylphosphonate de diisopropyle, de 2,7 % dans le sable
à 93,5 % dans l'eau.

CONCLUSIONS

La chromatographie en phase gazeuse à volume de tête, combinée avec un
dispositif de détection simple tel que l'ionisation de flamme, a fait l'objet
d'essais approfondis au cours d'expériences de laboratoire et sur le terrain;
elle s'est révélée être un important outil complémentaire pour la vérification
des allégations d'emploi d'agents de guerre chimique. La conjonction de la
chromatographie gazeuse à volume de tête et de la spectrométrie de masse
aurait amélioré considérablement ces résultats. La chromatographie gazeuse à
volume de tête représente ainsi une technique utile pour la vérification de
l'utilisation d'agents de guerre chimique, et elle devrait être incorporée
dans les méthodes à appliquer par une équipe d'inspection internationale.

L'expérimentation a montré que les agents chimiques peuvent être
identifiés dans des échantillons exposés jusqu'à 28 jours, aux conditions
atmosphériques existantes. L'avantage principal de cette technique est qu'elle
ne nécessite pas une purification préliminaire ou une préparation avant
l'analyse en laboratoire. La stabilité dépend des propriétés d'absorption des
différentes matières d'échantillonage. L'absorption dans les polymères protège
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d'évidence l'agent de la dégradation et améliore les chances d'une
vérification positive. Les expériences ont montré que les résultats dépendent
de la teneur en eau des échantillons. Les renseignements recueillis permettent
de déterminer à quelle matière d'échantillonnage donner la préférence.

Après la collecte des échantillons, les flacons sont scellés et
transportés au laboratoire pour analyse. La stabilité des agents essayés dans
dix matières différentes montre que si dans la plupart des cas aucune
précaution de stockage des échantillons ne s'impose, les pourcentages
retrouvés sont toujours beaucoup plus élevés dans les échantillons gardés à
basse tempérakure. Ainsi, les précautions prises lors du stockage des
échantillons améliorent la possibilité d'une vérification positive.
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FRANCE

DOCUMENT DE TRAVAIL

Prévention d'une course au:: amerents dans l'espace

propositions concernant la surveillance et la vérification

ainsi que l'immunité des sateLlites.

Par le présent doccnent, la France souhaite, tu delà

du rappel de certains éléments qui se sont dégagés des tra-

vaux du Comité spécial sur la Prévention d'une course aux

armements dans l'espace, développer ses propositions concer-

nant l'utilisation de l'espace pour la surveillance et la

vérification ainsi que l'immunité des satellites et proposer

dans ce dernier domaine la création d'un Centre de

Trajectographie international.

I. LES CONDITIONS D'UNE PREVENTION D'UNE

COURSE AUX ARMEMENTS DANS L'ESPACE

~a' nature t=ès particulière des questions spatiales

expliqïe pour une large part la lenteur des yrogrès en ce

domaine et en rend le traitement très difficile :

- contrairenent à d'autres domaines da désarmement,

les équipements concernés, possédés par que,?ques Etats

seulement, évoluent dans un espace géographique commun à tous

et non approprié ;
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- ces véhicules sar.s équi?agc humain, circulent en pnaiience à

des vitesses très élevées sous un contrôle très part iel du wl une fois

lancgs : peu nanoeuvrzbles en générai, mene les plus pacifiques pss&denc

une capacité pocencfelle destructrice eri cas de col l i s ion ;

- enfin et surtout, la plupart des techniques en cause sont encorc

émergentes. üne ixiéternination durable empêche d'en apprécier "Lutes les im-

plications s t ra tk iq~es et limite dcnc les poss ibi l i tés de né?ociâtion sur Ce

te l s systènrs, 11 est en effet t rès d i C i c i l e d= d i s c i n p e r par avance en t c -

mes Ge s k u r i t é l'important &J secoda i re , et ce q i es t 3e:qercux de ce qui

est efficace,

Face 3 la cornpl<-xité de es problè~e, il faut savoir Gvirer !es

çimplif!~a~!on~ abusives et t i re r lucidencnt les conséquenrcs des l a i t s .

Quatre élénents au moizs doivent ê t re en mc'noire lorsque l 'on ScuCie la

question de la ?révention de la Course aux arnecents dazs l ' e s p c e ,

1) tout d'abord, !es systèncs r~illtaires consti:uent ôujourd'hui

ur.e lsrge najori:é des activi tés spatlâles et :.ombre d'encre eux ont une

f~nction aanifestenent staSilisantt?, corne r excnple les sl ; :el l : tes

d'observôtion ou d'alerte pricoce. Il serai t donc 2 !a fois i l lusoire et

inopportun d'envisager Urie Çérnilitarisation coiitpiète de 1'esrace

extra-atzosphérique ;

2) ecstlite, quels que soienr ses d r i t c s , le rbgize juridique

actuel de l'espace r.e stavt?rc p s suffisant pour prévenir à lui secl une

cotlrsa aux ârnenents dans ce milieu : cozs~itué d'une série d'accoras

par t ie ls dont !es plcs importnnts soat souve.nt hllatéraux, suscitant parfois

de délicats conflits dtl;.,cerprEta~!on, cc r6giae oppra i c surtout Iscuriaire

pd squl~ucù~c dispcsition rie concerne par execple les systernes

an t i - s a t e l l i t e s hsés su sol ou ne faisanc pas app l à des arncs nuclSüires

ou de destruction zsssfve ;
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3) en troisième lieu, des systèses a n t i - s a t e l l i t e s opératiotincis

existent déjà er de noxbreux engins spatiaux non pr6vus 3 cet effet

possedent une capacite XSAT p o t e n t i d l e par simple col l is ion, Par

conséquent, ur.e interdict ion absolue dcs systènes an t i - so te l l ! t e s q p a r z l t

inv&rifisblc dans la pratique ; en outre, e l le serai t trop largc si elle

devait inclura des syscènes s t ab i l i s an t s parcequ' i ls pu r ra i e s t ê t re

respor.sables de coll ision ; plus r e s t r i c t i ve en revanche, elle Ic i sserâ i t

pe r s i s t e r certaines menzces et ne pourrait plus être q u l i f i a e

d ' in te rd ic t ion absolue,

4) er.fin, les probl&riiticpes ASXT e t k3M sont étroitc;;;eri~ l iées :

uze rklemcntat ion m l t i l a t é r a l e i~terdisa-,t le p2siticnsernent perrixirient d ' a -

mes dans l lespace ne saürâit p r - r c s s e r in<&-neàin~ent QOS neociat iocz b i l a -

téra les amCricano-soviétiqxs, ni a fo r t i o r i plus rapiaenent qu 'e l les .

Ces que lqes réflexiocs suffisent àonc à écarter des ~PSU~OS qui,

s a u i s a n t e s en apparence, serr ient en r é a l i t é t ronpusos ou impropres à LT

traftement mult i latoral p u 1 ' ins t in t ,

I l est c l a i r en outre qu'-en ~~état actueL de~ 6i~~ussior?s BÜ sein de

la ~gnC&rence du ~ésarmenerit, i l n 'ex is te pas 6e consensus sur les mesures

Be nature coerci t ive qui sera ies t appropriées p u r prévenir u.ie course aux

a:-nenects dans 1'espace.

Faut-i l p u r autan: h i s s e r !es bras '? Çartaiileaent p s , Les

organes mu1tiiatéraux, et au prenicr rang la Confhrcnce Cü 9és arzcnent , ont

un r51e par t icu l le r à jouer, ptral lélenent aux efforts Silari.raux, ~uf

fai re progresser la réflexion sur ces sujets et sor t i r du blocage iictnel-

lenent constaté .
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I I leiir revie~t tout d'abord de t reva11ler à renforcer la

connaissance technique des enjeux et des ~uriiïèiiit~~ dü iZzcr~:==nt.t a r i s

1 'espace. Sans ce t te con~aissance ap;>rofondie, aucun accord ne sera possible

sur les wyens à mettre en oeuvre.

La Coni6rcnce du Désame~ent peut aussi i d e n t i f i e r avec

pragrnstisrie !es donaines sur l e sq t e l s m consersus p r a i t possible dGs A

présen t , De ce point de vue, la " a n c e co?s.state une 6volu~ion des e s p r i t s

donc' e l l e se f g l i c ! t e , dbns deux donaines importar,ts :

- la reconnûissance sroicsûnte de l ' u ' t i l i t é de l ' e s y c e dans lc

dozaine de Ia v6r i f i ca t ion ;

- et le .d6veloppri.,ent de lfint5rêt de nombreux pys pcr le chène

de l'ir,xunité juridicue dcu satcllites,

Ce sont ces deux thèmes que le ~risent docun;cr,t Se travail a p u r ob-

jet Cc dév~lo~~ï,

II. LIS PERSPECTIVES OFFERTES FAR L'OBSERVATION SPATIALE

L1espàcc n'est p3s seulement un enjcu du èésarncnent; c'est aussi un

mtil ptentiel do celui-ci qrice à la vkrification par sstelllte dcs aczorCs 6-

~entuel l ernent conclcs.

Al ors q~e le concept m h e de vérification Eut longtemps un point d'a-

çh0p;psment p u r lcs efforts de désarmement, le czntexte a 6ésornois profon&ncnt

chingn et les moyens Be vérificaticn dQsonais envisagis ou déjà employés se soct
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c:r.sid6:aSlemcrt Bévc!c;$s et divcrsifi6.s: par a i l l eu r s , la nécessi.té de prévoir

pour chaquc accord futur un &gin? à??rcpri6 de v6rification cst àéscrfiais re:on-

nue par tocs .

~arallèlernent, l 'évolution récente a et6 sarquee par la recc~nàicsance

croissante du rôle s tab i l i san t cies satelLj.tes à'observation et I'apparitl'ots de sa-

t c ! l i t e s d résolution fine autres que ceux des Etats-Unis et de 1'Union Sovié t ipc .

C2S 8évelo~prments prmc=tent aujoü:-d'hci o' ?nvisa?er une c a n t r i k t i o n

ac.crue de l les?ace à la vérif icat ion des accorcs de désarmenant et corifirnent a

p s t e r i o r i la démarche pr~g~&e 3ar ia f.rzncr dès 1975,

,:près avoir présen:& à !a !è re SZD une ; rcpos i r ioa dl,:.gencc Inccr-

nac!or.a!e de Sace l ! l : e s c'c Contrc'ie (AISC), é tv l l é e de ~aniere sp;rofvndie

de 1979 à 1981 par un grou>e d'ex;>erts de l lOW, la Frânce a ?ropcs6 2 la

Зеле SED en juin l9ñS de s e t c : e en place 15 precisre phase envisigéc F u r

l'AISC, socs f o n e d'une açczce de craiternent des i x g e s sa cel !l t a i res

(ATIS),

Cet te agence :

* r é u n i r a i t , i z t e r p r è t c r a i t et d i f fuse ra i t des données obtenues

à p â t t i r de s a t e l ! i t e s cx i s t an t s ;

* é tud i e r~ i t c'es czniiguracions s a c e l l i t a i r e s à usage civi l

(cat3strophes nat~!rcl!es, dévc!op~encnt) CU ui l i taire: (vEr i f i -

ca t ion et c r i sc s ) ;

* formerait des photos- in~erprè tes .

Par rapport à .la prezière phase de l S C , 1'ATIS fneroduit me

C!3cnsjon c iBi le qci vise d'une Fart, à ?rendre en compte la ?oindre
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précision des doncées dûe au caractère c ivi l des s a t e ! l i t e s fournisseurs er

d 'aut re par t , â prendre en compte !es besoins des pays en dbve10p~caer.t.

pour' la France, i l importe de distinguer très clairenent entre la

surveil lance (monitoring) et la vér i f i ca t ion . Cértte dcrriisre r ie

s 'effectuer que dans la cadre d'un accord spéc!:lque, afin de s 'assurer du

respecr de ce lu i -c i , et ne ,put ê t re exercée que p r !es pys qui y sont

?artiCS.

H en résulte p u l ' u t i l i s a t i o n des s a t e l l i t e s me disti:ictlon

nature l le entre le recueil général .de. données, qui petrt être effeccüé F r

des satel!fces d'observation polyvalents, et !a vérif icat ion proprenent i i tc .

qui pourra ju s t i f i e r la sise au point de nouveaux 6quiper,ents, propres à lm

fra i té ~ r t i c u l i e r , mis en ocuvre par les seules parties à celui-ci et

éventuelTement couplés à des moyens .au so l .

Tl serai t donc envisageaSie à terne, dc fabriquer, au bGr;$f!cc Ic

la Connunaut6 Ii:rernaticna!e tout ent ière ou des part ies à rn t ra i té do~z4,

soi t dcs s a t e l i i t e s généraux d'obsenlation, soit des si~tollires spGcis1isé.s

dans la vérif icat ion d'une disposition sn r t i cu l i8 rc . C'est notamme:it ce qui

est envisage p u r 1s troisième éta?e de I'AISC.

?fais !1 nous p r n i t préibrsble , au stade actuel , Ce prgvoir cmce

première étape !a cise en ccnmun des données w.iscantes, !!écnnisae de faible

coût, ATIS pe r , e t : r a i t 3 la fois l'indispcnsr?.ble t:,rnatlor; d'experts

nctionaux en matière d linccrpr&rôtion des images spi?tides et surtout une

évaluôtlon de ce qu'il serai t efCecrivcmerit possib!c d'ricc~inpllr avec des

s a t a l l i t e s en r~tiêra de vérif icat ion et Ce surveil lancc, Seulc cecte é t i ; r

p rb l i~ ina i re est en ncsure de definir les k so ins cn systCces nouveaux ec

les poss ibi l f tés d'spplicacions spécifiques pour l ' aveni r ,

Il uûi с toutefois 2tro c l a i r qu'une t e l l e эр,опс<? «rsi'r. un

nikanisrne àc confiance et ce serai t p s dcsc!ri&e à constitrier l'enbryon d'un
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systene de v6rif icat ion à con?étencc universelle ?lacé auprès des Xat iora-

t 'nies, te princi?e de spécifici't5 de la vérif icatfon s'oppose en effet à ce

que l fer.secble de la Coninunauté inter~atlonaie soit responsable de la

vér i f i ca t ion de tout accord de désanenerit quel qu'en soit sa nature ec ses

pa r t i c i pan t s , et prétende à ce t i t r e fa i re usage d'un seul et m,-ii~~ue

instrument.

111. LE: P3ïNCIFE CS LtIt.l.h.lLTNIE. JL%IDIQw% DES SkTPILLI'TES

ET SOX kPPLICAT'i3N

Yotre objectif cvrm est 8e garantir la sécurité àcs sate1.lLte.s et

des activites spatiales v i méritent d'être protkées.

k s moyens à mettre en oeuvre peuvent naturellement être nationaux,
pôr la protection active CU passive àes ~dt?i?itc= ~zx-!?~s :

- une prctcction "âctlve" par des systèines défer.sifs embarqués ne

fera i t toiirefois qur ïeîrd:~ !C ptnkZbm~ plils co~?leec : ceux-ci

seraient en cffet difficilement discernables Ce syçc2nes

о f fensifs

une protection "passi~s" par blindage ou durcisse:acnt

s ' a v s r c r î i t en fait coiite~sc et pénalisante en ternes Ce p i d s

?Our les sa te l l i t e s eux-nzmes.

Hais cette ~rctoction p u t &alement être nssurée au plan muitilatérâl
en apprtant use prctection juridiwe Fcr le biais tic l1Fmw.jté.
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Nous devons poursuivre nos efforts pour que se forme un consensus

autour de mesures acceptables pour tous. Mais les difficultés actuelles

soulignent clairement que c'est l'approche juridique, par le biais de l'im-

munité des satellites, qui correspond le mieux à la capacité d'action de la

Conférence du Désarmement. La France constate d'ailleurs avec intérêt que

ce thème est de plus en plus fréquemment abordé dans les interventions pronon-

cées devant la Conférence.

La notion d'immunitg est au coeur des propositions développées par

la France depuis plusieurs années. Cette démarche repose sur un priccipe, la

non-interférence, et des règles destinées à en faciliter le respect, c'est-à-

dire uc "code de bonne conduite spatial" ; pour les mettre en oeuvre, la

France propose aujourd'hui de créer un instrument approprié sous la forme

d'un centre de trajectographie.

Pour distinguer les satellites méritant d'être protégés, un seul

critère apparaît efficace:leur capacité ou non à interférer activement avec

un autre satellite.

Un principe en découle naturellement : la non-interférence avec les

activités spatiales non-agressives, 'c'est-à-dire avec les engins non dotés

eux-mêmes d'une capacité d'interférence active.

Ce principe peut paraitre .déjà présent implicitement dans le droit

de l'espace et donc inutile ou redondont.

Toutefois., c'est precisément parcequ'il constitue déjà en quelque

sorte une pratique coutumière qu'il paraît à la France susceptible de recueil-

lir un consensus.

Mais surtout, ce principe n'est expressément mentionné que dans des

accords bilatéraux américano-soviétiques et recouvre des situations et des

concepts plus précis que le principe général de non-recours à la force étâbli

par la Charte des Nations-Unies.
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11- mérite dcnc de recevoir une ccnsécràrion plus ex~liclte de ?a

p r : de l'ensemble de la COZTIUÏ~~:~ internatiocale. Cette formulation plus so-

lennelle ne suffira peut-être pss à clle sesle à assurer une protection abso-

lue , mais elle permettra au mins un encapnent précis des Ftats sur une rè-

gle comTiurie.

Par ail:eurs, ies efforts de $&finition.qui serînt nécessaires pur

permettre llâdoptio:: de ce priricip contriiicront utileme-t à kiâirer ncs 64-

bat s v

D'ï~e façsn qé~drâie,. en édictmt une cbliqation, & résultat et non

pzs Oe mîyens, cette approche évite uq certain nc&re de difficuli6s trchoi~ss

et pormet de couvrir efficacement des menaces non prises en coepte par ?a plc-

pâr: des prcyositions. nctament celles provenant tes dia*nsitifs bas& a sol.

Hais 1'adoption d'an tel princi~ ne serai: pas suifisai~:a si, eaqs

le n$re temps, des rkles facilitant sîn respzct n1&ta!cnt pis ilalorsors.

2) Un c & e de bans conduite si>atial

Dlvcrses intenperitisr.s françaises c'3r.s cettc &ne cnceiirtc ont

présenté les dciix volct s de ce concept :

- d'une w r t , la mise en oclivre du ïrincipe do non Incert6rencc

exige une neillcure con~ais saace dcs ceractéristiques des ezgizs spaiiaux ec

donc un renforcement de la Convention d ' ianêtr icola t icn de 1975.

u u n e des tâches de notre Comi:5 p u r r a i t donc fcre d'exêiizer

quels sont les é1Sments caraccérisriques d'un e q i n spatial , ceux qid

pene t t en t son identification et me connaissance ni ni cale de ses foncrions

principa!cs,
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Une ceil leute connaissance Ces trajectoires dc chaque engin est

par a i l leurs nécessaire : ce1les-ci ne sont aujourd'hui connues -qu'à l 'aide

de moyens de suiyi spa t id qui sont, F u r l ' e s sen t l e i , possédés p r Je3

Etats-Gnis et l'Union SoviEtique.

Afin do renforcer la confiance et la connaissance de l 'ersenble

des act ivi tés s p c i d e s , ~ u r r a i t donc être envisagée :a déclrirarion, lors

de l'irr,sstr!culatlon de ckaqtie e q i n , de caractéristiques tel les qls : les

paro.nstres d 'orbite , la nanoeuvrabillté et les sources d'dnergie

diçpor.!bles ou des ConnSes foncrio~nelles relatives aux Lqcipecer,:s

embarqués.

Le degré Ce précision zdbqst reste B d6temlner et cet énoricé

n'est p s l l x i t a t i f ; de d n e , le cadre juridique à retenir p u r ins:aurcr

ce nouveau régirne reste à ,déterminer : convierrira t-! l da rEviser la

Conve~tion de 1975, d'adopter m nouveau docunent ou une r6solucion de

1'Assecblée des ~at ions-nies ? 11 est encore trop tôt pour en dbcfier, En

revanche, i l nous appartient dam une promièrz' étape, de définir le conteru

éventuel d'un tel regime afin qu'il contribue au zieax à 13 ~6tiiti:é des

"* D'autre p r t , et quelle.que soit la f i ab i l i t é d'un futur rGgine

d ' !crarr iculacion. ce1ui-ci devra s'accompagner de regles dc cocwortciient

pour les engins spjtiaux, afi'.? de réduire les risques d'izcidenrs et Èvicer

surtout leur zauvaise incerprétaticn.

fn effct, la nécor,nsissance de l'environnement spatial ec la

diversi tg des iilteriérence~ possibles avec les Gqciperirents en or51Le

r!sqticrafent, en piriode de cension, de faire interpr$tcr 1'arrZt du

fonct1onncnent de 1'un d'eux comme le résulcet d'une action !mst!le

juscifinnt une ripostc, Il inporte donc de puvoi t Cistingiicr à tout xr.ent

ectre une panne ou une collisian involontaire ct une agression dÉtemin6e.
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Les règles de c orc porc ene at envisageables auraiezt craie aux

manoeuvres et A la prévention des incidents. Elles viseraient a ainimiser

les risqucs de col11sions accidentelles, à éviter les poursuites

CO-orbi tales a fafbie distance qui sont m prCalable nécessaire s u r lcs

systknes de mines s~atiales, et 3 assurer d'une façon g4n6rale une oeilleure

coïinalssance de la circulation spatiale.

Ces règles de conportenent pourraienr inclure, notamment :

- une actcal!sacfori régu!l8re, lors de nanoeuvres volontaires ou

de dérives, des paranètres d'crbitcs déclarés lors 2e lfima2-

trfculatlon ;

- le resjxcc de distsnces minimales entre deux satel l i tes Flac&

sur une zêne orbicc ;

- la srirveillance des croisements B faible distance.

• L'objectif est dc nieux concaItrc à tout instsnc,

lfenvtronnerr,ent' imnédist de chsquc ecgin spatial et, par voie de ccrséqucncê,

les menaces qui pèsenc sur lui .

Ces deus volets, régirre a'!anatr!cu!atlon et règles de

comportement, constitücnt Qnc sorte d'embryon de "code de la route" ; oiitre

l f!ntérBt de rerforcor la siicurit6 en l'absence de tout accord do Iii:.itcition

des systènes dEployés, cet:@ âpproche pra~natiquc, en fone de mesures de

conifanco, dcvrsic puvoir ctro accc;it~blc comme hse. de travail y r tous

les Etats :

- elle nc pr6jiigo pas en effet de leur disponibilité h souscrire

\rltérieuremcnt я dcs ;ccords d ' int e rdict ion ou de llnlitation et n'entrnve cn

aucune façon les nésoej ntior.s Silat&ralcs ;
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- e l l e ne vise pas, par des mesures différences, un effet

équivalent 2 un régine d ' in terdic t ion ;

el le faci l1terâlc néanaoins, p r un développmenr des

connaissances techn!qucs et une amélioration de la conilance, !a n2se au

polnt de nescres plus concrôigr,antes si les Etacs vcnafent A le souhaiter ;

Encore faut- i l que 1'irr;r,atricuiâtion ainsi renforcée et la & f i n i t i o n

des rkj les àe con.prton~nt p i s s e n t s'appuyer sur cri ir.strü;nênt a?;ro;>rié m i

en f a c i l i t e la qastion courante.

3) Un out i l de cestion : le Centre dr ?k~jectogre . ie

Un t e l rkirne de conf iace . se ra plus d i f f i c i l e b respzcter p u r les

Etats ne d i s p s a q t pzs' en propre Cc è i s p s i t i f s ds suivi .performants. En effet ,

ccnnaître à tout rnoni.7;ent 1'envirornement 3'un s a t e l l i t e cicrié exiqo *me for te

caüacité de c a l c u l et surtout la ccmaissance dss or5itès de tcus les autres

satellites.

Ceci suggère un régiïrie de trangpacrence *s019e wi n'ap~arâît pas corn-

patikle avec les contraintes proFres au respct du secret technolqique et mili-

taire. En particulier, l-èfficâcité du régime repose en partie: sur l'actualisa-

tion prrnkriente Ces or5i:es et donc la notification systén;atique ces ~an~euvres.

ûr, inCiquer par exemple la position exacte d'un satellit2 d'observstion signi-

fie révéler du même coup l'cbjet précis àe cette surveillance.

Ccmment alors concilier CES ccntraintes de secret avec Ic recueil 6c

toates les i!?forrriatiozs céc~ssaires sur les trajectoires satellitaires 7 Rprés

un premier examen de cette question, la France considtre que lc regrovprnent de

ces informations dans usi système informatique f one i i ui maul =n "boit s noire" pour-

roit constituer une solution appropriée.

Un tel centre recevrait et :cozserverait sans les àiffuser las cionnées

d'orbites commniquécs lors 9es imâtriculaticns et actua1isée.s Icrs àes mzdifi-
cations ultdrieures de trajectoires.
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En calculant en permanence à la place de tous les Etats tcutes les

trajectoires des engins recensés, ce Centre de Trajectographie pourrait remplir

un double rôle sans avoir besoin de diffuser les données confidentielles qui

lui ont été confiées :

- il alerterait spontanément les parties concernées en cas de suivi

CO-orbital ou de croisement prévisible trop rapproché ;

- il servirait de preuve de bonne foi en cas d'allégation de colli-

sion volontaire, grâce à un mécanisme de consultation (la non

déclaration préalable d'une manoeuvre serait par exemple un indice

révélateur).

Un tel Centre de Trajectographie, géré de façon discrète et légère

pourrait, comme l'Agence de traitement des images satellitaires (ATIS), être

placé auprès du Secrétariat international des Nations-Unies. Il serait ouvert

à tous les Etats détenteurs ou utilisateurs de satellites qui le souhaiteraient.

Il ne s'agirait toutefois en aucun cas d'un quelconque organe de

réglementation édictant des règles applicables à l'espace mais seulement de

l'outil d'un régime de confiance auquel les Etats souscriraient par une

démarche volontaire.

Le centre dépendrait d'ailleurs, comme c'est le cas pour I'ATIS, des

données fournies par chacun d'eux sur ses propres satellites ou ceux qu'il

aura détectés. Un mécanisme de consultation poyrrait être prévu pour traiter

des éventuelles contestations sur l'identité ou la position, de tel ou tel

engin.

Un tel mécanisme, relativement modeste, serait un outil irremplaçable

pour résoudre les difficultés liées à la notification des manoeuvres spatiales,

condition nécessaire à une prévention efficace des incidents./.
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Comité spécial sur des arrangements
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contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires

Rapport à la Conférence du désarmement

1. Introduction

1. A sa 484ème séance plénière, le 7 février 1989, la Conférence du
désarmement a décidé de rétablir, pour la durhe de sa session de 1989, un
comité spécial qui serait chargé de continuer à négocier en vue de parvenir
à un accord sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires. La Confdrence a aussi décidé que le Comité spécial lui
ferait rapport sur l'état d'avancement de ses travaux avant la fin de la
session de 1989 (CD/885).

II. Organisation des travaux et documents

2. A sa 485ème séance plénihre, le 9 février 1989, la Conférence du
désarmement a nomé l'Ambassadeur Ali Shams Ardekani (République islamique
d'Iran) président du Comité sp6cial. M. J. Gerardi-Siebert, spécialiste
des questions politiques du Département des affaires de désarmement de l'ONU,
a exercé les fonctions de secrétaire du Comité spécial.

3. Le Comité spécial a tenu 10 séances entre le 15 février et
le 27 juillet 1989.

4. La Conférence du désarmement a décidé d'inviter sur leur demande les
représentants des Etats suivants qui n'en sont pas membres à participer aux
réunions du Comité spécial pendant la session de 1989 : Autriche, Espagne,
Finlande, Ghana, Grèce, Irlande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Portugal,
République arabe syrienne, Suisse, Tunisie et Zimbabwe.

5. Durant la session de 1989, dans le cadre du point de l'ordre du jour
considéré, la Conférence a été saisie du nouveau document suivant :

Le Président a présenté un document officieux intitulé "~eflexions on
Negative Security Assurances" (Réflexions sur les garanties de sécurité).

GE.89-62676/9705n
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III. Travaux de fond

6. Au cours de l'échange général de vues, un certain nombre de délégations
ont réaffirmé leur conviction que le désarmement nucléaire et l'interdiction
des armes nucléaires constituaient la garantie la plus efficace contre
l'utilisation ou la menace d'emploi d'armes nucléaires. Selon elles, les
Etats non dotés d'armes nucléaires avaient volontairement renoncé à l'option
nucléaire dans l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléaires agiraient dans
le même sens. Il était donc nécessaire que les Etats dotés d'armes nucléaires
visés répondent de manière positive aux appels répétés des Etats non dotés
d'armes nucléaires en faveur de garanties de sécurité indispensables à
l'efficacité d'un régime de non-prolifération. Ces délégations estimaient
que la majorité des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies étaient
ralliés à l'idée d'une convention internationale qui prévoirait des
arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires, comme il ressortait de la résolution 43/69 que l'Assemblée
générale avait adoptée sans une voix d'opposition. Cette résolution
engageait, entre autres, tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté politique nécessaire pour
s'entendre sur une formule commune qui pourrait figurer dans un instrument
international ayant force obligatoire. Ces délégations étaient d'avis que
cette résolution, de même que celles que l'Assemblée générale avait adoptées
précédemment sur la question, devaient constituer le point de départ des
négociations du Comité. Elles estimaient aussi que le consensus générai qui
s'était dégagé autour de la formule commune ne devait pas être affaibli et
qu'il fallait s'efforcer de continuer A chercher un terrain d'entente.
Il convenait en particulier que les Etats dotés d'armes nucléaires revoient
leur position, conscients de la nécessité de répondre de manière positive au
souci légitime de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires.

7. Un certain nombre de délégations, dont celle d'un Etat doté d'armes
nucléaires, ont dit partager la conviction que la garantie la plus efficace et
la plus fiable contre l'emploi ou la menace d'emploi d'armes nucléaires était
le désarmement nucléaire et l'élimination complète des armes nucléaires.
Elles estimaient qu'en attendant que cet objectif soit atteint, il fallait
prendre diverses mesures intérimaires pour renforcer la sécurité des Etats
non dotés d'armes nucléaires, telles que l'interdiction d'utiliser des armes
nucléaires dans le cadre d'une convention internationale appropriée,
l'adoption d'une politique de non-emploi en premier qui en fait interdirait
l'emploi d'armes nucléaires contre tous les Etats, y compris les Etats non
dotés d'armes nucléaires, et la création de zones exemptes d'armes nucléaires
comme moyen efficace d'assurer les conditions préalables nécessaires pour
que tous les Etats dotés d'armes nucléaires souscrivent à l'obligation de
ne pas employer d'armes nucléaires contre les Etats appartenant à ces zones.
Ces délégations se sont référées à la déclaration unilatérale de non-emploi en
premier des armes nucléaires faites par deux Etats dotés d'armes nucléaires.
Elles ont maintenu leur ferme appui, comme il ressortait de la
résolution 43/68 de l'Assemblée générale, à l'égard de la conclusion d'un
instrument international juridiquement contraignant pour garantir de façon
efficace les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace
d'emploi de telles armes. LIEtat doté d'armes nucléaires appartenant à ce
groupe de délégations a réaffirmé que restait valable l'assurance qu'il avait
donnée de ne pas utiliser d'armes nucléaires contre les Etats non dotés
d'armes nucléaires n'ayant pas de telles armes sur leur territoire,
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qu'ils soient ou non membres d'une alliance. Les délégations visées ont
réaffirmé qu'elles étaient prêtes à participer, avec d'autres, à la recherche
dvune solution au problème des garanties négatives de sécurité, solution
reposant sur une formule commune qui devrait figurer dans un instrument
international ayant force obligatoire. Elles espéraient que tous les Ètats
dotés d'armes nucléaires, ainsi que d'autres Etats, seraient disposés à faire
preuve de la souplesse nécessaire pour trouver une solution acceptable
permettant de régler les problèmes en question.

8. Un certain nombre de délégations, dont celles de trois Etats dotés
d'armes nucléaires, ont rappelé les vues d'ensemble qu'elles avaient énoncées
auparavant au Comité spécial. Elles se sont félicitées du vif intérêt marqué
par la communauté internationale pour la question des garanties à apporter aux
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires, et elles ont noté dans ce contexte que tous les Etats
demeuraient prêts à chercher B améliorer encore la situation existante. Elles
ont toutefois noté que la question des garanties négatives de sécurité
touchait à la sécurité fondamentale de tous les Etats et que, par conséquent,
des décisions dans ce domaine ne pouvaient pas être prises à la légère. Etant
donné le large éventail de préoccupations en matière de sécurité qui pesaient
sur les Etats et la diversité des mesures dont on disposait pour y répondre,
le Comité avait échoué jusque-là dans sa quête d'une solution unique. Ces
délégations ont néanmoins fait valoir qu'elles étaient prêtes à poursuivre
cette recherche, tout en n'étant pas d'accord avec ceux qui pensaient qu'aucun
résultat n'avait été obtenu puisqu'on n'avait pas trouvé de formule commune.
Elles ont rappelé à cet égard que les cinq Etats dotés d'armes nucléaires
avaient donné l'assurance solennelle de ne pas utiliser d'armes nucléaires
contre les Etats qui n'en possédaient pas. Elles ont fait observer que la
plupart des Etats non dotés d'armes nucléaires devraient, dans la pratique, se
trouver couverts par l'ensemble des cinq garanties négatives de sécurité, bien
que, en raison de préoccupations différentes, les Etats dotés d'armes
nucléaires aient été contraints de libeller différemment leurs assurances et
de varier les réserves qu'ils avaient apportées. Tandis que certaines de ces
délégations ont dit qu'elles comprenaient fort bien la position des membres du
Comité parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires qui
estimaient que leur propre renonciation à ces armes appelait une contrepartie
sous une forme également contraignante, elles ont souligné que l'une des
difficultés auxquelles on se heurtait dans la recherche d'une formule commune
unique concernant les garanties négatives de sécurité résidait dans le fait
que les mêmes assurances seraient offertes à tous les Etats, y compris à ceux
qui refusaient de donner une forme contraignante à leur engagement de
non-prolifération. Ces Etats ont réitéré que les garanties existantes, tout en
n'étant pas inscrites dans un traité ou dans une convention, avaient été
solennellement données et ne devaient pas être considérées comme n'ayant pas
de poids; il s'agissait d'engagements fermes, crédibles et fiables.

9. Un certain nombre de délégations ont appelé l'attention sur le
Protocole 2 du Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud (Traité de
Rarotonga) qui contenait des garanties négatives de sécurité, et elles ont
exprimé l'espoir que tous les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient
pas encore fait y adhéreraient sans réserve.
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10. Un Etat doté d'armes nucléaires a été d'avis que la garantie la plus
efficace pour la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires était
l'élimination totale des armes nucléaires et qu'en attendant la réalisation de
cet objectif, tous les Etats dotés d'armes nucléaires devraient assumer
l'obligation de ne pas être, en aucune circonstance, les premiers à utiliser
ces armes et s'engager inconditionnellement à ne pas employer ou menacer
d'employer d'armes nucléaires contre les Etats qui n'en étaient pas dotés et
les zones qui en étaient exemptes. Ce même Etat jugeait tout à fait
raisonnable et légitime que les Etats non dotds d'armes nucléaires exigent que
les Etats dotés de telles armes s'engagent à ne pas employer ou menacer
d'employer ces armes contre eux étant donné qu'ils s'étaient engagés de
diverses manières à ne pas en posséder. Il a fait sienne la suggestion de
conclure une convention internationale interdisant l'emploi ou la menace
d'emploi d'armes nucléaires contre les Etats non dotés de telles armes et
s'est déclaré en faveur de la recherche d'une formule commune répondant aux
besoins de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. Cet Etat a
réaffirmé la garantie inconditionnelle qu'il avait donnée de ne pas employer
ou menacer d'employer d'armes nucléaires contre les Etats non dotés d'armes
nucléaires et les zones exemptes d'armes nucléaires. Il a en outre exprimé
l'idée que l'élément fondamental de toute solution à ce problème devait être
la garantie effective en vertu de laquelle étaient prises en compte les
exigences raisonnables de sécurité que formulaient les Etats non dotés d'armes
nucléaires quant au non-recours ou à l'absence de menace de recours aux armes
nucléaires. Il a déclaré qu'il se féliciterait de toute initiative
constructive qui rencontrerait l'agrément des Etats non dotés d'armes
nucléaires.

11. Le débat sur les conclusions qui pouvaient être tirées des travaux du
Comité à la session en cours concernant les possibilités de s'entendre sur une
formule conmune afin de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre
le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires n'a, une fois de plus,
pas été concluant. Certaines délégations ont souligné l'importance de faire
des progrès en la matière, compte tenu de la quatrième Conférence des parties
chargée de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
qui devait bientôt avoir lieu.

IV. Conclusions et recommandations

12. Le Comité spécial a réaffirmé que les Etats non dotés d'armes nucléaires
devraient recevoir des Etats qui en étaient dotés des garanties efficaces
contre l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes nucléaires en attendant que
soient prises des mesures effectives de désarmement nucléaire. Les travaux
sur la teneur de ces arrangements et le débat sur divers aspects et éléments
d'une solution ont toutefois révélé qu'il subsistait des difficultés
spécifiques liées à des perceptions divergentes des intérêts de sécurité des
Etats dotés d'armes nucléaires et des Etats qui n'en étaient pas dotés, et que
la complexité des questions en jeu continuait d'empêcher la conclusion d'un
accord sur une "formule commune". En même temps, la discussion a fait
ressortir que toutes les délégations appuyaient et se déclaraient prêtes à
poursuivre la recherche d'une approche commune concernant la teneur des
garanties négatives de sécurité et, en particulier, une "formule commune" à
cet égard.
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13. Compte tenu de ce qui précède, le Comité spécial recommande à la
Conférence du désarmement de continuer à explorer les moyens de surmonter
les difficultés rencontrées dans ses efforts pour mener à bien la négociation
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nuclhaires contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires. On est donc généralement convenu que le Comité spécial devrait
être xétabli au début de la session de 1990.
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Proposition de modification du Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en rnatihre d'exploration et d'utilisation de

l'espace extra-atmosphérique, Y compris la Lune et les
autres corps célestes

1. EXPOSE DES MOTIFS

1. Le Traité de 1967 sur les principes régissant les activités des Etats en
matière d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,
y compris la Lune et les autres corps célestes, est un instrument
international qui, en grande mesure, répondait aux défis lancés dans les
années 60 par le développement des techniques spatiales. Hais il ne semble pas
qu'il permette aujourd'hui de faire face de manière tout à fait satisfaisante
aux dangers croissants que présente la possibilité d'une extension à l'espace
de la course aux armements.

2. Outre que le Traité de 1967 ne comporte pas de zone d'application
juridiquement définie et politiquement incontestable, les Etats parties, qui
posent en principe que l'espace est le patrimoine commun de l'humanité, sont
actuellement confrontés à une situation de fait due à la mise au point de
nouveaux systèmes d'armes qui, si elle repose sur l'aspiration à constituer
une défense impénétrable, pourrait aussi servir à satisfaire des prétentions
d'hégémonie ou de suprématie daris tous les milieux.

3. Certains ont cru voir dans les limitations qu'établit l'article III du
Traité de 1967, pour autant qu'il subordorine les activités des Etats parties
dans l'espace au droit ititernational et à la Ctiarte des Nations Unies, une
garantie suffisante contre l'emploi de la force, sous quelque forme que ce
soit. Mais c'est laisser de côté le fait que ce que l'on cherche, c'est non
pas à valider une nouvelle fotme de dissuasion applicable à l'espace et fondée
sur des systèmes d'armes éprouvés et déployés, mais à empêcher ou à éviter
que, précisément, un tel scénario ne se concrétise.

4. Comme on le sait, l'article IV du Traité de 1967 établit une distinction
entre le statut s'appliquant à l'espace et le statut régissant la Lune et les
autres corps célestes. S'agissant du premier, auquel se rapporte le premier
paragraphe de l'article IV, l'engagement des Etats parties consiste à ne
mettre sur orbite autour de la Terre aucun objet porteur d'armes nucléaires ou
de tout autre type d'armes de destruction massive, et à ne pas placer de
telles armes, de toute autre manière, dans l'espace extra-atmosphérique.
S'agissant du second, auquel se rapporte le second paragraphe de l'article IV,
l'engagement que contractent les Etats parties a une plus grande portée,
puisqu'il est précisé que la Lune et les autres corps célestes seront utilisés
exclusivement à des fins pacifiques.

*/ Nouveau tirage pour raisons techniques.
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5. Pour nous en tenir au seul paragraphe premier de l'article IV, le
principal problème qui se pose est le suivant : si est expressément interdite
la mise sur orbite d'un type déteminé d'armes, on pourrait être amené à
inférer, contrario sensu, qu'est autorisée la mise sur orbite d'autres types
d'armes. D'un autre chté, en partant de l'hypothèse que la mise sur orbite
implique à tout le moins un circuit complet autour de la Terre, on ouvre la
possibilité de mettre au point, de fabriquer et d'utiliser dans l'espace des
systèmes d'armes échappant à cette condition minimale.

6. C'est la raison pour laquelle le Pérou a jugé bon de présenter la
propositiori de modification ci-ayrhs, qui n'a d'autre but que de contribuer à
l'amélioration du Traité de 1967 et par là d'assurer que, dans l'avenir,
l'espace soit utilisé à des fins exclusivement pacifiques.

II. PROPOSITION DE PIODXFICATION

7. Sans préjudice de l'adoption des mesures nécessaires pour renforcer la
confiance, qui pourrait précéder l'adoption des amendements pertinents ou
coïncider avec elle, l'article IV du Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en mati&re d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, pourrait
être modifié de la manière suivante :

"Article IV

les Etats parties au Traité s'engagent à ne mettre sur orbite autour de
la Terre aucun objet porteur d'armes de quelque type que ce soit, à ne pas
installer de telles armes sur des corps célestes et à ne pas placer de telles
armes, de toute autre manière, dans l'espace extra-atmosphérique."

Le second paragraphe de l'article IV du Traité de 1967 resterait tel quel.

8. Dans la mesure où l'amendement proposé sa réfère uniquement aux amies
ayant été mises sur orbite, il faudrait aussi envisager la négociation d'un
Protocole additionnel qui aurait pour but d'interdire la mise au point, la
fabrication, le stockage et le déploiement des systèmes d'armes antisûtellites
qui ne sont pas installés dans l'espace. 11 faudrait aussi énoncer dans ledit
Protocole des dispositions complémentaires se référant à la limitation des
syst&mes de projectiles antibalistiques, quelle qu'en soit la nature.

9. Un second Protocole additionnel porterait sur le systéme de vérification
indispensable pour gararitir un respect fidèle des obligatioris contractées par
les Etats parties; il pourrait être mixte et reposer principalement sur un
mécanisme multinational ou international, ainsi que sur un mécanisme national
en accord avec les moyens de vérification disponibles daris chaque Etat partie.
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LETTRE DATEE DU 31 JUILLET 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DU DESARMEMENT PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA NORVEGE,

TRANSMETTANT LE TEXTE D'UN RAPPORT DE RECHERCHE INTITULE
"VERIFICATION OF A CHEMICAL WEAPONS CONVENTION.
HEADSPACE GAS CHROMATOGRAPHY. A NEW TECHNQUE
IN VERIFICATION OF ALLEGED USE OF CHEMICAL

WARFARE AGENTS. PART VIII" */

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte d'un rapport de recherche
intitulé Verification of a Chemical Weâpons Convention. Headspace Gas
Çhromatogra~hv. A New Tecwaue in Verificatb.. of Alleged Use of Chemical
Marfare Agents. Part VI11 (Vérification d'une convention sur les armes
chimiques. La chromatographie en phase gazeuse à volume de tête (heads~ace) ,
une nouvelle technique de vérification des allégations d'emploi d'agents
de guerre chimique, partie VIII), publié par le Ministère royal norvégien
des affaires étrangères.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de ce
rapport connne document officiel de la Conférence du désarmement.

Le chargé d'affaires par intérim
( M ) Torbjdrn Aalbu

*/ Un nombre limité d'exemplaires de ce document, en anglais seulement,
a été distribué aux membres de la Conférence du désarmement. Des exemplaires
supplémentaires sont disponibles à la Mission permanente de la Norvège,
à Genève.
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LETTRE DATEE DU ler AOUT 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT

DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE, TRANSMETTANT
LE TEXTE D'UN DOCUMENT DE TRAVAIL INTITULE

"MESURES DE CONFIANCE DANS LE CADRE DU POINT 5"

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, au titre du point 5 de
l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, le texte d'un document de
travail intitulé "Mesures de confiance dans le cadre du point 5".

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce texte comme
document officiel de la Conférence du désarmement et du Comité spécial pour la
prévention d'une course aux armements dans l'espace.

L'Ambassadeur
Représentant de la Pologne

à la Conférence du désarmement

( 5 ) Bogwnil SUJKA
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POLOGNE

DOCUMENT DE TRAVAIL

"Mesures de confiance dans le cadre du point 5"

1. L'objectif principal de la Conférence du désarmement est d'élaborer de
nouveaux accords créant pour les Etats des obligations juridiques
internationales. Il ne faut pas toutefois que cette démarche fondamentale
empêche la Conférence d'adopter d'autres mesures, en particulier lorsqu'elles
pourraient être opportunes et les seules réalïsables à une étape donnée des
négociations ou pour d'autres considérations. Des situations différentes
peuvent exiger des démarches et des formules différentes, l'une d'entre elles
pouvant consister en des mesures de confiance.

Le règlement intérieur de la Conférence du désarmement porte que des
négociations peuvent être menées sur des projets de traité et d'autres projets
de texte. Il prévoit aussi que les rapports de la Conférence peuvent contenir,
notamment, des conclusions, des décisions et d'autres documents pertinents.
Rien ne peut donc empêcher la Conférence d'adopter certains documents ne
visant pas encore à constituer des traités mais reflétant un engagement
politique et fournissant des orientations politiques qui, si elles étaient
appliquées, favoriseraient la coopération sur les questions à l'examen et
faciliteraient la poursuite des débats.

2. Eu égard à la difficulté actuelle de parvenir à de nouveaux accords sur
la prévention d'une course aux armements dans l'espace, la Conférence pourrait
adopter des mesures visant à renforcer le régime juridique international
existant applicable à l'espace et à accroître la transparence des activités
spatiales, en particulier celles qui ont des fonctions militaires ou liées au
domaine militaire.

Les mesures proposées exprimeraient la volonté politique de faciliter la
poursuite des travaux et de contribuer à renforcer la confiance.

L'hypothèse de départ est qu'au stade actuel des débats sur le point 5,
les Etats devraient disposer d'une certaine liberté souveraine pour appliquer
les mesures proposées. Ce souci de flexibilité est mis en évidence par des
expressions telles que "les Etats envisagent", "à titre volontaire" ou "dans
un esprit de réciprocité". 11 s'agit avant tout de créer des modalités
appropriées dont l'application démontrerait une attitude de coopération et
contribuerait à améliorer la compréhension et la confiance mutuelles.

3. Ces mesures n'auraient pas un caractère juridiquement contraignant, mais
seraient adoptées par la Conférence dans le cadre de son rapport sur les
travaux relatifs au point 5.

La partie correspondante du rapport pourrait être la suivante :
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La Conférence du désarmement,

Tenant compte de la préoccupation générale à l'égard de la prévention
d'une course aux armements dans l'espace,

Déterminée à contribuer à promouvoir les travaux de la Conférence
relatifs au point 5 de son ordre du jour en affermissant le droit
international existant relatif à l'espace et en renforçant la confiance dans
le domaine des activités spatiales, en particulier lorsque les Etats ne
disposent pas en temps voulu d'informations précises sur la nature de ces
activités,

1) Réaffirme l'importance des traités et accords internationaux portant
sur les activités spatiales des Etats;

2) Demande aux Etats d'agir en conformité avec ces instruments
internationaux, et à ceux d'entre eux qui ne l'ont pas encore fait d'envisager
la possibilité d'accéder à ces instruments;

3) Suggère - afin d'assurer l'application uniforme de ces normes
internationales - que tous les Etats parties aux traités et accords
multilatéraux portant sur les activités spatiales des Etats envisagent la
possibilité de reconnaître la compétence de la Cour internationale de Justice
à l'égard de tous les différends concernant l'interprétation et l'application
de ces instruments multilatéraux;

4) Suggère en outre que les Etats envisagent - à la suite de leur
décision politique et à titre volontaire - d'échanger des informations sur
leurs activités spatiales, en particulier celles qui ont des fonctions
militaires ou liées au domaine militaire. Cet échange d'informations pourrait
inclure la notification préalable du lancement d'objets spatiaux ainsi que
d'autres renseignements que les Etats peuvent juger utiles pour renforcer
la confiance et réduire les malentendus.

Les Etats fourniront ces informations aux autres membres de la Conférence
du désarmement par les voies diplomatiques habituelles ou par l'intermédiaire
du Secrétaire général de la Conférence du désarmement. Ces informations seront
accessibles à tous les Etats.

Tout échange d'information effectué en application du présent document
n'affectera pas les obligations et la pratique des Etats résultant de la
Convention de 1975 sur l'hatriculation des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique ou de tout autre accord ou arrangement prévoyant la
fourniture d'informations sur les activités spatiales ou la notification de
ces activités;

5) Reconnaît que les Etats peuvent contribuer davantage à renforcer
la confiance en invitant d'autres Etats, à titre volontaire, à l'échelon
bilatéral ou autre et dans un esprit de réciprocité et de bonne volonté,
à envoyer des observateurs dans le cadre du lancement d'objets spatiaux, de
la préparation d'autres activités spatiales ou de la participation à de telles
activités, en particulier celles qui ont des fonctions militaires ou liées au
domaine militaire.
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Les Etats invitants détermineront dans chaque cas le nombre des
observateurs ainsi que les modalités et les conditions de leur participation.
Ils mettront à leur disposition des moyens appropriés et assureront leur
accueil.

L'invitation sera transmise par les voies diplomatiques habituelles ou
par l'intermédiaire du Secrétaire général de la Conférence;

6) Prie instamment tous les Etats, en particulier ceux qui sont dotés
de capacités dans le domaine spatial, d'envisager et, là où c'est possible, de
prendre d'autres mesures propres à accroître la compréhension et la confiance
mutuelles;

7) La Conférence reconnaît que l'expérience acquise, grâce à
l'application des mesures suggérées ainsi que des autres mesures que les Etats
pourraient prendre à leur gré, pourrait aboutir à ce que soient envisagés
d'autres moyens propres à accroître la confiance et à réduire les malentendus
à l'égard des activités spatiales des Etats.



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 1989

F'RANCAIS
Original : RUSSE

LETTRE DATEE DU' ler AOUT 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES

SOCIALISTES SOVIETIQUES, TRANSMETTANT LE TEXTE DE L'ACCORD ENTRE
LE GOWERNEMENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
ET LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE SUR LA PREVENTION

D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES, SIGNE A MOSCOU
LE 12 JUIN 1989

J'ai l'honneur de vous transmettre le texte de l'Accord entre le
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur la prévention d'activités
militaires dangereuses, signé à Moscou le 12 juin 1989.

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
pour faire distribuer le texte de cet accord corne document officiel de la
Conférence du désarmement.

Le représentant de l'URSS
à la Conférence du désarmement

S. BATSANOV

GE.89-62838/0101a
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ACCORD ENTRE LE GOWERNEMENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES ET LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE SUR

LA PREVENTION D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, ci-après dénommés les Parties,

Confirmant leur désir d'améliorer leurs relations et d'approfondir la
compréhension mutuelle,

Convaincus de la nécessité de prévenir des activités militaires
dangereuses et de réduire ainsi la possibilité que des incidents se produisent
entre leurs forces armées,

Résolus à régler rapidement et par des moyens pacifiques tout incident
entre leurs forces armées susceptible de se produire à la suite d'activités
militaires dangereuses,

Désireux d'assurer la sécurité du personnel et du matériel de leurs
forces armées lorsqu'elles effectuent des activités à proximité les unes des
autres en temps de paix, et

Guidés par les principes et les règles généralement reconnus du droit
international,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Aux fins du présent Accord :

1. Par "forces armées", il faut entendre, pour l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, les Forces armées de l'URSS et les troupes
frontalières de l'URSS, et pour les Etats-Unis d'Amérique, les Forces armées
des Etats-Unis, y compris les gardes-côtes des Etats-Unis.

2. Par "personnel", il faut entendre toute personne, militaire ou
civile, servant dans les forces armées des Parties ou employée par elles.

3. Par "matériel", il faut entendre tout navire, aéronef ou équipement
terrestre des forces armées des Parties.

4. Par "navire", il faut entendre tout navire de guerre ou navire
auxiliaire des forces armées des Parties.

5. Par "aéronef", il faut entendre tout aéronef militaire des forces
armées des Parties, à l'exclusion des engins spatiaux.

6. Par ''équipement terrestre", il faut entendre tout matériel des
forces armées des Parties, destiné à être utilisé sur terre.

7. Par "lasers", il faut entendre toute source de rayonnement
électromagnétique intense, cohérent et extrêmement directif dans le spectre
visible, l'infrarouge ou l'ultraviolet, qui est fondé sur le rayonnement
stimulé d'électrons, d'atomes ou de molécules.
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8. Par "zone de précaution spéciale", il faut entendre une région
mutuellement désignée par les Parties où se trouvent du personnel et du
matériel de leurs forces armées et dans laquelle, en raison des circonstances
qui y règnent, des mesures spéciales sont prises conformément au présent
Accord.

9. Par "interférence avec les réseaux de conmandement", il faut
entendre toute action qui entrave, interrompt ou limite le fonctionnement des
moyens et des systèmes de transmission des signaux et des informations qui
assurent la direction du personnel et du matériel des forces armées d'une
Partie.

Article II

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, chaque Partie
prendra les mesures nécessaires en vue de prévenir des activités militaires
dangereuses, à savoir les activités et opérations suivantes du personnel et du
matériel de ses forces armées qui sont effectuées en temps de paix à proximité
du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie :

a) Entrée du personnel et du matériel des forces armées d'une Partie
sur le territoire national de l'autre Partie, en raison de circonstances dues
à un cas de force majeure ou à la suite d'actions involontaires de ce
personnel;

b) Emploi de lasers de telle manière que leur rayonnement puisse nuire
au personnel ou endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie;

c) Entrave aux activités du personnel et aux opérations du matériel des
forces armées de l'autre Partie dans une Zone de précaution spéciale, d'une
manière qui puisse porter atteinte au personnel ou endommager le matériel;

d) Interférence avec les réseaux de commandement qui puisse nuire au
personnel et endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie.

2. Les Parties prendront des mesures en vue d'assurer promptement la
cessation et le règlement, par des moyens pacifiques et sans recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, de tout incident susceptible de se produire
à la suite d'activités militaires dangereuses.

3. Des dispositions supplémentaires concernant la prévention
d'activités militaires dangereuses et le règlement de tout incident
susceptible de se produire à la suite de telles activités figurent aux
articles III, IV, V et VI du présent Accord ainsi que dans ses annexes.

Article III

l. Dans l'intérêt de la sécurité mutuelle, le personnel des forces
armées des Parties fera preuve d'un maximum de prudence et de circonspection
en effectuant des activités à proximité du territoire national de l'autre
Partie.
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2. Les procédures prévues aux annexes 1 et 2 du présent Accord
s'appliqueront si, en raison de circonstances dues à un cas de force majeure
ou à la suite d'actions involontaires, comme il est stipulé au paragraphe 1 a)
de l'article II du présent Accord, le personnel et le matériel des forces
armées d'une Partie entrent dans le territoire national de l'autre Partie.

Article IV

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se trouvant à
proximité du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie a
l'intention d'utiliser des lasers et que cet emploi peut nuire au personnel ou
endommager le matériel des forces armées de cette autre Partie, le personnel
des forces armées de la Partie qui a l'intention d'employer des lasers
s'efforcera de notifier le personnel concerné des forces armées de l'autre
Partie. Dans tous les cas, le personnel des forces armées de la Partie qui a
l'intention d'employer des lasers prendra les mesures de sécurité appropriées.

2. Si le personnel des forces armées d'une Partie estime que le
personnel des forces armées de l'autre Partie utilise des lasers d'une manière
susceptible de lui nuire ou d'endommager son matériel, il s'efforcera
immédiatement d'établir des communications en vue de mettre fin à cet emploi.
Si le personnel des forces armées de la Partie qui a reçu une telle
notification emploie effectivement des lasers à proximité de la zone indiquée
dans la notification, il procédera à une enquête sur les circonstances
pertinentes. Il mettra fin à cet emploi si celui-ci peut effectivement nuire
au personnel ou endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie.

3. Les notifications concernant l'emploi de lasers seront effectuées
selon les modalités prévues à l'annexe 1 du présent Accord.

Article V

1. Chaque Partie peut proposer à l'autre Partie de convenir de la
désignation d'une région quelconque en tant que Zone de précaution spéciale.
L'autre Partie peut accepter ou refuser cette proposition. L'une ou l'autre
Partie a également le droit de demander que soit réunie la Commission
militaire mixte, conformément à l'article IX du présent Accord, pour examiner
une telle proposition.

2. Le personnel des forces armées des Parties qui se trouve dans une
Zone de précaution spéciale désignée établira et maintiendra des
communications conformément à l'annexe 1 du présent Accord, et prendra les
autres mesures dont pourront convenir ultérieurement les Parties afin de
prévenir des activités militaires dangereuses et de régler tout incident
susceptible de se produire à la suite de telles activités.

3. Chaque Partie a le droit de mettre fin à un accord concernant une
Zone de précaution spéciale désignée. La Partie qui a l'intention d'exercer
ce droit informera en temps voulu l'autre Partie de cette intention, y compris
la date et l'heure de la fin de l'accord, en utilisant la voie indiquée au
paragraphe 3 de l'article VI1 du présent Accord.
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Article VI

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se trouvant à
proximité du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie
détecte une interférence avec ses réseaux de commandement susceptible de lui
nuire ou d'endommager son matériel, il pourra en informer le personnel
concerné des forces armées de l'autre Partie s'il estime que cette
interférence est causée par le personnel et le matériel des forces armées de
cette Partie.

2. Si le personnel des forces armées de la Partie ayant reçu cette
information établit que l'interférence avec les réseaux de cormnandement est
causée par ses activités, il prendra sans tarder des mesures en vue de mettre
fin à cette interférence.

Article VI1

1. Afin de prévenir des activités militaires dangereuses et de régler
promptement tout incident susceptible de se produire à la suite de telles
activités, les forces armées des Parties établiront et maintiendront des
communications comme il est prévu à l'annexe 1 du présent Accord.

2. Les Parties échangeront les informations appropriées sur les cas
d'activités militaires dangereuses ou d'incidents susceptibles de se produire
à la suite de telles activités, ainsi que sur d'autres questions se rapportant
au présent Accord.

3. Le Chef de l'état-major général des Forces armées de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques communiquera les informations visées au
paragraphe 2 ci-dessus du présent Accord par l'intermédiaire de l'Attaché des
forces armées des Etats-Unis d'Amérique à Moscou. Le Président du Comité des
chefs d'état-major des Etats-Unis d'Amérique communiquera ces informations par
l'intermédiaire de l'Attaché pour les questions de défense de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques à Washington.

Article VI11

1. Le présent Accord n'affecte pas les droits et obligations découlant
d'autres accords et arrangements internationaux en vigueur entre les Parties,
ni les droits de légitime défense individuelle ou collective, de navigation et
de survol, conformément au droit international. Eu égard à ce qui précède,
les Parties appliqueront les dispositions du présent Accord en tenant compte
des intérêts souverains des deux Parties.

2. Aucune disposition du présent Accord n'est dirigée contre une tierce
partie quelle qu'elle soit. Au cas où un incident visé par le présent Accord
se produit sur le territoire d'un allié de l'une des Parties, cette Partie a
le droit de consulter son allié en ce qui concerne les mesures appropriées à
prendre.
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Article IX

1. Afin de contribuer à la mise en oeuvre des objectifs et des
dispositions du présent Accord, les Parties établissent par les présentes une
Commission militaire mixte. Dans le cadre de cette Commission, les Parties
examineront :

a) L'exécution des obligations contractées en vertu du présent Accord;

b) Les possibilités d'assurer un niveau de sécurité plus élevé pour le
personnel et le matériel de leurs forces armées;

c) Les autres mesures qui peuvent être nécessaires pour améliorer la
viabilité et l'efficacité du présent Accord.

2. La Conunission militaire mixte se réunira chaque année ou plus
fréquemment, selon ce que peuvent convenir les Parties.

Article X

1. Le présent Accord, y compris ses annexes qui en font partie
intégrante, entrera en vigueur le ler janvier 1990.

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre Partie et
prendra fin six mois après notification écrite à l'autre Partie.

3. Le présent Accord sera enregistré conformément à l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

ait à MOSCOU, le 12 juin 1989, en deux exemplaires, en langues russe et
anglaise, les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOWERNEMENT DE L'UNION DES
REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES

Le Chef d'état-major
des Forces armées de l'URSS

M. Moïssïeev

POUR LE GOWERNEMENT DES
ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Le Président du Comité
des chefs d'état-major

W. Crowe



CD1942
page 7
Annexe 1

ANNEXE 1

PROCEDURES POUR L'ETABLISSEMENT ET LE MAINTIEN DE COMMUNICATIONS

Section 1

Voies de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les forces armées des
Parties prévoiront d'établir et de maintenir, selon que de besoin, des
communications aux niveaux suivants :

a) Entre le commandant du groupement des forces armées d'une Partie
présent dans la Zone de précaution spéciale et le commandant du groupement des
forces armées de l'autre Partie dans la même zone;

b) Entre le commandant Z/ d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule
terrestre ou d'une unité terrestre des forces armées d'une Partie et le
commandant d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule terrestre ou d'une unité
terrestre des forces armées de l'autre Partie;

c) Entre le commandant k/ d'un aéronef des forces armées d'une Partie
et le poste de direction ou de contrôle de la circulation aérienne de l'autre
Partie.

Section II

Fréyuences radio

1. Pour établir des communications radio, selon que de besoin, les
fréquences suivantes doivent être utilisées :

a) Entre aéronefs des Parties ou entre un aéronef d'une Partie et le
poste de direction ou de contrôle de la circulation aérienne de l'autre
Partie : sur la bande VHF, la fréquence 121.5 MHz ou 243.0 MHz, ou, sur la
bande HF, la fréquence 4125.0 kHz (autre fréquence : 6215.5 kHz; une fois le
contact établi, il convient d'utiliser les fréquences de travail 130.0 MHz
ou 278.0 MHz ou 4125.0 kHz);

b) Entre navires des Parties et entre un navire et la terre : sur la
bande VHF, la fréquence 156.8 MHz, ou, sur la bande HF, la
fréquence 2182.0 kHz;

c) Entre un navire d'une Partie et un aéronef de l'autre Partie : sur
la bande VHF, la fréquence 121.5 MHz ou la fréquence 243.0 MHz; une fois le
contact établi, il convient d'utiliser les fréquences de travail 130.0 MHz
ou 278.0 MHz;

*/ Le terme "commandant" désigne la personne ayant autorité pour
commander ou diriger un navire, un aéronef, un véhicule' terrestre ou une unité
terrestre.
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d) Entre véhicules terrestres ou unités terrestres des forces armées
des Parties : sur la bande VHF, la fréquence 44.0 MHz (autre fréquence :
46.5 MHz), ou, sur la bande HF, la fréquence 4125.0 kHz (autre fréquence :
6215.5 kHz).

2. Les Parties conviennent de procéder aux essais nécessaires pour
assurer la fiabilité des voies de communication qu'elles ont approuvées.

Section III

Simaux et phrases

1. Les Parties reconnaissent que l'absence de communications radio peut
accroître le danger couru par le personnel et le matériel de leurs forces
armées impliqués dans tout incident susceptible de se produire à la suite
d'activités militaires dangereuses. Le personnel des forces armées des Parties
impliqué dans de tels incidents et qui ne peut établir de communications
radio, ou qui établit des communications radio mais sans pouvoir être compris,
doit s'efforcer de communiquer en utilisant les signaux visés dans la présente
section. En outre, ce personnel doit s'efforcer d'établir des conununications
avec d'autres membres du personnel de ses forces armées, qui prendront à leur
tour des mesures pour régler l'incident en utilisant les voies de
communication prévues dans le présent Accord.

2. Les communications entre navires et entre navire et terre doivent
s'effectuer en utilisant les signaux et les phrases indiqués dans le Code
international des signaux de 1965 et les signaux spéciaux élaborés
conformément à l'Accord conclu en 1972 entre le Gouvernement de l'union des
Républiques socialistes soviétiques et le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique pour la prévention des incidents en haute mer et au-dessus de la
haute mer. Les communications entre aéronefs doivent s'effectuer à l'aide des
signaux et des phrases destinés à l'interception des aéronefs et aux aéronefs
interceptés qui figurent dans les Règles de l'air, à l'annexe 2 de la
Convention de 1944 sur l'aviation civile internationale (Convention de
Chicago). On peut aussi utiliser les signaux et les phrases supplémentaires
figurant au paragraphe 4 de la présente section.

3. Chaque fois que des aéronefs des Parties entreront en contact
visuel, leurs équipages passeront sur la fréquence 121.5 MHz ou 243.0 MHz.
S'il est nécessaire d'échanger des informations, mais impossible de
communiquer dans une langue commune, il faudra s'efforcer de transmettre les
informations essentielles et d'accuser réception des instructions à l'aide des
phrases visées aux paragraphes 2 et 4 de la présente section. S'il est
impossible d'établir une communication radio, il faudra alors utiliser des
signaux visuels.

4. Le tableau suivant contient des signaux et des phrases
supplémentaires pour les communications entre aéronefs, navires, véhicules
terrestres ou unités terrestres, conformément au présent Accord :
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ANNEXE 2

PROCEDURES POUR LE REGLWENT D'INCIDENTS RELATIFS A L'ENTREE
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

La présente annexe établit les procédures à suivre en vue de régler
rapidement, par des moyens pacifiques, tout incident susceptible de se
produire lors de l'entrée sur le territoire national de l'une des Parties du
personnel et du matériel des forces armées de l'autre partie, en raison de
circonstances dues à un cas de force majeure ou à la suite d'actions
involontaires, comme il est indiqué au paragraphe 1 a) de l'article II.

Section 1

Entrée sur le territoire national en raison de circonstances dues
à un cas de force maieure

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se rend compte
que, en raison de circonstances dues à un cas de force majeure, il risque
d'entrer ou d'être entré sur le territoire national de l'autre Partie, il doit
s'efforcer sans relâche d'établir et de maintenir des communications avec les
forces armées de l'autre Partie, comme il est prévu à l'annexe 1 du
présent Accord.

2. Dès réception d'une communication provenant du personnel des forces
armées d'une Partie qui se rend compte qu'il risque d'entrer ou d'être entré
sur le territoire national de l'autre Partie, le personnel des forces armées
de cette autre Partie doit lui fournir les instructions appropriées concernant
les mesures à prendre et lui prêter assistance dans les limites des moyens
disponibles.

3. Si le personnel et le matériel des forces armées d'une Partie
entrent sur le territoire national de l'autre Partie, ce personnel doit
prendre en considération toute instruction reçue du personnel des forces
armées de l'autre Partie qui correspond aux circonstances existantes et, sous
réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article VI11 du présent Accord,
doit quitter le territoire ou se rendre dans un endroit désigné.

4. Le personnel des forces armées d'une Partie qui est entré sur le
territoire national de l'autre Partie, lorsqu'il est arrivé à l'endroit
désigné par le personnel des forces armées de cette autre Partie, doit se voir
accorder :

a) La possibilité d'entrer en contact dès que possible avec l'attaché
des forces armées ou les autorités consulaires de sa Partie;

b) L'accueil voulu et la protection de son matériel;

c) L'aide nécessaire pour réparer son matériel afin de faciliter son
départ du territoire national, et pour quitter ce territoire dès que
possible.
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Section II

Entrée sur le territoire national à la suite d'actions involontaires
du ~ersonnel

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie a établi que le
personnel et le matériel des forces armées de l'autre Partie risquent d'entrer
ou d'être entrés sur son territoire national à la suite d'actions
involontaires, il doit s'efforcer sans relâche d'établir et de maintenir des
comunications avec le personnel des forces armées de cette autre Partie,
comme il est prévu à l'annexe 1 au présent Accord. Ces communications ont pour
but d'alerter le personnel des forces armées de cette autre Partie de la
possibilité d'entrée ou de l'entrée effective sur le territoire national;
d'éclaircir les raisons et les circonstances de ses actions; de lui
recommander de prendre des mesures en vue de prévenir, si possible, cette
entrée; ou de lui accorder l'assistance appropriée.

2. Le personnel des forces armées d'une Partie, une fois prévenu qu'il
risque d'entrer sur le territoire national de l'autre Partie, doit prendre
si possible des mesures afin d'éviter une telle éventualité.

3. Si le personnel et le matériel des forces armées d'une Partie
entrent sur le territoire national de l'autre Partie, ce personnel doit
prendre en considération toute instruction reçue du personnel des forces
armées de l'autre Partie qui correspond aux circonstances existantes et, sous
réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article VI11 du présent Accord,
doit quitter le territoire ou se rendre dans un endroit désigné. Les
procédures prévues au paragraphe 4 de la section 1 de la présente annexe sont
applicables au personnel et au matériel qui sont arrivés à l'endroit désigné.
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DECLARATIONS CONVENUES
DANS LE CADRE DE L'ACCORD ENTRE LE GOWERNEMENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES

SOCIALISTES SOVIETIQUES ET LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE
SUR LA PREVENTION D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES

Dans le cadre de l'Accord entre le Gouvernement de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique sur la prévention d'activités militaires dangereuses, les Parties
sont convenues de ce qui suit :

Première ion convenue. En cas d'entrée du personnel et du
matériel des forces armées d'une Partie sur le territoire national de l'autre
Partie en raison de circonstances dues à un cas de force majeure ou à la suite
d'actions involontaires de ce personnel, comme il est prévu au paragraphe 1 a)
de l'article II de l'Accord entre le Gouvernement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur la
prévention d'activités militaires dangereuses, les procédures prévues dans les
annexes 1 et 2 dudit Accord seront appliquées, que cette autre Partie ait eu
connaissance ou non des circonstances d'une telle entrée.

Deuxième ion c o n v e - . Corne il est indiqué à l'article VI11 de
l'Accord entre le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et le Gouvernement des Etats-Unie d'Amérique sur la prévention
d'activités militaires dangereuses, ledit Accord ne porte pas atteinte aux
droits de navigation en vertu du droit international, y compris au droit de
passage inoffensif des navires de guerre.

Le Chef d'état-major
des Forces armées de l'URSS

M. Moïssïeev

Le Président du Comité
des chefs d'état-major

W. Crowe
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LETTRE DATEE DU ler AOUT 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE,

TRANSMETTANT LE TMTE DE L'ACCORD ENTRE LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET
L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES SUR LA PREVENTION

D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES, AINSI QUE SES ANNEXES ET
LES DECLARATIONS CONVENUES DANS LE CADRE DE L'ACCORD

SIGNE A MOSCOU LE 12 JUIN 1989

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de l'Accord entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur la prévention d'activités militaires dangereuses, ainsi que ses annexes
et les déclarations convenues dans le cadre de l'Accord, signé à Moscou
le 12 juin 1989.

Je vous serais obligé de bien vouloir prendre les mesures nécessaires
pour publier l'Accord came document officiel de la Conférence du désarmement.

Le Représentant des Etats-Unis d'Amérique
à la Conférence du désarmement

( u ) Max L. Friedersdorf

GE.89-62845/0153A



CD/943
page 2

ACCORD ENTRE LE GOWERNEMENT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE ET LE GOWERNEMENT
DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES SUR LA PREVENTION

D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, ci-après dénommés les Parties,

Confirmant leur désir d'améliorer leurs relations et d'approfondir la
compréhension mutuelle,

Convaincus de la nécessité de prévenir des activités militaires
dangereuses et de réduire ainsi la possibilité que des incidents se produisent
entre leurs forces armées,

Résolus à régler rapidement et par des moyens pacifiques tout incident
entre leurs forces armées susceptible de se produire à la suite d'activités
militaires dangereuses,

Désireux d'assurer la sécurité du personnel et du matériel de leurs
forces armées lorsqu'elles effectuent des activités à proximité les unes des
autres en temps de paix, et

Guidés par les principes et les règles généralement reconnus du droit
international,

Sont convenus de ce qui suit :

Article ~remier

Aux fins du présent Accord :

1. Par "forces armées", il faut entendre, pour les Etats-Unis
d'Amérique, les Forces armées des Etats-Unis, y compris les gardes-côtes des
Etats-Unis, et pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques, les
Forces armées de l'URSS et les troupes frontalières de l'URSS.

2. Par "personnel", il. faut entendre toute personne, militaire ou
civile, servant dans les forces armées des Parties ou employée par elles.

3. Par "matériel", il faut entendre tout navire, aéronef ou équipement
terrestre des forces armées des Parties.

4. Par "navire", il faut entendre tout navire de guerre ou navire
auxiliaire des forces armées des Parties.

5. Par "aéronef", il faut entendre tout aéronef militaire des forces
armées des Parties, à l'exclusion des engins spatiaux.

6. Par "équipement terrestre", il faut entendre tout matériel des
forces armées des Parties, destiné à être utilisé sur terre.

7. Par "lasers", il faut entendre toute source de rayonnement
électromagnétique intense, cohérent et extrêmement directif dans le spectre
visible, l'infrarouge ou l'ultraviolet, qui est fondé sur le rayonnement
stimulé d'électrons, d'atomes ou de molécules.
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8. Par "zone de précaution spéciale", il faut entendre une région
mutuellement désignée par les Parties où se trouvent du personnel et du
matériel de leurs forces armées et dans laquelle, en raison des circonstances
qui y règnent, des mesures spéciales sont prises conformément au présent
Accord.

9. Par "interférence avec les réseaux de commandement", il faut
entendre toute action qui entrave, interrompt ou limite le fonctionnement des
moyens et des systèmes de transmission des signaux et des informations qui
assurent la direction du personnel et du matériel des forces armées d'une
Partie.

Article II

1. Conformément aux dispositions du présent Accord, chaque Partie
prendra les mesures nécessaires en vue de prévenir des activités militaires
dangereuses, à savoir les activités et opérations suivantes du personnel et du
matériel de ses forces armées qui sont effectuées en temps de paix à proximité
du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie :

a) Entrée du personnel et du matériel des forces armées d'une Partie
sur le territoire national de l'autre Partie, en raison de circonstances dues
à un cas de force majeure ou à la suite d'actions involontaires de ce
personnel;

b) Emploi de lasers de telle manière que leur rayonnement puisse nuire
au personnel ou endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie;

c) Entrave aux activités du personnel et aux opérations du matériel des
forces armées de l'autre Partie dans une Zone de précaution spéciale, d'une
manière qui puisse nuire au personnel ou endommager le matériel;

d) Interférence avec les réseaux de commandement qui puisse nuire au
personnel et endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie.

2. Les Parties prendront des mesures en vue d'assurer promptement la
cessation et le règlement, par des moyens pacifiques et sans recourir à la
menace ou à l'emploi de la force, de tout incident susceptible de se produire
à la suite d'activités militaires dangereuses.

3. Des dispositions supplémentaires concernant la prévention
d'activités militaires dangereuses et le règlement de tout incident
susceptible de se produire à la suite de telles activités figurent aux
articles III, IV, V et VI du présent Accord ainsi que dans ses annexes.

Article III

1. Dans l'intérêt de la sécurité mutuelle, le personnel des forces
armées des Parties fera preuve d'un maximum de prudence et de circonspection
en effectuant des activités à proximité du territoire national de l'autre
Partie.
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2. Les procédures prévues aux annexes 1 et 2 du présent Accord
s'appliqueront si, en raison de circonstances dues à un cas de force majeure
ou à la suite d'actions involontaires, comme il est stipulé au paragraphe 1 a)
de l'article II du présent Accord, le personnel et le matériel des forces
armées d'une Partie entrent dans le territoire national de l'autre Partie.

Article IV

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se trouvant à
proximité du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie a
l'intention d'utiliser des lasers et que cet emploi peut nuire au personnel ou
endommager le matériel des forces armées de cette autre Partie, le personnel
des forces armées de la Partie qui a l'intention d'employer des lasers
s'efforcera de notifier le personnel concerné des forces armées de l'autre
Partie. Dans tous les cas, le personnel des forces armées de la Partie qui a
l'intention d'employer des lasers prendra les mesures de sécurité appropriées.

2. Si le personnel des forces armées d'une Partie estime que le
personnel des forces armées de l'autre Partie utilise des lasers d'une manière
susceptible de lui nuire ou dkndommager son matériel, il s'efforcera
immédiatement d'établir des communications en vue de mettre fin à cet emploi.
Si le personnel des forces armées de la Partie qui a reçu une telle
notification emploie effectivement des lasers à proximité de la zone indiquée
dans la notification, il procédera à une enquête sur les circonstances
pertinentes. Il mettra fin à cet emploi si celui-ci peut effectivement nuire
au personnel ou endommager le matériel des forces armées de l'autre Partie.

3. Les notifications concernant l'emploi de lasers seront effectuées
selon les modalités prévues à l'annexe 1 du présent Accord.

Article V

1. Chaque Partie peut proposer à l'autre Partie de convenir de la
désignation d'une région quelconque en tant que Zone de précaution spéciale.
L'autre Partie peut accepter ou refuser cette proposition. L'une ou l'autre
Partie a également le droit de demander que soit réunie la Commission
militaire mixte, conformément à l'article IX du présent Accord, pour examiner
une telle proposition.

2. Le personnel des forces armées des Parties qui se trouve dans une
Zone de précaution spéciale désignée établira et maintiendra des
communications conformément à l'annexe 1 du présent Accord, et prendra les
autres mesures dont pourront convenir ultérieurement les Parties afin de
prévenir des activités militaires dangereuses et de régler tout incident
susceptible de se produire à la suite de telles activités.

3. Chaque Partie a le droit de mettre fin à un accord concernant une
Zone de précaution spéciale désignée. La Partie qui a l'intention d'exercer ce
droit informera en temps voulu l'autre Partie de cette intention, y compris la
date et l'heure de la fin de l'accord, en utilisant la voie indiquée au
paragraphe 3 de l'article VI1 du présent Accord.



CD/943
page 5

Article VI

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se trouvant a
proximité du personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie
détecte une interférence avec ses réseaux de commandement susceptible de lui
nuire ou d'endommager son matériel, il pourra en informer le personnel
concerné des forces armées de l'autre Partie s'il estime que cette
interférence est causée par le personnel et le matériel des forces armées de
cette Partie.

2. Si le personnel des forces armées de la Partie ayant reçu cette
information établit que l'interférence avec les réseaux de commandement est
causée par ses activités, il prendra sans tarder des mesures en vue de mettre
fin à cette interférence.

Article VïI

1. Afin de prévenir des activités militaires dangereuses et de régler
promptement tout incident susceptible de se produire à la suite de telles
activités, les forces armées des Parties établiront et maintiendront des
communications comme il est prévu à l'annexe 1 du présent Accord.

2. Les Parties échangeront les informations appropriées sur les cas
d'activités militaires dangereuses ou d'incidents susceptibles de se produire
à la suite de telles activitcs, ainsi que sur d'autres questions se rapportant
au présent Accord.

3. Le Président du Comité des chefs d'état-major des Etats-Unis
d'Amérique communiquera les informations visées au paragraphe 2 ci-dessus du
présent Accord par l'intermédiaire de l'attaché des forces armées de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques à Washington. Le Chef de l'état-major
général des Forces armées de l'union des Républiques socialistes soviétiques
communiquera ces informations par l'intermédiaire de l'attaché des forces
armées des Etats-Unis d'Amérique à Moscou.

Article VI11

1. Le présent Accord n'affecte pas les droits et obligations découlant
d'autres accords et arrangements internationaux en vigueur entre les Parties,
ni les droits de légitime défense individuelle ou collective, de navigation et
de survol, conformément au droit international. Eu égard à ce qui précède, les
Parties appliqueront les dispositions du présent Accord en tenant compte des
intérêts souverains des deux Parties.

2. Aucune disposition du présent Accord n'est dirigée contre une tierce
partie quelle qu'elle soit. Au cas où un incident visé par le présent Accord
se produit sur le territoire d'un allié de l'une des Parties, cette Partie a
le droit de consulter son allié en ce qui concerne les mesures appropriées
à prendre.
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Article IX

1. Afin de contribuer à la mise en oeuvre des objectifs et des
dispositions du présent Accord, les Parties établissent par les présentes une
Commission militaire mixte. Dans le cadre de cette Commission, les Parties
examineront :

a) L'exécution des obligations contractées en vertu du présent Accord;

b) Les possibilités d'assurer un niveau de sécurité plus élevé pour le
personnel et le matériel de leurs forces armées;

c) Les autres mesures qui peuvent être nécessaires pour améliorer la
viabilité et l'efficacité du présent Accord.

2. La Commission militaire mixte se réunira chaque année ou plus
fréquemment, selon ce que peuvent convenir les Parties.

Article X

1. Le présent Accord, y compris ses annexes qui en font partie
intégrante, entrera en vigueur le ler janvier 1990.

2. Le présent Accord peut être dénoncé par l'une ou l'autre Partie et
prendra fin six mois après notification écrite à l'autre Partie.

3. Le présent Accord sera enregistré conformément à l'Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

Fait à Moscou, le 12 juin 1989, en deux exemplaires, en langues anglaise
et russe, les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT DES POUR LE GOWERNEMENT DE L'UNION
ETATS-UNIS D'AMERIQUE DES REPUBLIQUES SOCIALISTES

SOVIETIQUES

Le Président du Comité Le Chef d'état-major
des chefs d'état-major des Forces armées de l'URSS

(Signé) (Signé)
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ANNEXE 1

PROCEDURES POUR L'ETABLISSEMENT ET LE MAINTIEN DE COMMUNICATIONS

Section 1

Yoies de communication

Aux fins de l'application du présent Accord, les forces armées des
Parties prévoiront d'établir et de maintenir, selon que de besoin, des
communications aux niveaux suivants :

a) Entre le commandant du groupement des forces armées d'une Partie
présent dans la Zone de précaution spéciale et le commandant du groupement des
forces armées de l'autre Partie dans la même zone;

b) Entre le commandant 41 d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule
terrestre ou d'une unité terrestre des forces armées d'une Partie et le
commandant d'un navire, d'un aéronef, d'un véhicule terrestre ou d'une unité
terrestre des forces armées de l'autre Partie;

c) Entre le commandant 81 d'un aéronef des forces armées d'une Partie
et le poste de direction ou de contrôle de la circulation aérienne de
l'autre Partie.

Section II

Fréquences radio

1. Pour établir des communications radio, selon que de besoin, les
fréquences suivantes doivent être utilisées :

a) entre aéronefs des Parties ou entre un aéronef d'une Partie et le
poste de direction ou de contrôle de la circulation aérienne de l'autre
Partie : sur la bande VHF, la fréquence 121.5 MHz ou 243.0 MHz, ou, sur la
bande HF, la fréquence 4125.0 kHz (autre fréquence : 6215.5 kHz; une fois le
contact établi, il convient d'utiliser les fréquences de travail 130.0 MHz
ou 278.0 MHz ou 4125.0 kHz;

b) entre navires des Parties et entre un navire et la terre : sur la
bande VHF, la fréquence 156.8 MHz, ou, sur la bande HF, la
fréquence 2182.0 kHz;

c) entre un navire d'une Partie et un aéronef de l'autre Partie : sur
la bande VHF, la fréquence 121.5 MHz ou la fréquence 243.0 MHz; une fois le
contact établi, il convient d'utiliser les fréquences de travail 130.0 MHz
ou 278.0 MHz;

*/ Le terme "commandant" désigne la personne ayant autorité pour
commander ou diriger un navire, un aéronef, un véhicule terrestre ou une unité
terrestre.
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d) entre véhicules terrestres ou unités terrestres des forces armées
des Parties : sur la bande VHF, la fréquence 44.0 MHz (autre fréquence :
46.5 MHz), ou, sur la bande HF, la fréquence 4125.0 kHz (autre fréquence :
6215.5 kHz).

2. Les Parties conviennent de procéder aux essais nécessaires pour
assurer la fiabilité des voies de communication qu'elles ont approuvées.

Section III

Signaux et phrases

1. Les Parties reconnaissent que l'absence de communications radio peut
accroître le danger couru par le personnel et le matériel de leurs forces
armées impliqués dans tout incident susceptible de se produire à la suite
d'activités militaires dangereuses. Le personnel des forces armées des Parties
impliqué dans de tels incidents et qui ne peut établir de communication radio,
ou qui établit des communications radio mais sans pouvoir être compris, doit
s'efforcer de communiquer en utilisant les signaux visés dans la présente
section. En outre, ce personnel doit s'efforcer d'établir des communications
avec d'autres membres du personnel de ses forces armées, qui prendront à leur
tour des mesures pour régler l'incident en utilisant les voies de
communication prévues dans le présent Accord.

2. Les communications entre navires et entre navire et terre doivent
s'effectuer en utilisant les, signaux et les phrases indiqués dans le Code
international des signaux de 1965 et les signaux spéciaux élaborés
conformément à l'Accord conclu en 1972 entre le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques pour la prévention des incidents en haute mer et au-dessus de la
haute mer. Les communications entre aéronefs doivent s'effectuer à l'aide des
signaux et des phrases destinés à l'interception des aéronefs et aux aéronefs
interceptés qui figurent dans les Règles de l'air, annexe 2 de la Convention
de 1944 sur l'aviation civile internationale (Convention de Chicago). On peut
aussi utiliser les signaux et les phrases supplémentaires figurant au
paragraphe 4 de la présente section.

3. Chaque fois que des aéronefs des Parties entreront en contact
visuel, leurs équipages passeront sur la fréquence 121.5 MHz ou 243.0 MHz.
S'il est nécessaire d'échanger des informations, mais impossible de
communiquer dans une langue commune, il faudra s'efforcer de transmettre les
informations essentielles et d'accuser réception des instructions à l'aide des
phrases visées aux paragraphes 2 et 4 de la présente section. S'il est
impossible d'établir une communication radio, il faudra alors utiliser des
signaux visuels.

4. Le tableau suivant contient des signaux et des phrases
supplémentaires pour les communications entre aéronefs, navires, véhicules
terrestres ou unités terrestres, conformément au présent Accord :
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Section II

Entrée sur le territoire national à la suite d'actions involontaires
du ~ersonnel

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie a établi que le
personnel et le matériel des forces armées de l'autre Partie risquent dqentrer
ou d'être entrés sur son territoire national à la suite d'actions
involontaires, il doit s'efforcer sans relâche d'établir et de maintenir des
communications avec le personnel des forces armées de cette autre Partie,
comme il est prévu à l'annexe 1 au présent Accord. Ces communications ont pour
but d'alerter le personnel des forces armées de cette autre Partie de la
possibilité d'entrée ou de l'entrée effective sur le territoire national;
d'éclaircir les raisons et les circonstances de ses actions; de lui
recommander de prendre des mesures en vue de prévenir, si possible, cette
entrée; ou de lui accorder l'assistance appropriée.

2. Le personnel des forces armées d'une Partie, une fois prévenu qu'il
risque d'entrer sur le territoire national de l'autre Partie, doit prendre si
possible des mesures afin d'éviter une telle éventualité.

3. Si le personnel et le matériel des forces armées d'une Partie
entrent sur le territoire national de l'autre Partie, ce personnel doit
prendre en considération toute instruction reçue du personnel des forces
armées de l'autre Partie qui correspond aux circonstances existantes et, sous
réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article VI11 du présent Accord,
doit quitter le territoire ou se rendre dans un endroit désigné. Les
procédures prévues au paragraphe 4 de la section 1 de la présente annexe sont
applicables au personnel et au matériel qui sont arrivés à l'endroit désigné.
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ANNEXE 2

PROCEDURES POUR LE REGLEMENT D'INCIDENTS RELATIFS A L'ENTREE
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL

La présente annexe établit les procédures à suivre en vue de régler
rapidement, par des moyens pacifiques, tout incident susceptible de se
produire lors de l'entrée sur le territoire national de l'une des Parties du
personnel et du matériel des forces armées de l'autre Partie, en raison de
circogstances dues à un cas de force majeure ou à la suite d'actions
involontaires, comme il est indiqué au paragraphe 1 a) de l'article II.

Section 1

Entrée sur le territoire national en raison de circonstances dues
à un cas de force m a i -

1. Lorsque le personnel des forces armées d'une Partie se rend compte
que, en raison de circonstances dues à un cas de force majeure, il risque
d'entrer ou d'être entré sur le territoire national de l'autre Partie, il doit
s'efforcer sans relâche d'établir et de maintenir des communications avec les
forces armées de l'autre Partie, comme il est prévu à l'annexe 1 du présent
Accord.

2. Dès réception d'une communication provenant du personnel des forces
armées d'une Partie qui se rend compte qu'il risque d'entrer ou d'être entré
sur le territoire national de l'autre Partie, le personnel des forces armées
de cette autre Partie doit lui fournir les instructions appropriées concernant
les mesures à prendre et lui prêter assistance dans les -&imites des moyens
disponibles.

3. Si le personnel et le matériel des forces armées d'une Partie
entrent sur le territoire national de l'autre Partie, ce personnel doit
prendre en considération toute instruction reçue du personnel des forces
armées de l'autre Partie qui correspond aux circonstances existantes et, sous
réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article VI11 du présent Accord,
doit quitter le territoire ou se rendre dans un endroit désigné.

4. Le personnel des forces armées d'une Partie qui est entré sur le
territoire national de l'autre Partie, lorsqu'il est arrivé à l'endroit
désigné par le personnel des forces armées de cette autre Partie, doit se voir
accorder :

a) La possibilité d'entrer en contact dès que possible avec l'attaché
des forces armées ou les autorités consulaires de sa Partie;

b) L'accueil voulu et la protection de son matériel;

c) L'aide nécessaire pour réparer son matériel afin de faciliter son
départ du territoire national, et pour quitter ce territoire dès que
possible.
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DECLARATIONS CONVENUES
DANS LE CADRE DE L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS

D'AMERIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOVIETIQUES SUR LA PRNENTION D'ACTIVITES MILITAIRES DANGEREUSES

Dans le cadre de l'Accord entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur la
prévention d'activités militaires dangereuses, les Parties sont convenues de
ce qui suit :

Première déclaration convenue. En cas d'entrée du personnel et du
matériel des forces armées d'une Partie sur le territoire national de l'autre
Partie en raison de circonstances dues à un cas de force majeure ou à la suite
d'actions involontaires de ce personnel, comme il est prévu au paragraphe 1 a)
de l'article II de l'Accord entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et
le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur la
prévention d'activités militaires dangereuses, les procédures prévues dans les
annexes 1 et 2 dudit Accord seront appliquées, que cette autre Partie ait eu
connaissance ou non des circonstances d'une telle entrée.

Deuxième déclaration convenue. Comme il est indiqué à l'article VI11 de
l'Accord entre le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouvernement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur la prévention d'activités
militaires dangereuses, ledit Accord ne porte pas atteinte aux droits de
navigation en vertu du droit international, y compris au droit de passage
inoffensif des navires de guerre.

Le Président du Comité Le Chef d'état-major
des chefs d'état-major des Forces armées de l'URSS

(Signé) (Signé)




